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A SON EXCELLENCE

MONSIEUR ROULiND,
-1

MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT

AU DÉPARTEMENT

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES CULTES.

Monsieur le Ministre,

En me permettant
,
par une souscription importante

,

de publier la Grammaire française et les Grammairiens

du XVr siècle, Votre Excellence m'a accordé une faveur

insigne dont je viens aujourd'hui lui témoigner ma re-

connaissance.

L'intérêt que vous portez aux lettres, Monsieur le

Ministre, est bien fait pour les encourager, et c'est un



grand honneur pour moi d'ôtre un de ceux sur qui s'est

tournée votre bienveillante attention,

Sohim palrium vertas : fouillons le sol de la patrie.

Rien ne peut être indifférent de ce qui intéresse notre

histoire nationale. C'est en persistant à l'étudier que

j'essayerai de conserver la bienveillance de Votre Excel-

lence et de justifier la faveur qu'elle m'a faite.

J'ai l'honneur d'être avec un profond respect

,

Monsieur le Ministre,

De Votre Excellence

Le très-humble et très-obéissant serviteur,

Ch.-L. Livet.



PREFACE.

L'analyse des traités composés au xvi* siècle par nos premiers

grammairiens a été le principal objet que nous nous sommes

proposé dans ce travail; mais, pour bien faire comprendre la

nature de leurs œuvres, nous avons présenté des spécimens

exacts de leur style et de leur orthographe.

jXous avons cru devoir joindre aux textes analysés un ensemble

de notes qui offrît un corps complet de doctrine : les patois,

les grammaires anciennes, grecques et latines, les essais plus

ou moins imparfaits tentés avant Jacques Dubois, les systèmes

exposés à l'étranger par des auteurs contemporains, enfin

les théories émises au xvii* siècle, toutes ces sources nous

ont fourni d'utiles rapprochements avec les opinions que nous

avions à signaler dans nos grammairiens français du xvi'= siècle.

Deux questions restaient encore à traiter en dehors de ces

commentaires; nous avons montré, par la comparaison de trois

lexiques publiés entre le milieu du xvi'' et la première moitié du

xvii' siècle, les lentes modifications de l'orthographe; l'étude de

la prononciation a été l'objet d'un appendice où nous avons tra-

duit, en les abrégeant, les ouvrages spéciaux de Claude de Saint-

Lien et de Théodore de Bèze.

Tel est en résumé le plan suivi dans ce livre, destiné à faire

connaître les premiers efforts tentés principalement en France

,

mais aussi à la même époque, en Espagne et en Italie, pour créer,

dans chacun de ces pays, une grammaire nationale. De tous

côtés, en effet, on voyait s'opérer un grand mouvement de réno-

vation littéraire. En même temps que poètes et prosateurs, mer-
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voilkMiPcmont secondés par la découverte de rimpriraerie, ré-

pandaient le goût des choses de Tesprit , la grammaire s'efforçait

de régler Tusage de la langue générale. Mais l'entreprise, mal

conçue, fut mal exécutée, et dut rester sans influence sur le

développement de notre littérature. La grammaire, cette science

d'observation, fut constituée à priori par des hommes qui con-

sultèrent les grammairiens grecs ou latins, eu qui s'appuj'èrent

sur de stériles abstractions philosophiques; mais qui eurent le

tort de se croire maîtres de la langue parce qu'ils devaient la

régler, et se crurent assez forts pour la dominer sans la con-

sulter : de là ces ouvrages si étrangers au vrai génie de notre

langue, et qui, trop esclaves de vaines théories, ne tiennent pas

assez compte des faits; de là encore tant d'opinions personnelles

qui se suivent et se combattent, au lieu de se compléter ou de

s'éclaircir; de là enfin cette science restée si longtemps station-

naire quand la langue, livrée à elle-même, faisait des progrès si

sensibles.

Bien des considérations du même genre ressortiront de la lec-

ture de cet ouvrage; elles se présenteront assez souvent à l'at-

tention du lecteur pour que nous n'ayons pas cru nécessaire de

les relever ici.

Nous aurions aimé à donner aussi les textes mêmes des gram-

mairiens originaux ; l'accueil fait à ce livre pourra nous décider

à entreprendre ce nouveau travail.

Le présent livre est de ceux qui ne donnent à leurs auteurs ni

gloire ni profit; mais nous serons amplement récompensé de

nos soins si, comme nous l'espérons, il rend quelques services à

ces esprits sérieux que le mouvement actuel de l'érudition pousse

à rechercher, dans les origines de notre langue, les causes qui

devaient amener ses progrès

=

Cri.-L. LIVET.

15 mai 1859.



LA GRAMMAIRE FRANÇAISE

F.T

LES GRAMMAIRIENS
AU XVP SIÈCLE.

I.

JACQUES DUBOIS.

TRAITÉS GRAM1V^ATICAUX^

La langue française ne fut réellement constituée

qu'au seizième siècle. Rompant avec les errements

de la période précédente, elle était devenue de plus

en plus hostile au jargon barbare trop longtemps con-

servé dans nos églises et nos cours souveraines. Con-

sacrée par l'usage vulgaire et déjà riche en chefs-

d'œuvre, à cette époque elle réclama des lois fixes qui,

répandues dans les diverses provinces, y fussent égale-

{i] Jacobi Sylvii ambiani in linguam gallicam Isagiùye, una cum
ejusdem Grammatica latinogallica, ex Ilehrais, Crsecis et lalinis autlio-

ribus. — Cum privilegio. — Parisiis , ex officina Roberii Slephani,

M. U. XXXI. — 1 vol, in-4% pp. 1-XlV et 1-90, puis 90-169.

1
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nient suivies, et pussent amener, après l'unité politique,

runiformité du langage.

On a, de nos jours, attaché à la Réforme une im-

portance exagérée dans ces matières ; on ne s'est pas

contenté d'attribuer à cette grande manifestation le

progrès et la constitution définitive de la langue ; on

a été jusqu'à faire honneur à l'esprit nouveau qu'elle

introduisit, de la publication de nos premiers traités

grammaticaux. Pour nous, entre l'apparition de la Ré-

forme et les premiers essais d'une grammaire, si nous

voyons une relation de temps , nous ne pouvons ad-

mettre un rapport de cause à effet : cum hoc, ergo

propter hoc n'a jamais été une formule concluante de

raisonnement.

En 1530, sans doute, la Réforme avait déjà pris de

grandes proportions et acquis une large influence;

mais le langage courant de nos écrivains, et du peuple

surtout, n'avait attendu ni Luther ni Calvin pour avoir

besoin d'être soumis à des règles écrites. Quelques

années encore, et l'ordonnance deVillers-Cotterets, en

prescrivant l'emploi exclusif du français dans tous les

actes, civils et judiciaires, consacrait bien moins l'in-

fluence prétendue de la Réforme sur la langue qu'il

ne constatait le fait irrécusable de l'existence du lan-

gage usuel.

C'est donc à la nécessité de régler, non pas le lan-

gage des Réformés, mais l'usage général de la langue

vulgaire, que nous devons les œuvres de nos premiers

grammairiens. A les examiner même, ce sont moins

encore les Français qu'ils veulent instruire,— l'usage,
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si puissant en fait , semble leur suffire comme règle,

— mais les étrangers. Aussi est-ce en latin qu'ils

écrivent : « En latin , dit J. Dubois, pour que ces

principes de notre langue puissent servir à la fois

aux Anglais, aux Allemands, aux Italiens, aux Espa-

gnols, à tous les étrangers enfin. »

Après ces quelques mots par lesquels il explique au

lecteur l'objet qu'il s'est proposé, Jacques Dubois

ajoute :

... Vale, et si qaid habebis rectius isti3,

Candidus imperti; si non, his utere mecum.

Mais il était difficile de rien opposer à l'auteur qui

fiit supérieur à son œuvre ; son livre est le premier

ouvrage imprimé en France dans l'intérêt unique

,

absolu, exclusif, de la langue française : le 28 avril

1529 paraissait bien le Cliampfleury de maître Geoffroy

Tory, lequel renvoie même, pour certaines questions

grammaticales, au livre antérieur du Jeu des échecs;

mais la grammaire n'était pas son objet spécial , et si

en juillet 1530, était publié en Angleterre le précieux

ouvrage de Palsgrave, il était écrit en anglais, et

certainement il ne fut connu en France que longtemps

plus tard.

Jacques Dubois, dit Sylvius, sera donc le premier

écrivain que nous étudierons dans cette revue des

grammairiens du seizième siècle.

Son livre est dédié à Éléonor (d'xiutriche) reine de

France, à qui Dubois était recommandé par le sieur
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de la Barre (1) (a Barra), gouverneur de Paris , et

ce volume est daté « de la maison de Guillaume Va-

vasseur, trcs-habile chirurgien , aux calendes de jan-

vier. »

Dans un court avant-propos au Lecteur, Dubois dit

quel motif Ta décidé à donner son ouvrage et quel but

il a poursuivi. — Il est honteux qu'un homme paraisse

étranger dans sa langue maternelle; si les hommes dif-

fèrent des animaux par la parole, c'est par la politesse

du langage qu'ils diffèrent entre eux : ce n'est donc

pas sans raison qu'il a entrepris de donner à la langue

française ses premières règles et d'allumer le flambeau

pour la postérité
,
qui , éclairée par lui

,
pourra faire

mieux. Il espère que son volume tombera entre

les mains de gens érudits
,
qui découvriront les fautes

ou trouveront des améliorations ; ceux-là il les prie

,

il les supplie d'adresser leurs critiques à l'honorable,

au savant, au zélé, au fidèle libraire Robert Estienne,

pour servir aune nouvelle édition.— Souvent, ajoute

l'auteur, il a dû reprendre la mauvaise écriture du

français , et y substituer une saine orthographe , con-

forme à l'usage, et qui n'ait plus à subir de change-

ments; si parfois il a fait des concessions au peuple,

c'est en attendant mieux.

Dubois avertit ensuite le lecteur de quelques ad-

(1) Jean de la Barre, comte d'Étampes, prévôt de Paris, fut fait lieu-

tenant général en l'absence du marquis de Saluées, par lettres du 17 juin

1526, puis gouverneur après le décès du marquis, par lettres du 11 dé-

cembre 1 5'28. 11 mourut en 15;)'i cl fut remplacé par Antoine de La Roche-

foucauld, seigneur de Barbezieux, nommé par lettres du 12 mars.
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ditions qu'il a faites aux caractères jusqu'alors em-

ployés; une table qui occupe la première page de son

livre donne la clef de ces signes nouveaux : nous les

reproduisons ici.

Caractères et signes nouveaux dont il a fallu se servir

pour Cexacle reproduction des mots.

I- u-, pour I, u consonnes, comme i-a, u-ay (jù,

vaij), qui traduisent jam, vado.

É , E avec un son plein , comme charité , amé

(amatiis).

È, E avec un son muet, comme gracè , bonè {cjniiia^

bona).

Ë, E avec un son mixte, comme aimes («?«rtre).

u, u pour 0, qu'on prononce presque toujours dans les

mots latins devant Vm et Vn : on le remplace d'ordi-

naire en français par o : pronûntiare, prononcer.

c, c avec le son de 1'^, comme alencon.

c, c avec le son de deux ss, comme potcer, pkare.

c, c avec le son de cli, comme ceval, caballus.

G, G avec le son presque de gua^ gue, gui, guo, gu,

comme galle, callus; volgè, vulgus; Gilbert et

GILBERT; GORGE, gutUir.

G-, G avec le son presque de i-a, i-e, i-i, i-o, i-u

(jttf je, ji, jo, ju), comme g-ambè, de gamba; g-è,

ego; G-ILBERT, Gïlbertm; G-O^IÈ, gaudium.

G, G avec le son de s, comme ligons , legamus.

s, s muette, comme mâistrè, magisler.

s, s non sifflante à la fin des mots : dans le même
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cas, on marque du môme trait vertical t, r, et les

autres consonnes; Eœ. : les boaes restés.

AI, El, 01, OY, AU, EU, OU, sont dos signes de diph-

thongues, comme mai, plein, moi, moy, cause,

rLLHJii , ro'uR
,
qui traduisent mains, plenus, midi

,

mei, causa, Jlos, pro.

ÀJ, Êi, ôi, 6 Y, Âû, Êû, ôû, signes des mêmes voyelles

non réunies en diphthongues.

^v, c'est EU mais d'un son plus sourd , comme ceuii
,

jie'lrt, coi'y moritur.

Dubois est parti de bons principes; mais il les a

exagérés, et les meilleurs môme nous avons dû les mo-

difier dans l'application. Ainsi, c'est à lui que nous de-

vons la distinction du j et de l'i, du v et de l'u : son

procédé n'est pas le nôtre, mais il a donné la règle. 11

figure le j par i- et le v par u- : il eût été bien plus

simple, comme l'a remarqué M. Francis Wey, de se

borner à fixer l'emploi distinct de l'i et du j, de l'u et

du Y, qui existaient alors concurremment, confondus

dans un même usage.

Trois consonnes, le c, le (j et Vs l'occupent ensuite.

C'est lui qui le premier encore a reconnu la nécessité

d'un signe particulier pour empêcher la confusion du

c dur et du c sifflant ; nous plaçons une cédille (J au-

dessous de ce dernier; il plaçait un ' en dessus : xMen-

con, Alençon ; c'est une différence, ce n'est pas un no-

table progrès. La prononciation et l'ctymologie, voilà

les deux guides de Dubois ; visant à reproduire dans

la plupart de nos mots français la consonne, mais la
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consonne seule du primitif latin , il en aide la pronon-

ciation usuelle en la surchargeant d'une autre lettre

que, dans notre moderne orthographe, nous avons :

ou mise après la consonne : cabciUus, ceval, cheval;

ou conservée seule : legamus, ligons, lisons;

ou supprimée : (juUiir, gorgé, gorge.

Pour les consonnes finales qui ne se prononcent

pas, Dubois les marque d'un trait vertical r, s, t, et

si cette marque était inutile pour quelques Français

de son temps , elle était nécessaire pour les habitans

de certaines provinces et surtout pour les étrangers,

auxquels Dubois destinait son livre. C'est pour eux

encore qu'il a créé les trémas et les accents dont nous

avons en partie conservé l'emploi, mais d'une manière

moins régulièrement systématique.

A propos de l'E et de ses trois formes, è de gracè^

é de charité, é de aime s (aimez) j on lui a reproché de

n'avoir pas noté l'e ouvert de manière , matière, etc.

Mais est-on bien sûr qu'il existât? La façon dont le

dix-septième siècle écrivait matière et autres sembla-

bles, et la prononciation actuelle de plusieurs pro-

vinces, ne donne-t-elle pas un peu raison à cette

omission (1)?

Après ce tableau , sur lequel nous avons dû nous

étendre un peu, à cause des principes d'après lesquels

(1) Voyez l'intéressant ouvrage de M. Agnel sur la prononciation et Je

langage rustique des environs de {'^ris. — M.DCCC.LV, p. 12.
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Dubois l'a composé, commence son œuvre propre-

ment dite. Elle se divise en deux parties : l'Introduc-

tion à l'étude de. la langue, et la Grammaire.

PREMIERE PARTIE.

Isagoge ou Introdnction.

L'introduction (eiaayo)'//?) n'est autre chose qu'un

traité étymologique rédigé à l'aide de l'hébreu, du

grec et du latin ; après avoir parlé de l'emploi et de

la prononciation des lettres, il signale les trois sons

distincts qu'affectent les voyelles :

Son plein
,
quand elles sont seules ou à la fin des

mots : ago;

Son faible, quand elles sont suivies d'un m ou d'un

N dans la même syllabe : «m, em, an, en;

Son moyen, quand elles sont suivies de toute autre

consonne que m ou N : a/, el, il, etc.

En terminant, il ajoute cette double règle : « A

la fin des mots, on ne prononce aucune consonne, à

moins qu'une voyelle ne suive, ou que la phrase ne

soit terminée. » Encore au dix-septième siècle, j'en

atteste mademoiselle de Gournay, encore maintenant

dans nos écoles de campagne, on prononçait et l'on

prononce les infinitifs en er, aimera trouver, en faisant

sentir I'r comme dans fiîiir ; et ce fait explique la der-

nière partie de la règle posée par Dubois, et qui peut

se formuler ainsi : les consonnes finales se prononcent
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à la fin des phrases. Dans : lesfemmes sont bonus, la

consonne finale se prononce seulement dans bonès.

Deux pages consacrées aux diphthongues sont suivies

d'un long chapitre où Fauteur, sous prétexte de traiter

du rapport des lettres entre elles, s'occupe longue-

ment des modifications que subissent les mots en

passant du grec au latin, et de ces deux langues au

français; chacune des voyelles primitives est soumise

à des modifications nombreuses qu'il énumère en y
joignant de longues listes d'exemples ; il suit la même
marche pour chacune des consonnes, et, pour en faire

bien comprendre les changements, il les range en trois

classes, savoir :

1" B, P, PH, F, u-(v)
;

Ji C, G , CH, X
;

3" D, T, TII, Z.

Nous ne pouvons citer tous les exemples donnés

par Dubois à l'appui de ses règles sur les mutations

des lettres étymologiques ; de ces listes, moins cu-

rieuses par l'orthographe même que par les nombreux

termes, maintenant perdus, qu'on y trouve avec leur

explication , nous croyons devoir extraire les mots les

plus intéressants à divers points de vue : ceux-ci pour

montrer la nouveauté, d'autres pour la justesse ou pour

le caractère tout particulier de la méthode appliquée :

quelques mots entre parenthèses suffiront pour expli-

quer les dictions trop dénaturées par une orthographe

systématique ; du reste , nous n'intervenons jamais

pour soutenir aucun fait, avancer aucune opinion, ou

introduire aucun exemple»
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§ 1 . CHANGEMENTS DES VOYELLES.

1. A. — L'A se change :

i" En E : ala , elè (aile) ; udis, tel
;
par, per (pair) ;

lionestas, honcsté; amabam, a'iméè (j'aimais); audie-

bam, ôucè (j'oyais, j'entendais), etc.;

2'^ En I : vactiare, u-ider; devacuare, dcu-ider;

3° En et en c : tangere, to'ucer (toucher); ama-

miis, [nous] aimons; amabamus ,
[nous] aimeons

(aimions) ;

4" En EA : (ujua , ua'uè ou iaaè par sync. de q;

(eau);

5" En AI : pax ,
pais ; cjramim

,
grâm ; stramen ,

estrami (1); liâmes, traim : d'où, H val grand iraim

(velociter) ; il vat a grand trâim (frequenti comitatu)
;

il lient grand trâim (magnam alit familiam); cepen-

dant, de tranare, tramer, c'est tràtn qu'il faut dire;

romanus, romain ; mais on dit rotnan pour une histoire

écrite en français (liistoria gallico sermone conscripta)
;

6" En Ai : trado, g-e trài (je trahis)
;

7" En AU : fatsus, fauls (faux); legalis, légales, leal,

leauls (loyal);

8° En ou : apertus, oliu-ert
;

9° Enfin si 1' a est combiné avec u, au se change en o,

en or et en eu : auruw, or ; thésaurus, thesor (2) ; audire,

(1) Le Dict. lat.-fr. de H. Eslienne (1631) traduit stramen par foarrc,

eslrain.

(2) La forme thesor pour trésor s'est longtemps conservée, et l'étyrâo-

logie y gagnait ; Nicot donne encore les deux formes.
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ôirelauircl ouir (ouïr); cumla, coè, et plus souvent

couè et ceuè (queue ), auclm, auè, ouc, oiè ;— cnjùcnrd

eue (uic).

2. L. — L h S( cliinK/t :

1" En A : /xT, par; mcrcainr, marchant, qui vend,

et qui marche ; car nmrccr vient de mcrcarl ,
parce

(juc :

*

Irapit'er cxtremos currit mcrcator atl liulds.

2" En i : Icfjcrc, lire; iccjula, tiulr. , et, par mé-

lathèt^e , luUè
;

3° En : ercjo, or; hcrcs, hor ou hon' (héritier);

4° En u : lecim, elcctus, luct, eluct, et, selon quel-

ques-uns, lu, élu; tlicma, thumè (thème), uposlcnia,

apostumè, que les raflinés prononcent tlicmà , ajw-

slenic ; fœnwlla , fumcllè (1) ,
prœposlus

,
pruvost

(prévôt)
;

5° En lE : peiru
,
pierre ; licri , hier ;

6" En iii : plcnus, plcm ; iurjcninm , engein
;

7° En 01 : /t'/rt, Idilè; dorinieham, |jej dormoiè; vide-

rcm, [je] voiroiô ou verroiè ; habere , hau-oir.

Remarque. — Cette diphthongue oi , à la place de

la voyelle e, est tellement du goût des Parisiens qu'ils

nomment leurs lettres boi , c6i , doi , rj-oi , poi , loi

,

(I) Nicot admet cette forme, à son ordre alphabétique, cl renvoie à

femelle.
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au lieu de be, ce, de, g^e, pe, te. Il n'est donc pas

étonnant que les Français traduisent le latin me, te,

se, par moi, toi, soi. Les Picards sont plus près de

l'étymologie; ils disent mi, ti, si, et plutôt ine, te, se;

cependant, moi, toi, soi, ne paraissent pas moins ac-

ceptables, comme purs mots grecs. Les Normands

prononcent tous ces mots et les semblables avec un

e et non en oi; ex. : telè, estellè, séè, ser, tect, velè,

ré, lé, améè, etc.; pour toile, estoille, soie, soir, toict,

voile, roi , loi
, [j'Jamoie (j'aimois), etc. Aujourd'hui

même cette prononciation semble avoir envahi Paris
;

on dit bien encore estdillè (étoile); mais si l'on enten-

dait estôiUé (étoile) et non estellé (1), endoiblé et non

endeblé, on mourrait de rire et l'on crierait au barbare
;

8" En EU : debitum, deu, ou deut, ou debtè (dette) ;

débite, deliement.

3. I. — VI se change :

l'EnA: /i/î^Ma, langue ; iitieum , linge (2), et, en

picard, lange;

2° En E : litiera , lettre ; in , en ;

3° En u : primarius, prumier (premier); fimarium ,

fumier
;

lx° En i-(j) : simia, simi-è (singe); pipio, pii-on

(pigeon); et réciproquement, i- (ou j consonne) en

1 voyelle : rai-a , raie ; Troi-a , Tro^iè ;

(1) Nous avons repris étoile, mais nous avons conservé consiellc.

(2) Dubois n'est pas conséquent avec son système; il devait écrire

langè [lingua) et ling-è {lineutn).
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5" Rii 6i : via, voie; vic'utns, voicin; vilrum , voirrè;

Jides, foi.

Remaroie.— Mieux vaudrait-il, pour tous ces mots,

dire avec les Normands : véè , vccin , verre , fé ; cet

e, employé d'abord, les Français l'ont changé en oi.

dans la banlieue de Paris, on entend, à chaque instant

dire : par ma fé verè; rafiinité des deux sons e et oi a

causé la confusion.

6° En eIj : visus, ve'u (vu) ;

7" En El : vigilia, veilè (veille); d'où evigilare, evéiler

(éveiller); d'où encore trau-êil et trau-éiler, veille trop

longue, veiller trop (1).

ù. O. — VO se change :

1° En A : Babijlon (ville), babylard (babillard) ; do-

mina, domisella, dame, damoisellè ;

2" En E : ego, i-c (2) et mieux g-è (je) ; liomo
,

home ;

3" En u : (Soax.ov, buscè (bûche); ossosus, ossu (os-

seux); réciproquement, u se change en o : maindus,

monde ; amamus, [nous] amons (3);

k" En du : amor, amour ; mules, moiilô (mesure de

gros bois)
;

(1) C'est par scrupule étymologique que Dubois donne traveil pour tra-

vail, qui seul était alors employé : le pluriel travaux aurait dû lui mon-
trer le danger de la forme qu'il adoptait.

(2) En Vendée on prononce ie -. ce qui semble indiquer qu'il y avait

autrefois confusion de l'I et du J dans la prononciation comme dans

l'écriture, maluré la distinction faite par Dubois.

(3; La forme amer pour aimer s'est conservée dans le style de l'an-

cienne chancellerie; les rois s'adressaient à leurs « amés » et féaux les

gens, etc.
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5° En éIj : liora, heure; coqims, coquinarhis, ceu

(queux), cuicinier
;
probiis, «, uni, preud, préudè. De

là preud home, préudè femè
;
preii vous facèt (c'est-

à-dire grand bien vous fasse) ; les douces preus ( les

douze preux); odiosus, liorosus, vinosus, odieus, heu-

reus, vinéùs, qu'il faut écrire avec s et non , comme

le vulgaire, avec x final , à cause du féminin , lequel ne

diffère du masculin que par l'addition d'un e; ovum ,

euf , (œuf) ; cor, ceur (cœur), qu'il ne faut pas écrire

œuf et cœur parce qu'il ne peut y avoir trois voyelles

dans une même syllabe; labor fait labeur et labolir :

et en effet o de certains mots latins se change en eu et

en ou , tantôt dans le même sens, tantôt dans des sens

différents (1) ;

6° En 01 : (3oGy.ov, bois {pic, hos; flam., bosc).

—

En 01 encore se change la lettre double oe : pœna ,

pomè (2) ; fœnum , fom
;

7' En ui : coxa, cuiscè (cuisse), d'où le diminutif

cidscot (cuissot); octo, ùict (huit).— Réciproquement,

ui se change en o : jluitare, floter.

,
5. U voyelle. — L'U se change :

1° En E : circulus, cercle ; mundus, monde
;

2° En I : ebur, iu-irè et iu-6irè (ivoire); pimgere,

pincer ;

(1) On en pourrait citer de nombreux exemples mourir, ilmeurt, mort;
c'prourer, épreuve, etc.

(2) Le patois angevin a conservé ppine. Tpour peine.
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?>" En : summa , somme
;

k" En u-(v) : februarins, feru-icr, ou frcu-ier, ou

feu-rier (février). — Réciproquement, ij-(v) se change

en u : vovere, vouer; avicella, aucel ou ocel {pic). —
En français, auceau, eceau ou obceau (oiseau) ;

5° En 6u : pidla, polillè ; curia, cour; suhilus, sdubit ;

subt'ilis, sotibtil (1);

6° En 01 : nux, ndis; iinr/cre, dindrè ;

7° En EU : fluvius , fleuve ; réciproquement , eu se

change en u : peOaa , rumô, d'où enrumé, et, pUis

souvent, enro"ué
;

8° En ui : puteus, puis (puits); liicere, luire; sum^

g-èsui (je suis).

9° L'u (hypsilon) grec se change en u et en du

ZVIJ.O0Z, tumbè, d'où tumber (2); ûc, hou; houhou,

injure aux femmes de mauvaise vie ; soli, pieds de porc

conservés.

Remarque. — C'est une faute d'écrire en français

avec un y des mots qui ne sont pas d'origine grecque,

comme amy, rojj, loij; il faut écrire ami , roi , lui (o) ;

(i) Soubit et souhtil, pour subit et subtil , formes proposées par Dubois

par respect pour l'étymologie, mais non admises de son temps. On trouve

fréquemment soutil dans les textes à\i moyen âge.

(2) Cette vieille forme, d'un usage alors général, s'est conservée dans

le patois angevin. Son maintien était encore en question au milieu du

dix-septiérae siècle, comme on le voit dans le Discours sur VAcadémie

française, lfi52(parCh. Sorel.)-

(3) 11 semblerait cependant que, dans certains pays, les mots écrits par

un y l'aient admis dans la prononciation pour deux ii; dans l'ile de Noir-

moutier, par exemple, on prononce moy, toy, comme s'il y avait moille,

toille (Il mouillés).
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5 bis. U-(V). — Le U- se change :

i° En B : curvus, courbé. — Les Gascons con-

fondent les deux lettres et disent bhi pour vin , vecîii

pour beau;

2° En F : ovum, eiif ; v'icem^ fois;

â° En N : 'pavo, pava ,
pan

,
panessè

(
paon) ; rubm

,

roiicè et ensuite ronce ; la réciproque est plus fré-

quente; constare, colister (coûter) ; donarium, do'uairè;

lonsarc, touser (1).

Enfin u consonne est souvent intercalé entre deux

voyelles; deante, deu-ant : ainsi de a (grec) priva-

tif et de éul (oculus) , euc/è, euglè , avons-nous fait

au-êuijlè.

Remarque.—Pour empêcher l'hiatus, outre le u-(v)

nous avons le t : mea amita, ma antè est devenu

ma tante (2) ; mea avia , ma aie, a formé ma tàiè ;
—

et l's : dearmare, desarmer (3).

§ 2. CHANGEMENTS DES CONSONNES.

Le B a sa place entre le p et le ph ou f, comme le g

(1) Mot conservé dans le patois angevin, pour londre.

(2) On cite un assez bon nombre de mots où une consonne habituelle-

ment placée devant un mot s'est incorporée avec ce mot : ainsi dans

ma-t-ante le t, qui était euphonique comme dans a-t-il, s'est joint à

ante pour faire tante; ainsi hedera, hierre, précédé de rarticle, c'est

l'hierre : de là lierre; angouste, langouste, est devenu langouste; de

même pour anspessade et lanspessade qu'on disait indifféremment

(3) L's était une lettre euphonique comme le t; au dix-septième siècle

au Tieu de on a, pendant quelque temps la cour elle-même a prononcé

onz a.
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entre le c et le cii, comme le d entre le t et le tii ; les

lettres de chaque ordre sont toutes entre elles dans le

rapport le plus étroit.

l. B. — P. — l'II, r. — Ces consonnes se changent, savoir :

1° B en u-(v consonne) : faha , feu-è (fève) ; faber,

feu-rè (1);

2" B en u (voyelle) : dehilii.s, deu;

3" V en u-(v consonne) : cujm, cuu-è (cuve) ; cupella ,

cuu-el ou cau-iel (cuvicr); ripa, riu-è (rive) ;

ll° B en p : tnrba , tro'îipè ; Inmbere, laper. — Réci-

proquement : duplus, dcTublè;

5" B en F : sibilare^ sifler ;

6° B en c : cubare, cducer (coucher), i-ducer (ju-

cher), cduu-er (2), trois mots avec trois sens dif-

férents
;

7° B en G : riiber, rdiig-è ; rabies, rag-è; jubilare,

i-oligler (jongler).

2. c. — G. — Cil. — Ces consonnes se changent, savoir :

1° C en G lacer, âigrè; jiidex, i-ug-è; tocare, log-er.

— Réciproquement, g se change en c : mumjere,

mducer (moucher); tancjere, to'uccr (toucher);

2° cen QU : nasci, nasquir, nâistrc ; vesci, vesquir (3)

(1) Fèvre, ouvrier. Aurifaber, ouvrier qui travaille l'or, orfèvre.

(2) Il semble cependant que dans couver, mauvais et quelques autres

mots, le V, alors confondu avec Vv, dans l'écriture, se confondit aussi dans

la prononciation : car en Anjou on prononce couer, mauais; nous avons

fait une observation analogue pour Vi et lej (p. 13).

13) Primitifs supposés pour expliquer il naquit, il vesquit (vécut).

2
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(i. e. viverc, vivre). — Réciproquement, qu en c: ?

coquina, cuicinè; (juinque, cinc, et non cinq, parce

,
que Q ne va pas sans u ;

â° c en "
: caballus , ceval ; vacca , vacè (cheval

,

vache) ;

li" CH en G, QU, c : coucha, coque, coquilè; schola,

escolè ; cantlius, g-antè (jante d'une roue)
;

5° c en T : pascere ,
paistrè (

paître) ; benedicere,

benitrè
,

pour benicrè (bénir). — Réciproquement :

jiistitia, justice; platea, placé.

3. D. — T. — TH. —Ces consonnes se changent :

1° D en T : plaudere, ploter. — Réciproquement,

T en D : tune, donc; fatuus, fade; panata, panade;

2" D en c : lœdere, blecer; pendere, pencer; impe-

dire, empecer : on donne quelquefois impeccare pour

racine à ce mot
,
par une étymologie plus subtile que

juste; c'est comme si l'on disait : envelopper dans

l'erreur ou le péché ;

3° D en G : rodere, rong-er ; tardare, targ-er (1) ;

quelques-uns disent tarder. — Réciproquement :

plangere ,
plaindre

;
pimjere , t'mgere , cingere

,
pin-

drè, tindrè, cindrèj spargere, espardrè (2);

li" D en L : Egidius, Gilè ;

5° D en M : consuetiido , colitumè ; îneus , incudis ,

engumè et englumè (enclume);

( 1 ) Le d et le 3 se confondaient en effet volontiers. Le dictionnaire de Ni-

cot donne de même carions (corjons) et cordons, mardelle et margelle, etc.

(2) D'où épars, éparse.
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0° D en N : verecundia , vergonnè
;

T D en u-(v consonne) : (jUidius, glau-ù ou glaiu-è,

4. (î. — La se change :

1° En c : Voy. c ;
— 2" En d : Voy. d

;

3' En u-(v consonne) : girusy vis, et de là virer.

5. II.

1° H s'ajoute, comme aspiration, au devant des

mots latins : aUus^ ardeo, idula, pour former les mots :

haùlt , hardi , liulotè
;

'2" n se supprime dans Hordeum , org-è.

6. L. — VL se change :

1° En E : luscinia, rosciniol ou roscinol (rossignol)
;

episiola, epistre, pour epistlè ;

2° En T : judlium
,
palliolum, pallcto : pour palliot.

7. M. — N. — Ces lettres se changent, savoir :

1° M en N : mappa, nappé; maita, natté.— Récipro-

quement : coninitiare, comenccr ;

2-^ N en u.— (Voy. u);

3° Enfin n se supprime dans : conclia, coque; con-

chula, coquilè; ce dernier mot désigne à la fois l'étui

d'un limaçon et une coiffure de demoiselle; (1)
— hi-

(1) FureUère prétend que la rue Coquillcre lire ?on nom de ce qu'on

y fabriquait et vendait beaucoup celte coiffure (v» coquille).
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8. P. — Le P se change :

1° En c : spuma, escumè; spumara, escumer : de

là le nom d' escumelirs de iner, donné aux pirates, et

d'esciuneurs de latin, aux pédants; — rupes, rocè;

2° En u-(v consonne). — Voy. b...

3° En F : caput, cef (chef).

9. QU. —Le QU se change :

i° En G : œqual'is , égal
;

2° En c : — Voy. c.

10, R. — s.

Le changement de r en s et de s en r était fréquent

chez les Grecs et les Latins. Nos femmelettes de Paris,

et , à leur exemple
,
quelques hommes , affectent de

mettre des r pour des s, et des s pour des r (1). Ils

diront par exemple : Jeru Masia , ma mesè , mon pesé

,

mon fresè, et mille autres mots semblables, pour Jesu

Maria^ merè, perè,frerè, etc.

1° R se change en s : Kouptvoc, cousin, colisinè, que

nos Parisiennes prononcent courin , courinè;

2° R en L : Cliristopliorus, Christoflè.

11. T. — Le T se change :

1° En c—Voy. c;

(1) Le Biau fy de Pasy (le beau fils de Paris) poëme attribué à Marot,

plus tard Gabriel Naudé, dans son Mascural, constatent cette mode et en

montrent la persistance; on la retrouve en Berry, où l'on dit chemire,

urage, pour chemise, usage, etc....
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2° En L : scuur, salurarc, scCul, salilcr (soûl soùlcr);

3" En G : nalarc, nag-er
;

[i° En R. — Le T et le d se changent souvent en r

devant une autre r : Pctrus , Pierre ; <iuadrarc , car-

rer ;r/7rî<m, vduTc, d'où vcrrines et verrières, c'est-à-

dire feuesira de verre.

1-2. \.

Comme l'x a la double valeur de es et de gs, et

que le c comme le g ont un grand rapport avec l's,

on trouve souvent Tx des Latins remplace par deux ss

en Français : exire, issir (1).— Si. après l'x vient une

consonne, cet x se conserve ou se remplace par un s :

cxprimere, exprimer ; exprobare, esproliu-er.

L'auteur termine ici la première partie de sa tâche ;

s'il a été long, c'est qu'il a tenu à prouver une thèse que

Calepin , Perotti (2) et d'autres avaient soutenue avec

des arguments moins incontestables. — Il a montré les

caractères particuliers des lettres et leurs rapports

communs : il va poser les principes à l'aide desquelles

on pourra faire passer sans embarras les mots du latin

ou du grec en français : ce qui précède a pu y préparer

et peut déjà tenir lieu de règles.

FIGURES.

Les Français, pour s'approprier les mots hébreux

,

(1) Sortir; d'où issue.

(2) Calepin. La i* édition de son dict. en 7 ian::nes parut à Rcgqio, en

1603. — Perotti. La 1" édit. de ses Rudimcnta /jrammaticcs cèi de I i7o.
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grecs et latins, y ont préposé, intercalé ou ajouté une

syllabe ou une lettre, que d'autres fois ils ont enlevée

au commencement , au milieu , ou à la fin
;
parfois ils

ont procédé par division, contraction, transposition,

et enfin même par transformation. — On reconnaît

ici dix figures de grammaire, que l'auteur examine

successivement :

1. La prothèse ou préposition consiste à placer une

lettre ou une syllabe avant le mot : spîna , espinè ;

spiritus, esprit;

2. L'' épentliàse ou interposition intercale dans le

mot une lettre ou une syllabe : puella
,
pucellè ; tur-

bare, trolibler ;

3. La paragoge ou allongement ajoute une lettre ou

une syllabe à la fin d'un mot : poriio^ portion ;

Û. Vapliérèse ou ablation enlève une lettre ou une

syllabe au commencement d'un mot : sordidus, ord

(d'où ordure)', jéjunum (jeûne), i-unè;

5. La syncope ou coupure enlève une lettre ou une

syllabe dans le corps d'un mot : fidcre, fier; laudare,

louer ;
plaga , plaiè ;

6. La diérèse consiste à diviser une syllabe en deux :

ainsi bois (buxus), et g-e h'ai (odi) se distinguent de bois

((Socxov) et de g- liai (habeo)
j

7. La sijnérèse est la contraction de deux syllabes en

une : satur, saul (sdiil); servus, serf;

8. La înctathêse transpose une lettre : tijmbcr, tym-

biè; Evander, Eu-andrc;

y. Les métamorphoses ou changements des Ict-
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très nous ont déjà fourni de nombreux exemples;

10. Vapocope ou relranchemenl consiste à enlever

une lettre ou une syllabe à la fin d'un mot : ndiosus,

odicus; (idorarr, adorer.

Remarole. L'apocope so marque souvent par Vapn-

stroplie. En clïet , à rcxcmplc des Grecs, nous mettons

d'ordinaire, après la dernière consonne d'un mot, une

apostrophe qui annonce la suppression d'un a, d'un

i:, d'un I, et même, dans le llainaut, d'un u.

Les Latins ne marquaient jamais la suppression

d'une lettre ou d'une syllabe, même dans la mesure

d'un vers; Dubois est le premier, dit-il, qui ait em-

ployé l'apostroplie, et il en règle ainsi l'usage:

A s'élide rarement : m amie ^ l'amie ^ s amie, pour

ma amie y ta amie, sa amie,

E est presque la seule lettre que nous élidions :

lu nés (jawi badin
,
pour tu ne es que im badin.

1 s'élide rarement ; on le trouve pourtant élidé

dans : rj-è tiirai pomcl ,
pour g-è ne i irai poincl.

ne s'élide pas ; d'ailleurs il n'est
, que je sache,

aucun mot français terminé par o (1).

u ne s'élide pas en français ; dans le llainaut on

dit (es sarj-è, pour tu es sag-è (2).

Sous le titre de Canones suit une longue liste de

mots répartis en diflerentes classes selon les différentes

figures que l'auteur a reconnues ; ces listes sont sur-

(1) L'auteur oublie le mot paUrto qu'il a donne plus haut.—Voy. p. It).

(2) Le patois angevin, et la plupart des patois tongénéreà, ne i^ronon- .

cent pas autrement.
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tout curieuses, pour le grand nombre de termes,

maintenant perdus, qu'elles nous présentent et qu'elles

expliquent, et pour les locutions patoises qu'elles con-

servent.

Ce travail occupe une place importante dans

l'œuvre de Dubois ; en voici le rapide résumé.

Prothèse : Avant l's suivie d'une autre consonne

nous écrivons ordinairement un e : scala, escelè

(échelle); studium, estudè ; quelquefois un o : siru-

thiiis, ostrucè ou ostrucè (autruche) (1), ou d'autres

lettres : ranimculus, grèno'ulè (2), pour rènoulè.

Epenthèse : Les noms français qui , après la syn-

cope opérée sur les primitif latins, se termine-

raient en mrèy mlè^ nlè, Irè, nrè, srè, prennent,

pour aider la prononciation, un b entre m et r, m et /;

un (j entre n et l; un d entre / et r, n et r, s et r, de

sorte que / , m, m , s, appartiennent à la première

syllabe, non à la dernière : pulvisy pduldrè (poudre);

numerus, nombre; tener, tendre; spinula, espinglè;

consuere, colisdrè pourconsdrè; cumulus, comblé.

Paragoge : Les mots latins en o s'allongent ordi-

nairement d'un N en passant en français : Cato, Caton
;

regio, région.— Parfois le français forme des féminins

en esse qui n'existent pas en latin : liœc dux, ducesse

(duchesse, du masculin duc).

Aphérèse : glis, loir; sordidare, ordir (salir).

(1) Nicot(édit. 1573) donne les formes ostrucè et austruche.

(2) Nicot, au mot r/renouille, dit : « U vient de Ranunculus , ou de Ra-
nw/a, diminutif, en adjoustant g au commencement. Aucuns escrivent et

prononcent renouille. »
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Syncope : Des substantifs en ulus, nia, ulum , le

français retranclie Vu : ardculus , article
;

fabuUi ,

fable; des adjectifs enbilis, il retranche 1'/ : — liuno-

rabilis, honoTtib\c;Jlchilis, lleblô ou llebè (1) (faible);

— des verbes en ico, il retranche le c : danficare, cla-

rifier ; mendlcare, mendier ;
— dans les mots suivants

on supprime in : nominare, nomar ; fœmina , femè,

femnè, famé ; et ailleurs le // : — plufja, plaiè.

Apocope : Les mots latins en alis passent en français

avec suppression de is final : liburatis, libéral ; et la

plupart changent l'a en e : naluralis^ naturel ;
— les

mots en menlum rejettent um : sacramenliun , sacre-

ment; — les mots en lentus perdent us : fraudulenius^

fraiidulent (frauduleux) (2); somnolentus, somnolent;

— les mots en arius ou arium retranchent us ou um et

transposent l'i : armaturarius , armurier ; anna-

rium , armairè (3) (armoire) ; notarhis, notaire ;
—

les mots en osus perdent us^ et changent o en eii ou

u: vinosus^ vinéus ; iiicmbrosus, membru. — Enfin,

les mots des cinq déclinaisons latines perdent en gé-

néral ,
pour passer en français , et leur terminaison

et , s'il y a lieu , Tune des consonnes redoublées qui

précèdent : Jerrum , fer ; bonus, bona , bon , bonc.

(1^ On lit dans Nicot : « Flebe , aucuns prononcent ainsi , disans qu'il

vient de (lebilis: autres prononcent feble, et ce par metalhèse; autres

prononcent foihle. »—Menace dit dans ses Origines (1650) : « En quelques

lieux de France on prononce encore à présent (Jnihe. »

(2) Nicot donne les deux formes, fraudulenl et frauduleux.

(3) Nicot donne ce mot, et ne donne pas armoire. — Cf. Ménage Ob-
servations sur la langue française.
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Remarque. — Dans les adjectifs, le masculin et le

neutre sont semblables en français ; le féminin se forme

par l'addition d'un e, avec la consonne double ou sim-

ple, selon le primitif latin : ainsi beltus , bella , fait

bel, belle; msiis bonus, bona, bon, bonè.

Dans les noms, le féminin, s'il y a lieu, se forme

de la même manière : Martin, Martine; liepard (léo-

pard), Uepardè ; si le mot, adjectif ou substantif, est

terminé au masculin par/, on le change au féminin

en u-(v) : natif, natiu-è ; serf, seru-è, et non nalîfu-è,

serfu'è.

Metathèse : Vr final des mots latins se transpose

généralement : lener, tendre ; dexter, dextrè.

Synérèse : La synérèse a lieu après la syncope

d'une consonne : securus (sync. c), seur (sûr) ; aqua,

(sync. </), eauè (eau).

Diérèse : buxus^ bois ou bôuis (buis).

Après avoir ainsi passé en revue toutes les figures

à l'aide desquelles du mot français on peut remonter

au primitif latin, Dubois donne quelques autres règles

de dérivation qui échappent à tout classement.

1. A l'imitation des Latins, les Français forment

un grand nombre de mots par l'addition de la finale

ag-è : ville, villag-è
;
pas, passag-è ; liomè, homag-è

;

dam, damag-è ou domag-è.

2. Du féminin d'un adjectif supposé , on forme

aussi un grand nombre de vocables : tels montciinè

rmontagne),/o/2fm«c, médecin, qui viennent du fémi-

nin de monlanus, Jbnlanus, medicinusj etc. On peut y

joindre tous les substantifs comme vallée, armée, issue.
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raslir, etc., etc., qui dérivent de participes passés, et

les suivants qui viennent de participes futurs vrais

ou fictifs, tels que '.facture, itstm-, ordurr, parure, etc.

3. Du datif des participes en «s, les Latins forment

un grand noml)re de mots delà première déclinaison :

sciens, scieuli, scientia ; les Français de même '.science,

créance, alliance, etc.

/l. Des mêmes participes, souvent aussi nous lirons

verbes : plmcant (de placens) a fait pl(7ûanl('r : pnanl

(de putens) donne empuantir, etc.

5. Un grand nombre de noms (substantifs et adjec-

tifs), au lieu de nous venir des verbes latins par le

participe passé, sont formés de l'infinitif dont ils con-

servent la consonne caractéristique : ainsi, de lœdcre,

Uvsus, laid
; findere, (issus, fendu ; imprimcre, inipres-

sum, inipressor, imprimeur.

(3. Comme les Latins, nous joignons en composition

l'impératif à un substantif : cauu-rèctief{cou\rc-chei),

caulcèpied (chausse-pied), curorcllè (curc-orcillc), cu-

rèdcnt, Iraicloii (1), etc.

7. Un grand nombre d'infinitifs, en français comme

en latin et en grec, sont pris pour substantifs : en son

dormir, mon dipner (2) , miéiis vaull saii-ôir qii hau-oir.

8. Pour fortifier une négation, nous avons en fran-

(i) Le dictionnaire de Nicot (1573) admet ce mot :

Traiclou, à trahcndis seu evtrahendis clavi-s sutnrum nomen habet. —
C'est donc rcspùcc de tonaiilcs particulitTe aux cordonniers.

(2) « Prandium, dipncr appcliamus, a unnco 5£ïir;ov.n '.loach. Perionii

liinlngorum de lingu.i gallicr oriqinc, ejiisque cum fjraco cofinalinne

Zibrt y r. — Parisils, Seli. Nivelle, l.i.Vi.— J vol. 10-8°,^ lO'i , rerso).

—

Nicot accepte la même ctymologie, mais écrit disncr.
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çais les mots : pas, pomct, cjrâin et br'm^ goîitlè, nul,>

personè, amè, i-a, rien.

Exemples : Il n'i eèt pas ou pdinct; g-è n'en 'hai

goutte, g-è n'en 'hâi grain, g-è n'en 'hai grain ne goutté,

g-è ne voi ne grain ne goutté , il n'i 'hat nulle pomè,

tu n'entras i-a.

A propos de ces mots négatifs, Dubois fait une re-

marque fort juste. On regarde, dit-il, généralement rien

comme négation ; on a tort. Les phrases où on emploie

ce mot seul , dans un sens négatif, sont elliptiques.

Exemple : Que faites-vous? — Rien. C'est-à-dire,

g-è né fais rien (1).

9. La prononciation et souvent l'orthographe con-

fondent un grand nombre de mots dont le sens diffère ;

par exemple : maclra, mais (2) ; magis, mais ; tamen,

mes (3); mitte, mes (4); missus, mes (plat) ; met, meœ,

mea, mes; Mele^ Metarum, Mets (ville); les trespasses,

ce sont les morts; les tràicts passes, ce sont les coups

bus : c'est par ce dernier qu'il faut expliquer la locu-

tion amphibologique : liom pisset poiir les irâicls passes

(on pisse pour les traits passés — ou bien trépassés).

(1) Nicot cite textuellement le passage de Dubois. Pasquier {Recherches

de la France, liv. VIII , ch. 53) soutient le même fait, qui d'ailleurs est

maintenant hors de discussion.

(2) Le dictionnaire de Nicot (1673) donne les formes maict, may, mect,

met, pour ce mot qui signifie : huche à pétrir le pain. II a été conservé

en Anjou , où on le prononce : mette , comme bette. — Joachim Périon

(ouvrage cité] donne la même étymologie, mais il écrit mect. Richelet ni

Furetière n'admettent ce mot; en picard il existe sous la forme maie ou

moie, et dans presque tous les patois de la langue d'oil.

(3) Distinction d'orthographe inutile; mais, de magis, traduit lamen.

(4) Du verbe mettre, mets.
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10. Quand d'un mot terminé par une consonne dé-

rive un autre mot, par l'addition d'une voyelle, la pro-

nonciation de la finale primitive varie : autre est le

son de a dans van et vanner; de e dans I-en, I-cnet,

I-ènelè; de i dans divin et divine; de o dsLUS façon et

faconer (façon, façonner.)

licmarque. Dans tous ces mots , il faut éviter de

redoubler la consonne, à moins qu'elle ne soit redou-

blée en latin ; ne dites donc pas btmnù, telle, etc.

11. Au commencement d'un grand nombre de

mots, où le latin et le picard ont un J, les Français

écrivent et prononcent i- (j) : (jaudium, i-6iè(pic. goièj;

(janiba, i-ambè (pic. gambè).

12. Au contraire, oij le picard traduit le g latin par

oii, le français met souvent un y dur : vadium, picard

6iiag-ê, français (jag-è{i);variare, pic. ohàirir, français

yairir, (2; etc.

13. Les Français terminent en au un grand

nombre de mots que les Picards, plus voisins du latin,

traduisent en el : pellis, pel, peau; novellus, nôuu-elj

nouu-eau, etc.

ilX' La syllabe al des Latins est souvent changée

par le français en oui ou au : vallis, vau et vallée; va-

leo, g-è vaul
; fallo, g-è falil ; salio, g-è salil (je saute) ;

allery aultrè; etc.; et tel mot français conserve al

(1) Périon tire ce mot i-'jxo'j ^aislv, et l'écrit gager. Ménage le dérive,

avec raison, de radium, comme Dubois.

(2) Giiarir, écrit Nicot; et il ajoute : « Le Picard dit ouairir ; et semble

qu'il vienne de variare : morbo enim propuisato, valetudinem variât ac

commutât in raelius quisquisalium persanat. »



ÔO GRAMMAIRE FRANÇAISE.

au singulier qui prend Si pour le pluriel : ceu-al

,

ceu-àuls ; œqualis, égal, egauls. Cependant tal'is fait

tel, que le vulgaire prononce souvent autié (1).

Ainsi finit la première partie du livre de Dubois ; il

est suivi de la grammaire française ou plutôt de la

grammaire latine-française ; nous en allons donner

l'analyse, en élaguant avec soin, comme nous l'avons

fait déjà, les règles propres à la grammaire latine, et

non moins nombreuses que celles qui regardent notre

langue : celles-ci seules appartiennent à notre travail.

DEUXIEME PARTIE.

Ciraniniaire française.

Dubois compte en français, comme en latin, huit

parties du discours : le nom, le pronom, le verbe,

l'adverbe, le participe, la préposition , la conjonction

et l'interjection; il confond l'adjectif qualificatif avec le

nom, et tous les déterminatifs, y compris l'article, avec

le pronom.

Cette confusion , compliquée de la fâcheuse idée

que le français était calqué sur le latin seul, amène

l'auteur à étudier, dans les noms :

1° La qualité; — ils sont propres ou communs;

(1 ) On trouve tiex et autel pour tel dans les coutumes du Beauvoisis, etc.
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2° La comparaison ; — trois degrés : positif, com-

paratif et supciiatil";

3" Le (jenre; nous conservons presque toujours le

genre des Latins; mais nous faisons en général neutres

les noms d'arbres (1), et féminins les noms de fruits.

Une erreur singulière de Dubois, c'est de penser

que certains noms sont des deux genres parce que

,

par exemple, l'usage autorise à dire une espée et mon

espée; et cependant il voit la raison de l'emploi de

mon devant ces mots à voyelle initiale qu'il ne recon-

naît pas comme franchement féminins : on leur a donné

les deux genres , dit-il
,
pour échapper à, la dureté de

l'apostrophe dans m'cspéè, etc. Parlant, à propos du

genre, des noms adjectifs, il attribue une même termi-

naison au masculin et au neutre, auxquels on ajoute e

pour former le féminin : bon, bone; ami, amie.

Il" Nombre : le pluriel se forme par l'addition d'un s,

excepté dans les mots déjà terminés par cette lettre :

le temps est odieùs , les temps sont odiéïis.

5° Figure : le mot est simple, comme ami, ou com-

posé comme ennemi.

6° Cas : les cas en français n'ont qu'une terminaison,

dit Dubois; à quoi bon les reconnaître demandcra-t-on?

à cause de la déclinaison.

7° La déclinaison se fait à l'aide de la particule le

traduisant ille, illud, et la qui traduit illa; — génitif :

de, du (illius), etc.

(1) Excepté, Ait Dubois, une sauls; en français moderne, un saule.
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De ces particules , de ces articles , Dubois ne veut

pas faire une classe à part , mais il en fixe nettement

l'objet et l'emploi ; dans un sens vague on emploie la

préposition seule : faire fonction de mâistrè; devant le

mot qui sera déterminé , restreint par ce qui suit

,

on met l'article : la fonction du mâistrè de ta maison.

Le chapitre suivant reconnaît différentes espèces de

noms, suivant que le nom est :

National; exemple : parrliisien;

Indéfini : qui?

Collectif : pêliplè ;

Partitif : cTultrè;

Compréhensif : vinè (1);

Factice (ou formé par onomatopée) : bombon

[bombus)
;

Numéral : un (cardinal) et non ung, qui demande-

rait pour féminin ungè;— pnjnè (ordinal);

Diminutif : coultel (de cuUellus, de culter)
;

Possessif : platonique;

Professionnel : coiiltelUer;

Verbal : docteur, etc.

Glissant sur ces différentes classes, ou renvoyant à

(1) Dubois n'écrit jamais vigne et n'admet pas le son gne. On l'a vu,

p. 26, pour montainè; au moyen-âge et plus tard, on voit fréquemment

des mots comme fine, terminer, rimer avec d'autres comme digne,

assigner. L'Académie note encore la prononciation de sinet pour signet.

— Christine de Pisan fait rimer digne et mine; Coquillart, lignes et

matines; Clément Marot, bénigne et cuisine, insigne et buccine, règne

et chêne; Ronsard, cygne et Jacqueline. — Ménage [Observât, sur la

langue fr.) constate la prononciation de anneau pour agneau; — Oudin

{Gram. fr. 1G56) dit qu'on ne prononce pas le g dans cognoistrè, signi-

fier, frognostiquer , regnard, signe, etc. — 11 semble donc que le son

gne était peu usité dans notre ancienne langue.



ULBOIS. 33

d'autres parties de son ouvrage, Dubois insiste uni-

quement ici sur les numéraux et sur les diminutifs.

NuMÉRALx. — Les numéraux sont cardinaux, tels un

ou prent (-pwro;) (1), OU ordinaux, tels primr et mieux

prumicr, second, tierc , etc., on unimè , deusimè , trôi-

A/;»è,elc.—Dubois ajoute ensuite les duplicatifs, comme

simple, douhlc ; les diviseurs : tierc, (/t'/i/cr (dcnarius);

les numéraux de jeu : lernès , (fuaiernùs , (juincs,

senès, etc.

Diminutifs.— Les diminutifs dont il parle longue-

ment , avec tout Tinlérôt que ces termes inspiraient

aux écrivains du seizième siècle, et à mademoiselle de

Gournay, ftondant le dix-septième, réclament :
—

1° Une terminaison de même genre que le primitif
;

— - 2° Une formation régulière ;
— 3° une signification

'^ informe à celle du primitif.

Outre les terminaisons dérivées du latin comme la

terminaison française eau (picard: eh, dans couUeuu

elcoidtcl,— et de l'allemand, comme quin dans brodr,

brodequin (2), j/u/zu/r (manne), wk/zk/cy/»/» (mannequin),

nous avons en français des terminaisons propres dont

les principales sont : el, elè; in , inr; m , aie; on :

Exemples: Jaque, Jaqiœt, Jaqueiè ; femme, /c^/»-

(1) Nicot donne les deux formes 'preui, cm\neid ; Pcrion cite emprcu.

En Anjou, les enfants qui jouent disent, apris avoir cquillc , c.-à-d.

tiré à qui jouerait le premier : je suis le preu, —le scg,— le 1er, etc.

(2) Nous ne savons où Uulioi.s a pris ce prétendu primitif brode; il ne se

trouve dans aucun lexique. La terminaison diminutive qucn n'est autre

que celle des Allemands d)cn : ce qui n'a pas empêché Ménage de dériver

brodequin de Tespagnol bordegicz, que les dictionnaires modernes ne

donnent point: on y trouve brodequin traduit par boiaqui.
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melelù; Janot, Janotln; Jan, Jantn; sot, sotin, so-

t'mè; Pierre, Pierrot^ Pierrotè; vin, vinot; g-ambè,

g-ambon; lard, /a/ï/oH; val Ict , y«//t'^o?z (étymologie

(3aXXco, j'envoie).

Un même mot peut recevoir plusieurs diminutifs :

— 1° Successivement : Jan , Janot , Janotln ; — Ou
2° concurremment : Jan , Janet , Janin , Janot, Janon ;

ce dernier est féminin.

A ces terminaisons il faut joindre celle des mots tirés

du latin en aster, tel smrdaslrè de surdaster, etc., et

d'autres en ard, tels : coque, coquard; coquilè, coqid-

lard{i. e. sot); pois, poissard {L e. voleur), etc.
*

PRONOMS.

Dans les pronoms, il faut examiner la qualité ou na-

ture : ils sont définis ou indéfinis ; le genre ; le nombre ;

la figure : ils sont simples ou composés ; la personne;

les cas, et la déclinaison.

Le pronom est simple comme c/<è (ce), ou composé

de deux mots : cliest (cest), formé de liic-isie, ou com-

posé de trois, comme chestil ou cliestui (cestui) qui vient

de liic-iste-Ule.

Quant aux cas et à la déclinaison g~è vient de ego;

au génitif, écrivez inoï ou moy (prononcez môe) , selon

que vous le dérivez du latin met, ou du grec ^js/j : mais

ne confondez jamais dans l'usage Vi et y!

Nous ne pouvons suivre l'auteur dans les règles in-

nombrables, ni dans les étymologies hasardées qu'il

donne : tout pénétré de l'influence exclusive qu'il sup-
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pose au latin sur notre langue, il se jette à plaisir dans

des erreurs de granimairo ({ui sont, à le bien prendre,

de véritables règles de traduction. Ainsi regarde-t-il

leur comme un génitif, parce que leur traduit illorum :

illorum liber, leur livre. N'eùt-il pas mieux valu dire :

rendez le génitifdu pronom personnel latin par un pos-

sessif français? Mais il aurait fallu descendre de l'écha-

faudage latin, et modestement marcher sur un terrain

français ; la grammaire ne pouvait sitôt s'y résoudre.

nu VEKEE.

Distinguez dans le verbe la qualité , le genre , le

nombre, la figure, le temps, les personnes et les con-

jugaisons.— Les modes et la forme soit primitive, soit

dérivée, dépendent de la. qualité (1).

1° Qualité ; modes. — Les modes expriment nos

sentiments ; ils sont les mêmes en français qu'en latin

et en grec : indicatif, impératif, optatif, conjonctif,

infinitif. L'impersonnel, ajouté par {{uelques-uns, n'est

pas un mode, mais un verbe qui a des modes sans avoir

de personnes ; nous le rendons par /«o/» ou Cliom avec

un verbe défini. Ex. : Curritur, hom ccurl.

Formes.— Les verbes ont deux formes ou deux es-

pèces; ils sont parfaits, c'est-à-dire primitifs, ou dé-

rivés.

2° Genre.— Le genre qui fait connaître le sexe des

(I). C'est surtout dans celte théorie du verbe qu'on voit quelles con-

cossions fait le grammairien français au grammairien latin. Dubois le

comprend, et il s'écrie : -< Sed quo ferorP fframmatica lalina scribo, non

gallica ! »
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noms, indique, dans les verbes, s'ils sont actifs, pas-

sifs, neutres, déponents ou communs.— Les Français

ne reconnaissent que Tactif , le passif et le neutre ou

moyen, et ils se règlent pour les distinguer, non sur la

voix , mais sur le sens.

Les verbes actifs agissent hors d'eux ; les verbes

passifs, dans tous leurs temps et toutes leurs personnes,

sont rendus par le verbe être et le participe passé ; les

verbes neutres ont par eux-mêmes un sens complet , et

ne marquent ni l'action d'un autre sur nous, ni notre

action sur un autre : (/-à respiré, etc.

3° Nombre.— Les verbes ont deux nombres, le sin-

gulier et le pluriel.

4° Figure.— Le verbe est simple : g-'dimè, ou com-

posé : g-è raimè (redamo).

5° Temps. — Nous avons les mêmes temps que les

Latins, avec une forme de passé en plus, puisque pour

rendre amavi nous avons à la fois : g- liai aimé et

g-âimau

6" Personnes.— Nous avons trois personnes à cha-

cun des deux nombres, partout excepté à l'impératif,

qui n'a pas de première personne.

« Comme les Latins, dit Dubois , ont deux formes

pour les 3" personnes plurielles des parfaits à tous les

modes , les Français des diverses provinces ont sou-

vent différentes formes pour les mêmes personnes des

mêmes temps, surtout à l'imparfait de l'indicatif , de

l'optatif et du conjonctif : tant sont généralement

confondus et corrompus les éléments du langage! II
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semble que les Traneais ignorent que leur langue puisse

être soumise à certaines lois ; et c'est naturel : je n'ai

encore vu jusqu'à ce jour rien d'écrit sur les règles

particulières à la langue française, et personne n'a

vu davantage. Pour nous , si Dieu favorise notre en-

treprise, nous ferons tous nos elTorts pour que le

français devienne aussi simple, aussi [)iir (juc le latin

dont il est sorti en grande partie, et pour qu'on puisse

le lire et le comprendre avec autant de sûreté que les

livres latins. »

7° CoNJ en.VISONS. — A en juger par la terminaison

de l'inliiiilif, comme le veut Donat, nous avons quatre

conjugaisons, distinguées par la dernière voyelle ou

la dernière syllabe. La première est en er ; la deuxième

en air; la troisième en rà ; la quatrième en ir.

Ce que Dubois dit ici sur les conjugaisons est moins

important, on le conçoit, pour le système orthogra-

phique de l'auleur que pour les analyses curieuses

qu'il a introduites dans ses explications ; des détails

techniques, comme ceux qui suivent, ne sauraient être

résumés : nous les avons traduits, sans presque les

abréger.

RÈGLES COMMUNES A TOUTES LES CONJUGAISONS.

Dans tous les temps simples, la deuxième personne

ajoute un s à la première, et la troisième un t. Mais si

la première est terminée parladiphthongue a/, l'i dis-

paraît aux personnes suivantes: r/'liai, lu luis, il Init,
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et de môme au futm\ Il y a cependant des exceptions :

g-è fiîi, tu fais, il fâil; g-è liàï {odl) , tu liais, il hait:

ce dernier peut-être pour le distinguer de g-liai

(habeo).

La première personne du pluriel est en ons, peut-

être pour oiis, à cause du latin us (voyez U-, 2>") (1).

Quelques imparfaits de l'indicatif et de l'optatif la

terminent en iemes (2).

La deuxième du pluriel est toujours en es : vous

âimês, vous âimiës, vous âimèrës, dîmes,

La troisième du pluriel est d'ordinaire en cnt, par

l'addition d'un n devant le t, surtout dans la première

conjugaison, car dans les autres il y a des différences;

et, comm-C les Latins font de amat amant, de amabat

amabant, de amaret amarenl, de amet ament, de même,

en suivant la prononciation normande pour les deux

temps suivants, l'imparfait de l'indicatif et l'imparfait

de l'optatif, on fait de âiméèt (aimait) âiméint (ai-

maient), de âimèrët (aimerait) aimèrent (aimeraient);

car la prononciation vulgaire, de âimôit, fait dimôint,

de aimerait fait âimèroint. Mais ce dernier t étant dif-

ficile à prononcer pour quelques-uns, ils y ajoutent un

E et disent âimèrentê, etc. (3).

Dans quelques contrées de la France, cette troi-

(1) f^oy. ci-dessus, p. IG.

(2) Le patois picard dit, au pluriel de l'imp. ind., o^ avoèmes, o:i

atoètes, il aroi't'ni; et aux mcmcs pcrs. phir. du cond. prés. o;r érocmes,

oz ëroètes, il éroèt'nt pour nous avions, etc., nous aurions, etc.

(-3) 11 faut se rappeler ici ce qui a été dit plus haut, pp. 8-9, sur la

prononciation des consonnes finales.
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biùinc personne se termine en oui, Icnninaison ordi-

naire du i'uLur de l'indicaUf dans toutes les conjugai-

sons. Certaines troisièmes personnes, en latin, ont,

au pluriel, plus de syllabes qu'au singulier; aux mêmes

personnes, nous-mêmes, à l'imitation des Latins, ne

nous bornons pas à l'addition d'un ^.

J.e thème du verbe est très-varié, comme on le verra

dans de nombreux exemples. Pour la première conju-

gaison, il est toujours en k (c muet); changez-le en i':

(c fermé), vous aurez le participe passé ; ajoutez un k,

rinfinitif.

Le présent de Vindiaitif, de V impératif, du conjonctif

d'une part; — de l'autre, \e futur de V impératif ei de

Voptatif, ont toujours la même forme dans la première

conjugaison, et presque toujours dans les autres: la

signification seule diflcre.

]j impératif \i'c\ pas de première personne, il se con-

jugue sans pronom, excepté à la troisième personne.

Les autres modes, au contraire, prennent toujours le

pronom : Ex. ; g- aimé, tu (îiméSf il aimét.

Vimparfait est terminé, au singulier, en : é, es, e(,

ou 6'è, éèSj éèt; au pluriel : éons ou èémés, èés, cent ou

eont (1). Ces formes viennent des formes latines équi-

valentes en cibam, cbam, êbam,ïbam; le B disparaît

par syncope ; les deux a de la première, et I'a des

autres se changent en e.

De même le présent et Vimparfait de Voptatif. et

aussi Vimparfait du conjonctif se terniinent en ré, rês,

[\) Voy. la noie 2 de la p. 38.
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rci, roues {Vj OU reons, reso\x ries, rcnlou rêènl; mais

[quoique nous ayons vu ailleurs retrancher le b], ici

on conserve Tr.

Ces terminaisons, qui se rattachent au latin, et sont

en usage dans la Normandie et le nord de la France,

me paraissent , dit Dubois
,
préférables à celles qui

sont maintenant adoptées par l'usage : 6i , ou oiè ,

OIS, oit, ions, lès, oient ou Cent ou font (2), quoiqu'on

puisse les dériver du latin par le changement de e en

oi, comme tela, toilè (voyez E, 7, ci-dessus, p. 11).

Le prétérit dès longtemps passé, imité, comme nous

l'avons dit, du parfait latin, se termine presque tou-

jours, pour la première conjugaison, en âi, as, at,

amès, cités, arènt, en retranchant les syllabes ye ou vi,

qui d'ailleurs disparaissent souvent en latin. Quelques-

uns cependant aiment mieux retrancher la syllabe av

latine, et terminer le temps en i, is, it, imès, itès,

irènt; ce qui leur donne raison jusqu'à un certain

point , c'est la conjugaison du parfait proprement dit

et du plus-que-parfait optatif : on le verra plus loin (3).

Les Parisiens emploient même les deux formes ; mais

la première, plus voisine du latin, est aussi plus em-

(1) Yoy. la note 2 de la page 38.

(2) Le patois berrichon donne, pour la 3' pers. de l'imparf. indic. i%

arient (prononcez aviint), iz avaint ou is aviont; et, au condit. prés.,

is arient (pron. ariint), araint, ou ariont.

(3) Le Champfleury de Geoffroy Tory tranche plus nettement la ques-

tion : « Et quantefois celluy infinitif est terminé en er le prétérit veut

estre en a, comme : fraper, frapa; denser, densa; saulter, saulta, et non

frappit, densit, ne saultit, comme plusieurs disent. » (f" IIL) — L'em-
ploi de Vi pour l'a à ce temps du verbe est de règle dans les patois du
Dcrry, de l'Anjou, etc.
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ploycc. Dans les autres conjugaisons, la tonninaison

varie; mais elle est généralement en éîi, i, u.

Le prétérit dès longtemps passé ou depuis peu,

c'est-à-dire le préurii htdijini, le vrai parfait des La-

tins est formé en français, par circonlocution, du verbe

g-luîi, tu (iSj et du participe passé. — E\. : amavij etc.

g-'hai aimé, tu bas alimé, il bat aimé, nous bau-ons

àimé, vdus bau-cs aimé, ils bout âimé.

Dans cette péripbrase, il faut avoir bien soin de

faire accorder le participe avec le substantif, exprimé

ou sous-entendu. — Ex. : g-'bâi on nms bau-ons

aimé l'homè ; g-'bai ou ndlis bau-ons aimés les bomcs

du les melaus.—Au féminin , ajoutez un e, et de plus

un s au pluriel. — Ex : g-'bâi ou nous bau-ons aimée

la femme; g-'bai ou nous bau-ons aimées les femmes;

c'est la tournure latine : liaOeu amaïuin liominem, liabcs

amalasfd'minas.

Il en sera de même pour les autres verbes dans ce

temps et dans les temps qui en dérivent.

Cette règle ne paraîtra pas extraordinaire si l'on

veut bien examiner ce qui se fait au passif, où un

homme dit : g-à sui aimé, et une femme : (j-è sui, tu es

ânnrè. Mais, dira-t-on, qui a jamais entendu dire :

g-'bâi recc'uptès tes letrès, liabeo reœptas tuas iilieras ?

— Qu'on s'accoutume à suivre la règle , on finira par

trouver cette forme moins dure, et on l'emploiera de

préférence.

Nous avons en outre un troisième parfait, qui in-

dique, plus qu'aucun autre, qu'une cbose est acbevée

et passée. JNous le formons avec le verbe liau-oir, le
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participe passe de haii-oir et celui du verbe. — Ex. :

f/-lH7i heii fâict, (j-liai heu mmc; d'où l'optatif parfait :

g-helissè liclifâict^ g-lieïissè heu aimé. De plus, à l'aide

du parfait de hau-oir conjugué avec le participe du

verbe, nous exprimons une action faite, d'ordinaire,

depuis longtemps : g-héii, tu héïis, il hêïil jCiicl, aimé.

C'est véritablement un quatrième parfait de l'indicatif.

Ajoutez que souvent, à l'aide d'un adverbe de temps

futur, nous prenons le parfait indéfini pour le futur

passé. Ainsi, g-hCa maintenant fcîict signifie g-harai

ou g-haurâi maintenant faict.

Le plus-que-parfait se forme par périphrase, à l'aide

de l'imparfait, g-hâiu-oi oug-liauéè, et du participe

passé. — Ex. : g-liaïu-oi, ou g-liaucèâimé, lu hau-éès

aimé, il hauéèt aimé^ nous hauéèmès aimé, vous huu-éës

aimé, ils hau-éônt aimé; si vous aimez mieux le parler

vulgaire, dites : g-hauoi ou g-hauoiè, tu liauois, il

haiioit, îious liau-ions, vous hau-iës, ils tiau-ienl, hau-iont

ou hauuiènt {\ ).

Le futur français se forme du futur passé latin pris

pour le futur simple, comme pour amabo, amavero,

AMARO, g-âimèrâi, tu aimeras, il aimèrat, nous aime-

rons, vousâimèrës, ils aimeront; et de même dans les au-

tres verbes et les autres conjugaisons, formez le futur

enrâi, ras, rat, rons,rës, ront; c'est là le futur imparfait.

Le futur parfait se confond avec le futur du conjonc-

tif (2) ; seulement, le futur parfait s'emploie dans une

(1) Voy. la note 2, p. 40,

(2) Dubois regarde comme futur du conjonctif le futur précédé d'une

conjonction qui, en latin, voudrait le conjonctif (subjonctif).
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proposition isolée, le l'ut, du conj. veut deux proposi-

tions; Kx. : (juand (/-luiiinufuit.firui. Ce futur parfait se

forme par périphrase.—l'A. : ij-luinnu ninnUcmuHJaici.

Le prc.si'ui et la Juuir de riinjxrniif ressemblent,

avons-nous dit, au présent de l'indicatif; mais, pour le

futur, nous ajoutons : dit après ou d-lior en im-anl. 11

faut remarquer ici que nous avons quelquefois, comme

les Latins, une double forme à la deuxième personne

plurielle de Timpcratif présent: dicPs et ditès^ fiitcês et

ffutès : mais les exemples en sont rares (1).

Le présent et Viniparfcni de CopUiiif resscmbletit à

l'imparfait de l'indicatif, mais en conservant l'n du la-

tin ; on le forme du futur indicatif en changeant seule-

ment rat en rè ou rui. — Ex. : de g-iiimcrc7t {amabo)

formez fj-âtmèré ong-'aimôrui.

Le parfait et le plus-que-parfait du même mode se

forment du parfait indicatif, et, conséquemmcnt, par

périphrase, à l'aide du participe passé du verbe et du

temps correspondant de liau-oir, c'est-à-dire : fj-liéiissè.

— Ex. : fj-heussè, tu liéiissès, illieussèt, nous lieussons

ou fiéussëniès, vous liéussès (2), ils liéussent aimé.

Quelques personnes introduisent un i, et disent

héiissions, heitssics, iiéiissient.

Dans le sens du présent et de l'imparfait nous di-

(1) Les enfants et, au moins dans le Rcrry et TAnjou, les paysans,

CCS enfants en fait de langue, disent à l'ind. prés. ; vous disex, tous

faisex, et à Timpér. dise;:, [aises.

(2) 11 faut bien lire ce iiidl avec !'(• muet final, comme on le voit en

comparant avec tous aimassi'S, que donne plus loin Dubois. En Anjou,

on dit do même : aimcs-ious, comme aimrs-tu. et voyes-vous pour voije%-
'

vous, mais seulement dans les interrusialions.
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sons, de amavissem ou amassem : g- aimasse, tu aimasses,

il aimasscl ou. (îimast, tioiis âimassons, voîis âimassèSj

ils aimassent. Quelques-uns disent : (j-\7imissè, tu ai--

misses, il âimissèt, nous âimissions, voiis âïmissiës, ils

(îimissient (l) , avec i pour A, comme au parfait de l'in-

dicatif. Mais rarement on emploie cette forme pour

q-'aimerë, tuâimerës, ilaimerêt, etc., o\x \)0\x\: g- heussè

âimc, et pour ce motif beaucoup de personnes hésitent,

au parfait indicatif, entre la forme en i et la forme en

A; les plus savants n'emploient que la seconde; on

peut cependant défendre la première.

Le futur de t optatif et le présent du conjonctif sont

semblables au présent de l'indicatif; l'imparfait du

conjonctif, au présent et à l'imparfait de l'optatif. Ce

dernier temps se remplace cependant quelquefois par

l'imparfait de l'indicatif; ainsi quamvis amarem, qiiid

ad te? se rend par : quand q-aimeréè... , etc.
;
quùm

amareni eram miser, par quand <j-aiméè...

Les trois autres temps du conjonctif se forment par

circonlocution :

\° Parfait : amaverim
,
g-iicuè, tu haiès, il liaièt

ou liait, noiis liaions, vms liâiès, ils liaient aimé ;

2° Plus-que-parfait : comme à l'optatif g-liéussè;

3° Futur : comme au futur imparfait de l'indicatif.

g-haurai.

On le voit donc , beaucoup de temps se ressem-

blent ; c'est par le sens et non par la forme qu'on les

(J) Yoy. p. iO, le texte et la note 2. — C'est à dessein que Dubois ter-

mine la 3' pers. en issient et non issiènt (e muet) ; la prononciation était

ici la même que dans bien, chien. Cf. p. 40, note 3.
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dislingno. Qiianl h l'oniploi particulier des cas cl des

modes, le IVancais suit les tournures du latin.

Le pn'scnl de rinfinUif el V'mijxn'fuil se forment tou-

jours dans la première conjugaison, et quelquefois dans

les autres, en ajoutant r au thème; Ex. : (iiin<\ annér,

luihiir, habiter, nome, nomér ; de môme voi , vmr, et

ainsi de quelques autres dans la deuxième conjugaison,

dont les formes, d'ailleurs, sont variées. Toutefois, ils

sont toujours terminés à la deuxième conjugaison en

oir (normand , er), b. la troisième en rè, à la quatrième

en ir. Ex. : r/-7/«/ , luni-oir ; g-ù sai , saii-oir; (j~è doi ,

dcu-un', etc.

Le porfu'u et le plus-que-parfnit de Cinfin'uif se for-

ment avec liau-oir et le participe passé : haa-oir uimé.

Le futur infinitif s' cx\mmo comme le futur indicatif,

précédé de que : [j'espère] que (/-'aimerai, que tu

aimeras, ilaimerat, etc.

Participes.— Au présent, le participe est terminé en

ani, pour le masculin et le neutre, en antr pour le féminin
j

Au passé, en é pour le masculin et le neutre, en éè

pour le féminin ;

Au futur actif, nous tournons amaturus par qui ai-

mùrat; au futur passif, amandus, par qui serai aimé.

Vinjinitif présent , chez les Français comme chez

les Grecs et les Latins, est souvent employé comme

substantif. Ex. : en mon dormir; il est home de grand

sau-oir; mon espoir (mciim sperare).

Cet ensemble de règles est suivi de modèles pour

la conjugaison des verbes avoir {hau-oir), être (estré) ai-

mer (aimer), et de remarques sur plusieurs irréguliers.
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Il est difficile, avec Torthographe de Dubois, de

lire ces paradigmes, et surtout de reconnaître la vraie

prononciation. Il a en outre admis quelques formes

bizarres, que l'usage général n'accepta jamais, tels j/s

liau-ent ou ils liont (ils ont); nous sûmes ou somès (nous

sommes) ; nous estéèmes ou ehleons (nous étions) ; Us

esteont ou esiéênt (ils étaient) ; à peine en trouve-t-on

quelques-unes dans les patois.

Nous aurons bientôt occasion de revenir sur cer-

taines formes verbales présentées par l'auteur; en

parlant des conjugaisons, telles que les a laissées

Meigret, nous ferons quelques rapprochements avec

celles que Dubois a traitées si légèrement.

DE l'adverbe.

Arrivé aux mots invariables , Dubois examine
f

d'abord les adverbes de lieu : ses observations sur
\

céans (chi-ens), sur leans (liens), et surtout sur ;'-

en , sont particulièrement remarquables : « En et ;•

mieux end, comme en Hainaut, est un adverbe t

de lieu ou un relatif qui nous rappelle une chose ex- )

primée ou sous-entendue. Dans g'end ai (j'en ai), end

est un adverbe; mais plus souvent il est relatif. Si l'on

vous demande de l'argent, répondez avec ce mot : g-è

nend liai pomct (2). En menaçant, on dit : tu end

luîuras {s.-eut, des coups)... »
I

(1) Toutefois cette dernière forme, qui répond à ils étiont, a du moins
pour excuse qu'elle peut avoir été admise par certains patois. En Anjou

et en Berry,on dit encore : ù éliont, iz aviont (ils étaient, ils avaient).

(2) Trait de caractère. L'avarice de Dubois était proverbiale.
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Toujours trompé par son parti-pris de rattadier tous

nos mots, toutes nos phrases, h des locutions et des

phrases latines, Dubois arrive à écrire des formes qui

n'appartieiHient à aucune langue. Ainsi, pour montrer

que nous pouvons réunir ensemble trois et même

quatre adverbes, il cite un exemple que nous donne-

rions ainsi : (dbns (là) où il ij a de bon vin ; mais il

écrit : alois illcc ou illa ou la ou i li liai de bon vin;

et il ajoute que nous tirons cela de illac iibi ibi illic est

bonum viniim. — Est-ce du latin? était-ce du français?

Dubois parle ensuite des adverbes de temps , de né-

gation, d'affirmation, et c'est là qu'il explique la locu-

tion, ça-inon, si fréquente au dix-septième siècle : « Pour

affirmer, dit-il, nous répondons encore : cW-eslmont,

du latin lioc est mullum, et mont est mis pour moult. »

DU PARTICIPE.

Ce que dit Dubois du participe est fort insuffisant,

car il n'en considère que le genre, le cas, le temps, la

signification, le nombre et la figure, sans s'occuper en

aucune façon de l'accord. Mais on a vu plus haut

(p. 41) qu'il réclame toujours et dans tous les cas

l'accord du participe avec le mot qu'il qualifie, sujet

ou régime.

Nous avons, dit-il, deux participes : le participe

présent, terminé en anf, féminin dnic, et le participe

passé, terminé toujours en é pour la première conju-

gaison , en i pour la quatrième, et de différentes ma-

nières pour la deuxième et la troisième.— Le participe,
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tant présent que passé, est susceptible d'être employé

comme substantif; Cf. pp. 26-27.

DE LA PRÉPOSITION, DE LA CONJONCTION ET DE l'iNTERJECTION.

Dans les chapitres qu'il consacre à la préposition

,

à la conjonction et à l'interjection, Dubois se borne,

en général , à traduire les principaux termes latins
;

cependant , le passage qu'il consacre aux particules

qui entrent dans la composition des mots est remarqua-

ble, parce qu'on y trouve constaté l'emploi de certains

vocables, comme émeduller, c'est-à-dire ôter la moucllè,

dont il attribue l'usage seulement aux raffinés {elegcmti-

bus), ou parce qu'il conserve et explique certains termes

qu'on ne trouverait pas ailleurs.

Au chapitre des interjections, il distingue fort scru-

puleusement ouicli, prononcé lentement et qui exprime

le froid, de oidcli, prononcé rapidement et qui exprime

la chaleur.— Enfin, dit-il, nous avons un nombre infini

d'interjections qui se trouvent dans les chansons popu-

laires, comme lirumplia, dada^ etc.

Là s'arrête le traité de Dubois; on a été frappé,

comme nous , de n'y voir autre chose que des règles

purement lexicologiques ou étymologiques ; en conti-

nuant ce rapide examen des grammairiens du seizième

siècle, nous aurons à épier l'apparition de la syn-

taxe, — syntaxe d'accord, syntaxe de régime, —
qu'une pratique plus constante et le besoin mieux com-

pris d'un usage raisonné pouvaient seuls amener nos

grammairiens à traiter.
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MEIGRET.- PELLETIER. -DES AUTELS.

LOUIS MEIGRET.

s I. — Premières tentatives de réforme.

Entre Jacques Dubois et Louis Meigret, entre 1531

et 15/i5, quelques grammairiens se sont élevés dont

nous aurons à parler plus tard ; mais leurs écrits, peu

répandus de leur temps même, n'obtinrent jamais ni

Tautorité ni la rapide célébrité du professeur picard

ou du critique de Lyon. Avec Meigret paraissent les

premiers écrits en français sur la langue française ; les

étrangers si nombreux qui suivaient les cours de notre

Université, et pour qui Dubois écrivait en latin, ne

pouvaient-ils donc apprendre assez notre langue dans

nos poètes ou nos prosateurs, et même par l'usage po-

pulaire, pour qu'on pût leur offrir des traités composés

en français? et ne fallait-il pas songer au commun

peuple? Louis Meigret fut le premier à le penser, et
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le premier à mettre la science au service du vulgaire.

A ce titre seul il mériterait une place à part, une men-

tion spéciale ; mais il a d'autres droits à notre atten-

tion, et par les principes qu'il exposa, et par les polé-

miques qu'il souleva et entretint.

« L'unziesme jour d'octobre, l'an mil cinq cens qua-

rante deux, » le Parlement, « veue la requeste pré-

sentée par Vincent Sertenas, marchant libraire de

ceste ville de Paris, luy a permis et permet imprimer

et faire imprimer ung livre composé par Loys Meigret,

touchant l'escriture françoyse, et iceluy exposer et

distribuer en vente le temps de quatre ans prochaine-

ment venant. » En vertu de ce privilège parut à Paris,

l'an 15/1.5, à l'imprimerie de Jeanne de Marnef, veuve

de feu Denys Janot, un petit livret in-S" de moins de

cent pages, auquel s'ajoutèrent différents traités d'Es-

tienne Dolet :

1° Sur la manière de bien traduire d'une langue en

autre ;

2° La punctuation de la langue françoyse;

3° Les accents de la langue françoyse.

L'ouvrage principal, gros de nouveautés, a pour

titre :

Traité touchant le commun usage de l'Escriture

FRANÇOISE : faict par Loys Meigret^ Lyonnais : auquel

est débattu des faultes et abus en la vraye et ancienne

"puissance des lettres.

Dans une courte préface, Meigret lève hardiment

l'étendard de la réforme grammaticale : « Je ne voy

point, dit-il dès le début, de moyen suffisant, ni raison-
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nable excuse pour conserver la façon que nous avons

d'escrire en françois. » Et que blàme-t-il dans celle

fnçon (Ci'crire? C'est que a pour la confusion et abus

des lettres, elle ne quadre point entièrement h la pro-

nonciation. » Voyant la faute, il a cherclié le remède,

et « faict finablcuient diligence de trouver les movens

suyvant lesquclz vous pourrez, se bon vous semble,

user d'une escrilure certaine, oijnus tonl seulement cfjard

à la prononciation fraiiçoyse, et à la nay ve puissance des

lelres. »

Ce premier écrit de Mcigret, que suivra bientôt sa

grammaire, n'est donc autre chose qu'un traité d'or-

thographe, mais fondé sur un principe incomplet,

puisqu'il s'appuie sur la prononciation, chose légère et

muable, et ne tient aucun compte de l'élymologie, ce

critérium nécessaire de toute orthographe rationnelle.

Le livre lui-même comprend cinq chapitres :

I. Des causes de fausse cscriture avec leur blâme
;

II. Des lettres et de leurs puissances;

III. Des diphthongues;

IV. Des consonnantes;

V. De l'apostrophe, ou détour d'une lettre ou syllabe

finale.

Nous exposerons rapidement la thèse de Meigret,

introduction naturelle à sa grammaire, et cause de

grandes discussions ; le procès instruit, pièces en main,

nous pourrons porter un jugement sur cette aiïaire, le

premier, mais non le dernier mot d'un long débat.

Meigret, ainsi le voulait son sujet, s'appuie sur l'a-

nalyse; il part de la définition des sons, ou « choses
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sensibles à l'ouïe » , et distingue la voix naturelle de

la voix artificielle; « les voix sont les elemens de la

prononciation, et les letres les marques ou notes des

elemens Puisque les letres ne sont qu'images de

voix, l'escriture devra eslre d'autant de letres que la

prononciation requiert de voix; si elle se treuve autre,

elle est faulse, abusive et damnable. »

On ne peut nier ni la vérité du principe ni la jus-

tesse de la conclusion ; mais ce principe d'une relation

seule nécessaire entre la prononciation et l'orthographe

est trop absolu, et la conclusion trop rigoureuse. Si

l'usage suffit pour écrire un mot conformément à des

règles qui sont celles de la prononciation, qu'est-ce qui

remplacera, dans les langues dérivées, le maintien des

lettres étymologiques ? On sait quel secours elles prêtent

à la philologie comparée pour retrouver la juste valeur

des vocables, et pour établir, à l'aide des rapports

des mots, les relations ethnographiques des anciens

peuples. C'est surtout de ce côté que le progrès de

la science a donné tort à tous les faiseurs de systèmes
;

et si maintenant nous demandons une orthographe

rationnelle , ce sera celle qui conservera le plus de

consonnes étymologiques, ou du moins le plus des

consonnes étymologiques caractéristiques.

Ces réserves faites, nous exposerons, sans plus la

discuter, la théorie de Meigret, dont nous reprodui-

sons toutes les idées, mais les idées seules; nous tâ-

cherons de n'en omettre et aussi de n'en ajouter au-

cune
;
pour peu que l'on admette comme secondaire sa

règle principale, et qu'on se défie d'une conclusion que
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réprouve la science moderne, on verra quelle sagacité

d'observation, quelle finesse d'aperçus recommandent

l'œuvre de cet auteur.

« Une escrilure, dit-il, pcull estre corrompeue en

troys manières, qui sont : diminution, ou superfluité,

ou usurpation d'une letre pour autre. »

I. — Diminution : dans les mots chef, cher, danger,

nous prononçons la diplithongue m; nous devons donc

écrire cliief, cliicr, (Imufier.

II. — Suprrjluiié : A est superflu dans aurné ; b dans

(lehufjir, doibl, doibvenl; c dans fiùcl, parjaict, dict;

D dans admonestemcnt , ndvis, adverse; E dans batlera,

mcUera, pour battra, mettra (1); F dans briefvement ;

G dans ung, bcsoing ; i dans, meilleur ; L dans default;

dans œuvre; p dans escrîpre, escript; s dans estre,

honneste; T dans et, dans Jaicts, dicts, vents, et « en

tous les pluriers du participe présent, comme amants,

bcuvanis, disants; u en la diphthongue ou, qui n'est

point françoise ; x final dans chevanlx, loijaulx : il n'est

point françois. n

III. — Usurpation d'une lettre pour une autre : c'est à

tort que nous usons, par exemple, du c en son de s,

comme en façon, francoijs, de ça, Cirera.

Pour défendre des vices si graves, on s'appuie l^sur

l'usage, 2° sur la nécessité de distinguer les vocables,

3° enfin sur la dérivation. — Mais, 1" l'usage, quand

il agit sans règle et sans raison, devient abus; et

(1) Ici Mcigret donne en passant une n'-slc de grammaire : le futur est

en ray dans les verbes en re, il est en ai/ dans les verbes en cr : batt-re,

je batt-ray, aim-er, j'aimer-ay. ,
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quelle incertitude dans ses prescriptions! dans mowsïre,

chose contrefaite, et dans mhnslre, Vs se prononce; il

est nul dans monstre, du verbe monslrer, et dans be-

n'istrc : comment distinguer? On a trop de ces lettres

qui ne servent qu'à donner à l'écriture plus belle ap-

parence. La belle raison de les garder ! Excuserait- on

un peintre qui ajouterait des cicatrices à un portrait?

2° « Lasuperfluité des lettres est, dit-on, non-seule-

ment tolérable, mais nécessaire en l'escriture françoyse

pour monstrer la différence des vocables. )) — Mais,

outre la différence des mots et la différence des sons

d'une môme lettre, n'a-t-on pas le sens pour se guider?

Quand nous disons : « Cesl arbalesiierqui passe afrappé

une passe d'une arbaleste dépasse, » nous avons trois fois

le même mot, trois fois écrit avec les mêmes lettres, et

trois fois prononcé avec les mêmes sons : qui s'y

trompe? Le sens n'est-il pas là qui éclaire suffisam-

ment? Et les mots qui deviendront semblables par la

reclificalion de l'orthographe, ii'aurons-nous pas les

mêmes ressources pour les distinguer ?

3" Quant à la derivnison, comme dit Meigret, pour-

quoi la signaler à l'aide des lettres? Emprunter des

mots est-ce un crime qu'on ne puisse effacer qu'en re-

connaissant l'emprunt? « Mais il n'y a non plus d'of-

fense en tel emprunt que d'allumer son tison au feu

d'autruy. » Peut-être agit-on ainsi en vertu d'une con-

vention ? qu'on la cite.

Est-ce donc par reconnaissance? Mais, d'une part,

quel profit en retirent les Grecs et les Latins? de l'autre,

« est-il bien-faict si grand qui te puisse obliger à mal
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faire ny faire chose sotte et digne de reprehension? »

Que si l'on veut, de gré ou de force, respecter l'éty-

mologie, au moins faut-il être conséquent. Si l'on con-

serve le c dans dict, qui vient de diclum, qu'on le main-

tienne dans // du, qui vient de dicil; si l'on veut une

consonne inutile dans escripre, ce n'est pas le p, c'est

le B qu'il faut prendre, puisque la racine est scriberc

Mais qu'importe à nos beaux étymologistes? Une con^^

sonne oiseuse c'est « ung espouvantal de chenevière : »

l'un effraye les oisillons comme l'autre étonne les liseurs.

Chapitre ii. — Meigret, dans son examen des lettres

et de leurs puissances, rompt avec la tradition d'une

manière tout aussi libre et énergique ; après avoir di-

visé les lettres en voyelles et en consonnantes, il passe

en revue les cinq voyelles a, e, i, o, v, et affirme, non

sans raison, qu'entre ces cinq sons principaux nous

avons des sons intermédiaires que reconnaît la pro-

nonciation et que l'écriture distingue souvent, mais au

hasard : autre est le son de e dans bonne et dans bontéy

autre encore dans mes, tes, ses; ce dernier n'est autre

chose pour l'oreille que es de estre, beste, où Vs ne

sert qu'à indiquer la prononciation , et ai de maistre.

Pourquoi trois notations pour un même son? L'e, di-

.versement accentué, suffirait.

Les mêmes inconséquences de l'usage ne se tra-

hissent pas moins dans les divers emplois del'o, del'i,

de l'o surtout. Quoi ! vous joignez dans certams cas un

u à l'o; mais où donc est-il fait « mention de la voyelle

u dans toute la langue françoyse, faisant diphthongue

avec l'o.'' » Cependant, dira-t-on, il faut un signe qui
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indique qu'il faut prononcer Vo clos dans amour, pour,

courir, pouvoir.— Dans tondre, noz, hoste, compaignon,

vous avez le même son que dans amour : la nécessité ne

serait-elle pas la même de joindre un m à cet o ?

Quant à l'y, quand il est consonne, il serait bon de

le distinguer de v (m) voyelle; mais Meigret ne pro-

pose aucune règle dans ce but. Pour Vy, que l'on con-

fond inutilement avec Vi
,
puisqu'on écrit aussi bien

aijmer que aimer , il faut le réserver pour le placer

entre deux voyelles, comme dans loyal, où il a le son

de i voyelle; « veu que Vi sonne quelquefois en con-

sonante entre deux voyelles, comme en goiat, proiet

(goujat, projet), ce que jamais ne fait Vy grec. »

Chapitre m. — Des diphtlwngues. Qu'est-ce qu'une

diphthongue ?— C'est « ung amas de plusieurs voyelles

retenant leur son en une seule syllabe. » De cette dé-

finition naît une loi : n'écrire la diphthongue que

si les deux lettres sont distinctement prononcées;

ainsi dans mais, on ne prononce qu'un e ouvert : écri-

vons donc ce mot par un e; dans aymer, ayder, liair

(haïr), les deux lettres s'entendent (1) : conservons

donc ay ou ai.—A cette diphthongue ai ou ay se joint la

diphthongue au. Cet accouplement de l'a et de Vu est

absurde : « oncques langue de François ne la prononça

en son langage; » c'est ao qu'il faut écrire, tout aussi

bien dans aotant, clievaos (autant, chevaux), que nous

(1) On faisait de semblables diérèses au moyen -âge dans traîner, traïs-

tre, haine pour tramer, traître, haine. — Cf. Quicherat, Yersif. fr.,

1854, 416.
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le faisons, et avec raison, dans paourc pauvre; ! 1). —
Oij, qui peut se conserver dans roijdl, oîi l'on entend

distinctement dans une même syllabe Vo et !'/, doit

être remplacé dans roy par or, qui représente exacte-

ment le son. De même devra-t-on écrire aymoct et non

aijmoil ou aijmoienl. Toutefois, o quand nous disons :

« Pierre aijmoet ceux (jui rmjmoét, il n'y a différence

entre ces deux verbes, sinon que le premier a Ve ou-

vert femenin et le dernier a V<'; masculin qui demande

une prononciation lente, estant celle de Tautre fort

soudaine. » — Ou. « Il reste encores h débattre la

diphthonguc ou, dont, comme je vous ay dict, nous

nous passerions bien. » En effet, si les Latins écrivent

volo, quand ce mot signifie vouloir comme quand il

signifie voler, « quelle raison doncques avons-nous

d'escrire vouloir par la diphthonguc om plustost que vo-

ler? Et pourquoi ne pas écrire par o en voloir et voler? »

Il reste à parler de ea et co introduits après les con-

sonnes G et G pour les adoucir, comme dans c/agea et

gageons, commenceci et commenceons , où Xa et Vo seuls

se prononcent. « Vous voyez comme d'une faulte on

tumbe dans une autre ; car si le g et le c n'eussent

point usurpé les puissances de s et de i consonantes,

et que nous eussions usé simplement des lettres selon

qu'est leur puissance, nous n'eussions point eu occasion

d'abuser de ces autres diphthongues. »

Chapitre iv, — Des consonanics. — Meigret, qui

ne connaît pas l'œuvre de Dubois, tire directement

(l) Nicot donne paouure; ailleurs Meigret écrit pouire patois angevin).
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des Grecs leur division des muettes, et rattache :

Au B, les lettres v, f, p, ph, pt ; — au g, les lettres

R, X, G ;
— au D, le t et le th.

— Parlant des consonnes de la première classe, il

demande que pu soit remplacé par f, que b et p soient

supprimés dans les mots comme doibi, escripre, etc.,

« car là n'est aucune mention d'elles en notre pro-

nonciation. » B disparait aussi devant le v consonne :

ovier et non obvier; « Notez aussi que les noms qui se

terminent en /comme brief, la tournent en leurs dé-

rivatifs en V consonnante comme brief, bricve, priva-

tif, privative. »

— La seconde classe de consonnes l'occupe sur-

tout. C'est un abus d'employer c jDour s : « Pour quoy

vous voyez évidemment que ceste façon d'escrire donne

occasion de mal prononcer... Or, je m'esmerveille que

ceux qui ont cherché de faire différente escriture de

vocables là où leur signification seroit diverse, n'ont

advisé en semblable de diversifier les lettres là où leur

puissance se trouveroit diverse... Pour ]]ous ester

doncqiies de ceste confusion du c, j'ay advisé que les

Hespaignols ont un ç crochu ou à queue, dont nous

pourrions user devant toutes voyelles devant lesquelles

nous usurpons le c en s, en écrivant deçà, çeçy, façon;

non pas que je veuille dire que s ne s'y puisse bien

mettre. » Meigret arrive ensuite à déclarer superflu

l'emploi du k et du q, et ne reconnaît au c que le son

dur , soit dans colère, par exemple, et dans collation,

soit dans colerice, qui peut fort bien se prononcer colé-

rique. La suppression du q amène la suppression de
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Tu, après q comme après g
,
puisque cet u n'est pas

j)ronoiicé. Quand nous voulons donner un son doux

au t; , ne pourrions-nous prendre le j consonne?

« Quant k cela, je confesse bien que toutes choses en

leur commencement sont dlfliciies et fascheuses, et

mesmement quand il faut désapprendre. Mais aussi

n'est-il rien si difficile que Thome n'entrepreigne,

quand par raison il y sent ung grant gain et proufit...

Nous ne somes pas encores hors de tous les abus

du (;, » Un autre abus du c, c'est d'être placé devant

N pour servir d'adoucissement ; il suffirait , dans ce

cas, « d'un point crochu mis au-dessus de n. » Le g

enfin doit, non plus seulement être modifié, mais sup-

primé dans des mots comme coguoisire, cof/noi.sscmce,

umj, besoing^ etc., où il n'est aucunement prononcé.

— Quant aux consonnes du troisième ordre, « je ne

treuve point la puissance du d avoir été corrompue;

mais il me semble que nous en abusons en superfiuité. »

Ceci posé, Meigret biffe le d de advenir, adviséy etc.;

il blâme ensuite l'emploi de ct dans les mots comme

diction, etc. : écrivons-les par un x, dixion, et, à la fin

des mots, ne laissons plus dict,faici, mais dii,fail; rem-

plaçons le T de annonciation et analogues par un ç : ma-

nijesiaçion. — A propos de T et D terminant les mots,

il les change, dit-il, en s au pluriel : renard, renars 1).

De toutes ces règles, on le voit, un bon nombre ont

(1) On peut accepter la formation du pluriel d'après cette règle; mais

comment des i:ranimairiens plus modernes ont-ils pu dire que, dans les

mots terminés par t, le pluriel se forme par l'addition d'un s ct la sup-

pression du T?— C'est la même chose en fait, mais non en principe.
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pris force de loi avec le temps ; d'autres, qu'on a essayé

de suivre au dix- huitième siècle, n'ont pas été défini-

tivement acceptées par l'usage. Nous avons bien gardé

voluptés pour voluptez, mais nous n'acceptons plus,

comme Chapelain et LaMonnoie, par exemple, vous

aimés pour vous aimez. — Avant de passer aux liquides

L, M, N, R, Meigret insiste sur le z, qui remplacera l's

des mots, comme dizons, fezons, et sur l's, qui dispa-

raîtra là où on le prononçait encore du temps de la

jeunesse de Pasquier (1) , mais où on ne le prononçait

plus du temps du livre de Meigret, c'est-à-dire dans

les mots comme lionneste, lionnesleté.

Fidèle à la division des consonnes telle que l'ont faite

les Grecs, nos maîtres, Meigret aborde la classe des li-

quides : L, dit-il, doit se supprimer dans clievaulx, eulx,

peuli, etc. , où il ne sonne pas ; dans les mots où on l'a-

doucit en le redoublant et le faisant précéder d'un i, il

suffira, convention pour convention, de marquer l'Ldu

même signe qu'il a déjà réclamé pour l'adoucissement

du G (gn—û) : meilleur deviendra meleur. Ce système

sera-t-il adopté? Meigret en doute fort; voici la raison

qu'il en donne : « La plus part de nous François usent

de cette superfluité de letres plus poiir parer leur écriture

que pour opinion qu'ils ayent qu'elles y soient necesse-

res. . . sans avoir égard si la lecture pour laquelle elle est

principalement inventée en sera facile et aisée. J'ose

bien davantage asseurer que c'est bien l'une des prin-

cipales causes pour laquelle je n'espère pas jamés, ou

(1) Né en 1528. — Voy. Recherches de la France^ livre VIII, ch. 1".
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pour le moins il sera bien difirilc que Ka supcrfluitédc

lelres soit quelquefois corrigée, quoy (ju il s'ciisuyve

espargne de papier, de plume et de temps, et fina-

blement facilité et aisance de lecture à toutes nations. »

Meigret passe ensuite à l'examen de la lettre N :

— a (Juant à .N, dit-il, je treuve que tout ainsi que

nous en abusons, comme je vous ay dict, es tierces

personnes du pluriel des prétéritz imperfectz de l'in-

dicatif, quand j'ay parlé des diphlliongues oe et oÉ,

qu'aussi fésons nous es mesmes personnes du présent

comme en (iij}iicni, Jrupcni, doinieiii esquelz nous ne

prononçons sinon aijniel, (rappel, donnet, et qui se

forment de la tierce personne du singulier en adjous-

tant le seul i à la dernière syllabe terminée en c fe-

menin : de sorte que si nous adjoustons à (ujme, tierce

personne du présent, ung f, se formera (vjmei (1),

tierce personne du pluriel , en retenant toujours e

femenin : de sorte que notre écriture sera rayson-

nable quand nous escrirons : les liâmes ayiuei (es fem-

mes. J'ay dict notamment par e femenin et clos, d'au-

tant qu'un calomniateur ne faudroit manqueroit) pas

de prononcer e en donnei comme en bonnet
^
fnrel

j

esquelz est un e femenin ouvert. Brief, je te dy que

si nous prononçons le même c qui est en la tierce per-

sonne du singulier en y adjoustant tant seulement

ung /, il est impossible que tu ne prononces la vraye

tierce personne du plurier.

(1) Nous avons vu, p. :JS, Duliois iiropo.^cr cette orlhograiilie [lour la

3* personne du sinsiilier. — Il conserve \'n au pluriel.
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» Il ne nous reste plus à expédier que x... Nous

en abusons en nostre langue la faisant finale à plu-

sieurs vocables, comme aux j chevaiilx, roijaulx. Car

il me semble que les François n'ont point de propre

terminaison en x, et que s y est suffisante; et pourtant

nous devons escrire aos , chcvaos , roijaos. — Vêla

doncques les raysons qu'il m'a semblé bon de vous

mettre en avant pour vous faire cognoistre le grand

abus, desordre et confusion que nous tenons en nostre

façon d' escrire. »

Chapitre v. — De C apostrophe ou détour d'une letre

ou syllabe finale. Ce chapitre se borne à réclamer un

emploi uniforme de l'apostrophe, inventé, comme nous

l'avons vu, par Dubois^ dont Meigret semble ignorer

jusqu'au nom ; en effet, pourquoi écrire faime et non

je aime? L'e aurait-il une raison pour être plutôt pro-

noncé à la fin de je qu'à la fin de aime? Donc il faut

écrire : ou je aime une femme ou bien j' aim' un femm\
— Toutefois, « notés que il et elle après le verbe ter-

miné en E femenin ne fait pas perdre le son d'E, comme

quand nous disons aijme il, aijmc elle, »

Si une voyelle se retranche devant une autre

voyelle, une consonne qui ne se prononce pas, devra

se supprimer devant une autre consonne; ainsi « je

treuve que /es, des^ es, perdent s quand le vocable

ensuyvant commence par consonante, comme quand

nous disons : « Les compaignons de guerre esquelz les

capitaines ont faict des dons sont les mieulx agguerriz :

nous devons escrire : lé' compaignons de guerre e'

quelz lé'' capitaines ont faict dé'' dons sont lé'' mieulx
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af/fiticrriz.... (1) Et là où nous ne vouldrions recevoir

l'apostrophe, je dis qu'encore la lettre ne doit point

estre escripte. »

La fin de ce chapitre est la fin de l'ouvrage ; nous la

transcrivons : « 11 y a aussi quelque fois détour de syl-

labe entière connue en avez et mvez quand nous disons :

avons, sa vous pour avez- vous, savez-vous, que je Irou-

verois bon de marquer de la figure de l'apostro-

phe (2). A Ui>G SEUL DIEU UONKEUR ET GLOIKE. »

Ainsi se termine ce premier traité de Meigret. Avant

d'exposer la querelle qu'il soutint à ce sujet avec

Des Autels, je ferai rapidement connaître sa gram-

maire française. On y remarquera la même hardiesse

réformatrice que dans son premier ouvrage, et l'on

verra que, dans l'un et l'autre, l'usage lui a trop sou-

vent doinié raison contre un principe dont il est fâcheux

de voir l'orthographe se départir, le respect de ces con-

sonnes caractéristiques qui conservent la tradition des

étymologies.

(1) Le texte porte simplement : lé compaignona de guerre, é quelz lé

capitaines ont faict de dons sont lé mieux, âgguerriz. — Nous le croyons

fautif, et Tavonsmis d'accord avec la théorie de l'autour.

(2) Nous avons déjA fait remarquer que l'e de la 2' pers. plur. était

muet dans les interrogations roulcs-vons, voyes-vous en patois angevin.

La forme contractée sa'vous, a'vous pour sares-vous, aves-rous s'explique

ainsi facilement. A'vous ne s'est pas seulement prononcé, il s'est écrit :

A'vous mal aux deot.s, maître rieire?

{Le testament de maître Pathelin.)

Cf. Glossaire du centre de la France, par M. le comte Jaubert, t. I, p. 1 1 j

.
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S 2. — Traité de la tiramniaire françoisc.

Ce premier effort que tenta Meigret pour réformer

notre orthographe fut suivi, en 15/i8, d'une seconde

tentative , où il commença à se compromettre en joi-

gnant l'exemple au précepte : je veux parler de sa tra-

duction du Menteur de Lucien (1), qu'il affubla d'une

orthographe particulière, et rendit illisible. Deux ans

plus tard , il donna le dernier mot de son système dans

l'ouvrage suivant :

Le trettjé de la grammere francoeze, fet par Louis

Meigret, Lionoes (2).

Dans un rapide avant-propos , Meigret revient sur

sa thèse favorite , l'accord de la prononciation et de

l'orthographe; mais, joignant la pratique à la théorie,

il présente ici, comme dans sa traduction du Menteur

de Lucien, un texte dont la bizarrerie et les inconsé-

quences sont la meilleure critique de son système (3). Il

le déclare en outre : dans sa gramm.aire , il ira plus

loin que dans son premier traité ; il dira « fmablement

(1) Le Mentecr ou l'iscredvle de Lvcian, traduit degrçcen françoçs

par Lovis Meigret Lionnoçs, aveq \ne ecrilture q'adrant à la prolaçion

t'rançoeze : e Içs rézons. A Paris, chés Chreslian Wechel , à la rue S.iinct

Jaques, à l'Éscu de Basle. M.D.XLVIJL — 1 vol. in-4°. — Une introduc-

tion de vingt-neuf pages explique son système.

(2) A Paris, chés Chrestien Wechel , à la rue Sainct lean de Beauvais,

à l'enseigne du Cheual volant. M.D L. - 1 vol. in-4''; pp. 1-144.

(3j Nous avertissons une fois pour toutes que nous ne prenons l'or-

thographe de Meigret que dans les cas où elle est ahsolument néces-

saire; partout ailleurs, même en le citant, nous le traduisons, pour ainsi

dire, comme nous avons traduit Dubois , tant son système défigure la

langue, en lui laissant toutefois l'orlliographe ordinaire de son temps.
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toutes les parties nécessaires à baslir un langage en-

tendible, avec les règles qu'il a pu extraire d'une com-

mune observance qui, comme une loi, les a tacitement

ordonnées, d

La grammaire s'ouvre par un chapitre sur Vabcni-

dance en voix de la langue française : Meigret montre

que nous sommes plus riches que les Grecs et les La-

tins, et que « nous prononçons en notre langue des

vocables que le latin ni le grec ne sauroient écrire par

leurs caractères, d'autant qu'ils ne les ont jamais eu en

usage, comme sont l, n, s molles. »

Le chapitre qui suit détermine les sons particuliers

de la langue, et fixe la manière de représenter chacun

d'eux à l'aide des voyelles et des diphthongues.

Nos voyelles sont : « a, e ouvert, e clos, i, ou clos

(autrement ne l'oze-je noter), o ouvert, u. »

Il ajoute : « Toutes les diphthongues que j'ai pu dé-

couvrir en notre langue, jusques au nombre de seize et

trois triphthongues, sont : ai, ao (au), Aou (dans août),

El (dans teindre), ea , El, eu, ya, ye , yo , yu, oe

(dans elo^f , dizoçt) (1), oy (dans royal), ue (dans

muet), UY (dans mnjt), eao {veao, veau;, yen, ueyl ou

UEiL (dans ueil, œil).

Meigret passe ensuite en revue les consonnes

(I) Meigret propose dizoet au lieu de disoient, etc., pour flxcr la pro-

nonciation Incertaine entre les courtisans.

« Ceux qui , dit Meigret, ont mauvaise ex|iérience de la langue fiançolse

ne faudront pas de lire leur ramage sur cette manière d'écriture conluze :

de sorte qu'un nayf Bnusseron ne faudra pas de dire renoint en vojant re-

noient, ne le Picard de prononcer lenicnt. »—Cf. ci-dessus, p. îU, note 2.
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(Chapitre -III), et, se reportant « aux raisons qu'il

a autrefois déduit, » il formule plus nettement sa

règle : « Finablement , dit-il, je fais sonner (comme

la raison de leur ancienne puissance le veut) toutes

consonantes d'un même son avant toutes voyelles. »

— Ainsi
,
quelle que soit la voyelle qui suive , c sera

toujours dur, g de même, etc. Cependant , je ne sais

par quelle complaisante faiblesse, pour ce seul motif

« que le c sonant en s seroit difficile à ôter de l'écri-

ture, » et que si (a comme la raison le veut »), il

mettait « un s en sa place, vous ne faudriez pas à le

prononcer en z entre deux voyelles, » Meigret « lui a

baillé une queue à la mode des Hespaignols. » Nous

ne voyons pas d'autres traces de pareilles inconsé-

quences dans la liste des signes destinés à représenter

les voix françaises : « Mais affin que la connoissance

d'elles soit plus aisée, dit-il en finissant ce chapitre,

j'ay avizé de les peindre et leur bailler leurs noms

selon leur puissance et de les ordonner selon leur af-

finité :

» A;— E ouvert; — e clos ;
— i latin ;

— o ouvert
;

ou clos ;
— u ;

— y grec, de mesme puissance que Vi ;

— B, 6e; — P. pe; — F, ef; — ph, plii ; — u con-

sonne 5
— G , CCI latin ;

— k , ca grçc ou kappa ;
—

Q, qu ; — G , ga ou gamma ; — CH , cha aspiré ;
—

D, de;— T, te;— th, f/îe aspiré;—s, ç, es;—z, zed;

— ÇH
, çlie; — L , e/; — l, çl molle; — m, cm; —

N, en; — n, en molle; — R, er; — iji consonante;

— X, es, KS, GS, ix. »
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Des syllabes. — Meigret suivant une méthode toute

logique, va du simple au composé; après avoir parlé

des voyelles et des consonnes, « il nous faut, dit-il,

rechercher les premières et les plus simples composi-

tions qu'elles font, qui sont les syllabes. » iCliapiirc IV.)

Une analyse détaillée e.\pli({uc quelles consonnes

peuvent précéder ou suivre telle ou telle autre con-

sonne, telle ou telle voyelle, et enfin commencer ou

finir les mots.

Entre un grand nombre de règles particulières,

deux principes généraux sont posés : le premier « que

toutes consonantes peuvent être posées avant toutes

voyelles; » le second, « qu'une simple consonante

mise entre deux voyelles fait communément syllabe

avec la subséquente. »

Les dictions, mots ou vocables {Chapitre V) sont les

éléments du langage.

« Le langage, l'oraison, le parler ou propos [Cha-

pitre VI) est un bastiment de vocables ou paroles or-

données de sorte qu'elles rendent un sens convenable

ou parfait.... Pour la nécessité du bastiment de notre

langage, il y peut entrevenir huyt parties outre les ar-

ticles, qui sont: le nom, le pronom, le verbe, le

participe , la préposition , l'adverbe , la conjonction

et l'interjection. — Mais avant que de vuyder rien

des huyt parties du discours nous depescherons les

articles. »

Des articles. — Dubois, on se le rappelle , n'avait

pu se décider à faire des articles, dont il ne voulait
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pas voir en latin des exemples assez faciles à saisir (1),

une classe particulière de mots, et il en parlait à peine,

en passant ; Meigret ,
plus hardi , n'ose cependant in-

troduire Varticle dans la liste des parties d'oraison,

mais il leur consacre un chapitre particulier, où sa sa-

gacité ne fait pas défaut à ses analyses. Voici les points

qu'il nous a paru important de noter.

« La langue françoise n'a véritablement que deux

articles du singulier, qui sont le pour le masculin , la

pour le féminin
;
qui ont en commun les pour leur

pluriel. — Au regard de de, du, des, ils sont plus

véritablement prépositions qu'articles.... Nous les 1er-

rons (laisserons) donc jusques au traité des préposi-

tions, vuidans tant seulement le, la, qui sont les vrais

articles.

» Le ne la ne sont jamais mis devant les noms

propres, »— excepté « quelquefois, par manière d'ex-

pression plus manifeste et démonstrative, comme :

j'ai envoyé Pierre à Lion
,

je dy le Pierre que vous

avez vu à Paris.

» Le et la se préposent bien aux noms communs,

généraux, spécifiques, comme riiomme ;a.ux pronoms

possessifs, comme le mien; aux relatifs, comme lequel

j

laquelle ; — et faut noter que ces articles ont quelque-

fois quelque restriction , approchés d'un certain indi-

vidué, comme j'ai vu l'homme qui a couru deux cents

(1) Vidi illum hominem qui venit n'est-ce pas plutôt j'ai vu Vhomrtie

qui est venu que j'ai vu cet homme qui est venu? Cet exemple ne prou-

ve-t-il pas l'existence d'une sorte d'article en latin?
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pas. « — C'était la règle de Dubois; c'est aussi la

règle actuelle : Tarticle se prépose aux mots qui dé-

signent un genre , une espèce ou un individu parti-

culier.

Il montre ensuite que le nom
,
quand il est dans

une proposition simple, attribut d'un sujet auquel il

est relié par le verbe eire, peut être employé sans ar-

ticle : « Comme, je suis homme; » que l'adjectif peut

être précédé de l'article après un nom propre, «comme

Philippe le Bel, «mais jamais après un nom commun,

« comme lliommc, te eourcKjeux. »

Enfin il distingue nettement le, la, les, articles, de

le, la, les, pronoms; et signale l'usage qui change en

noms les participes et les infinitifs en faisant précéder

les uns et les autres de l'article.

La nature de ce mot , son emploi, sont ici nette-

ment formulés, et ce chapitre, où pour la première fois

l'article reçoit ses lois, est des plus remarquables.

Du NOM. — Le traité du nom forme huit chapitres.

Il y règne une extrême confusion, mais qui s'ex-

plique par l'usage oh l'on était de ranger dans une

même classe le nom substantif et l'adjectif, tant qua-

lificatif que déterminatif (1). Nous essayerons de por-

ter quelque lumière dans ce chaos.

(I) Conf. Grammntica latina Ph. Melanchlhonis, ah mitore nuper aucla

et recognita. — Colonia' apud J. Soterem, anno M. D.XXIX, mense Ja-
nuario. — I vol. pptit in-S" carré; sii-'nat. ','

, verso. — Encore an dix-

huitième siècle, la grammaire publice par Hcijnier Desmarals, au nom de

l'Académie française, ne procédait pas autrement.
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Dès l'abord, fidèle à sa méthode indépendante , il

ose déclarer que « il échet au nom quatre accidents

seulement en \a. langue françoise, qui sont: espèce,

genre, nombre et figure.

» Au regard des cas, ajoute-t-il, — et c'est ici qu'il

est vraiment neuf, — la langue françoise ne les connaît

point, parce que les noms françois ne changent point

leur fin. »

Oser prétendre que les noms français ne se dé-

clinent point ! c'était une hardiesse dont un novateur

aussi téméraire que Meigret pouvait seul être capable.

Henri Etienne, qu'on a voulu élever si haut, ne s'est

pas avancé jusqu'à soutenir une opinion aussi étrange,

et ni la grammaire de Oudin, au xvii^ siècle, ni celle de

Regnier-Desmarais, au xviii% n'ont osé l'admettre.

Espèce. — Les noms sont primitifs : Borne, ou dé-

rivés : Romain (1). Les deux noms cités sont des noms

propres. — Les noms communs expriment une es-

(1) Ce même chapitre quitte ici un instant la grammaire pour la satire,

une satire que l'on croirait notre contemporaine.

« Au regard dit-il, des autres espèces de noms propres que les Latins

appellent pronomen, nomen, co(jnomen et agnomen, les François commu-
nément ne gardent que le nom et le corjnomen que nous appelons le sur-

nom, parce que c'est le nom commun à toute la race. Quelquefois aussi

nous usurpons, quasi pour une grande gloire, les noms des seigneuries,

métairies, molins, buyssons, montagnes, vallées, prez, hayes, chaussées,

moulins; fmahlement, il semble que le François fait si peu de compte de

porter le surnom de sa race qu'en le délaissant il s'usurpe le nom de ses

possessions et seigneuries, et, en défaut d'elles, il s'en forge sur des buys-

sons, hayes, loups et renars, comme Louvetiere, Renardière, Bruyère. H
est vrai que quelquefois elles sont noms de seigneuries, au plaisir de ceux

qui les ont voulu ainsi appeller. Finablement, si quelqu'un porte surnom

en France qui ne soit accompagné d'un de, la noblesse le tient pour un
villain. » (Page 21.)

I
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pèce de substance , ou une qualité , ou une quantité.

Kntrc le nom propre et le nom commun
,

qu'ils

soient l'un ou l'autre primitifs ou dérivés, Meigret

cherche et veut montrer des dilTérences toutes méta-

physiques; il fait suivre son exposé d'une classifi-

cation fondée sur des distinctions très-subtiles, selon

(jue les mots sont corporels ou incorporels ;
— il en

est qui sont réciproques, « d'autant qu'en disant l'un

nous présupposons l'autre . comme en disant pcre ,

maisirc . nous entendons qu'il y a //7.v et serviteur,

tellement que périssant l'un, l'autre périt ; »— d'autres

sont « consécutifs , lesquels périssant l'un , l'autre ne

périt pas, quoiqu'ils soient adherans l'un à l'autre,

comme la nuit et le jour. » — Ces subdivisions sont

innombrables.

La fm du chapitre, plus particulièrement consacrée

à la dérivation des noms, indique, mais seulement en

quelques pages, et sans les longs développements de

Dubois, quelques terminaisons françaises qui rempla-

cent telle ou telle terminaison latine-, moins préoccupé

toutefois du latin que du français, ^leigret ne vou-

drait pas nous voir copier trop servilement les lan-

gues mortes, et donne à ce sujet la règle suivante :

a 11 faut de vrai faire des vocables que nous em-

pruntons tout ainsi que d'un etrangier que nous vou-

drions faire recevoir entre les François pour un de

leur nation : auquel on ne sauroit mieux faire que de

l'accoutrer à la françoise , avecq quelques gestes et

contenance, et finablement le langage : car lors il

sera reçu pour un François naturel et natif de France,
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Si aussi nous savons bien déguiser un vocable latin

ou d'autre langue, lui donnant la forme et terminai-

son commune à autres tels et semblables, il sera tenu

pour françois. »

Après avoir donné plusieurs exemples, par exemple

de arius qui se change en aire (comme nolarius, no-

taire), etc., il termine en disant : « Je ne m'amuse

pas fort aux formaisons des dérivatifs, d'autant que

cela requiert la lecture des grammaires grecques et

latines, auxquelles celuy se devra addresser qui les vou-

dra entendre, sans toutefois se prescrire aucune loi

contre l'usage de la prononciation françoise, comme

font plusieurs qui disent : nous dussions dire ainsi,

suyvant les règles latines et grecques; auxquels pour

toute satisfaction il faut respondre que nous devons

dire comme nous disons, puisque généralement l'usage

de parler l'a reçu ainsi : car c'est lui qui donne autho-

rité aux vocables, sauf toutefois là où les règles fran-

çoises et la congruité sont offensées, comme ceux qui

disent : je venions, je donisse, je frapisse, qui sont

fautes qui n'ont jamais été reçues par les hommes

bien appris en la langue françoise (1). »

Nous avons insisté sur ce passage, qui montre toute

l'ardeur de Meigret à rompre avec les traditions, pour

constituer notre grammaire nationale; acceptant la lan-

gue parlée sans conteste, au nom de l'usage, il ne fait

porter ses réformes que sur la langue écrite, comme

si celle-ci n'obéissait pas elle-même à l'usage.

(1) Cf. ci-dessous, p. 81.
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Au second chapitre du Nom, Mei,2;ret, confondant

l'adjectif et le substantif, reconnaît au nom le com-

paratif et le superlatif.

Le comparatif se forme, tantôt comme en latin, par

une terminaison particulière, comme meiUcui", tantôt,

à l'aide d'adverbes comparatifs , comme pins, moius^

etc. t Nous pouvons faire comparaison entre toutes

choses qui peuvent recevoir similitude d'accidens,

comme par exemple si nous disons qu'un papier ou

sucre est aussi blanc que neige, » ou encore ; « Le

lion est plus fort que le bœuf, Annibal est plus rusé

que les Romains. Pour la bonté de ces comparaisons,

il sufllt que le lion et le bœuf soient forts, et Annibal

et les Romains rusés. »

Au lieu de reconnaître, comme nous, deux sortes de

superlatifs, l'un relatif, comme le plus sage , l'autre

absolu, comme très-sage, Meigret, reportant, non sans

raison, la première forme parmi les comparatifs, ré-

serve pour la seconde seule le nom de superlatif. Le

superlatif se forme à la manière grecque, en faisant pré-

céder du mot très le positif. Rarement nous emprun-

tons la forme latine, ou, si nous le faisons, c'est sans lui

laisser sa signification superlative, comme on le voit

dans les mots maxime^ règle infaillible, minime, terme

de musique : « Au regard de la nouvelle invention

des superlatifs latins en issime , comme illusirissime,

reverendissime , que nous pouvons appeler superlatifs

titulaires, l'usage de la langue françoise ne les peut

goûter et encore moins digérer. Parquoi je les lerrai

(laisserai) à ceux qui font les hommes Dieux de papier
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et d'encre, quasi comme par letres de banque (1). »

Les diminutifs {Chapitre IV) arrêtent peu Meigret;

après avoir simplement constaté l'emploi de quelques

formes, que nous connaissons déjà, il se hâte d'ar-

river aux dénominatifs (Chapitre Y.)

Ce mot dénominadf est un terme de la grammaire

ancienne; il désigne tous les noms, substantifs ou

adjectifs, non au point de vue de leur signification,

mais par rapport seulement au mot dont ils dérivent ;

ainsi échelle et échalas sont deux noms de significa-

tion différente ; le second est un dénominatif par rap-

port au premier, parce qu'il dérive de celui-ci. "

Le chapitre entier est consacré à passer en revue

les innombrables terminaisons qui appartiennent aux

dénominatifs masculins ou féminins, substantifs ou

adjectifs, qui sont dérivés d'autres noms, ou, par ex-

tension même, tirés de participes et de verbes, soit

français soit latins, tels : Dwdestie de modeste, simi-

litude de similitudo, vision de visu, etc.

Le chapitre du Genre dit hardiment : « au regard

(1) Ces mots figuraient alors en Italie dans les titres qu'on donnait aux
prélats et autres grands dignitaires de l'Église; ils ne furent introduits

en France que plus tard, par le cardinal du Perron. Dalzac dit à ce yujet:

« Lorsque le cardinal du Perron revint de Rome, après la négociation de

Venise, il en apporta V illustrissime cardinal et la seigneurie illustrissime :

mais personne n'en voulut. » — Cependant ces mots furent vite acceptés,

car Costar, écrivant à M. de Lingendes, nommé évéque de Sariat, lui

disait : « J'avois dépit de ne pouvoir vous traiter d'illustrissime. » —
Voilà pour ces superlatifs titulaires, comme les appelle Meigret; mais les

superlatifs et comparatifs formés à l'imitation des formes latines corres-

pondantes avaient été déjà essayés par Baif, et l'on connaît le sonnet

railleur que lui adressa Joachim du Bellay :

BravLme esprit, sur tous excelleatime....
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du neutre, notre langue no le connoît point, » et

le français n'admet que le masculin et le féminin.

Après avoir ainsi brise une fois de plus avec les tra-

ditions latines, Meigret dit quel genre est attribué aux

terminaisons françaises les plus usitées , et s'occupe

ensuite du Nombre.

Là, comme partout, l'analyse de Meigret est très-

sûre et très-fine; mais elle tombe aussi dans cet excès

de divisions que nous avons déjà signalé.

Frappé de ce fait que les noms propres ont parfois

un pluriel :
— les trois Jeans, — et que les noms com-

muns en manquent fréquemment : — on ne dit pas

les S(in(/s, tes ors, etc. — il arrive à cette conclusion :

« Au demeurant, tous pluriers ont s ou z finalle...,

excepté f/HÏ interrogatif, comme qui sont ceux-là? et

quelques noms numéraux qui n'ont pas de singulier,

comme cinq, neuf, onze, » etc.. « Or, ajoute Meigret,

puisque nous sommes venus sur la matière des noms

numéraux, il les faut éplucher par le menu; » et,

à l'aide de cette transition, il enserre dans le cha-

pitre du nombre des noms une longue discussion sur

les numéraux, lesquels peuvent être cardinaux : un,

deux; ou ordinaux : premier; ou proportionaux : triple,

quadruple, onzuple, di.rlmiiuptc , etc. ; sesquiautres (I)

ou surpartis : sestjuiiicrs, sesquioclave, sesquivincjl et

unième, qui comprennent des indéterminés entre trois

(1) Meigret comprend lui-même que ce n'est pas là de la crammaire;
aussi dit-il : >< Si vous voulez entendre comme quoi s'engendre cette

manière de nombre, retirez-vous aux arithmétiques. » (Page 45.)
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et quatre, huit et neuf, vingt-un et vingt-deux;

ou enfin collectifs, comme dizain, dizaine.

Meigret s'égare ici dans ses systèmes de classifica-

tion. Cependant, plus on l'étudié, plus on se sent

disposé à oublier son ardeur de réformation , à glis-

ser sur les bizarreries de son orthographe, à franchir

ses raisonnements erronés, en faveur de la manière

neuve, indépendante, originale et personnelle dont il

expose ses idées. Ce n'est point Dubois, ce n'est point

Henri Etienne qui est le père de la grammaire fran-

çaise : c'est Meigret. Il a été facile, en restant dans

l'usage, de le dégager de ses erreurs, qui proviennent

en général de ses attaques mêmes contre l'usage;

mais il fallait un homme de cette vigueur, pour poser,

avec autant de bonheur, sous une forme souvent dé-

finitive, les principes qu'il a mis en circulation.

Nous l'avons vu tout à l'heure refuser le genre

neutre à notre grammaire , et bannir les cas et les

déclinaisons des noms français.

Arrivé aux Pronoms, mots, dit-il, qui suppléent le

nom, et dont il prouve la nécessité par des exemples,

il leur attribue six accidents : espèce, personne, genre,

figure (selon qu'ils sont simples ou composés), nombre

et cas, — les cas à cause des formes diverses qu'ils

prennent, selon qu'ils sont sujets ou compléments, je-

me-moi, tu-te-toi, etc. Il est certain qu'il y a là une

trace sensible de la déclinaison latine, et nous ne pou-

vons que féliciter Meigret de l'avoir signalée. 11 est un

reproche cependant que nous lui ferons , et il le mé-
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rite d'autant mieux qu'il a fort bien connu et tracé

nettement le rôle du pronom : c'est d'avoir été amené,

par suite de la confusion cju'il fait des substantifs et des

adjectifs, à ranger parmi les pronoms tnon , ma et au-

tres mots semblables qui déterminent le nom et ne le

remplacent pas.

Voici, du reste, comment il expose, à ce sujet, sa

théorie : « Or sont dérivez de la première personne

mon , ma , de MOI ou me , et mien , mienne ; et de isous,

nos, noire... Sur quoi il faut entendre que, par ces

possessifs, deux personnes sont entendues, qui sont le

possesseur et le possédé. Et combien qu'aucuns re-

quièrent le substantif possédé (1), le possédant y est

toutefois toujours démontré (2). » — Mais les autres,

le mien , te tien , outre qu'ils font connaître de quelle

personne est le possesseur, représentent aussi le pos-

sédé, qui alors « ne doit estre exprimé. »

A propos des Personnes du pronom {Chapitre II),

Meigret remarque fort justement que « la première

personne est proprement entendue au singulier, car

elle peut comprendre toutes autres personnes avec un

verbe plurier, comme : toi , moi et lui irons là; mais

la seconde (au pluriel) ne conçoit que la troisième,

comme : toij et Imj ferez cela; au regard de la tierse,

elle ne comprend que la seule tierse. »— C'est-à-dire

qu'un sujet complexe dont les différents termes seraient

(1) Mon, ma, adjectifs qui ne peuvent s'employer sans le substantif,

(2) Parce qu'en efl'et ces adjectifs indiquent si le possesseur est de la

première, de la deuxième ou de la troisième personne.
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de la première , de la deuxième et de la troisième per-

sonne, exige le verbe à la première personne du pluriel ;

si le sujet comprend une deuxième et une troisième per-

sonne , le verbe sera à la deuxième personne du plu-

riel ; si enfin le sujet ou les sujets sont de la troisième

personne, le verbe ne pourra être qu'à cette personne.

Au Chapitre III , Meigret dit que les pronoms ont

trois Genres., il rend mal sa pensée ; car il a déclaré plus

haut que notre langue n'est susceptible que de deux

genres ; mais il est facile de le rectifier ; il veut seu-

lement faire comprendre que les mots peuvent avoir :

l'une forme pour le masculin : celui; 2° une forme pour

le féminin : celle; 3" une forme commune (ce qu'il ap-

pelle le genre commun) pour le masculin et le féminin :

je, tu, soi, qui.

Les deux chapitres qui suivent traitent de la figure :

les pronoms sont simples : je, tu, il; ou composés :

celuy-cg , toy-même; — et du Nombre : il y a deux

nombres, le singulier et le pluriel.

Des cazes {cas) et déclinaisons des pronoms. — Cet

important chapitre (Cli. VI.), dont notre analyse pré-

sentera tous les points principaux , est un de ceux oii

l'ingénieuse sagacité de l'auteur s'est le plus heureu-

sement exercée, et un de ceux aussi dont il est le plus

difficile de débrouiller la confusion : nous tâcherons

d'être plus clairs.

Les pronoms comme les noms, peuvent être, 1° sur-

posés ou apposés (sujets); — et 2° sousposés (ré-

gimes).

Dans les verbes actifs, le surposé est l'agent ; le sous-
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posé est le patient; c'est le contraire dans les verbes

passifs où le surposé est patient et où le sousposé, pré-

cédé d'une préposition, est agent.

A la première personne et à la seconde , les sur-

posés ou sujets sont je, lu , et non woi , toi ; excepté :

1° quand l'un d'eux est uni à l'autre ou à une troisième

personne, comme : toi et moi leferons, toi et Pierre ferez

cela ; 2° quand ils représentent une proposition entière

et répondent à une interrogation , comme : qui a fait

cela?— woi ou toi.

« Or, pendant que nous sommes sur ce propos de

première et seconde personne , il nous faut examiner

aucunes manières interrogatoires et responses qui me

semblent fort incongrues. » — A la faveur de cette

transition, Meigret intercale ici une longue critique de

formules interrogatives qu'il tolère dans le langage

courant « attendu la longue coutume et la prompti-

tude nécessaire à poursuivre un propos » , mais dont

« la plume toutefois ne se sauroit si bien laver, vu le

bon loizir qu'un écrivain se peut donner de considérer

ce que la plume a à exprimer. » 11 permet bien à la

rigueur de dire es-ce loi , es-ce Pierre ou esse toi , esse

Pierre, parce qu'il y reconnaît, au moins quant au

son, la 2' ou la 6° pers. sing. du verbe être et le pro-

nom ce. Mais si le pronom qui suit est de la première

personne, soit au singulier, soit au pluriel; s'il est,

de la seconde, ou de la troisième au pluriel ; et, dans

tous les cas, si le verbe n'est pas au présent, employer

est-ce, c'est admettre une forme « incongrue. »— La

grammaire, en elïet, peut-elle accepter qu'on dise :
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est-ce moi, nous, vous? sera-ce moi, toi y nous, vous,

qui irons à Paris ? »

11 est facile de montrer combien est faible l'argu-

mentation de Meigret; s'il permet esse toi, esse lui pour

es-ce toi, es-ce lui, où l'on reconnaît le verbe être à la

deuxième et à la troisième personne", pourquoi con-

damne-t-il sera-ce toi ? On y retrouve aussi bien, au

moins pour le son , la seconde personne du futur liée

à la seconde personne du pronom.

Par suite de ce principe, et pour écarter le plus pos-

sible ces formes qu'il trouve vicieuses, et qui, en effet,

blâmables en bonne logique, mais pour une cause plus

sérieuse, ne sauraient être condamnées puisque l'usage,

Quem pênes arbitrium est et jus et norma loquendi

les a consacrées, Meigret ne veut pas qu'on dise : es-ce

toi qui as ouvert cette porte, mais as-tu ouvert cette porte,

de même qu'on ne dit pas : êles-vous celui qui avez

parlé à Pierre? mais bien : a' vous parlé à Pierre?

Revenant ensuite à la théorie du pronom , dont il

s'est d'ailleurs assez peu éloigné, « au demourant,

dit-il , moi , toi , soi , servent en notre langue de caze

génitif ou possessif, datif et ablatif. »— o Au regard de

me, te, se, ils ne reçoivent jamais préposition, et si (et

aussi) sont toujours préposez aux verbes ou parti-

cipes qui les gouvernent, servant d'accusatif, lequel le

plus souvent est en notre langue sans aucune préposi-

tion. » Il en est de même Tpouv nous, vous.

Plus loin Meigret, continuant ses remarques, signale

l'usage du pluriel pour le singulier à la seconde per-
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sonne ; raltribut qui suit n'en est pas moins au sin-

gulier : vous clés un liomnie de bien; mais le verbe se

met au pluriel : « De vray aussi , le IVançois ne seuiïrc

jamais un nom ou pronom surposé au verbe (un sujet

du verbe) cstre d'autre nombre que le verbe. A cette

cause, quelque diligence continuelle que fassent aucuns

François de cuyder introduire jVf/Vo?.ç, ;"// allions, ils ne

servent aux autres que de moquerie. » — Cf. p. 12.

Suivent les remarques sur ce et ses composés, cecij,

cela ^ cet, celte, celuy, celuij-ci, cetuy-là, celui, cil;

il distingue nettement cclmj de cciuif : le premier dé-

montre d'une manière vague et réclame après lui le pro-

nom qui et une phrase incidente; le second se sufiit à

lui-même, et s'emploie seul. — Exemples : ceimj-cij a

inventéf celuij qui a invente. On ne dirait pas : celuy

a invente, non plus que celuy-cy ou celuy-là, parce que

cy et là ne peuvent s'attacher qu'à celuy.— L'usage en

a, depuis, décidé autrement.

Meigrct règle ensuite l'emploi de il, luy, on, puis

de iccluy et icelle, « desquels les courtisans n'usent pas

communément, » enfmde le, la, les, et de qui, que; —
« Reste le relatif f/«e/, qui ne peut estre sans son article

le, ni son féminin quelle sans la... Ce quel aussi a si-

gnification de qualité, et alors il n'a point d'article, et

si ; aussi n'est point sans son substantif, comme : quel

homme estes vous?.... Notez aussi que nous usons de

cette particule dont pour de qui, duquel, desquels, de

laquelle, desquelles »

« Reste le relatif y, qui doit estre bien distingué de

y adverbe local. ...»

c



82 GRAMMAIRE FRANÇAISE.

« Reste le pronom mesme, réitératif de la mesme

personne , soit nom ou pronom , et qui , seul
,
peut,

avec les articles le, la, les, estremis en clause (être mis

dans une phrase) avec le nom qu'il représente, comme :

Pierre a été à Rome ; le mesme Pierre en est revenu ;

c'est le mesme dont je vous ai parlé. »

DU VERBE.

Ch. I. — « Le verbe est une partie du langage si-

gnifiant action ou passion, avec temps et modes.., —
Au demourant, le verbe a huyt accidents ,

qui sont :

la signification, le temps, le mode, l'espèce, la figure,

la conjugaison, la personne et le nombre. »

Ch. II. — Des significations ou genres des verbes.—
« La signification ou genre consiste proprement en

action ou passion , d'où deux genres de verbes, l'un

actif, l'autre passif. » Meigret use d'un procédé fort

ingénieux pour distinguer les verbes actifs : c'est de

voir s'ils ont un participe avec sens passif; venir a

bien un participe de forme passive (venu) ; mais le sens

en est actif : donc venir n'est pas un verbe actif.

« Nous appelons un verbe actif transitif, quand

son action se peut transférer en une autre, comme

fendors Pierre, qui est autant à dire que : je fais dor-

mir Pierre. Par ce moyen, je suis la cause qui fait

que l'action de dormir s'imprime en Pierre.

» Il faut aussi entendre que l'usage de la langue

françoise a introduit une façon de signification passive

par les tierses personnes des verbes actifs, tant du
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singulier que du plurier, qui semble bien étrange,

combien (jue tort usitée, latjueile se lait lorsque le sur-

posé {le sujet) est conjoint au verbe avec le réciproque

se, ayant signilication de patient et non pas d'agent,

connne en ces traits : le vin se boit, lu inuisun se fait.

— Connne nous n'ayons point exprimé leurs agents,

nous dirons que ce sont passifs indetermincz; pourtant

(c'est pourquoi; si nous les voulons résoudre par le verbe

actil', nous prendrons un surposé [un sujet) indéter-

miné, de sorte que nous résoudrons le vin se boit par

on bail le vin, et /(/ maison se fait par onfait la iiiaisun...

» Psous avons encore une autre façon de parler par

le passif sonnant en actif quasi comme par une mu-
tuelle recompense, en laquelle l'agent et le patient

sont une mesme substance et personne... comme je me
suis aimé. » — Meigret analyse longuement et confu-

sément cette locution et les semblables ; mais il oublie

toujours le présent jf in aime, et s'éloigne de plus en

plus de la vérité. Il arrive à cette conclusion « que

je me suis aime et les autres semblables sont prétérits

actifs foimez de l'inlinitif prétérit et actif, avecq le

verbe substantif usurpé pour a//, a5, au bon plaisir

de noz anciens dont aujourd'hui il nous faut uzer, et

par conséquence que cet infinitif doit demeurer im-

muable, tellement que nous devons dire celte femme

s'est aijmé pour aymce, nous nous sonmics aijmé pour

aijmés,.. Passons outre. »

Ch. III. — Des temps des verbes et des modes. —
Ce chapitre est intéressant à cause des elTorts que

fait Meigret pour prouver que dans je suis aimé y par



84 GRAMMAIRE FRANÇAISE.

exemple , et autres semblables , aimé n'oôt pas un par-

ticipe, mais un infinitif prétérit et actif. Il donne pour

raison que cette forme
,
jointe avec avoir , signifie le

passé, fai aimé, et jointe avec être indique le présent,

je suis aimé : or un même participe ne peut signifier

deux temps (1); en outre, le participe est comme l'ad-

jectif, et veut un substantif sur lequel il s'appuie : or,

dans fai dormi, dormi se suffit seul : donc ce n'est

pas un participe. Que conclure de là? c'est .que « ces

manières de parler en temps prétérit : fai aimées les

dames y est incongrue... Nous userons donc de cet

infinitif immuable, quelque singulier ou plurier, mas-

culin ou femenin qui le suive ^ dizans : fay aijmé

les dames, fay ecril une lettre, fay va infiniz peu-

ples (2). ))

Tout le reste du chapitre est consacré à une distri-

bution des temps ; l'auteur s'y écarte de nous quel-

quefois, comme quand il distingue l'optatif du sub-

jonctif dans cette phrase : « Dieu me fasse (optatif)

pardon, quoyque je fasse (subjonctif) mal! » et soutient

que l'infinitif aimer est improprement appelé présent,

parce qu'il ne désigne aucun temps.

Ch. IV. — Des espèces des verbes. — « Il y a deux

espèces de verbes, l'une primitive comme aymer

,

l'autre dérivative comme de melanclwlie, melanclwUery

(1) On pourrait demander à Meigret par quel privilège supposé l'infi-

nitif aimé serait présent et passé à la fois, plutôt que le participe.

(2) On trouve sur le sujet de l'accord du participe une longue et intéres-

sante discussion dans les Observations sur la langue française de Ménage.
— 2 vol. in-)2, 1672 et 1676, t. 1, pp. .39-iS. — Nous y reviendrons.
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de rlioleref cholcrrr, do bollcau, h()Urler,ôe ris,rirn. »

Cii. V. — Des fif/iircfi drs verbes. — Les verbes

sont simples : voir, — ou composés : prévoir.

Cii. Vr. — De la conjugaison des verbes. — t La

langue Françoise a quatre diverses conjugaisons de

verbes, divcvsiliées selon la diversité des infinitifs...

La première a sa terminaison en er, par e clos brief,

comme aimer, frapper, donner: la seconde l'a en

oer{\); la tierse en re brief, comme dire, faire, bat-

tre;... la quatrième en /'/• comme///ir, jouir, gaudir,

en laquelle quelque voyelle qui précède , Vi ne fait

jamais diphlhongue; de sorte qu'air, fuir, puir et tous

semblables qui semblent estre monosyllabes, sont dis-

svllabes. »

Cri. VIL — Des Personnes. — « Les verbes ont

trois personnes, tout ainsi que les pronoms. »

La seconde personne plurielle s'emploie pour la 5' du

singulier, « en parlant à plus grand seigneur que nous. ..

Il est vray que le papier endure tout; àcette cause, nos

poètes parlent plustost et de meilleure grâce aux princes

et autres en personne singulière que pluriere. »

Le verbe s'accorde avec son sujet en nombre et en

personne; « il faut davantage entendre que si sub-

sequemment il y survient un relatif qui gouverne

(1) Nous rappelons que la diphthonsue oi est toujours écrite oe par

Meii;ret , ici rommc dans ses tal)leaux de conjuirais-ons tt diuis (out son

livre : voici joii ti\te : « La seconde/ l'a on orr [i;ir la diphlhcmi;' «f «don
la prononi^iaçion : laripje toutifoes l'inconi^iderafion dps ecrincins, aueu-

glée d'une comun' oliservarçis clianj' en son eniltur' a ladiphUionge oy :

come si on pronon^ioel oy en roer, pouuoçr, tout einsi q'en rot/ai, moins,

soin 0, aotres en gran' nombre. »
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quelque verbe, le verbe subséquent devra estre de

mesme personne que le nom ou pronom référé; pour-

quoi cette locution est fausse en toutes sortes : cesi

moi qui a fait cela, car ce qui réfère la première per-

sonne, par quoi il doit gouverner un verbe de mesme. »

Il faut donc dire : cest moi qui aij fait cela. — « Mais

si la négation y intervient , alors le relatif suivra la

personne déniée , comme si je dis : je ne suijs pas

Chôme qui a tué cet autre. »

Ch. VIII. — Des nombres des verbes, — « Les ver-

bes n'ont que deux nombres, tout ainsi que les noms

,

qui sont le singulier et le plurier. »

Ch. IX. — De la déclinaison des verbes, — Dans

ce chapitre et les suivants , jusques et y compris le

XXIV®, Meigret enseigne de quels temps primitifs et

par quels procédés se forment les temps dérivés. Rien

de plus compliqué que ce chapitre , obscurci encore

par le fâcheux système orthographique de l'auteur.

Ainsi, comme il écrit voçr,je voe, il ne peut expliquer

les formes voyons^ voyez ^ et voyet (où l'y se prononçait

alors) que « par le moyen d'un infinitif inusité, voyer^

en tournant er en ons, ez , et. » Et quant à cette ter-

minaison et (1) qu'il prête ici à la 3* personne du plu-

riel , ce n'est point par mégarde ; il a déclaré plus

haut que « au regard de la tierse du nombre plurier,

elle n'ajoute qu'un t à celle du singulier, comme de

donc, donet, pour lequel, ajoute-t-il, vous écrivez:

donnent; » Ve de donet n'étant marqué d'aucun signe

(0 Cf. p. 61.
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restnit muet d'ailleurs comme celui de donc; et, en

écrivant ils rtnnrt à boire, Meigret n'avait pas une autre

prononciation que nous quand nous écrivons : ils don-

nrni ù boire. Il entre ensuite dans le détail d'innom-

brables exceptions , où nous ne pouvons le suivre

,

forcé que nous sommes de rester dans les généralités.

Voici la série des temps dont il examine successive-

ment la formation, et dont il détermine, à son point

de vue , l'orthographe :

A l'indic.vtif : le présent : fayme; le prétérit im-

parfait : faijmois ; le prétérit parfait indéterminé :

fafjwmj : le second prétérit parfait, et déterminé ifaij

mjmv; le premier, le second et le troisième prétérit

plus-que-parfait : favais aymc, feus aifmé , fan eu

aijmé; le futur '. faijmeray;

A l'impératif : le présent : aijme;

A l'optatif ou DEsiDÉRATiF : le premier présent :

faymerois; le second présent : faymasne; le premier

et le deuxième prétérit parfait : faurais ou feusse

aymr; le plus-que-parfait : feusse eu aymé, et quelque-

fois :faurais euaymé; le futur: (que) fayme;

Au SUBJONCTIF ou coNJONCTiF : le présent, semblable

au futur de l'optatif: (que) fayme; les prétérits parfaits

et plus-que -parfait, comme à l'optatif, c'est-à-dire :

faurais ou feusse aymé, — feusse eu ou faurais eu

aynic ; et de plus un troisième parfait : (cambien que)

j'aye aymr ; le futur, susceptible de deux formes :

fuuray ou fauray eu aymé;

A l'infimtif : le présent : aymer ; le prétérit : aymé.

Les participes foiment l'objet du XXV* chapitre.
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Après avoir rappelé que les participes tiennent du

verbe par l'action ou la passion , quoiqu'ils n'aient ni

temps ni modes, et reconnu qu'on n'en peut distinguer

d'autres que le participe actif aimant, et le participe

passif aimé,— Meigret nous montre que le participe

tient aussi du nom
,
par le genre et par le nombre,

puisqu'il a à la fois masculin et féminin, singulier et

pluriel.

Il semblerait que l'auteur dût ici donner des règles

pour l'accord du participe et du nom ; emporté loin

de son sujet par une longue dissertation sur la puis-

sance de l'usage, il n'a garde de revenir sur les prin-

cipes qu'il a ailleurs exposés en courant (1), et se hâte

de donner des modèles pour les quatre conjugaisons

de verbes qu'il a indiquées; les verbes ainsi conju-

gués sont : avoir, être, aimer, voir, lire et bâtir.

Nous reproduisons ces modèles de conjugaison; la

prononciation fixée par Meigret a été parfois constatée

aussi par Robert Estienne, et le rapprochement de leurs

doctrines ne sera pas sans intérêt. — Nous citerons

ici textuellement le passage de Meigret; son ortho-

graphe en rend la lecture pénible ; mais elle éclaire

les autres grammaires contemporaines, où la pronon-

ciation est souvent dilTicile à reconnaître sous une ortho-

graphe moins caractéristique , si elle est plus ration-

nelle.

(1) Voyez ci-dessus, pp. 83 et 84.
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VERBE AVOIR.

hoicATiF : présent : j'cy, tu as, il a (l); nous auons,

vous auez ("2), il' ont.

Prilérit on passe imparfait : j'auoQ , lu auoçs , il

auoçt; nous auyons, vous auyez, il' auoçt (3).

Passe indi'termim; : j'û ou us, tu ùs, il ut; nous

vmes, vous vttes, il' vret (/i).

Passé parfait : j'ey u, tu as u, il a u ; nous auons

u, vous aucz u, il ont u (5;.

Passé plus-que-parfait : j'auoç u, tu auoes u, il auoçt

u ; nous auions u, vous auicz u, iT auoct u.

[l] Duliois écrit : i7 hat. Peut-être la prononciation lui donnait-elle

raison quand le verbe se trouvait devant les voyelles, et peut-être di-

sait-on : il hat un livre. Ces liaisons faites en haine de l'hiatus sont de

règle dans certains patois ; l'angevin qui se rapproche tant i!e la langue du

XVI' siccle ne dit pas autrement; dans lelJerry au contraire, on a recours a

l'hiatus pour obtenir en quelque sorte un efl'et admiratif : il est liunorme

(h aspiré, -énorme). Du reste cette aversion p6ur l'hiatus est si marquéi!

en Anjou qu'on ne met pas ce t euphonique seulement après le verbe,

mais après tout autre mot : viercit, aus^it,.., en faisant sonnerie (.

(2) Dubois term'ne la 2' pers. plur. par es, avec l'e muet : vous hau-èa.

Cf. p. i'-), note -.

(3) Ici, lisez par v consonne.— Meigret, en notant la prononciation

j'aioe parle comme les Lyonnais ou les Picards; Dubois, si volontiers

lidcle à son pays, est ici pur Fran(;ais; il écrit : (f-hau-cè, tu hau-ëès...

et il ajoute: je néglige à dessein de donner la terminaison vukaire en ot,

OIS, oif... — Encore maintenant les Picards prononcent : j'avoais, tu

avoais. — Cf. Glossaire picard, par '•;. Tablié .1. Corblet.

( i) Nous rappelons qu'avant la distinction de l'u et du i", la forme v

était réservée au commencement des mots pour les deux cas; la forme u
paraissait dans le corps des mots.

(ô) Ménage n'écrit jamais autrement que j'ai u; de même, hureux.

Autrefois on disait e'-u, et on le dit encore dans les environs de Paris.

M. Quicherat cite un nombre infini d'exemples de diérèses semblables

dans son excellent Traite de versification française. — Voy. pp. 3.'ii el

ilO. — Cf. la note l, ci-dessous, p. flO.
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Fvtu7' : j'aorey ou arey, tu aras ou aoras , il aora

ou ara; nous aronso?! aorons, vous arez, il' aront ou

aoront (1).

Impératif : présent et futur : ayes, q'il aye ou §yt,

ayons, ayez, q'il' ayet.

Optatif :
1=' présent : j'aroç ou j'aoroç

,
j'aroçs ou

j'aoroçs, tu aroçs, il aro§t; nous arions, vous ariez,

il' aroçt (2).

2' présent : i'usse, tuusses,il ût; nous ussyons,

vous ussyez, il' usset.

1" prétérit parfait : j'aroe u, tu aroes u, il aroçt u
;

nous arions u, vous ariez u, il' aroét u.

2' passé parfait : j'usse u, tu usses u, il ut u (3) ; nous

ussions u, vous ussiçz u, il' usset u.

(1) Dubois écrit : g'-haurai, tu hauras , il haurat...; il ajoute : « quel-

ques-uns prononcent ces mots avec le u- {v cons.), et disent : g'-hau-rai,

tuhau-ras [j'avrai, tu arras ; en italien arrô, avrai; en espagnol, habré,

habras...); d'autres enfin, supprimant m ou u-, préfèrent : g'-harai, tu

haras.— » Nous verrons plus tard l'emploi de cetteforme constatéaussi par

Rob. Estienne. — Dans le centre de la France on a conservé : j'arai, tu

aras. Cf. Glossaire du centre de la France, par M. le comte Jaubert.

Miei vaut tien que II du Taras.

(Ysopet I, fable 41.)

Dist li lyons : qui ne saroit

Ton posir, et qui ne t'aroit

' lOncques en sa vie véu,

H devroit estre bien esméu.

(Tsopet //, fables.)

(2) Ici Dubois ne donne plus les formes correspondantes à g'-haurai

ou g'-hau-rai, mais g'-haréè, tu haréès , ou g'-hairéè, tu hairéès. Par

cette dernière forme il rentre dans le patois picard qui conserve la même
prononciation pour la syllabe initiale; M. Corblet écrit : j'ëroais , tu

éroais..., comme il avait donné au futur ferai, tu cros. Dans le centre

de la France, le conditionnel , qui n'est autre que l'optatif de Meigret et

de Dubois, suit aussi le futur : j'arais, tu arais.

(3) Au 2' présent de l'optatif, Meigret a écrit ût avec l'accent.
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Futur : j'ayc, tu ayes, il vyt; nous ayons, vous

ayez, il' ayet (1).

Le Subjonctif ou Coxjonctif f^t son premier prc-

zçnt du futur de l'optatif, ç luy ajoute davanlaje Iç'

deu' prczens ; vzant toulcfocs de celui en ssr qclqefoçs

çn prétérit. 11 pr^nt aosi Iç' deu' preteriz, ç a davan-

taj' un prétérit plusqe pçrfçt.

Prctcrii ptus-que-parfait : j'aye u, tu aycsu, il oyt u;

nous ayons u, vous ayez u, il' ayet u.

Futur : j'arey ou aorey u , tu aras u , il ara u ; nous

arons u, vous arez u, il' aront u.

Infinitif : présent actif: auoçr.

Passe et actif : u, auoç'r u.

Participe : présent : ayant (2) ;
— le passif, u.

VERBE SUBSTANTIF ÊTRE.

Indicatif : présent : je suys, tu çs, il çt; nous

sonnes, vous çtes, ils sont (3).

Prétérit ou passé imparfait : j'etoQ, tu etoçs, il etoçt;

nous etyons, vous ety^z, il' etoçt {(i).

H) On prononce de même en Anjou, an moins pour le plurirl, t' faut

que j'ayons (nous ayons', bein soué (soif, pour houere ^bolre) chao ou

fret' (chaud ou froid), donnant à la premi«Te syllable a\j le son du sub-

stantif ail.

(2) Et non P|/flH/. — Même prononciation en Anjou.

(3) Dubois donne à choisir entre les formes sûmes et somes.— Ci. p. iC.

(4) Dubois donne g'-estéè et non g'-estois, comme il a donné j'hau^éè

et non g'-hau-oi. 11 conjusue ainsi ce temps : g'-esiéè, lu esteùs, il esiéèt,

noua esteons ou estéèmès, vous estées, ils e.stéènt ou esUont (s muet). —
Cf. p. 46. texte et note.
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Passé indéterminé : je fù ou fus, tu fus, il fut ; nou'

fumes, vou' futtes, il' furet (1).

Passé parfait : j'§y été, tu as été, il a été; nous

auons été, vous auez été, il' ont été.

Passé plus-que-pai'Jail : j'auoe été...

Futur : je serey, tu seras, il sera; nous serons, vous

serez , ils seront (2).

Impératif : présent etfuiur : soçs, q'il soet; soyons,

soyés, q'ils soyet ou soçt (3).

Optatif : 1" présent : je seroe ou seroçs , tu seroçs,

il seroet, nous serions, vous seriez, ils seroçt (ù).

2' présent : je fusse, tu fusses, il fût; nou' fussyons,

vou' fussyez, il' fiisset.

1" passé parfait : j'aroç été, tu aoroes été, il aoroçt

été ; nous arions été, vous ariez été, il' aroçt été.

2' passé parfait : j'uss' été, tu usses été...

Futur : je soç, tu soçs , il soet ; nous soyons , vous

soyes (5), il' soçt.

Le CoNJONCTiF fçt se' trocs prezens de inçme

q'auor ç tous aotres vçrbes; aosi fçt il Iç' preteriz.

Passé plus-que-parfait : j'aye été, tu ayes été, il aye

ou eyt été ; nous ayons été, vous ayez été, il' ayet été.

Futur : j'arey ou aorey été, tu aras été, il ara été...

Infimtif ; présent : çtre.

Prétérit : été, auoçr été.

(1) Mêmes formes dans Dubois, au système d'orlhoaraphe près.

(2) Id.

(3) Mêmes formes dans Dubois.

(4) Dubois: g-è seréè, tu sere'ès.

(5) 11 faut sans doute lire • soyez.
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Participe : pn-scui : étant.

Ao regard du passif, il n'çn n'a point ; car nou' ne

dizon' point : vu home etc.

En ajoutant donqes Uf participes passifs a ce vorbe,

convcnans en nombre, nou' formerons ly' verbes pas-

sifs, corne : je siiijs njmc , nou saines cymez, Us sont

eijmez.

Venons meintenant aoz aotres qatre conjugf^zons, ç

comçnçonsa la premier' on eu.

VEHBE EYMER (AIMER).

lyoïCMiF : présent : j'çyme, tu çymes, il çyme
;

nous çymons, vous çymez, il' çymet (1).

Passe imparfait : j'çymoç ou j'çymoes, tu çymoçs,

il çymoçt; nous çymyons, vous çymyez, il' çymoçt ^2).

Passé indéterminé : j'çymey ou çymé, tu çymas, il

i^yma ; nous çymames, vous çymates, il' çymarct (3)

ou çymeret.

2' parfait : j'ey çymé, tu as çymé...

1" plus-que-parfait : j'auoo çymé, tu auoçs çymé...

2* plus-que-parfait ; j'u oi/j'us eymé, tu lis çymé (4j...

(1) Même terminaison dans Dubois, sauf l'orthographe. — Pour le ra-

dical, il donne d'abord : g''-aimè, mais il ajoute : « je préfère dire : g'-amè,

lu amès, etc., sans la diphthonuue, dans toute la conjugaison. » — Cf.

p. 13, le texte et la note 3. — Voy. aussi p. 5G ce que Mcigrct dit de ay~

mer, qu'il rapproche, pour la prononciation, et sans doute par erreur,

de liair, et de aydcr, deux verbes où la diérèîe était également de règle.

(2) Dubois : g'-aimcès, tu aimées....

(3) Cette forme de la 3' personne n'est pas donnée par Dubois, qui

admet d'ailleurs les mêmes que Meigrct. Elle était d'un usage général au

seizième siècle.— Cf. p. 96.

(4) Dubois ne donne ni cette forme ni la suivante.
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3* plus-que-parfait : j'ey u çymé, tu as u çymé...

Futur : j'çymerey , tu çymeras, il çymera; nous

çymerons, vous çymerez, il' çymeront (1).

Impératif : présent et futur : çyme , q'il çyme ;

çymons, eymez, q'il' çymet.

Optatif : 1" présent : j'çymero§ om j'çymeroçs, tu

çymeroçs, il çymeroçt; nous §ymerions, vous çyme-

riez, il' §ymero§t (H),

2' présent :j'eymasse, tu çymasses, il çymât; nous

çymassions, vous çymassies (aimassiez), il' çymasset (3).

1" prétérit : j'aroç, tu aoroçs, il aroçt eymé; nous

arions, vous aries (ariez) , il' aroçt çymé (4).

2* prétérit : j'uss' çymé, tu vsses, il ût çymé ; nous

ussions, vous vssiez, il' vsset çymé.

1" plus-que-parfait ,
peu usité : j'aroç u , tu aroçs u

çymé (5)...

2^ plus-que-parfait , plus mité : j'usse u, tu vsses u,

il ût u çymé...

Futur : j'çyme, tu çymes, il çyme ; nous çymyons,

vous çymyez, il' çymet (6).

(1) Dubois admet comme temps de l'indicatif la forme : g'-haurai

aimé..., dont Meigret fait un futur du subjonctif,

(2) Dubois : g'-aimèré, tu aimèrés, il aimèrét.

(.3) Dubois donne cette forme comme correspondant à amavissem, et

comme doublant cette autre : j'eusse aimé. Meigret a raison; non parce

que faimasse est un présent de l'optatif, mais parce qu'il traduit évi-

demment plutôt amarem que amavissem.

(4) Dubois ne donne pas celte forme, mais donne la suivante.

(6) Dubois ne donne ni cette forme ni la suivante.

(0) Dubois donne cette forme comme traduction de amem. Il ne

nomme jamais d'ailleurs, avant aucune forme, ni mode ni temps, et se

borne à mettre en regard le mot latin correspondant. La classiflcation

des temps adoptée par Meigret est visiblement mauvaise; en distinguant
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Subjonctif. — Au regard du subjonctif, il em-

prunte ly' prezçns de nH'mcs qe fgt fiuoer ç le vçrbe

substantif (1); il emprunt' aosi tously' [)reteriztantpçr-

fcs qe plusqepi,'rfys de l'optatif, ajoutant davantaj' vn

prétérit pçrfçt ç vn plusqe pçrf(;t.

5" préiérh parfait : j'aye, tu ayes, il eyt ou aye

çymé...

S*" pliis-qiic-parfaii : j'aye u, tu aycs u, il eyt ou aye

u çymé (2)...

Futur : j'aorey, tu aoras, il aora çymé...

Non' pouuons çncores ajouter cçt aotre, afin de

n'apouurir point la lange (Jangue), puys q'on çn uze

,

ç q'il çmporte plus grande pçrfçcçion çn tçmps futur

J'aorey u, tu aoras u, il aora u çymé (3).

I.NFiMTiF : présent : çymer.

Les passés : çymé, auoçr çymé, u çymé (4).

Le Participe présent et actif : çymant; le passifs

çymé. Duqel se forme le vçrbe passif, joint ao' tçmps

ç modes du vçrbe substantif, çn luy donant le nombre

ç le sçxe tçl qe le reqiert le surpozé [le sujet) come :

l'optatif du subjonctif, et voulant donner à ces deux modes les mêmes
temps qu'à l'indicatif, moins l'imparfait qu'il n'y reconnaît pas, je ne

sais pourquoi, il s'est imposé un cadre qu'il a peine à remplir, ce qui

l'entraine dans les erreurs que Ton remarque ici.

(1) C'est-à-dire du futur de l'optatif. Que j'aime est donc le futur de

l'oiitaiif ou le présent du subjonctif. Les grammairiens modernes voient

dans que j'aime, un subjonctif présent ou futur, c'est-à-dire une forme

qui dépend d'un premier verbe au présent ou au futur : il faut ou il

faudra que j'aime.

(2) Dubois, qui donne la forme précédente, ne donne pas celle-ci.

(3) Dubois ne donne pas cette forme.

(4) Nous avons vu plus haut a quel emploi est réservé par Meigrct son

prétendu infinitif passé : aimé. — Cf., p. 84.
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Piçrr' çt çymé ; Jan' et çymée ; Içs homes sont §ymez,

aosi sont le' famés çymées.

Nous ne prolongerons pas ces citations ; les modèles

que nous avons présentés des deux verbes auxiliaires

et d'un verbe actif suffiront pour donner une idée des

autres verbes que conjugue Meigret, voer (voir), /ire,

bâiir; ces exemples, on le voit, sont assez mal choisis,

puisque ni voir ni lire ne sont réguliers; aussi dit-il

lui-même, en abordant la seconde conjugaison, « qu'un

seul exemple n'y peut satisfaire, vu la grande diver-

sité des formes qui s'y rencontre. « Nous avons donné

aimer, qui présente des formes généralement suivies ;

nous ne donnerons les modèles des autres conjugaisons

que quand nous les rencontrerons mieux choisis, et

pouvant servir à toute une classe de verbes.

Nos temps ont d'autres noms, mais les formes don-

nées par Meigret diffèrent peu des nôtres ; il en est deux

cependant qui nous ont frappé : le futur du verbe avoir,

faraij, et la 3° personne plurielle du prétérit parfait

indéterminé du verbe aimer : ils aimarent (1). La pre-

mière est consacrée par l'usage du temps, et par R. Es-

tienne; la seconde se trouve dans certaines éditions

de Rabelais, et souvent, au xvir siècle encore, dans

les Voyages du sieur Demarez. Les Italiens conservent

(1) «Je diray que les infinitifs en er forment leur prétérit parfaicten

a, laquelle lettre a ils gardent en toutes les personnes, comme : j'aimay,

lu aymas, il aimasi, nous aymasmes, vous aimaslcs, ils aimarent. » —
{L'Art poétique français, de Pierre Delaudun Daigallers. — Paris, Ant.

du Brueil, 1507, p. 32.)
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à la troisième personne du pluriel Va qui figure h toutes

les autres, et que nous avons adouci à la première du

singulier et à la troisième du pluriel. Les Provençaux

disent encore : faima, ils (liiwtrcnt. Les autres mo-

des, les autres temps, pourront se comparer aux mo-

dèles que nous donnerons bientôt, d'après Robert Es-

tienne, de toutes les conjugaisons.

DE LA PRÉPOSITIOÎ».

€ La préposition est une partie de langage indé-

clinable qu'on prépose aux autres parties par ajonc-

lion ou composition : par ajonction, comme : le livre

DE Pierre; et par composition, comme : démentir ^ com-

posé de de et mentir. »

Elle diffère de la conjonction, en ce qu'elle « ne con-

joint point deux substances avec un accident, ce que

fait la conjonction, comme : Pierre et Guillaume font

cela; ou bien deux accidents avec une substance,

comme : mon cheval trotte et hennit...

» La préposition gouverne toujours
,

par manière

de cause, soit nom, soit pronom, infinitif, participe

ou adverbe;» entre deux noms, « elle dénote com-

munément cause possessive ou generative, ou maté-

rielle, ou effective, comme : la maison du roi, Cliomme

de pouvoir, le fils de Guillaume, la coupe d'or, le coup

de la mort...

» Nous taisons quelquefois la préposition en cer-

taines façons de parler, comme : la rue Saint-Antoine

pour la rue de Saint-Antoine, etc. Mais cela n'est pas
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gênerai, car nous ne disons point : l'espée Pierre pour

l'cspée de Pierre (1). »

Si parfois on trouve la préposition à entre deux

noms, c'est qu'il y a quelque mot sous entendu. Ainsi,

combien qu'on die : le bonnet à Jacques, nous suren-

tcndons r/wi apparûcnl; » à, au, aux, sont plutôt ac-

quisitives que possessives, et se |)lacent mal après un

nom; comme toutes les autres prépositions, elles

veulent être plutôt précédées d'un verbe ou d'un

participe.

Des prépositions, « les unes sont simples, comme

de, dindes, au, aux {^), par, sus, sur, et les autres com-

posées, comme : envers, pardcvers. — Or sont-elles

en notre langue en assez bon nunibre, ni ne me fais

pas fort de les avoir ici toutes comprises, qui sont,

comme il me semble : de, du, a, au, des, aux, par,

pour, dt'la, deçà, avant, près, après, davunl, arrière, der-

rière, chez, environ, contre, lès, joule [jouxte), dedans,

outre, près, loin^ hors, entre, en, es, selon, vers, </e-

vers. envers, jusques à, sans, avec, sur, sus, sous, des-

sous, puis, depuis. »

L'imprudence avec laquelle Meigret a admis au,

1) Cette suppression de la préposition était fort commune dans la

langue du moyen âge; nous avons conservé quelques mots où la pré-

position serait nécessaire s'ils étaient créés de nos jours; tels l'Hôtel-

Dieu, les filles-Dieu; à Noirmoutier, on visite le Pé-l'ahbé, c'est-à-dire

le pic de l'ahhé. Plus lard ou a dil de nicnie : l'Hôtel Seguier, le Palais-

Cardinal. — Tonlefois celte suppression de la préposition se faisait au
moyen à^e sans grand inconvénient parce que les cas obliques n'avaient

pas la même forme que les cas directs. Cf. Ménage, Observations sur la

langw franc. T. I., p. 06.

(2) Nous avons vu déjà cette erreur de Meigret.— Cf., p. 68.
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auxy duj des, parmi les prépositions, Pamène à disser-

ter longueiiieiil sur la distinclion des prL'|)osilioiis selon

qu'elles demandent le singulier ou le pluriel, le mas-

culin ou le féminin, qu'elles piôcèdent les voyelles ou

les consonnes. Si Meigret availdonnéces règlesquand

il a parlé de l'article, on aurait remarqué celle fine

analyse; ici on la déplore puisqu'elle n'a pu faire évilcr

à l'auteur une faule grossière.

€ Faut entendre que tout le reste des prépositions

sont presque toutes locales, et par conséquent tempo-

relles; » cependant il y a des exceptions : entre, sans, etc.

Les prépositions tantôt demandent un article, tantôt

s'emploient seules; nous disons : cest blé en grenier,

mais non ces( blé dedans grenier; « il faut entendre

que la locution sans article est plus générale que celle

qui est par l'article. » — Insistant sur cet exemple

qu'il vient de donner, Meigret passe en revue les di-

verses significations de en : vivre en homme ou comme

un homme, — il en mourra, — je ni en vais, — il s'en

revient, etc. ; il remarque fort justement que dans : cet

homme est fort malade, il en mourra, le mot en ne sau-

rait être une préposition ; mais il a tort quand il dit que,

dans cet exemple, en « est adverbe ou pronom relatif. »

Ici, en ne saurait être qu'un pronom relatif, quoiqu'il

représente l'adverbe latin indè, souvent employé dans

un sens exactement le même (1).

L'explication qu'il donne de je m'en vais, je ni en

(i) Uxorem duxit; nati fllii duo: inde ego hune majorem adoptavi

mihi. (Terent. Adelph., 1, 1, 21.)
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reviens n'est pas heureuse; qu'on en juge : « En est

aussi usurpé et postposé à me, te, sr, nous, vous, sans

note de préposition ne d'adverbe relatif, et ce seule-

ment avec les verbes de mouvement local, estans con-

joints à leur même personne seulement; de sorte que

nous disons : je m'en vais, reviens, retourne, lu t'en vas,

il s en va, et ainsi de toute autre tierce personne,

comme: Pierre s' en va, nous nous en allons, vous vous en

allez, ils s'en vont (1), pour lesquels nous ne pourrions

dire : je me vois, tu te vas, si nous neluy ajoutions quel-

que infinitif gouvernant ce me ou te, comme : tu te

vas perdre, et ainsi des autres. Or, comme en ces fa-

çons de parler le mouvement soit réciproque à l'agent,

tout ainsi que quand je dis : je ni aime, et qui soit la

cause mouvante et unie (2), il semble que le françois

l'ait voulu exprimer par ces me, te, se, avec la préposi-

tion en postposée, tout ainsi que font les Latins en te-

cum, mecum, etc., quasi comme s'ils vouloient dire : je

vais en moi, c'est-à-dire je suis la cause mouvante et mue

pour aller à Rome. Yoilà ce que j'en puis diviner. »

Après cette discussion dont la conclusion est plus

que contestable, l'auteur arrive aux adverbes.

DES ADVERBES.

Ch. I. — f L'adverbe est une partie sans article,

(1) Ménage constate qu'il ne faut pas dire : je m'en en vais, ils s'en sont

en allés. On le disait donc de son temps. Uu reste, Ménage était Angevin,
et l'on parle encore ainsi en Anjou.

{2) Il faut sans doute lire : « mouvante et mue, » comme cinq lignes

plus bas.
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la signification duquel so joint communément aux

verbes, qualifiant leur action ou passion, tout ainsi

que fait l'adjectif les noms appellatifs ou propres. »

L'adverbe qualifie aussi les adjectifs, comme : fort

voir; mais il no qualifie pas toujours les verbes avec

lesquels il est employé , et peut porter sur la phrase

entière. — <( Combien aussi que les adverbes se joi-

gnent aux verbes, les uns toutefois se peuvent joindre

à tous les temps et modes, les autres non : ainsi hier ne

peut se joindre h un futur, ni dnmùn à un passé, » etc.

Cn. II. — Les adverbes sont primitifs : oui, non,

bien, mal,—ou dérivés : i'o///o«//Vrs, de volonté, etc. —
Tous les adverbes en ment sont des adverbes dérivés.

Cii. 111. — "Il est trois figures d'adverbes, l'une

simple, comme oui, non; l'autre composée, comme

nenni ; la tierce est la décomposée qui est dérivée de

composés, comme de nuilhcumux , molliaureusenient.

Nous remplaçons parfois l'adverbe par la préposi-

tion en suivie d'un nom : combattre en Hercule; par la

préposition à, en sous-entendant mode, comme y/rrc «

l'italienne (à la mode, etc.)
;
par un dénominatif fémi-

nin et la préposition de : courir de vitesse, etc. a Tou-

tes lesquelles façons sont mieux reçues et plus agréa-

bles que les adverbes m'esme ; de sorte que : // court de

vitesse sonne mieux que : // court vilement, quoiqu'il

soit bon langage. »

Le chapitre suivant répartit en différentes classes

les adverbes de temps et de lieu, les adverbes afiirma-

tifs et négatifs, etc.
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DES CONJONCTIONS.

« La conjonction est une partie du langage, indécli-

nable, sans articles et sans aucun gouvernement, conjoi-

gnant les autres (lisez mesmes) espèces des parties, ou

clauses (phrases) aXix clauses avec quelque significa-

tion. J'ay dit les mesmes espèces des parties, comme

le nom substantif au substantif ou au pronom, ou bien

l'adjectif à l'adjectif, le pronom au pronom, etc.

» Les conjonctions sont ou simples : que, ou, ne; ou

composées : combien^ toutefois,

» Aucunes conjonctions sont copulatives;... les au-

cunes sont disjonctives du sens;... les aucunes sont

causales;... les aucunes sont négatives;... les au-

cunes sont adversatives,... etc. »

DE l'interjection.

« L'interjection est une voix d'une passion exces-

sive, soit par admiration, courroux, joie , mélancolie

ou épouvantement,... de sorle qu'il n'est pas au pou-

voir de l'homme, étant cette passion formée, d'user

de quelqi:e modérée façon de parolle... Comme ces

passions sont communes à toutes nations, et que la

seule nature les engendre sans aucun discours , il

advient qu'elles sont presque toutes unes à tous peu-

ples et langues, tout ainsi que les soupirs et plaintes

sans forme de parolle. »

Meigret, après avoir cité et classé quelques interjec-

tions, signale l'emploi simultané de plusieurs d'entre
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elles pour un même cas, et aussi d'une môme interjec-

tion dans des cas dilTércnls.

Ici, la tâche d'un grammairien vulgaire serait finie,

si, comme Meigret, il ne s'occupait pas de la syn-

taxe; pour notre auteur, qu'aucune dilTiculté n'ef-

fraye, il soulève encore une question aassi délicate

qu'intéressante, et traite des accents ou ions des syllabes

et dictions : nous essayerons de le suivre, autant que

nous le pourrons , dans les obscurités oii il s'engage.

Verba volant, dit on, les paroles volent. Si donc la

prononciation est si diflicile à noter, combien l'est plus

encore l'accent! non pas cet accent qui distingue les

dilTérents sons d'une même voyelle, mais l'accent to-

nique, l'accent nécessaire au rhythme. celui qui,

comme l'a démontré M. Quicherat, tient une place si

importante dans notre versification française.

Dans la seconde édition de son Tmité de versification

française, M. Jules Quicherat , insistant sur ce prin-

cipe émis par lui dès 1826, « que notre vers alexan-

drin doit avoir un nom' re fixe d'accents, » croit

n'avoir été précédé dans cette découverte que par

l'abbé Scoppa, dont les œuvres mêmes ne lui furent

connues que plus tard. S'il a fallu attendre jusqu'en

1826 pour voir formuler en règle la nécessité de l'ac-

cent dans les vers, déjà du moins l'existence de l'ac-

cent dans la prose et, jusqu'à un certain point, ses lois

varrables avaient été finement analysées et curieuse-

ment signalées par Meigret.

On a attaqué Meigret à ce sujet ; d'après les exem-
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pies cités par lui à l'appui de sa théorie , et notés à

l'aide de signes musicaux, M. Wey reste convaincu

« que l'on ne saurait mieux chanter la parole à la

façon des mariniers de la basse Saône, » et déclare

que « Meigret parlait canut ; » pour nous, sans dis-

convenir que les accentuations sont fort difficiles à

fixer, nous prenons parti pour Meigret contre l'au-

teur de l'Histoire du langage , et nous pensons que

si Meigret a connu l'accent lyonnais, il a eu du moins

assez de bon sens pour n'en pas être dupe et chercher

le vrai accent de la langue générale. Sans doute nous

accentuons autrement ; sans doute il a été trop loin quand

il a imaginé des mots de douze syllabes, comme Con-

stmnineopoliuinisation , ils covslantîneopolitanizeronl, et

qu'il a pris la peine d'y noter des accents; mais est-il

besoin de grande indulgence pour excuser un homme

qui, traitant le premier un sujet si épineux, a dépassé

peut être la mesure ? Sans méconnaître ses excès

,

nous voulons au moins conserver ce qui fait le fond

de sa doctrine, et nous continuons à le résumer.

« \j accent ou ion en prononciation est une loi ou

règle certaine pour élever ou abaisser la prononcia-

tion d'une chacune syllabe. Et combien que cette doc-

trine semblera bien nouvelle au purfrançois, si (cepen-

dant) est-elle de telle conséquence que, si quelqu'un

ne les observe, soit par usage, ou par doctrine, et

qu'il les confonde, Toreille françoise s'en méconten-

tera : de sorte que, combien que les syllabes soient

observées en la prononcia.tion avec leur quantité, si
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toutefois l'accent est corrompu , elle ne la daignera

avouer sienne. »

Cette définition faite, et la nécessité de la règle ainsi

établie , Meigret ajoute un détail curieux : o A cette

cause, dit-il , nous voyons taxer les Normands de mau-

vaise prononciation françoise pour un accent aigu

qu'ils font en la dernière syllabe d'une clause (phrase).

Ce qu'aussi font d'une bien mauvaise grâce, et quasi

comme en ton d'interrogation nos joueurs de Passion
,

lesquels, pour le comble de vice, font une brève lon-

gue, comme : sire Pilnié pour Pilalc (1). »

Meigret distingue trois tons dans le langage parlé,

l'accent élevé ou aigu, l'accent bas ou grave, et l'accent

déclinant
,

qui commence par l'aigu et finit par le

grave. Cela posé, « pour commencer à défricher cette

doctrine, il faut premièrement entendre que jamais

l'accent élevé ne se rencontre en la dernière syllabe

des dissyllabiques ne polysyllabiques ; et que le ton

déclinant ou circonflexe ne se treuve point qu'en la

penultime syllabe, si elle est longue et la dernière

brève.

» Les monosyllabes en notre langue font varier les

tons d'aucuns dissyllabiques, ni ont (et n'ont) eux-

mêmes aucun ton stable. »

Avant d'entrer dans l'examen des règles d'accen-

(1) En Anjou on dit de mcmc : mettez-lé là pour mettez-le là ; est-i'

hélé c'ti-là pour est-il bête cetui-là, celui-là.
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tuation des monosyllabes qui se suivent
, puis des poly-

syllabes, deux principes doivent être posés :

RÈGLK I, Tout polysyllabe dont la première n'est pas

accentuée, commefrere, compagnon, n'a d'influence sur

les monosyllabes qui précèdent que comme un simple

monosyllabe.

Règle II. Toute pause, tout temps d'arrêt dans le

langage rend les mots qui suivent indépendants de

ceux qui précèdent.

Règles (£accentuaiion pour les monosyllabes :

i" Si deux monosyllabes se rencontrent , soit au

commencement d'une phrase, soit après un polysyl-

labe, l'accent portera sur le premier, excepté dans le

cas prévu Règle I , car alors il y aura en quelque sorte

trois monosyllabes :

C'esl moa mal-heur, c'est mon tre-re, c'est mon am* et mon es-poir.

,^2" Si trois monosyllabes se suivent, le second seul

est accentué, comme nous venons de voir pour deux

monosyllabes suivis d'un polysyllabe à première syl-

labe grave ou basse :cest mon frère,— ces trois mo-

nosyllabes sont-ils suivis d'un polysyllable qui rentre

dans le cas prévu par la Règle I , on a la même
accentuation que pour quatre monosyllabes :

S =<hH— ĵ^l^ Tr ^—JT -4- i <'> 6
C'ett mon cœur, c'est ma grand'me - re, c'est mon bon com-pa-gooo.
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3° Si quatre monosyllabes se suivent, le premier et

le troisième sonl accentués :

:^ ^ O i ^-tr ^—<S 6—<^—?V £
Or est - il boa a - mi, je vais à toi, et toi à moi.

4* Si cinq monosyllabes se suivent , l'accent porte

sur le premier et le quatrième :

î=^ -^ i -^ ^ -Q U -^ iEjs:

Il D'est pas fort boo, il D'est pas mon fre - re.

5° S'il y a six monosyllabes de suite, le premier, le

troisième et le cinquième sont élevés comme :

i:
|S ^ <>

'^ '—^—

^

<v (^
—^-

Il a eu tous ses biens, il a tu tous ses fre-res.

6' S'il se rencontre sept monosyllabes de suite, « nous

accentuerons les cinq premiers selon la règle de leur

nombre, et les deux subséquents par celle du leur, »

— c'est-à-dire comme s'il y en avait cinq puis deux :

i:^^ ^-tr a2_
-^ :^ 3L ^-t^^^ -JH -O-

Or il a eu tous ses bieus, et a Ja vu tous ses com-pagaoos*

7" Pour huit monosyllabes, accentuez de deux en

deux en commençant par la première; — de même

pour dix , et pour douze.

8° Pour neuf et pour onze, accentuez de deux^en
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deux , comme pour huit , en laissant graves les deux

dernières, c'esL-à-dire la huitième et la neuvième ou

bien la dixième et la onzième,— « et ainsi subsequem-

ment de tous autres nombres pairs et impairs, selon les

règles de huit et de neuf. »

Le vice de ce système est facile à démontrer; mais

avant de le combattre remarquons bien que Meigret a

prévu le cas où les monosyllabes seraient indépen-

dants, comme en cette phrase : vis, ris, dis, Jais tout

bien, où. les derniers seuls sont liés, ou dans cette autre

où les premiers se lient seuls entre eux : gardons-nous

de porc, chien, chai, rat^ cerf. — Dans le premier cas,

l'accent porte sur tout , et dans le second , sur gar et

sur de, de cette façon :
7 -

3t
A <\ C7—C> '-> ^ 'à-o-à <

:
> < > <> 6

4' Vis, ris, dis, fais tout bien. 2° Gardons oousdeporc, chien, chat, rat, ceif.

Cette monotonie qui atteint les monosyllabes indé-

pendants, sufTit, à elle seule, pour prouver l'existence

de l'accent dans les langues mêmes qui , sans le faire

sentir autant que l'italien et l'espagnol , ne sont pas

moins forcées à l'avoir, et surtout pour en montrer la

nécessité dans notre versification, où la place qu'il oc-

cupe contribue à l'harmonie du vers et à la variété du

rhylhme.

Toutefois si les règles de Meigret ne sont pas sans

valeur, elles ont cependant des défauts graves que

nous devons signaler.

D'abord, on le remarquera, Meigret n'admet que
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des syllabes accentuées et des syllabes graves, et ne

tient jamais compte de cet accent intermédiaire qu'il

a reconnu, Caccent dccUnanl ou circonjlexe, et, après

avoir accordé, en théorie, trois notes au langage parlé,

il ne lui en accorde plus que deux dans la pratique.

Surtout il oublie que , dans le langage , ceiiains

affixes, comn)e par exemple les articles et les préposi-

tions devant les noms, et comme les pronoms devant

les verbes, font corps avec le mot qui les suit : les

hommes; je viens ; il me frappe; et s'il est vrai que,

dans les exemples qu'il donne, la première soit réel-

lement accentuée , elle serait grave dans d'autres

phrases monosyllabiques qui commenceraient par un

des affixes que je viens de citer ou d'autres sembla-

bles.

Des exemples éclairciront cette question un peu

obscure, et montreront combien il était important de

ne pas parler seulement des monosyllabes isolés. Dans

ce vers monosyllabique de Racine :

Le jour n'est pas plus pur que le fond de mon cœur,

les accents portent sur les trois syllabes paires du

premier hémistiche et non sur les syllabes impaires

comme le prétend Meigret, et n'atteignent plus, dans

le second hémistiche, les syllabes que de trois en trois,

savoir fond et cœur, de sorte qu'on a cinq accents

et non six dans G.e vers. — Dans cet autre du môme
poëte : .'. •'

Soit qu'elle eùfmême en Un vu je ne sais quel charme,
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l'accent placé sur la première syllabe vu du second

hémisiiche donne au vers une dureté qu'il n'aurait pas

si celte syllabe était grave.

Règles (Taccentuation pour les pohjsijllabes :

Arrivé aux mots polysyllabiques, Meigret lient plus

de compte des affixes; il semble môme qu'il a aperçu

la véritable loi et qu'il va la saisir quand il dit que

dans un ame, une « se joignant au subséquent dissyl-

labe par l'apostrophe, lorme un trissyllabe; » mais il

abandonne bientôt cette lueur qui devait l'éclairer, et

s'égare de plus en plus.

C'est une loi bien connue de notre langue que l'ac-

cent porte toujours sur la dernière syllabe sonore d'un

mot, la dernière dans impureté, l'avant-dernière dans

impure.

Les Anglais, au contraire, font plutôt porter l'ac-

cent sur la première syllabe ; c'est ainsi qu'ils élèvent

la voix sur an dans Angleterre et nous sur ter; aussi

entendons-nous mal notre propre langue parlée par

eux , trompés que nous sommes sans cesse par notre

oreille qui, habituée à attendre les finales, prête moins

d'attention aux syllabes initiales.

En italien , l'accent suit ordinairement une règle

plus rationnelle; bien que, dans les infinitifs, les

participes et les adverbes en mente, il porte sur l'avant-

dernière syllabe, on peut dire, en général, qu'il

marque la racine du mot ; ainsi dans Venere, Vénus,

giudice, juge, pubblico, public, etc., l'accent est sur la

première ; dans circostanza , du latin circum et slare^ il
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porte sar stcin, dans vendcvatw, ifs vendaient, du latin

vemmi-dare, vendere^ sur de.

Ces lois, en français, en anglais et en italien, ne

sont pas également logiques; mais elles sont formelles.

Celles que Meigret nous donne nous éloignent de tous

les principes actuellement reçus, et ses règles qu'aucun

contrôle ne peut nous faire apprécier, semblent donner

à la langue du seizième siècle une physionomie parti-

culière; d'abord, il ne se borne pas à reconnaître un

accent dans les mots, il en reconnaît plusieurs, selon

le nombre des syllabes; nous sommes loin de l'en blâ-

mer, mais nous auiions aimé qu'il fît une différence,

qu'il établît entre eux une sorte de gradation ; nous

admettrons bien que, dans impureté , la seconde syl-

labe soit plus élevée que la première, et il est sûr que

la troisième est moins élevée que la dernière; mais

nous ne pouvons croire que deux syllabes d'un même
mot aient été janais également accentuées.

Nous n'insisterons pas davantage sur ce système

dont l'importance et la nouveauté ont du nous arrêter

quelque temps ; mais avant d'arriver aux deux cha-

pitres qui terminent le livre de Meigret, nous devons,

avec cet habile grammairien , remarquer que ces

règles d'accentuation ne peuvent être considérées

comme absolues ; il a môme tenu fort sagement

compte de la passion
,

qui change et déplace à son

gré les accenis. Ce qu'il a dit ne peut s'appliquer

qu'à a un langage modéré, sans colère ne complainte :

car alors chacun le corrompt scion sa manière de cris

et de plainte. »
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DES POINTS d'admiration ET INTERROGATION

ET DE L'APOSTROPHE.

« Or avons-nous, outre ces accents, deux autres,

qui sont d'admiration et d'interrogation, lesquels sont

entre eux différents en ce que l'admiration eleve la

prononciation environ le commencement de la clause,

là où l'interrogation le fait communément sur la fin,

comme : ô riiomnie de bien! quel liomme estes-vous?

Or sont leurs notes en l'écriture (1) faites par les Latins

quelque peu diverses , car celle de l'admiration est

faite de deux points, desquels le dessus tire droii à-

mont de cette sorte (!), et celui de l'interrogation se

recourbe contre-mont ainsi (?).

» Au regard du point de Vapostrophe ou détour (2), qui

(1) Voyez la note ci-dessous, p. I14.

(2) Dans un des opuscules annexés au Traité touchant le commun usage

de VEscriture française (voy. p. 50), sous ce titre : les Accents de la langue

françoyse, par Etienne Dolet, nous trouvons le passage suivant :

.... « Ce dict e femenin est aulcunes foys mangé par apostrophe. Or

l'apostrophe oste du tout (tout à fait) la voyelle finale qui précède la

voyelle du mot ensuivant, et faict qu'elle ne s'escript ne profère aulcu-

nement, et sulTit que seulement on la marcque au-dessus par son petit

point. Devant que de t'en bailler exemple, je l'avertis qu'apostrophe eschet

principalement sur ces monosyllabes ce, se, si, te, me, que, ne, je, re, le,

la, de. Et combien que les Françoys n'ayent de coustume de signer ledict

apostrophe, si en usent-ilz naturellement, principalement aux monosyl-

labes dessusdictes, quand le mot ensuivant se commence semblableraent

par voyelles.

» Et si d'adventure il se commence par h, cela n'empesche poinct quel-

que foys l'apostrophe : car nous disons et cscripvons sans vice l'honneur,

l'homme, l'humilité et non le honneur, le homme, la hiimilité. Au con-

traire nous disons sans apostrophe le haren, la harendiete [la harengère;

Cf. p. 18, le texte et la note 1), la haulteur...; et si ces mots se profèrent

sans grande aspiration , la i'aulte est énorme. De laquelle faulte sont
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dcnoto une vovello, ou consonanic, ou svllabc finale

estre consommée ou bien devoir eslre lue,— comme :

un envie, le'quel a vous? ^QWV une envie ^ lesquels nvez-

vous,— elle n'est pas proprement accent mais elle le fait

bien changer, comme je vous l'ai dit. Laquelle (apostro-

phe), à l'imitation des Grecs, nous avons note d'un poiiU

à queue jeté au dessus entre le mot apostrophé et son

subséquent. — Comme donc cet 'apostroph' ait puis-

sance do changer l'accent, je m'émerveille de ceux

qui ne l'observent quà certains monosyllabes. 11 est

certain que, quand nous écrivons une amour ^ il y a

aussi grand danger de prononcer ïe de une que celuy

de le tionnne (1). »

Pour Mcigret, l'apostrophe ne remplace pas seule-

ment une voyelle, mais aussi une consonne supprimée
;

ainsi dit-il : « Il faut entendre que s et t seulTrent sou-

vent l'apostrophe en notre langue avant les conso-

nantes, et mesmemcnt s es monosyllabes, comme vou

vousluez; ny n'est rien tant fâcheux à l'oreille que la

prononciation d'elles. »

Meigret remarque aussi qu'il n'y a pas d'élision de-

vant r/t aspirée, et plus loin il dit : « Quand à //, elle,

ils ne font point d'apostrophe es verbes precédens par

forme d'interrogatoire, comme aime il, aime elle?

pleins les Auvergnats, les Provencauix. le? Gascons et toutes les provinces

de la langue d'oc Car pour le haren ils disent Varpn ; pnur In harendierp,

Varendicre; pour In }iai(Heur, l'auUeur.... Et iion-seulcniont (qui pi»

est) font cc>te faulte au singulier nombre de telles dictions, mais aussi

au pluriur, car, pourdcç /larens ilz disent t/psarens.... >

^ly Cf. c,-dei-în> p. G2. .

8
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Nous disons aussi plustost j'ewsse eu que yeuss' eu, et

enire elles plutôt qix'entr^ elles. »

DES POINTS DE SOUPIR, DE SEMI-PAUSE, POINT FINAL

ET PARENTHÈSE (l).

Meigret reconnaît, comme signes de ponctuation, le

soupir, la semi-pause et le point; le soupir ou point à

queue, la semi-pause ou comma grec ne sont autre

chose que notre virgule et notre double point, deux

signes distincts que les imprimeurs confondaient à la fin

du xv^ et au commencement du xvi' siècle, et qu'ils mar-

quaient d'une petite barre oblique par eux appelés vir-

gule, a Le soupir'sert à la distinction des parties d'un

membre, et la semi-pause à distinguer les membres.

(1) Etienne Dolet, dans son traité intitulé la Punctuation de la langue

françoyne (voy. p. 50) traite plus longuement que Meigret le même sujet,

et d'une manière dilïérente, quoique sous ses auspices, pour ainsi dire,

puisque son travail est joint au Traité touchant le commun usage de

l'escriture françoyse. — Nous croyons utile de rapprocher les deux

théories.

« La punctuation françoyse.— Si toutes les langues généralement ont

leurs dilTerences en parler et escriture, toutesfois nonobstant cela elles

n'ont qu'une punctuation seulement, et ne trouveras qu'en icelle les

Grecs, Latins, Françoys, Italiens ou Hespaignols soient dilTerents. Doncq

je t'iustruiray briefveraent en cecy. Et pour t'y bien endoctriner, il

est besoing de deux choses. L'une est que tu cognoisses les noms et

ligures des points. L'aultre que tu entendes les lieux ou il les fault

mettre. Quant aux figures elles sont telles qu'il s'ensuyt, en ceste sorte :

I, — Uî — m* — iv?-V! — ( ).

l. Le premier poinct est appelle en latin incisum , et en françoys,

principalement en l'imprimerie, on l'appelle ung poinct à queue ou vir-

gule, et se souloil marquer ainsi «/ »— IL Le second est appelé en grec

comma et les latins ne luy ont baillé aultre nom.... — IIL Le tiers est

dict par les Grecs colon. En latin on l'appelle punctum. Et en l'impri-

merie on l'appelle ung poinct ou ung poinct rond. Toutesfoys quant à
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Au regard du point, il fait la pause à la fin du dis-

cours. >— A. ces signes Meigret joint la parenthèse ou

entrejet, " sens parfait... lequel n'ajoute ni ôte rien à

la perfection du propos, tellement qu'on le peut ôter

sans interruption de la sentence. >

A ce chapitre, sans faire une division nouvelle, sans

aucunedistinction,dansun môme paragraphe, Meigret

rattache tout le peu qu'il dit de la syntaxe.

« 11 ne reste plus, dit-il
, que la partie que les Grecs

ont appelée syniaxis et les latins consiruciio, que nous

pouvons appeler bastiment , ou construction , ou or-

donnance bonne de paroles... Quel sens tirerons-nous

d'un langage, si le verbe tient le lieu d'une autre partie

l'cfTlcacc il n'y a pas i-Tand différence entre colon, et comma. Sinon que
l'ung iqui est comma] lient le sens en partie suspens. Et i'aultre qui est

le colon) comlud la sentence. Par ainsi on pourrait dire, que le colon

peull comprendre plusieurs comma ; et non pas le comma plusieurs

colon. — IV. I.e quart est nommé par les Latins interrogans : et par

les Françoys interrogant. — V. Le quint dillere peu du quart en ligure :

toutesfoys il se peult appeller admiralif et non interrogant. — VL Le

sixiesme est appelle parentltese : et est double, comme l'on peult veoir

par SCS deu\ petis demys cercles ( ).

» Or puis que tu cognois leurs noms et figures, je te veulx maintenant

monstrcr familièrement quelz lieux ilzdoibvenl avoir en nostre parler et

escripture.Et te prie y vouloir entendre: car unepunctuation bien jjardée,

et observée sert d'une exposition en tout œuvre....

» Si tu en veulx avoir exemple, je te voys (vais) forger ung propos, ou

il y aura troys périodes : dedans lesquelz touls les points, que je t'ay

proposés, seront contenus.... : L'Empereur cognoissant, que paix valloit

mieuU, que guerre, a foict appuinclement arec le Roy : et pour plus

confirmer ceste amytié, allant en Flandre il a passé [chose non espérée)

par le royaufme de France : ou il a esté repceu en grand lionneur, et

extrême joye du peuple. Car qui ne se resjonyroit d'ung tul accord? qui

ne louerait Dieu de veoir guerre assopie, et paix régner entre les dires-

tiens? ù que long temp^ avons désiré ce bien! à que bien heureus soient,

qui ont traicté cest accord! que mauldicts soient
,
qui tascheront de le

rompre! »
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et ainsi des autres, contre la commune ulililé et com-

modité que Tusage de notre langue a introduit pour

une commune intelligence, comme qui diroit : ceux

voudrais que je qui écrire se de m estent français en plus

{peu) un révérence de portassent usage commun au parler

de a et écriture la convenable est qui kiij, au lieu de dire :

je voudrais que ceux qui se meslent décrire en français

portassent un peu plus de révérence au commun usarje de

yiarhr et a C écriture qui liiy est convenable. »

Voilà en quoi, selon Meigret, consiste la syntaxe :

à proscrire ces mots sans suite qui rappellent certaine

scène du Bourgeois gentilhomme ; lui-même semble s'at-

tendre à ne pas être pris au sérieux , car il ajoute :

« Je ne dy pas cecy sans cause , car je suis asseuré

qu^une bonne partie de ceux qui s'en meslent sont si

friands de suivre le style latin et d'abandonner le

noslre, que combien que leurs paroles soient naïvement

françoises, la mauvaise ordonnance rend toutefois le

sens obscuravecq un grand mécontentement de Toreille

et de l'assistance. »

Apres une rapide comparaison du latin et du fran-

çais quant à la construction , Meigret termine ainsi

son livre : « Voilà, dit-il, les coiisiderations que j'ay

pu trouver des parties nécessaires au bastiment de

nostre langage, lesquelles j'ay dressé suyvant l'ex-

périence que j'ay de notre langue et de son usage

,

à limitation de l'ordre que tient Priscian en la latine ;

combien que je me tiens pour tout certain qu'il est

bien difficile qu'il ne s'y treuve beaucoup d'occasions

de mécontentement, tant en la généralité des règles
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qu'en l'omiîîsinn de leurs exceptions, atlendu l'infinilé

tant des noms que des verbes et leur diversité, à cause

de l'extrait divers que nous (ou nos ancestres) en avons

fait des autres langues. — \. un sell dieu uo^yavR

ET GLOIRE. »

S 3. — Lune cnirc CalllaDme Des Aatels et Mcl^rct.

Des théories aussi nouvelles, des tentatives si témé-

raires ne devaient point passer inaperçues. Nous

avons réuni dans notre analyse, le Traiié louclianl le

commun usarje de Cccrïmre J'rcmçohc et la Grammaire

fraiiçohe; mais avant la publication même de ce se-

cond ouvrage, un jeune écrivain, encore inconnu, se

révolta au nom de la langue et du bon sens.

Son Traité de Corlliograplie des Mrir/relistcs, qu'il fit

paraître sous le pseudonyme do Glaumalis de Vczelet,

lui attira une verte réponse de Meigret; il riposta;

Meigret répondit encore, et fut enfin secondé par

Jacques Pelletier, poêle et mathématicien du AJans:

ce fut l'aide de l'ours à l'amateur des jardins; la pierre

que celui-ci lança contre Des Autels atteignit surtout

Meigret : on pourrait croire un ennemi déguisé.

De cette longue lutte ont jailli quelques lumières,

le résumé que nous ferons des débals appellera sur-

tout l'attention sur les faits intéressants qui s'y tont

produits.

Le premier soin de Meigret est de chercher son

adversaire sous le masfjue; Glaumalis de Vez let a été

vite reconnu pour Guillaume.... « Je dirois bien le
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demeurant si je voulois. » Son âge n'échappe pas à

Maigret : « Je ne puis croire, quelque jeunesse qu'il

allègue, qu'une telle œuvre que la sienne ne requere

bien pour le moins l'âge de huyt à neuf ans. » —
L'ironie est-elle assez piquante î Mais bientôt Meigret

va changer de langage; les mots d'ignorant, calom-

niateur, âne, sanglier, docteur en jargonnerie, médi-

sant, honteux et de lâche cœur se présenteront sous

sa plume, et il les écrira sans hésiter. Pauvre Guil-

laume !

Mais reprenons les points en litige.

Des Autels fait d'abord quelques concessions; c'est

la preuve d'un esprit droit : « J'ay, dit-il , naturelle-

ment en recommandation ceux qui ,
par gentilesse

et habilité d'esprit s'efforcent de trouver quelques

choses profitables. Par quoy je loue l'invention, tant

soit-elle maigre, ou, comme vous dites par diminutif,

maigrette, de ceux qui nous veulent faire écrire comme

nous prononçons, pourvu que la prononciation fust

bonne et non vicieuse. Et voila en quoy je serois bien

d'accord avec eulx. » Meigret, semble-t-il, va battre

des mains. Point du tout, on croirait à l'entendre qu'il

ne veut Des Autels ni pour ami ni pour ennemi. Avec

quelle arrogance aussi accepte-t-il la déclaration si

sage de son rival! « 11 me semble, Guillaume, que je

l'ai assez souvent dit, ajoutant davantage qu'ainsi que

l'usage de la prononciation françoise changera , que

l'écriture devra faire le semblable, attendu qu'elle

n'est que son image.... Ce n'est pas d'aujourd'huy,

Messieurs les Guillaumistes
,

qu'on dit qu'il faut
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écrire comme on prononce... Or passons outre. »

— Des Autels reprend : u Cela promis (posé), je

viens à la question de l'ortliographe, qui est de ce que

nostre prononciation ne s'accorde pas avec l'escrip-

ture... Ils veulent reigler Tescripture selon la pronon-

ciation, et il sembleroit plus convenant reigler la pro-

nonciation selon l'escripture, pource que la pronon-

ciation usurpée de tout le peuple auquel le plus grand

nombre est des idiots et indoctes, est plus facile à

corrompre que Tescripture propre aux gens sçavants.»

Revenant alors sur le vice de siiperjhiiié que Meigret

a trouvé dans l'emploi de certaines lettres, il déclare

que « il 'n'y a point de vice en l'escripture, mais que

plustost il y en a en la prononciation en ces vocables

teste , teste, monstre, veu mesmement que les autres

langues vulgaires , italienne et espaignole
, pronon-

cent Vs. »

— a Voyez icy, s'écrie Meigret, la folle et auda-

cieuse bêtise de ce Guillaume, voulant corrompre le

vif pour satisfaire à la pourti'aiture! » Il loue ceux

qui veulent mettre l'écriture d'accord avec la pronon-

ciation , si la prononciation est bonne; mais il a soin

de la trouver mauvaise, parce qu'elle n'est pas con-

forme à l'écriture! il veut qu'on se règle sur l'écriture

pour prononcer : mais « à quelles armes a il conquis

cette authorité? » et ne sait-il pas que les anciens li-

vres ont été impuissants à empêcher les changements

de la prononciation ? Nécessité est de suivre la loi du

plus fort, sage ou fou; or, le peuple est le plus fort :

donc il est faux le système de Guillaume. 11 parle des



Italiens et des Espagnols : <f Vous verrez que cet ha-

bile Guillaume nous mettra au rang des perroquets !...

Comme quoy donc es- tu si hebeté et si courroucé de

dire, contre l'usage de la langue françoise, que nous

devons prononcer teste et besle
,
parce que Tilalien et

l'espagnol le fait ainsi en prononçant s? Je m'émer-

veille que tu n'as dit testa; carde quelle raison excu-

seras-tu le François pour avoir tourne a en e, en le

blâmant d avoir tu s? Vous voyez doiîc icy la malice

de ce ijuillaume. »

Des Autels avait dit aussi que la langue fran-

çaise l'emportait sur toute autre par la douceur de la

prononciation, « pour laquelle observer, ajoutait-il, il

vaut mieux prononcer tout ce qui est escript. »

— « Par ce moyen, repond Meigret, Messieurs les

courtisans et tous autres qui font profession de bien

parler, auront dorénavant à prononcer escrîpre, re-

cepveur, doibvent, esloient, eulx et infiniz autres vo-

cables... Mais aussi, pourra dire quelqu'un, pourquoi

n'aura il avec ses savants un jargon (1) propre, vu que

les cagnardiers (2) s'en forgent bien un à leur poste?

—

(1) Le jargon c'est l'argot des archisuppôts du grand Coësre; quoi

qu'en dise W. Fr. Michel, Eludes de "philologie comparée sur l'argot,

(I voLin-S", Paris, Didut, 18ô(j) nous croyons que jarnon est dérivé de

jars, mâle de certains animaux, d'où gars et garçon. Le jars ou jargon

serait le parler mâle, celui des vrais hommes, des hommes par excel-

lence, c'est-à-dire des voleurs qui l'emploient. — Qui croirait que Mé-

nage dérive jargon de barharicus, baricus, raricus, garcus, gargus ?....

(2) Les Cagnardiers, dont M. Fr. Michel n'a pas admis le nom dans

ses Études de pliilologie sur Vargot, étaient des confri-res des Cagous,

des Marcandiers, des lUlfodés, des Callots, des Coquillnrds ei autres

irueux. Pasquier, liv. VIII, des Recherches de la France, chap. xlii, parle

des tniants, pautonniers , coquins, gueux de l'ostière, et enfin des Ca-
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Je ne débats pi?, continue Meigrct, qu'il ne j.'irgone

avec ses jargoneux tel langage qu'il le voudra forger,

mais qu'il nous bisse entre nous, simples gens, user

de la langue qui nous est jà fort usitée. » En outre
,

si l'on suivait l'avis de Des Autels, il arriverait ou

que escripre ne rimerait pas avec dire, ou que propre

rimeroit avec more et rare avec âpre.

Exagération de part et d'autre! Ne serait-il pas

possible d'accorder les deux systèmes en établissant

que l'on écrira en respectant, comme les savants, les

consonnes étymologiques dans l'écriture, et en pro-

nonçant comme veut l'usage? Sans doute Meigret s'y

refusera, parce qu'il veut que l'écriture soit l'image

fidèle de la prononciation, et Des Autels parce qu'il

entend que la prononciation soit l'image de l'écriture;

mais ces deux opinions ont leurs excès qu'il faut évi-

ter, et notre moyen terme est le seul qui passe entre

les deux écueils sans s'y perdre ; malheureusement il

ne s'est alors trouvé personne pour le proposer, et la

guerre continua. Poursuivons.

Des Autels a vu un danger dans la difl'ércnce qui

gnardiers. « Quant an mot de caonard, dit-il, cela despsnd d'une his-

toire dont je puis estre témoin. l:e tant qu'en ma tirande jeunesse, ces

fainéants avoient accoustuiné au tcmiis dVslé de se venir loiior sous les

ponts de l'aiis, i;ar»:i)n> et uarics pcsle misle : et Dieu srail tiwel ménage
ils faisoicnt ensemble ! Tant y a qu'il me souvient qu'aulresfois, par cry

public, omané du Prt'f\cst de Paris, il leur fut di (T. ndu, sur peine de

fouet de plus y hanter; et lomme qi;clques uns fussent désobéissants,

j'en vcy foncier pour un coup plus d'une douzaine sous les mesmes ponts,

depuis lequel tem(is ils en nuliiitrenl le elicuiin. Ce lieu éloil a[ipcllé le

Caigiiard,r[. ceux qui le frequeriloient Cnigtiardiers, parce que tout ainsi

que les canards ils vouoient leur demeure à l'eau. »
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atteindrait l'écriture d'un même mot selon qu'il se-

rait suivi d'une voyelle ou d'une consonne, car si l'on

écrit elle devant rit, on écrira elf devant aime : il ne

comprendra plus.— Tant pis pour lui, reprend Mei-

gret ; et il passe outre.

Guillaume alors s'échauffe: « et encore plus facile-

ment, dit-il
,
je les croirois si se contentoient d'ac-

corder l'escripture à la prononciation ; mais pour se

monstrer plus ingénieux , ils cherchent des nouvelles

diphthongues, et des nouveaulx caractères , et de nou-

velles quantités à leur plaisir, d'autres belles trique-

dondeines. Pour faire au, ils escrivent ao, ils vont

emprunter ij des Grecs, duquel on se passe bien;

bref, ils font rage, il n'y a que pour eux... »

— « Monsieur maistre Guillaume, reprend Meigret, si

vous n'avez le cerveau bien troublé d'opiniastreté, vous

trouverez qu'en introduisant la diphthongue ao (1),

je ne fais qu'accorder l'écriture à la prononciation ; et

pourtant, cessez de braire. » Plus loin, il remarque

que Des Autels a fait usage de l'apostrophe , et qu'il a

marqué d'un accent Ve masculin : en prenant l'apos-

trophe , il donne raison à Meigret qui l'a ou croit l'a-

voir le premier introduite ; en prenant Vé aigu qui a un

(1) Il est certain qu'en Anjou l'on prononce de la choox, j'ai chaod,

chevaox, en appuyant sur l'a et glissant légèrement sur l'o qui ne s'en-

tend guère plus qu'un e muet. — Dans le Baron de Faneste, d'Aubigné

note par cette alliance de l'ao un son nasal particulier au dialecte poi-

tevin, mais qui n'a rien de commun avec l'ao de l'angevin dans les

exemples cités et autres semblables. Cf. les Aventures du baron de Fgc-

neste, édit. Mérimée, Paris, Jannet, 1855 {Bibliothèque elzévir.) pp. XX,
138 et suiv.



L. MEIGRET KT li. UES Al'TELS. 12ô

autre son que Vc muet, il a jugée utile une distinction

que Meigret cavaii jugée nécessaire : d'accord avec lui

sur le besoin de distinguer les deux sons, il dilïère

sur l'application : qu'importe au système? Lequel a

tort des deux? « Au dcmourant, j'oubliois ton auda-

cieuse calomnie, dont tu me charges, en ce que tu

dis que j'emprunte Vij des Grecs , comme si le Fran-

çois ny loy même n'en eussent jamais usé ? Où as-tu

trouvé écriture françoise, tant soit-elle ancienne, qui

n'en soit garnie? »

Le débat passe alors du grave au doux, du sévère

au plaisant. « Je ne tiens pas grand compte, avait dit

Des Autels, de vos pluriers, singuliers, car les enfans

s'en moquent.—Entens, Guillaume, dit alors Meigret,

que je ne trouve pas étrange que cet âge là , incapable

de raison, le fasse, espérant au demeurant l'amen-

dement de ton opinion si, par succession de temps.

Dieu te fait tant de grâce qu'en te dépouillant de ton

enfance, il te mené à quelque âge docile et suscep-

tible de raison. »

Puis vient la querelle du r dur devant toutes les

voyelles, comme on l'avait en latin, selon Meigret :

grossière erreur, selon Des Autels, qui oublie que Ci-

céron a fait une équivoque de cocce et qitoquc ; puis la

raillerie reparaît : * Ils me font rire, dit Des Autels,

quand ils disent qu'ils tiennent notre long silence pour

un tacite consentement. » Meigret, prenant la balle au

bond , confesse qu'il ne rit point, et que cette attaque

l'égayé peu
; puis, s' adressant àDes Autels : t Je voudrois

toutefois, lui dit-il, que pour ton honneur et pour mon rc-
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pos tu ne te fasses mis au rang de ces dedaigneurs, et

que tu ne fusses point venu au combat équipé de raisons

comme une grenouille de plumes! » Après quoi il le

traite encore «d'indocile, incapable déraison, beste

sauvage et cruelle sous figure d'homme , » et termine

sa réponse au factum de son adversaire par ces mots :

a Si Guillaume ou autre se veut plus adresser à moi,

touchant cet art, pour me contredire, qu'il avise de

donner vivement à ce premier fort que jamais homme

de bon sens n'assaudra, autrement je le lairay parler

tout seul , comme qui n'a aucun principe.— A un seul

DIEU HONNEUR ET GLOIRE. »

Des Autels
,
jeune et ardent, ne se tint pas pour

battu ; comparaison, dit le proverbe, n'est pas raison;

injure encore moins, et l'injure occupait la place

d'honneur dans la réponse de Meigret. Son adversaire

reprit donc la plume; mais celte fois, sans dire beau-

coup plus, il se crut obligé d'être plus long et de faire

volume. Sa liéplique aux furieuses défenses de Louis

Meigret (l-yon, J. de Tournes et G. Gazeau), ache-

vée dès le 20 août 1550, et publiée l'année suivante,

n'occupe pas moins de 75 pages très-compactes.

Le jeune critique,— il avait, dit-il lui-même, vingt-

deux ans,— a sur Meigret un avantage notable : son

style est alerte, parfois spirituel, autant qu'est lourd et

pédant celui de son rival. S'il dit des gros mots, il les en-

veloppe, mais il lui en échappe peu, el jamais il n'arrive

jusqu'à la grossière insolence de Meigret : aussi le

lit-on avec plaisir. 11 avait « bien d'autres choses à

faire et de plus grande importance que ceci! * Pour-
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quoi donc enlre-t il on licc? C'est quo Meigrct lui-

même l'y a forcé : « Je ne sors sinon appelle, je ne

passe oultre sinon mené, et encore n'obéi-je point,

sinon lie et contraint. »

Entrant en matière, il s'empresse de déclarer qu'il

ignore t qui est ce Meigret » qui Ta attaqué. Aussi

c'est moins l'homme qui sera en question que ses

principes : « Or prie-je tous mes lecteurs de ne pen-

ser que je mette la main à la phmio pour respondre à

telles badineries : car je n'escri que pour déclarer

(éclaircir) mon opistre précitée et mise outre mon gré

en lumière... Yray est que Ihoù il sera besoin, je par-

leray à ce Meigret, afin qu'en oyant dire mal de soy,

il perde une partie du grand plaisir qu'il ha prins à

dire mal d'autruy. »

Tout cela n'est pas sérieux. On ne peut tenir grand

compte aussi ni de son apologie du nom de Guillaume

attaqué par Meigret, qui semble faire allusion au

Guillaume le Pensif des Amadis, ni sur sa théorie d'une

langue française contemporaine de la langue laline,

où Ton aurait ô'û pain , Dieu, quand celle-ci disait

paiii.s, Dens; mais il est intéressant de le suivre quand

il blâme le mauvais langage delà Cour et de se deman-

der avec lui, « d'oii sont venus ces mots \\ feset , il

dhet, et la rime que l'on appelle équivoque de ccres

D-vec servis [\)? Pourquoy ha on laissé le mot régulier

(l) « 11 y a fie cinq sortes de rimes; In prcmirre, plus excellente et

moins uailce puureslre la plus (lillicile, est Vt'qunoque, ijui est lorsiju'un

mol de lieux, trois on quatre syllabes rime et symbolise à la lin d'un
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etuzité de royne pour dire reine? Pourquoy quelque

dame voulant bien contrefaire la courtisanne à l'en-

trée decest yver dira qu'il hii fret Voulons-nous

endurer celle tant démesurée licence?... Hastons,

hastons-nous d'y mettre ordre. »

Les courtisans qui parlent d'une façon aujourd'hui

parlaient d'une autre hier, et changeront demain ; de

plus, « la Cour est un monstre de plusieurs testes et

consequemment de plusieurs langues et plusieurs

voix. D — Devra-t-on donc modifier l'écriture aussi

souvent qu'on y altère la prononciation? « Ce n'est

donc pas fait de bon sens de permettre à nostre

langue cette licence de se corrompre ainsi de jour en

jour, et sortir du vray chemin de la raison pour se

fourvoyer par les sentiers de l'abus. »

Cela est très-juste , et l'on aime à voir le jeune

écrivain, soutenant une thèse si raisonnable, donner à

son langage l'autorité qui manque aux grossières in-

vectives de Meigret , et s'appliquer à éviter le plus

possible les fautes de son adversaire : « Il y a, dit-il

à ce sujet, deux genres de brocars, l'un franc, civil,

ingénieux, élégant et facétieux, » je ne qualifierais

pas autrement sa critique , — « l'autre servile , im-

portun, scurrile, pétulant et outrageux. » — c'est celui

de Meigret.

vers avec un autre vers : » Ex : ma tante et attente, pas sage et pas-

sage, etc. — « La seconde est la rime appellée riche... » \UArt poét. de

P. Delaudun Daigaliers, p. 39-40.) — Cf. Quiclierat, Versif. franc., 1850,

pp. 462-465, et sur Jes mots en oi rimant avec le son ai, même ouvrage,

pp. 339-354.
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Bientôt Des Autels le prend corps à corps; ce qu'il

dit de i'e, de l'apostrophe et des diplithongues mérite

surtout d'être remarcjué.

De la lettre E. — « Tu n'ignores pas, Mcigret, que

nostre e ha trois diverses puissances , selon l'une

desquelles tu le nommes ouvert et luy donnes un

crochet; selon l'autre, tu l'appelles clos\ selon la

tierce, dont tu te tais en ton prologue , il est commu-

nément appelIé/'/»c/2i», et à ce dernier, comme il me

semble, si l'on ne se veult fier à la discrétion du lec-

teur, veu qu'il est inconnu aux autres langues, tu

devois plutost donner une note de dilTcrence qu'à

l'autre, que la langue latine, selon la prononciation

présente de tout le monde, sans le diversifier, pro-

nonce comme nous, lorsqu'il est joint à une autre

consonantc que m ou n à la fin d'une diction, comme

en ces mots hœc, mel, per, es ; regarde ce mot Ceres

où, sans note diverse , nul ne fait diiïiculté à discerner

les sons du premier et second e. Toutcsfois je ne

trouve point de danger qu'il soit diversifié; mais il

me sembleroit meilleur de l'appeler diphthongue im-

propre, comme les Grecs en ont quelques-unes, et de

luy mettre un petit point dessouz, que le crocheter

ainsi que tu fais, et, sans raison ny exemple, l'appe-

ler e ouvert. — Quant au tiers, ce nom defemenin,

m'ha tousjours semblé impertinent, et pour ce j'ay

accoutumé de l'appcller imparfait, pource qu'il ne

semble avoir que le demy son de l'e, voire estre quasi

une consonante... Je ne parle point de l'autre e qu'on

appelle masculin et croy que c'est celuy que tu ap-
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pelle clos, ny de ?a crcste, é : do laquelle j'use

suivant la coutume, comme des autres abus de récri-

ture, non par raison, veu que ce trait ' est la note

d'un accent aigu qui ne convient pas partout cù nous

le mettons. »

Mélange de vérité et d'erreurs, au moins relative-

ment à nous, ce passage est curieux parce qu'il mon-

tre sur le point en question l'incertitude des savants.

Ce que Des Autels dit ensuite de l'apostrophe a fixé

l'usage, et l'a emporté sur les règles beaucoup plus

larges de Meigret.

De l'apostrophe : a Puisque tu demandes un registre

des mots que je veux apostropher, je te réponds que

l'usage des savants, devant que tu te meslasses de

reformer le monde, y avoit bien pourvu, en la mettant

seulement lorsque de deux mots nous ne faisons qu'un,

comme aux composez de deux entiers, tel que cestuy :

Conlramie^ titre d'un élégant petit œuvre de Charles

Fonteine (1), ou quand les monosyllables terminez de

l'e imparfait, comme f/?/e, ue, le, se, etc., rencontrent

quelques voyelles; aucunes fois, il avient aux mono-

syllabes parfaits devant les voyelles, comme l'a, en

Came, ma en in amie et en l'antique marne, si en

s'il, et autres semblables. Les poètes en usent aux dic-

tions féminines adjectives, comme grand' pour grande.

Voila, monsieur le scribe, le registre de mes apostro-

(1) La Contr^amie de Court (Paris, Adam Saulnier, 15Gi,in 8°';, sert

de réponse à l'Amie de Court, de La Borderie, et à la Parfaicle Amie par

Ant. Heroet. ('.a trois ouvrages ont été plusieurs fois réimprimés ensemble

dans divers recueils.
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phes (1), qui n'est point fondé sur voz nouvelles resve-

ries, mais sur la bonne et ferme raison avec l'usage des

doctes gens.... Que si nous apostrophons toutes telles

dictions devant les voyelles, et n'en voulons de deux

faire qu'une, sera-ce pas un beau mot que cestui :

viadanwisel" amourcus' lionesi encommcncc or' un

estninff entrepris' admirablement ? et autres encore

plus longs, car nous en pourrions faire qui dureroient

autant que le chemin de Paris à Orléans. •

On se rappelle que Mcigret voulait remplacer par oo

la dipthonguc au. Des Autels part de là pour passer en

revue divers autres groupes de voyelles sur lesquelles

il expose ses idées, autant, on le croirait parfois, pour

inquiéter Meigret, malgré ses protestations, que dans

l'intérêt des vrais principes. Voici ce passage :

Des diplitliongues. — « Jamais tu ne me fis bonne

preuve que nous n'ayons pas la diphthongueow, et

encore ne répons-tu pas à ce que j'en disois, c'est

assavoir que nous l'avons des Latins qui la prononçoient

en autem comme nous faisons en aussi. Aussi triom-

phes-tu de dire que les diphthongues gardent toujours

en une syllabe le propre et entier son de deux voyelles

conjointes; et sont encore plus gaillards tes exemples

de payant et royal.... Je te dy donc — et ici commence,

avec l'exagération. Terreur de des Autels — je te dy

donc qu il n'y ha point de diphthongue en ces mots

(1) Voy., dans le Traité de Versif. franc, de M. Quirherat, cdiU citée,

une longue liste da mots on l'onremaïque l'emploi de l'apostrophe, p. 395

et pp. 398- iOî).

9
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ayant, payant, royal et loyal, mais seulement une con-

traction, qui encore ne se fait là où tu prends la

diplithongue, mais en la syllabe suivante, car en ayawi,

a est une syllabe et yant (1) une autre par contraction

de deux. Que si tu ne peux si tost comprendre cela, je

te le ferai connoistre à tes yeux mieux. Regarde que

Yy et Ve se joignent en ces deux mots yeux et mieux.

Si tu me presses de t'en donner un de Vi et de l'a,

comme est nostre question, tu n'as point de plus

familier exemple que diable, auquel je te renvoyé

» Au demeurant, pour montrer la bestise de cest

ecervelé, en ce qu'il dit que l'une et l'autre voyelle

garde sa puissance entière, je ne me veux ayder

d'autres exemples que les siens, pour, ce pendant qu'il

combat contre son ombre, luy couper le gosier de son

glaive. Je luy demande si la diplithongue françoise eu^

en ces mots jeu et feu garde le son entier de Vu? Je luy

demande ouest le son, non entier, mais demy eu encore

moins, de l'a en la diplithongue de sa nouvelle forge

ao? ouest le son de Vi au prétérit indicatif d'ai'oir,

qu'il escrit par la diphthongue ei? Il ne faut donc pas

que les voyelles gardent aux diphthongues leur son

propre et entier, mais bien qu'elles servent toutes deux,

soit en leur son propre ou en un autre voisin, à faute de

(1) Ce passage montre assez la prononciation de ayant, payant, qui

s'est conservé dans le centre de la France et en Anjou. Kn Picardie, on

dit (layole pour géoie (diérèse de geôle), et le colosse d'osier qu'on pro-

mène dans les rues de Douai sous le nom de Gayan, à l'époque de la

Ducasse, n'est autre que le Géant, pris absolument. Cf. Escalier. Re-

marques\sur le patois, 1 vol. in-8°, 1856, p. 22 ; dans ces derniers mots,

gayolle, gayant, le son de a pour ai ou ^ est bien caractéristique. Cf, p. 91.
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lettres plus idoines (convenables)... Parquoy je ne suis

pus d'avis de laisser la diphlhongue <ni, commune à

nous et aux Latins en mesme son qui luy est propre,

pour en recevoir une nouvelle et inusitée qui encore

trompe les yeux , suivant le rigorcux examen de

rorcille. »

.... « Nous n'avons plus Mcigrct et moy, dit enfin

Des Autels, à débattre que le c, le g et le 7, où je main-

tiens noslre usage estre bon, quoy qu'il apporte au con-

traire de l'usage incertain des anciens Romains, car

nostre règle Françoise est seure, certaine et sans excep-

tion, que le c et le <; devant l'e et l'j sont prononcez

selon la force que leur nom mesme nous fait entendre. »

Nous ne pouvons le suivre dans la longue discussion

où il entre à propos de textes de Quintilien et de Cicé-

ron, et, après avoir indiqué cette grande question du

c dur et du 7 ou qa, cause au seizième siècle de tant

de colères, nous abandonnons Des Autels au moment

où lui-même, vainqueur de Meigret, aborde, dans sa

facile causerie, l'éloge de la poésie et des poètes,

sujet charmant, qui n'est pas le nôtre.

Meigret avait menacé Des Autels de ne pas lui répon-

dre; mais à la vue du second factum de son ennemi,

la colère l'emporte et il oublie sa résolution. En quel-

ques mois, en quelques jours peut-être, il improvise

une défense nouvelle qui parut dès la même année.

Sonin-â" de 95 pages étouffa-t-il le modeste in-12 de

Des Autels? Non, sans doute; mais celui-ci, persistant

dans son rôle de sage modération, s'abstint de pro-
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longer la querelle en insistant davantage; il laissa

maître du terrain son adversaire, et celui-ci n'eut plus

à lutter que contre ses amis.

Réponse de Louis Me'ujret à la désespérée réplique de

Glaiimalis de Vezelel Iramforwé en Guillaume des Autels,

tel est le titre du libelle qu'il fit paraître chez Chrestien

Wechel, son imprimeur ordinaire.

Le premier soin de Meigret est de crier à l'insulte

et à la calomnie. Et de quelle façon il le fait! C'est en

injuriant so n adversaire pendant vingt pages, sans

interruption, et plusieurs fois à chaque page de son

livre. Triste langage que celui de la halle pour soute-

nir des points de linguistique! Le seizième siècle en

abusa. Pour nous, nous avons hâte, on le conçoit,

de franchir ce bourbier, pour arriver à la discussion

des points attaqués par Des Autels.

c Ce gentil philosophe, dit Meigret, en la recherche

de e me propose que je n'ignore pas que notre e a trois

diverses puissances : si fais, Guillaume, car je n'en

treuve en notre langage que deux..., qui sont l'e clos

et l'e ouvert. Mais, en tant que concerne la quantité

nous en pourrons assigner quatre, qui sont l'e clos long

comme celui de bonté, ciiasteté, l'autre bref comme

famé, bone... De même aussi avons-nous l'e ouvert long,

comme il est en la terminale de tous les pluriers esquels

il se rencontre, comme bonnets, valleis, étant au con-

traire bref en leurs singuliers, comme bonnet, vallei. »

— En pareille matière , il est difficile de procéder

autrement que par des affirmations ; en même temps

que les deux rivaux se contredisent, on peut, de ce
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qu'ils conslatent l'un et l'autre, tirer des conclusions

semblables : à savoir d'une pari (jue les dilTérenls sons

de W' étaient alors ce cj^u'ils sunt maintenant, et d'autre

part qu'on ne s'entendait pas sur la manière de les

noter ou de les nommer.

— « Au regard de ce que tu t'émerveilles des innu-

merables apostrophes que l'écriture requerroit...,

trouves-tu plus malaisé de souiïrir les aporitr()|)he3 en

l'écriture qu'en la prolation ? Vous verrez que la vue

se réjouit plustost de la superfluité des lettres que ne

fait l'ouie de voix superflues. »

Meigret qui suit son adversaire pas à pas, ligne à

ligne, ne pardonne pas à Des Autels d'avoir attaqué sa

théorie des diphthongues; nu surtout, qu'il écrit aoy

l'occupe beaucoup: « Le plus opiniâtre sourdaud du

monde ne saurait nier qu'il n'oye (entende) en aosi

(aussi) un a puis un o qui luy est conjoint en une

même syllabe... Puis il dit qu'en ce mot «-/««/, a est

une syllabe et ijant une autre, par contraction de deux:

de sorte que Guillaume veut donc dire qu(; ayant dût

être trisyllabiciue , mais que par contraction il est

rendu dissyllabique. Je m'émerveille delabestise de ce

sot, (jui, sans occasion d'inconvénient, a voulu, tant

seulement pour contredire, proposer qu'en ofjanl la

diphthongue aij n'y est pas, sans avoir eu égard à la

source de ce participe qui vient du verbe o//, as, a,

selon l'ancienne prononciation , ainsi que l'écriture

mesme nous le témoigne. Et combien qu'aujourd'iiuy

on die aussi bien j'c que j'^'// pour j'n?/, si ne trouvera

1 on pas que jamais les François ayent abusé en l'ecri-
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ture de la diphthongue ai pour un é closet long, et par

conséquence on prononçoit aij comme il est écrit. Au

demeurant, pauvre sot et niais, ne pouvois-lu aussi

bien resver ta figure de contraction sur ai quesur yani?»

Nous ne prolongerons pas plus longtemps le résumé

de cette discussion ; on en voit la forme et la portée, et

certes si nous avons donné à Meigret les éloges qu'il

méritait pour avoir le premier tenté d'écrire une gram-

maire française en français et rompu avec les tradi-

tions latines, nous ne pouvons constater sans les déplo-

rer la grossièreté brutale avec laquelle il a soutenu

ses propres idées, et le caractère absolu d'un système

exagéré, et impraticable dans ses excès.

$ k. — Latte entre Meigret et Sacqnea Pelletier.

Nous n'avons pu séparer les deux attaques de Des

Autels des deux réponses qu'y fit Meigret; mais entre

les deux, Meigret reçut l'assistance d'un ami, médecin,

poëte et mathématicien, déjà connu alors par ses vers

et sa traduction de l'Art poétique d'Horace, et qui, peu

d'années après, publia un Art poétiquefrançais. Homme
à système comme Meigret, Pelletier respectait les idées

contraires aux siennes ; prompt à lancer les projets de

réforme, on ne voit pas qu'il les ait soutenus avec des

armes trop acérées. Plus hardi que Meigret, mais plus

modéré dans l'expression, introduisant les nouveautés

a non pas trop hardiment, mais doucement, » il ne se

mêla pas seulement de corriger l'orthographe, il osa

porter atteinte au fond même de la langue; ainsi le
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voit-on, dans son art poétique françois, réclamer, avec

lessuperlatifs7/Y//i(/<.vA/me, bi'lissime{\ \ les comparatifs

(frand'u'ur et hclieuv, formés à rimitalion des Latins;

là encore, il érige en principe la composition des mots

comme» Ai\ as porleciel, Va.\r portenue , TAquilon por-

tefroid, » et autres compositions artificielles; il pro-

pose, pour enrichir la langue, de puiser à pleines mains

dans les patois: « le poète pourra apporter de mon

conseil, mots picards, normands et autres qui sont sous

la couronne: Tout est Jrauçois puisqu'il sont du pays du

Roy ! » Excellente raison I

Son Apologie à Louis Meiyrei Lionnois, datée de jan-

vier 15/i9, ne parut que Tannée suivante. Le principe

d'une réforme orthographique qui ferait concorder la

prononciation et l'orthographe, fut accepté de Pelletier

dès l'abord, et il fut longtemps, semble-t-il, seul de son

parti: « Quand tu mis premièrement en lumière, dit-il

à Meigret, ton invention de reformer l'orthographe,

moi étant pour lors secrétaire de Monseigneur l'Evesque

du Mans, M"" René du Bellay, je fus celui qui louai uni-

quement ton entreprise, et fus Ires-aise en moi d'avoir

trouvé un homme de pareille affection à la mienne en

une chose non moins favorable que nouvelle. Car afin

que je confesse ma pusillanimité, je n'avois encore été

si hardi de publier ma fantaisie : tant pour crainte que

j'avoisd'estreplustost moqué qu'autorisé, qu'aussi pour

(1) Conf. p. 'i.
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estre lors sujet au vouloir et plaisir de mondit seigneur :

auquel toutefois me faisois assez souvent reprendre de

ma mode d'écrire, sansjamais la lui pouvoir faire trou-

ver bonne. » — Aveu naïf, qui marque assez bien

l'opinion des gens du monde au sujet des tentatives

des réformateurs. Un projet paraissait; un ou deux

savants étaient seuls à le remarquer et à le combattre ;

mais pour le reste des lecteurs il passait inaperçu, et ces

efforts isolés et malencontreux restaient toujours sans

résultat. Nous ne voyons pas que Meigret, Pelletier

ou Ramus aient fait école en cette manière et se soient

connu un seul disciple.

Jacques Pelletier cependant, avons-nous dit, s'était

posé en partisan de Meigret; à chaque page de son

livre on trouve un éloge ou une formule polie ; mais

cette urbanité, Pelletier la mettait au service de cri-

tiques sérieuses, et non d'approbations banales.

€ En premier lieu, lui dit-il, chacun entend assez

que nous visons tous deux à un blanc, qui est de rap-

porter l'écriture à la prolation ; c'est notre but, c'est

notre point, c'est notre fin ; somme, c'est notre univer-

sel accord. Mais... premièrement, il est tout certain

qu'il y a en notre langue et pour parler hardiment en

toutes langues vulgaires, une manière de sons qui ne

se sauroient exprimer par aucun assemblement ni aide

de lettres latines ou grecques. »

Après une observation si sage, condamnation sans

réplique de tous les systèmes qui veulent substituer une

convention à une autre, on s'explique assez peu que

Pelletier accepte le système de Meigret, ou qu'il élève à
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cùté un système rival. Cependant il persiste, et après

avoir remarqué (jue les prétendus abus signalés par

Meigret dans l'emploi des lettres latines sont devenus

nécessaires pour représenter des sons nouveaux incon-

nus aux Latins, comme celui de l'i et du v qui, toujours

voyelles chez eux, sont devenus consonnes chez nous,

comme aussi celui de // mouillés qu'ils n'avaient pas,

il déclare qu'il se bornera à changer les signes seule-

ment où changent les sons; ainsi, comme, dans ville,

les deux / conservent leur son propre, il les y laisse;

mais, comme dans bauùlle, les deux // de l'écriture vul-

gaire ont un son particulier, il les remplace par lh{\):

« Ce sont les mots, Louis Meigret, qui méritent reforma-

tion, non pas ceux qui s'écrivent d'une sorte qui est

toujours semblable à soi et qui jamais ne se dément. »

On se rappelle, pour ce dernier exemple, que Mei-

gret avait représenté // mouillés par deux /dont le second

était barré: tous deux sont d'accord sur la nécessité de

la réforme: pourquoi donc dilTèrent-ils dans l'exécu-

tion? Nous l'avons dit; là où une convention doit être

remplacée par une autre, le champ est vaste aux pro-

jets, et, l'amour-propre aidant, chacun éiriet le sien :

autant et mieux valait la première façon d'écrire, par

cela seul que l'usage l'avait consacrée.

Pelletier reproche ensuite à Meigret d'avoir voulu re-

tirer au y le son adouci, quoiqu'il lui passe l'emploi du

j, tout abusif qu'il est. Ainsi, lui qui voulait deux formes

(1) Lh pour représenter le son de II mouillés [il brille), et n/i pour (jne

{viontagne) sont encore aujourd'hui des notations portugaises.
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pour / pur et pour / mouillé permet au g le son faible et

le son fort: singulière inconséquence! et la raison?

C'est € la peur que j'ai que n'en soyons avouez. »

Espérait-il donc que le langage, en même temps qu'il se

réserverait de persévérer dans de prétendus abus,

accepterait la réforme sur d'autres?

Respectant le double son du gr, Pelletier se voit

oblige de conserver Vu qui suit ce g, quand il a le son dur,

devant e, i, eu; on conçoit qu'ensuite il laisse aussi Vu

après le q, « car qui la vit jamais en écriture du monde

qu'elle ne fut accompagnée (Tu? » Comment s'expli-

quer ici cet appel à l'usage, quand ailleurs Pelletier

le combat si vivement?

De là Pelletier passe à l'examen des diphthongues :

Meigret a voulu, on se le rappelle, remplacer au par

ao : mais, lui dit avec raison Pelletier, comme Des

Autels, changement pour changement, « il t'eût autant

valu mettre un o simple I » — Quanta ladiphthongue

eu : « di-moi donc, je te prie, Meigret, qui te pourra

consentir que Ton doive prononcer cm/?, /au-feparw tout

nud, au lieu de queue et heurte par diphthongue (1) ? »

Le son de l'o, fort indécis dans Meigret (2) ,
qui prétend

(1) Rien de plus vague, de plus indéterminé que la prononciation de

u, eu. 0, ou au moyen âge et encore au xv' siècle. Nous ne pouvons

mieux faire, au lieu de donner d'innorjiljrabies exemples de cette confu-

sion, que de renvoyer au Traité de versification françoise de M. Qui-

cherat, pp. 354-^59. — Cf. Observations etc., de Ménage, t. I, p. 291,

324, 481. — Glossaire picard, par l'abbé Corblet, p. 131. — Sur la con-

fusion de eu et ou en particulier, Cf. Quicherat, ouv. cit., p. 364-3G5.

'2) Sur la confusion des sons o et ou, Cf. Quicherat, Traité de versif.

franc., pp. 362-364; Ménage, Observations, t. I, pp. 157-159, 411-412;
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qu'on prononce iroup (trop) et cotcur (couleur), n'est

pas moins vivement discuté dans ce passage curieux :

« Qui t'accordera qu'il faille prononcer par o simple

ces mois buiie, comode, conit, corne, home, lioncur, pour

bonne, commode, connu, comme, homme, honneur? Et

qui pis est, qui t'accordera qu'on doive prononcer

troup, nouirc.s, coûte, clous, nous anciens par diphtlion-

guc ou, au lieu de trop, nôtres, cote, clos, et nos anciens

par simple? Au contraire, à qui as-tu ouï dlrocoteur,

doU'ur par le même o simj)le que tu appelle o ouvert?

J'ai pris garde quelquefois à cela, et ai trouvé que c'est

le vice de certains pays, comme de la Gaule Narbon-

noise, Lionnoise et de quelques endroits de l'Aquitaine

où ils disent : le haut bol, un huis overt, du vin roge, au

contraire un moût, unechouse, et des pourreaus... Je te

prie, Meigret, n'épousons point si alïectueusement la

prolation de nos pays. » Quoique lui-même soit d'une

province où le langage soit fort vicieux, persuadé qu'il

est que « n'y a endroit où l'on parle pur françois fors

là où est la Cour, » il s'y est volontiers jeté, dit-il, et

il a eu souvent occasion de hanter les courtisans;

« mais, certes, ajoute-t-il, de tous ceux-là, je n'en ouï

jamais un qui prononçast les mots ainsi que tu les écrits. »

C'est là encore une remarque fort judicieuse ; mais

oublie-t-il donc que Meigret, qui demeurait à Paris, au

bout du petit Pont (1), et qui avait été assidu à la

— Vaucelas, Remarques sur la lang. franc., édit. IG"S, p. 240. — Gloss.

du centre de la France, p. VU ;
— Glossaire picard de Corblet, p. 133

et 131, etc., etc.

1) Deuxième fartum de de.« Autels
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cour de François 1(1), pouvait invoquer la même auto-

rité? Tous deux font appel à la prononciation de la

Cour; auquel croire? H est fâcheux que nous n'ayons

pas ici le contrôle de Des Autels, comme nous l'avons

pour la discussion relative à Ve; sur ce point, Pelletier

est d'accord avec Des Autels et reconnaît avec lui, non

deux sortes d'e seulement, comme Meigret, mais trois

espèces dont le mot d.fère (de déférer] lui fournit un

exemple. Toutefois, ici Des Autels ne modifie en rien

l'écriture, et Pelletier s'accorde avec Meigret pour

noter le son de Ve ouvert par un e à cédille dont les

manuscrits mêmes du moyen âge avaient consacré

l'emploi pour écrire Vœ; Geoffroy Tory, dès 1509, s'en

était servi dans l'avis au lecteur de son édition du

Cosmogrnphia PU II (impr. par R. Estienne), pour dis-

tinguer l'e pénultième àeewere, 3' personne plurielle du

parfait, de l'infinitif emere; Érasme enfin en regar-

dait le son comme analogue à celui de l'r; des Grecs.

Sans recourir à ce signe, les modernes ont avec raison

jugé nécessaire de distinguer, à l'aide d'accents diffé-

rents pour Vé fermé et l'è ouvert, les trois sons de Ve

signalés par Des Autels et Pelletier.

Ici s'arrête l'Apdngie de Jacques Pelletier ou plutôt

sa réfutation de Meigret. Sans égard pour la politesse

de son adversaire, qui veut rester son ami en défendant

la vérité, Meigret lui répondit avec aigreur, mais heu-

reusement cette fois, en quelques pages seulement. Ce

qu'il reproche surtout à son contradicteur, c'est sa timi-

(J) Préface de sa traduction du Menteur, de Lucien.
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dite: Je suis d'iivis, lui dil-il, que qui a peur des

feuilles ne voise (n'aille) point au bois. »

Reprenant ensuite une à une les objections de Pelle-

tier, il remarque, non sansraison, (|ue la cause de leur

désaccord vient souvent de la double prononciation

qui atteint un môme mot, ceux ci disant recouvre, ceux-

là recœuvre (1) ;
parfoisaussi, usant d'un procédé com-

mode, Meigret rejette sur ses imprimeurs des fautes

qui ne peuvent être imputées qu'à lui seul ; enfin il nie

qu'il y ait dans il défère (de déférer) plus de deux sor-

tes d'r, le premier et le dernier ayant un même son ;

aiîirmcr n'est pas prouver.

Les autres points de sa réponse ont été déjà traités

ailleurs et ne nous apprennent rien de nouveau: aussi

n'y reviendrons-nous pas.

Que devint entre les mains de Meigret ce système

qu'il soutenait avec tant d'ardeur, sans s'occuper,

disait- il, s'il serait ou non suivi? Bientôt lui-même fut

forcé de l'abandonner, non sans regret, par l'impossibi-

lité où il se vit de trouver un imprimeur. C'est ce qu'il

nousapprenddans la préface de son Discours toucliantla

création du inonde^ publié à Paris chez André Wechel

en 1554 : « Au demeurant, dit-il, si le bâtiment de

l'escripture vous semble autre et différent de la doc-

trine qu'aulrefoys je mis en avant, blamez-en l'impri-

meur qui a préféré son gain à la raison : espérant le

'1) Cf. ci-dessu«, p. 138, texte et notes.
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faire beaucoup plus grant et avoir plus prompte depes-

che de sa cacographie que de mon orthographie. A la

vérité aussi la plus grand part des hommes est d'une

légèreté autant volontaire et facile aux fraiz et dépen-

ses pour le contentement de ses plaisirs, quoyque derai

sonnable, qu'elle est par une impatience ennemie et

dédaigneuse, d'une répugnance tant équitable et juste

qu'on voudra es choses qu'elle tient pour bonnes et

sufTisanles. A ceste cause, je laisse le choix à l'impri-

meur de telle escripture que bon luy semblera, me

délibérant pour l'advenir de le souffrir tousjours de

mesme et de presque dire en bon courtisan avec Perse:

... Per me cquidem sint omnia protinus alba. »

Abandonné par son auteur, qui suivit encore l'or-

thographe usuelle en 1557 dans sa traduction du traité

d'Albert Durer sur les proportions du corps humain, le

système, on le conçoit, ne fut repris par personne. Mais

comment l'insuccès de Meigret n'a-t-il pas arrêté les

autres réformateurs ?



JACQUES PELLETIER

Dialogvc^ dt' l'orlhograft^ e prononciacioii IVançoçs^

d^^partl an deus llurc^s, par Jaqut^s Pel^tier du Mans.

— A Lyon, par Jan de Tournes. M.D.LV.

La date de ce livre peut à bon droit nous surpren-

dre. Depuis un an déjà Mcigret était rentré dans la

voie commune, quand Jacques Pelletier publia son

Dialogue de iorlhogrnplie et prononciation française;

sans essayer des réformes aussi radicales, il y fit

cependant des tentatives hardies auxquelles manqua,

comme toujours, le succès qui seul pouvait les justi-

fier. Les cent pages qui forment ce volume, joignent

l'exemple au précepte, et sont écrites dans le système

de l'auteur : nous en donnerons plus loin un exemple.

Premier livre. Pelletier a pris la forme du dia-

logue. 11 introduit dans son livre Jan Martin

,

Denis Sauvage, Théodore de Beze et lui-môme, aux-

quels vient se joindre assez souvent le seigneur Dau-

ron ; tout un hiver, o ils firent la table « ensemble,

animant leurs repas de graves et sérieuses discussions

soutenues dans un langage d'une grâce exquise.

Un jourque les quatre amis étaient réunis, je pris, dit

Pelletier a par manière de contenance, un livre de ses

Œuvres poctiques , et me mis à lire dedans par ci par
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là. Et en tournant les feuillets, je changeois quelque-

fois de grâce...'»— Incontinant le seigneur de Beze en

souriant: — J'entends bien, dit-il, que c'est qui fait

mal au seigneur Pelletier. Et en se tournant vers moi :

Vous vous plaignez, dit-il
,
que les compositeurs de

l'imprimerie n'ont pas voulu complaire à votre manière

d'orthographe. Mais il me semble qu'ils vous ont fait

grand plaisir, car il y a beaucoup de lecteurs qui eus-

sent différé à lire votre livre, s'ileust été écrit à votre

mode, par ce que cela les eust gardez d'entendre plu-

sieurs passages. » — Pelletier pense en effet « que

quand on apporte quelque livre à son imprimeur, le

moins de gracieuseté qu'il puisse faire est de suivre

la minute de celui qui l'a fait et qui le lui donne ;...

mais, ajoute-t-il, j'eusse pensé que votre opinion eust

été tout au contraire que, si l'on eust imprimé selon

mon intention, cela eust été cause que maints hommes

de loisir et curieux de nouveautez se fussent amusez

à le lire, plus pour l'écriture que pour la substance

du sujet. »

Alors s'élève entre Théodore de Bèze et Pelletier

une discussion qui bientôt, sur la proposition de Jan

Martin, devint générale.

« Lors Jan Martin : Ce n'est pas mal avisé, dit-il,

maintenant que nous sommes bonne compagnie (Dau-

ron était survenu), laquelle peut-estre ne se trouvera

de longtemps si à propos, que nous débattons un peu

les points qui sont en controverse touchant notre écri-

ture, laquelle , sans point de doute , est un peu mal

réglée. »
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D'un commun accord, on aborde le sujet; de Bcze,

qui le premier prend la parole, parle avec un admi-

rable bon sens, et, défenseur de Tusage, il réprouve

les innovations qui le contrarieraient sans utilité, mais

non sans danger (1"). Nous ne pouvons mieux faire que

de reproduire cet excellent morceau; nous Tubré-

gerons peu.

« Ceux qui entreprennent de corriger noire ortho-

graphe, dit-il, ne tendent à autre fin qu'à rapporter

l'écriture à la prolation, et par ce moyen ils tâchent à

en oster la supertluité et abusion qu'ils disent y estre.

Et en ce faisant , il faut que ce qu'ils veulent faire

soit en faveur des François, ou des étrangers, ou

bien peut-estre de tous deux.

:> S'ils le font en faveur des François , il m'est avis

qu'ils ne leur font pas si grand plaisir comme ils pen-

sent ; car les François, pour estre de si longtemps ac-

coutumez, assurez et confirmez en la mode d'écrire

qu'ils tiennent de présent,., se trouveront tous ébahis,

et penseront qu'on se veuille moquer d'eux, de la leur

vouloir oster ainsi à coup ; et non sans raison... Telle-

ment qu'au lieu de les gratifier, vous les mettrez en

peine de desapprendre une chose qu'ils trouvent bonne

et aisée pour apprendre une fâcheuse, longue et dilïi-

cile. .. Comme par exemple, combien de François se

trouveront-ils, lesquels de présent, sachant trop bien

que c'est que ces mots eslre, lempestc, lioste, naislrr,

(t) Nous présenterons plus tard une analyse ci des extraits d'un Traité

composé par Théodore de Bèze sur la prononciation de la langue fran-

çaise. On y retrouvera beaucoup des idées qui lui sont prêtées ici.

10



146 GRAMMAIRE FRAJVÇAISE.

qui ne sauront que ce sera quand ils liront être, tem-

pête, netre eiliote?... Quand ils verront veuSy deus,

sans (pour veulx , deulx, saulx) non-seulement par s

à la fin , au lieu de s ou x, mais aussi sans / précé-

dent, que penseront-ils que ce soit? Tantost ils les

prendront pour mots étrangers et nouveaux, tantost ils

prendront une signification pour une autre , ou bien

liront la lettre n pour la voyelle u , comme pour deus^

veus, sauSf ils liront dens, vens, sans ; car chacun sait

bien que la lettre vulgaire des François, qu'ils appel-

lent lettre courante , ne fait point de distinction de la

voyelle u avec la consonnante u
,
qui est de fermer

l'une par bas, et l'autre par haut, ce que les François

n'ont loisir d'observer en écrivant couramment (1). »

A l'égard des étrangers, ils apprendront plus faci-

lement notre langue si nous lui laissons les consonnes

étymologiques qui en montrent le rapport avec le la-

tin : « Comme ce mot temps, en y mettant un p, on

entend tout soudain qu'il vient de tempus, et par ce

moyen on voit ce qu'il signifie ; item advocal; en y

laissant un d on fait connoître qu'il vient de advocatus. »

— De Bèze remarque ensuite fort justement qu'en

aucune langue- les caractères ne représentent les sons

autrement qu'en vertu d'une convention : a Pour les

rendre, nous empruntons l'office d'une lettre, non

pour démontrer le naturel de la voix , mais l'ombre

seulement. »

Citons les autres motifs qu'il donne pour conserver

(1) Voy. le chapitre de Théodore de Bèze,
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l'orthographe de son temps; le premier est assez

étrange; quant aux autres, maintenant même que

l'orthographe est changée , nous sommes forcés d'en

approuver le principe :.

« Outre cela, qui doute qu'il n'y ait non-seulement

en François, mais aussi en toutes langues vulgaires,

plusieurs lettres qui n'y sont appliquées pour y servir,

ni pour ce qu'elles y soient nécessaires, mais seule-

ment pour y donner grâce (1) ? Ainsi que sont en notre

François quasi toutes les lettres doubles, comme en

ces mots salle, chasse, liesse, parolle, attendre, aller^

ressembler et autres, là où la lettre ne s'entend point

double ? Car nous ne prononçons aucune lettre double

en François, Fors r, comme en terre, pierre, arrière, et

les semblables (2).

» Les autres se mettent pour rapporter les dérivatiFs

aux primitifs, comme en ces mots t/escnre, description,

là où, combien que la lettre s ne se prononce point au

premier, si cependant) est-elle nécessaire en tous deux,

pour montrer que l'un et l'autre appartiennent à mesme

chose et sont de mesme nature, origine et signification.

Autant est-il de ces mots temps, temporel, là où, pour

la même raison, le p est nécessaire en tous deux, com-

bien qu'il ne se prononce point au premier. Autant de

la lettre c en ces mots conlract et contracter ; de la

lettre m, en ces mots nom et nommer, et assez d'au-

tres.

(1) Cf. p. 54.

(2) Voy le chapitre de Théodore de Bèze.
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» Aucunes lettres s'écrivent aussi pour proportion-

ner les noms pluriers avec leurs singuliers , comme

en ces noms laidz, naïfz, chevaulx, noms, draps, faictz,

là où, combien que les lettres d, /, /, m, p, et ne se

fassent point ouïr, toutesfois elles y servent pour

montrer qu'ilz viennent des singuliers laid, ndif, che-

val, nom, drapyfaict.

» Outre cela, on met aucunesfois des lettres pour

signifier la différence des mots, comme sont compte et

comte, desquelz le premier appartient à nombre, et

l'autre à seigneurie. Item croix et croiz , desquelz le

premier vient de erux latin, et l'autre est la seconde

personne du verbe croire ; item grâce et grasse, grelle

et gresle, et plusieurs autres...

» Souvent aussi on laisse les lettres, encore qu'elles

ne se prononcent point, pour la révérence des langues

dont les mots sont tirez...

» Une autre raison qui me semble bien à propos,

est que l'écriture doit toujours avoir je ne sais quoi

de plus elabouré et plus acoutré que la prolation
,
qui

se perd incontinent. Il faut qu'il y ait quelque diffé-

rence entre la manière d'écrire des gens doctes et des

gens mécaniques ; car seroit-ce raison d'imiter le vul-

gaire qui mettra aussitost un g pour un i
( j), et un c

pour un s comme un mot pour un autre ? Est-ce rai-

son qu'un artisan qui ne saura que lire et écrire,

encore assez mal , encore assez maladroit, et qui n'en

entend ni les raisons ni la congruité, soit estimé aussi

bien écrire comme nous qui l'avons par étude, par

règle et par exercice?... S'il se faisoit ainsi, il fau-
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droit dire qu'il suftlt d'écrire de telle sorte qu'on le

puisse lire. »

Comparant ensuite notre langue aux autres , l'au-

teur prête à Théod. de Bèze des remarques fort justes

sur les nombreuses manières dont un même son est

exprime dans des idiomes diiïcrents : « Si nous voulions

unir et conformer l'écriture de toutes les langues , il

ne nous seroit non plus possible que d'accorder les

mœurs et natures des nations ensemble. Outre cela,...

chacun s'est avisé d'écrire sa langue à sa mode ; et

suiFit que tons ceux du pays en soient consentans :

tellement que si l'on nous reprend de notre manière

d'écrire, nous le reprendrons de la sienne; car quelle

apparence y a il qu'en Italie ils écrivent tagiiata par

(jli non plus que le franrois taillée par ill , sinon que

les Italiens sont d'accord par entr'eux de leur écri-

ture, et les François par entr'eux de la leur? »

Après avoir montré combien il serait fâcheux de

supprimer une consonne qui rappelle la composition

d'un mot, parce qu'elle ne se prononce pas, je trouve

cette page remarquable pour un temps où les études

philologiques étaient si peu avancées :

(( Et à ce propos, quelle apparence y auroit-il

d'ester Y s de ces mots ires beau, très luntl, trcs nou-

veau, là où elle ne se prononce point, plustost que de

très humble^ très affable, très illustre, vu que la syl-

labe très est pareille en toutes les dictions ?

» Mesmes, en notre langue, nous prononçons et écri-

vons diversement en ])eaucoup d'endroits, là où les

plus subtilz reformateurs du monde ne sauroient don-
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ner ordre, comme quand nous écrivons vif, ndif,

massî/ par /final, combien que nous les prononçons

par M consonne, ainsi qu'on connoît en prononçant

ces mots : homme d'esprilnaïf, inventif et résolu (i) . Et

toutefois, d'y mettre un zf (y) ce seroit chose trop nou-

velle et absurde, parce que la consonne u{v) n'a point

cette application à la fin du mot, de peur qu'on ne la

prenne aussi tost pour voyelle que pour consonne (2) . Par

ainsi, il nous est nécessaire d'emprunter la puissance

de la lettre /, comme la plus voisine et propre à ce

que nous voulons exprimer. Nous écrivons second et

secret par c, et toutefois nous les prononçons par ^(3).

Nous mettons un d en la dernière syllabe de ces mots

quand, grand, chaud, hazard, et si (et cependant) y son-

nons un t(li)' joint qu'il y a raison d'y laisser le d, parce

que les mots augmentez qui en descendent le retiennent,

comme grande, chaude, hazardeuse. Nous prononçons

firè, je ferè, et bref toutes les premières personnes

du futur indicatif, par la voyelle è en la dernière;

mais de la y mettre, ce seroit un changement qui

troubleroit un des bons endroits de toute notre langue :

(1) Voy. le chapitre de Théodore de Bèze.

(2) Nous voyons ici le secret d'une forme picarde assez fréquente. La
terminaison t/dans le patois picard est remplacé par ?u : poussif, pousstw.

(3) Ménage, Observations sur la langue franc., t. II, p. 301 et suiv.,

demande qu'on écrive segond, segret, à cause de la prononciation. Quant
à l'étymologie, « ceux qui ne savent point le latin ne peuvent être cho-

quez de cette orthographe , ne sachant pas qu'il y a un c dans le latin

d'où ces mots viennent. Et ceux qui savent le latin ne peuvent pas aussi

estre choquez de cette manière d'orthographier, le changement du c en y
estant très ordinaire et très naturelle. »

(4) Voy. ci-dessous le chapitre de Théodore de Bèze.
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car la régularité nous commande de garder Va en

toutes les personnes (du singulier).

» Nous prononçons ./)r;er, criety etudiet , et toutes

tierces personnes de l'imparfait indicatif venant des

infinitifs en ier, et toutefois nous écrivons priait, étu-

diait : ne nous est permis d'en user autrement, car ce

seroit faire tort à l'usage, à la déduction et à l'intelli-

gence des mots. Et mesme aujourd'hui s'en trouvent

qui s'estiment grands courtisans et bien parlans, qui

vous diront: j'fl//r.ç, je fesès, il diret, iliret; toutefois

si c'est bien dit, qu'ils y pensent: je ne suis ici ni

contre eux, ni pour eux ; mais tant y a que je sai

bien qu'il n'y a celui d'eux qui n'escrive : fallois, je

faisais, il dirait, il irait (1).

» D'autre part, nous ecrivons/o/, sat, mol, col, pol,

et toutefois nous prononçons/o?/, sav, mou, cou, pou (2).

Vrai est que nous disons quelquefois /o/, ainsi qu'il est

écrit quand il s'ensuit une voyelle ; et quant aux autres,

nous n'oserions les écrire autrement, tant pour garder

l'etymologie que parce que les femenins de tels noms

sont en olle, comme faite, molle.

» Souvent aussi nous prononçons des lettres qui ne

s'écrivent point, comme quand nous disons : dine ti,

ira ti , et escrivons dine il, ira il, et seroit chose ridicule

si nous les écrivions selon qu'ils se prononcent (3). »

(1-2) Voy. plus loin le chapitre de Théodore de Bèze.

(3) Nos troisièmes personnes du pluriel sont toutes terminées par un t,

qui ne se prononce pas devant les consonnes, mais qui s-e prnnfince devant
les voyelles. Aux troisièmes personnes du singulier, tantôt nous avons
le t \}\ finit), tantôt nous ne l'avons pas (t7 aime, il finira, qu'il reçoive).

Pour la prononciation, peu importe devant les consonnes; mais égarés par
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Th. de Bèze, continuant son exposition , remarque

ensuite que Vs dans iioste, pasle^ tempesie, « donne a con-

noistre que les syllabes sont plus longues que celles de

trompette, patte, lioUe(i), » et aussi que « les dernières

lettres de tous les mots ne sonnent point fors celle du

dernier » : deux raisons qui exigent d'abord que Vs

soit maintenu dans les vocables qu'il cite, et ensuite que

les consonnes finales soient conservées dans les mots

mêmes où elles ne sont pas prononcées, parce qu'elles

peuvent l'être si ces mots deviennent les derniers d'une

phrase. Que dire du trouble qu'on jettera dans l'éty-

mologie? c Si vous ostez le p de corps, comment

pensera Ion qu'il viegne de corpus?— Si vous écrivez

pié einœu sans d, comment jugera Ion qu'ils viennent

l'un de pes, pedis, et l'autre de nodiis? Si vous ostez le 7

de loing, comment entendra Ion qu'il viegne de longé ?

» Et outre cela encore, le renom, la conversation,

l'alliance et, qui n'est à omettre, la trafique qu'ont

les François avec toutes nations rendent la langue

non seulement désirable , mais encore nécessaire à

la pensée des voyelles qui peuvent suivre, les crammairiens sont tombés,

par suite de eette préoccupation, dans des erreurs différentes. Dubois écrit :

il hat, il aimèt (e muet) autant en vue de aimet-il (aime-t-il) et de hat-il

(a-t-il) que pour l'ester fidèle aux formes latines. Meigret n'admet pas lu

t au sin^ulie^, mais au pluriel où la prononciation cependant est la même,
du moins pour nous, {il aime, ils aiment), il termine la troisième per-

sonne par un t (il' aimet). L'usage du temps, contrarié et par Dubois et

par Meigret, est celui que nous suivons encore. Seulement, quand be-

soin est, nous introduisons un t euphonique : a-t-il, aime-t-il. — Cf.,

pp. 8(i, ST. — Et, ci-dessous, le chapitre de Théodore de Bèze.

(1) Cf. p. Sf) : « Dans hestc , eslre, etc., selon Meigret , Vs ne sert qu'à

indiquer la prononciation, » c'est-à-dire la longueur de la syllabe. — Voy.

aussi , plus loin , le chapitre de Théodore de Bèze.
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tous peuples. On sait qu'au pays d'Artois et de Flan-

dres f I) , ils tiennent tousjours l'usancc de la langue

et y plaident leurs causes, et y font leurs écritures et

procédures en IVançois. En Angleterre (2), au moins

entre les princes et en leurs cours, ils parlent françois

en tous leurs propos. En Espagne, on y parle ordinaire-

ment françois es lieux les plus célèbres. En la court

de l'Empereur, on n'use pour le plus d'autre langage

que françois. Que diray-jc de l'Italie, oii la langue

françoise est toute commune? Maintenant si on leur

veut bailler nouvelle écriture, que penseront-ils, sinon

qu'on les veuille tromper?... Et puisque je suis tombé

sur le changement, cliacmi sait qu'entre les François

la prolation change de temps en temps. Partant , si

nous voulions toujours donner nouvelle écriture à la

nouvelle prononciation , ce seroit à tous coups à re-

commencer : et faudroit qu'il se trouvast toujours

quelqu'un qui n'eust autre charge que d'agencer l'or-

thographe et la publier tout ainsi que les ordonnances

et les cris de ville. Mais qui pis est , avant qu'on eust

eu le loisir de penser à cette mode nouvelle, la pro-

lation seroit déjà changée. Voilà comment la grande

curiosité que nous aurions eue de polir et régler notre

langue seroit cause de confusion telle qu'elle pourroit

en peu de temps abolir l'usage de la langue et la con-

(1) Les coutumes d'Artois (1509 et 1543), et celles de Hainaut (1534),

sont écrites en françois. — Jean Bosquet, de Mons, publia des « Elemens
ou Institutions de la langue françoise» dès 1580.

(2) GalTiel Meurier, dans la préface de son Traite pour apprendre à
parler français et anglais (15G3';, dit: « On parle françois à la cour d'An-,

iilefcrre. « — ('f. E.-J.-B. Ralhery, Des relations sociales et intellectuelles

entre laFrance et l'Angleterre, Paris, 1856, p. lOetsuiv.
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vertir en une autre qui seroit meslée du temps présent,

passé et à venir. Notre langue qui est aujourd'hui

(1555) en sa plus grande force et consistance, ne peut

soulîrir reformation. Cela se devoit faire il y a vingt ou

trente ans, lorsqu'elle commençoit à s'avancer. C'etoit

le temps que personne n'eust contredit, parce qu'alors

ou un peu auparavant on trouvoit touteschoses bonnes. »

Se plaçant ensuite au point de vue des réformateurs

eux-mêmes. Th. de Bèze, dont Pelletier n'affaiblit ja-

mais l'argumentation en la rapportant , leur demande

d'abord s'ils ont des raisons suffisantes et invincibles

pour abolir « les premières et présentes coutumes, » et

ensuite, même si elles sont bonnes, quel est le fonde-

ment du droit qu'ils s'arrogent de réformer la langue,

et de lutter contre l'usage? Qu'ils y songent! qu'est-

ce que l'usage, « sinon ce qui est approuvé par

hommes qui sont les premiers entre les leurs en toutes

sortes de disciplines et de philosophie, mesme en ad-

ministration publique, en autorité, faveur et crédit? »

Qu'est-ce encore sinon un maître souverain dont les

décisions sont inattaquables, soit qu'il réclame l'emploi

de vous pour tu à la deuxième personne du singulier
;

soit qu'il fasse brève une syllabe qui était longue dans le

primitif : tel esta, bref ddius créateur qui vient de creafor

où l'a est long ; soit enfin qu'il donne à un nom un

genre autre que celui du primitif, comme douleur, qui

est féminin et vient de dolor, masculin?

« Tandis que le seigneur de Beze devisa ainsi, il

n'y eut celui de nous qui ne l'ecoutast fort attentive-

ment.... — Lors dit le seigneur Sauvage : Je suis
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d'opinion , M. do Beze, que cela que vous avez déduit

sent bien ses bonnes raisons.... Mais il m'est demeuré

un doute que j'avois dès avant que vous eussiez com-

mencé ; c'est que je m'attendois, et m'attends encore,

que vous nous ouvririez quelque méthode par laquelle

notre orthographe puisse estre réglée à un point ; et

m'est avis que c'est l'affaire le plus difficile, parce que

je vois que de tous ceux qui écrivent françois, chacun

orthographie à sa guise. Je vous prie poursuivre cet

endroit. »— De Bèze s'y refuse; il croit que « si un

homme écrit à sa mode et un autre à la sienne, il peut

estre que tous deux ont leurs raisons et que tous deux

ne faillent point; » il pense que « quant aux person-

nages de savoir et d'esprit, il ne leur faut point d'autre

méthode que celle que l'érudition et le jugement leur

apporte. »— Pressé alors de s'expliquer sur ce sujet,

M. Dauron y consentit j mais l'heure avancée força

de renvoyer au lendemain la suite de la discussion.

Second livre.— Après quelques regrets donnés au

départ de Théodore de Bèze qui a quitté la France en

secret ,
pendant l'impression de la première partie du

livre, Pelletier ouvre un second dialogue où nous re-

trouvons les mêmes interlocuteurs. Mais la conversa-

tion devient ici générale, et prend par cela même des

allures plus capricieuses que n'avait été l'argumenta-

tion si serrée de Théodore de Bèze. Cependant tous les

points agités par l'illustre champion de l'usage en fait de

langue, sont passés en revue par les partisans de la ré-'

forme orthographique, dont le plus ardent est Dauron.
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Après avoir célébré la dignité de la langue fran-

çaise, son élégance, son lustre et sa douceur, et avoir

avancé un peu légèrement que « les disciplines et

sciences sont aujourd'hui tant bien éclaircies qu'il

semble n'y falloir plus rien, » Dauron aborde son

principal sujet, le rapport de l'orthographe à la pro-

nonciation
,
par la définition de l'un et de l'autre; la

réforme de l'écriture , ajoute-t-il
,
que Théodore de

Bèze regarde comme entreprise en faveur de nos con-

temporains seuls, français ou étrangers, est surtout

faite en vue de l'avenir. Et pense-t-on que le lecteur

contemporain en ait à souffrir? il n'y est que trop pré-

paré par les variations d'orthographe qui atteignent

un même mot , et il sait parfaitement le reconnaître

sous les trois ou quatre formes diverses dont il est écrit,

quand une devrait suffire.

« Il n'y a celui en France, hormis par aventure les

rustiques ou idiots, qui n'entendent assez le langage vul-

gaire, soit en l'oyant parler ou en le lisant, sans se sou-

cier comment il soit orthographié, encore qu'il le trouve

quelquefois écrit d'une sorte et quelquefois d'une autre.

Comme quand il trouve écrit en une impreèsion clcbvoir et

recepvoir avec 6 et p, et en l'autre devoir et recevoir \)\x~

rement; en l'une daller, en l'autre dacler et en l'autre

dabier (car il s'écrit en trois ou quatre sortes) , il ne

laisse pas pourtant de savoir que c'est que les mots

signifient. Et assez d'autres qui se trouvent en françois

écrits diversement sont pourtant assez entendus des

François en toutes sortes, pour raison de l'accoutu-

mance et quotidien usage d'iceux, Mesme quand une
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diction est diversement tirée, si est-ce qu'on ne l'en-

tend pas moins pourtant. Comme quand les uns disent

peuvent, \gs iiuive?pevenl{i) ci Gncovc\cs :iu[rcBpcule}U

,

si n'y a il celui qui ne sacho bien , sans autre aver-

tissement
,
que c'est la tierce ]iersonnc pluriere du

verbe je peux, combien qu'il n'y ait que l'un des trois

quisoitle vraimot 2). Etquand les uns disent «//«s5Jo«5,

les autres fl//m/o;is desquels l'un est régulier et l'autre

non, si est-ce que tout le monde sait que c'est ù dire...

Kt de dire qu'il y en aura qui ne sauront que ce sera

quand ils liront : tclc, fête, tempête sans s, cors, tems

sans /), et les autres , il faudroit que les mots fussent

mal appliquez et agencez s'il n'y en avoit assez d'autres

parmi qui en découvrissent la signification. »

jN'ous voyons ici la question dans son véritable jour;

pour la première fois nous la trouvons posée comme

elle doit l'être. Ce n'est pas une réforme générale que

demande Dauron ; c'est l'uniformité d'orthographe

pour un même mot : c'est la règle au lieu de l'anar-

chie. Dans ces termes, le projet peut être accepté, et

le point à débattre sera de savoir quelle forme sera

préférée, la moins chargée de lettres ou la plus voisine

de l'étymologie, et si « l'inlelligencc du langage gist en

(1) Sur ces deux formes , voy. Liir;;?iiy, Grammaire de la langue d'Otl,

liodin , t. II , I8.i», p. i8. — Quant à la troisième forme, elle s'explique

f'irt bien, d'abord par rétymologie
,
qui tirait \c, verlic pomoir, partie de

poxsum, partie diî pollco {pollet, il peult, polknt, ils peultnl), et aussi

par suite de ranaloiiie qu'on établi-sait entre vouloir et pouvoir: il teull ,

il peult ; ils veulent, ils peulent. — Sur !'/ de i7 peull, cf. p. fio, p. \'2

et p. 174.

(2) Cf. ci-dessous, p. i.W. Nous verrons plus loin cette forme constatée

et acceptée par Robert Kstienne.
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un papier et non pas au parler, en l'écriture et non pas

en la prolation , en l'œil et non pas en l'oreille... Et

avecq cela je demanderois volontiers si les mots qui

sont par écrit sont autres mots que ceux que la lan-

gue prononce. Ce mot mailre, quand il est proféré

sans s est-il autre que lui-même quand il est appliqué

en l'écriture? »

On le voit, Dauron fait un pas en avant, et par là il

compromet , à nos yeux , sa thèse, sinon au point de

vue de F usage moderne, du moins au point de vue de

la raison qui ne saurait trop réclamer, dans l'intérêt

de la vraie signification des mots, le respect des con-

sonnes étymologiques. Théodore de Bèze avait insisté

sur ce point, et l'avait confirmé par l'usage. Son adver-

saire n'élude point la discussion :

« Et ici j'ay à répondre à deux points les plus géné-

raux et que M. de Beze a alléguez pour les plus forts;

l'un est l'usage; l'autre, l'etymologie.

» Quant au premier, si j'accordois avec luy du nom,

je confesse que ce seroit une raison bien forte contre

moy, et m'y faudroit longuement arrester. Mais quelle

apparence y a il d'appeler usage ce qui est contre la

raison ? quelle usucapion (1) y peut-il avoir en mauvaise

foi d'une chose qui est publique et spirituelle, et, qui

plus est, contentieuse entre ceux là mesmcs qui préten-

dent l'usucapion? Et si ainsi est qu'ils n'aient jamais

été d'accord ensemble, n'ont-ils pas plutost besoin de

(1) Terme de jurisprudence. L'usucapion était aux biens meubles ce

qu'est la prescription aux biens immeut)les. Après un an de jouissance,

il y avait possession légitime par usucapion.
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juges qui les règlent qued'estre toujours en ce diffé-

rend? Car de dire qu'il y ait manière aucune d'écrire

qui soit certaine, il sera assez manifeste que non , en

produisant lamain(l).de tant de sortes d'écrivains qui

est si diverse. El encore qu elles fussent pareilles

,

faut-il appeler usage ce qui a été toléré inierim et

non pas approuvé? et encores qu'il eust été approuvé,

faut-il pas regarder par quelles gens c'a été et de

quelle autorité? Et brief si l'autorité y etoit entreve-

nue, ne faut-il pas qu'en matière si privilégiée, l'auto-

rité soit confirmée de la raison ? »

De Bèze avait prévu et réfuté d'avance cette objec-

tion, quand il avait dit de quels hommes il voulait re-

cevoir l'usage et quand il avait conlirmé leur autorité

par un appel à la raison , c'est-à-dire au respect de

l'étymologie.

A une objection de J. Martin qui dit que les écri-

vains français des siècles précédents se contentaient

bien de l'orthographe telle qu'elle était , Dauron ré-

plique :

(.' Mon opinion est que nos prédécesseurs, encore

qu'ils fussent un peu grossiers en matière de langage,

si etoient-ils plus sages que nous en l'orthographe, la-

quelle pour le plus répondoit à leur prolation; et croy

que nos anciens disoient beste , honneste et mestier,

par s (2). Et n'est chose qui ne soit croyable, par ce que

(1) C'est-à-dire récriture. Nous disons encore de quelqu'un qui écrit

bien qu'il a une belle main, c'est-à-dire une belle écriture.

(2) Cf. ci-dessus , p. 60.
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ce pays-ci a été autrefois habité par gens qui avoient

la langue tout ainsi que la manière de vivre plus ro-

buste que nous n'avons aujourd'hui. Mais depuis que

les François ont été en paix , ils ont commencé à

])arier plus doucement, et, si j'osois dire, plus mol-

lement. Ne les avons-nous pas vus si sujets à leurs

dames, qu'ils eussent cuidé estre péché mortel de pro-

noncer autrement qu'elles?... Et de là est venu aimis-

sions, parussions, donnissions (1) ?... De même lieu est

venu je vous assure, et maints autres qui se pronon-

cent à petit bec. Mesmes par un désir de parler dou-

cement , nous sommes chus au vice d'affectation pre-

mièrement, puis sommes demeurez en controverse et

différend de plusieurs mots. Aujourd'hui les uns disent

e'uner, les autres emer; les unsfémois, les autres met-

tent i ou y en la penultime et disent femoeije, foeye

et les autres.— Les uns disent r6?/«e les autres roëne.

Mesmes à la pluspart des courtisans vous orrez dire

iz allèt, iz venèt pour ils alloient, ils venaient. Mais,

comme aussi toucha hier le seigneur de Beze, c'est

à eux à penser si c'est bien parlé. Au parsus , les

uns disent plesir, les autres plaisir par un è clair ; les

uns peïs pour pais, et peijer pour paijer (2). »

Dauron fait remarquer ensuite que si les change-

ments proposés ne sont pas définitifs, du moins ils

aideront les écrivains à venir ; ceux-ci auront par suite

(0 Cf. p. 156.

(2) Cf. ci-dessus, p. 130. — Sur fesant pour faisant, analogue do plesir

pour flaisir, Voy. plus loin le chapitre consacré à Théodore de Bèze.
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moins à faire, et ce sera un pas de plus qui nous

éloignera du temps où l'on disoit« lioms pour liominc^

Dcx pour Dieu, H oi pour /'/ eut , et mille autres

mots, où principalement ils mettoient la lettre .s quasi

partout, comme /'c>«.v pour /;o?i (1). » Combien il nous en

reste encore de ces formes surannées que nous coiri-

geons chaque jour ! Ainsi au lieu de je viens, je tiens,

je connais, nous arrivons à dire « je vien, je tien, je

connoi, qui s'en vont tout francs et receuz. »— « Si

est-ce qu'il y a des irregularitez qui n'auront jamais

loisir de se corriger, comme quand nous disons de

guérir, (jueri . et de ferir, féru , et de quérir, ijuis ;

de dire, dit, de lire, lu, de rire, ri, de suffire, sujjî^

do faire, fait, de taire, tu, de prendre, pris et de ren-

dre, rendu... »

Nous avons dû reproduire les objections de Dauron

aux sages principes exposés par Théodore de Bèze ;

il ne frappe pas toujours juste ; mais quoiqu'il soit

à côté de la question , nous trouvons, sur le nouveau

terrain où il nous entraîne, des points fort curieux et

par les faits qu'ils constatent et par le rapport qu'on

remarquera ai;:ément entre les réformes proposées alors

et celles qui se sont opérées plus tard. Quelques-unes

après avoir été suivies ont été ensuite abandonnées;

ainsi je vien s'est dit après je viens, mais on est re-

venu à cette dernière forme.

(1; On avait déjà perdu la tradition des règles suivies si constamment

au moyen àue : Vs était de rèsle alors aux cas directs du singulier et aux

ras Oiiliques du pluriel. — Cf. Nouvelles françoises du xui* siècle, publiées

par MM. L. Moland et Ch. d'IIéricault pour la Dililioth. clzév. liilroduc-

tion, pp. xlvi-lvi.

H
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Au mêmetitre que l'usage, Théod. de Bèze invoquait

l'étymologie. Suivons les réponses de son adversaire.

« Je vien maintenant au second point que j'avois en-

trepris àsoudre, qui est l'étymologie, de laquelle le

seigneur de Beze fait si grand compte. Et certes, je ne

la mésestime pas, et ne veux point dire qu'elle ne serve

beaucoup à l'intelligence des mots. Mais voyons si elle

ne se doit pas plustot et de plus près considérer sus le

parler que sus l'écriture, et si ce ne sont pas deux choses

à part que l'étymologie et l'orthographe. Premièrement,

quand nous voulons dériver un mot d'un autre, ne le

prononçons-nous pas selon qu'il nous semble estre bien

tiré? Quoi que ce soit, quand le mot commence à être

en usage (car il n'est pas aisé de dériver un mot bien

directement quand le vulgaire s'en mesie), la dériva-

tion n'est-elle pas toute faite avant que le mot soit écrit ?

Oui certes; et partant, il me semble que pour l'écrire

en une sorte ou en autre, il ne sera dorénavant ni mieux

ni pis dérivé. — Ici , dit Jan Martin , il est bien vray

que la derivaison est toujours mesme en toutes sortes.

Mais si est-ce le propre de l'étymologie que le mot ap-

proche de celui dont il est déduit au plus près que faire

se peut, comme quand nous faisons de vinum, vin^ de

venire venir ^ de donare donner, et les autres. — Oui

bien, dit Dauron, en ces mots que vous dites et encore

en quelques autres, comme de bonus bon, de divinus

divin, de docirina doctrine, là où vous savez qu'il ne se

met rien qui ne se prononce. Mais en ceux-ci que vous

écrivez teste, escripre; item, conlract, advenir, haul-

teur, dampner, recepvoir, dites- moy quel tort je feray
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à l'etymologie en les écrivant sans s, c, d, /, wp, p non

plus qu'en les prononçant? Et si, en les écrivant sans

telles lettres, Tetymologie vous semble corrompue,

qu'est-ce qui m'empeschera d'en penser autant en les

oyant prononcer sans les lettres mesmes? Teste,

comme vous l'écrivez, vient de tesla^ et toutefois vous

mettez e au lieu d'à à la fin, et ne sauriez dire que ce

fust pour autre raison, sinon parce que Ve se prononce

et non pas Va (1 ). En maistre, vous ostez le g qui est en

mag'isicr, et ce pour autant qu'il ne se prononce point.

En escrire, vous ajoutez e au commencement, car la

prolalion le veut ainsi. Que si l'etymologie est moins

connoissable pour ester un ;> de cors et de lems en les

écrivant, il s'en faut prendre à la prolation qui a été

avant l'écriture et qui a fait la première corruption s'il y

en a ("i). Mais s'il a semblé bon à l'usage qu'il fust ainsi

prononcé, quel inconvénient y a il de l'écrire ainsi? »

Le vrai principe, selon nous, et nous ne nous lassons

point de le dire, est de conserver les consonnes radicales

des mots étymologiques ; les voyelles sont de trop mince

importance dans la dérivation des mots pour qu'on en

tienne grand compte; ainsi reprocher lechangementde

r« en r dans teste de testa, et l'addition d'un e devant scn-

bere, escrire comme une inconséquence de l'usage or-

thographique, c'est faire une objection qui tombe d'elle-

même par son exagération.

(1) Cf. ci-dessus
, p. J20.

(2) Sur ces forincà orthographiques, voy. Pasquier, Recherches de la

France, liv. VIII, ch. 1".
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Plus loin Dauron, continuant à discuter la thèse de

Théodore de Bèze et des autres défenseurs de l'éty-

mologie, ajoute : « Je saurois voulontiers pourquoi

vous mettez deux // en tutelle , caïUelle ,
querelle ,

qui

viennent de tutela , cautela ,
querela , sinon parce qu'il

vous a semblé que la prolation vous l'a conseillé? »

La raison de ce redoublement de la lettre / a échappé

à Dauron ; mais comment ses interlocuteurs ne la lui

ont-ils pas apprise? Avant l'invention des accents , on

redoublait la consonne après Ve pour lui donner le son

aigu ; encore maintenant nous écrivons ilappelle, Hjette,

quoique l'accent tende à obtenir un emploi uniforme

et qu'il paraisse déjà dans il achète, etc. Ainsi se sont

accomplis, ainsi peuvent seulement s'accomplir les ré-

formes orthographiques : la règle générale d'aujour-

d'hui a commencé par être une exception , et si l'ex-

ception d'aujourd^hui devient règle, ce sera par une

extension lente et successive.

Parfois la critique de Dauron porte moins à faux;

ainsi c'est avec raison qu'il remarque les inconsé-

quences de l'usage, qu'il blâme l'emploi du c dans sa-

voir (sçavoir) qui vient de sapere et non de scire, qu'il

condamne ceux qui, sans penser que le 6 ou le p s'est

changé en v da.nsfievrc, avril, devoir comme dans ayoir,

7'avir, couvrir, écriveni fiebvre, apvril, dcbvoir.

« Ils mettent un b en la seconde personne de l'indicatif

je doi, et écrivent tu doîbz, comme si elle venoit de

debes et non pas de la première personne doi, là où

ils ne mettent point de b. Mais j'estime qu'ils ont eu

honte de le mettre à la fin de la diction, combien tou-
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telbis qu'ils n'ayent pas laissé d'en mettre de senibiabies

en ces mots : pied, nœud, loup. Et urebaiii qu'à ce

compte ils n'ont écrit la seconde personne de croi par

un r/comme venant de crcrf/j, ettu vads commevenantde

vadis. Vrai est qu'il faut prendre garde à certains mots

qui viennent du latin sans moyen (sans intermédiaire)

et non pas du franrois, comme prononciation et prola-

lion ne viennent pas de prononcer et proférer, mais de

pronunciatio et prolalio... Et par ainsi on doit mettre

un s en description, parce qu'elle se prononce, et non

pas en décrire, et n'en faut faire difficulté non plus (juc

de mettre un t en mutation et non pas en mucr^ un a

en déclaration et un e en declerer.

» Ils mettent aussi la voyelle o pour !a seconde lettre

de ces mots nœud, cœur, par une grande curiosité de

retenir le latin, et ne regardent pas que c'est l'ordi-

naire que Vo latin s'en aille en eu françois, comme de

DOLOKdouleur , COLOW couleur. Toutefois, onpourroitdire

que ce n'est pas directement, mais parce qu'ancienne-

ment les François disoient doulour, coulour, langour, sa-

vour (1), desquels nous avons encore douloureux, savou-

reux, langoureux, tous lesquels pour la plus grand'

douceur ont été mis en eur, et n'est demeuré qu\unour,

(1) On lit dans Marot :

Portent sur enx des cordes à gros noxtdt
Pour lui lier les jambes et genoax.

Et encore dans Ilonsard :

Qoenssé-je faict? L'archet étoit si doui,

Si doni son feo, si doux l'or de ses nouds
Qu'en leurs filets encore je m'oublie.

— Cf. Quicherat, Trai(é de vertif. franc., 1354, j). 363,

et çi-dessus, p. 14.
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qui est tenu bon (j'entends le mot et non la chose);

et dit-on aujourd'hui aussi souvent kenvre, treuve,

épreuve comme couvre, trouve, é'p?*o«ye(l). Et incidem-

ment faut ici dire que pour la même cause les supins

seu, peu^ teu, deu, conneu ont été mis en su, pu, tu, du,

connu; item ; asseure^ alleure, monleure, jeûner en as-

sure, allure, monture, juner et beaucoup d'autres (2). »

Tout ce passage est excellent. Par là nous assistons,

pour ainsi dire, à la naissance de ces irrégularités que

la dérivation a fait peser sur Vo latin qui, dans un même

mot , a pris différents sons ; ainsi de possum et de

POLLEO on a fait je puis, ilpeult, je pus, pouvoir; mori,

je meurs, mourir, mort, etc.— Que faire ici, si ce n'est

constater et accepter l'usage?

Dauron, ainsi rapproché du latin, s'occupe incidem-

ment de la forme que doivent prendre en français les

noms propres tirés de cette langue.

(c Pour retourner ces propos, dit-il ensuite, ce qui

me fait reprendre l'écriture vulgaire n'est point prin-

cipalement l'abus que nous commettons en la puis-

sance des lettres latines... Toutefois, d'autant que je

vois tout cela estre quasi incorrigible, si ce n'est à grand'-

difûculté et longueur de temps, j'aime autant laisser

passer cela par amour que par force. Mais je voudrois

bien qu'en ce dont nous abusons, au moins nous ne

fussions point inconstants, c'est à dire que nous ne

chargeassions point abus sus abus. — Comme en quoi?

(1) Cf. ci-dessus, p. 14 et p. 138.

(2) Cf. ci-dessus, p. 138.



JACQUKS l'KLLETrF.R. 16:

dit Sauvage. — Premièrement, dit Dauron, vous abu-

sez du r en lui donnant avant a, o, tantost le son d'un /,-,

tantost d'un .s, comme en dcca et en façon, là où vous

le sonnez comme .s, et généralement en aulres tels mots,

vous le sonnez en A-. — Lors dit Sauvage : Quant à

cela, nous y avons remédié longtemps a, car nous avons

pris le ç à queue qui est semiiiablc à la l<3ttrc s en figure

et en puissance. — Bien, dit Dauron, je trouve cela

bien bon et j'en use assez voulontiers, et sais bon gré à

ceux qui nous l'ont apporté. Et est mon avis que nous

ne le devons à autres qu'aux Espagnols, auxquels il

a été et est fort fréquent de longue main (1).

• Et mesme les apostrophes qui ont été trouvées de

notre temps me semblent bien propres, combien qu'il

y ait des imprimeurs qui ne font compte d'en user. Mais

je croi bien que c'est par ce qu'ils ne savent à quoi elles

sont bonnes ni là où elles se doivent appliquer.

r> Quant à l'accent aigu, qui a été introduit du mesme

temps, sans point de faute je ne le voudroispas approu-

ver en la sorte que vous en usez.— Si est-ce pourtant,

dit Sauvage, qu'il nous sert grandement sus Ye final

que nous appelons masculin.—Voire mais, dit Dauron,

telles syllabes, avecq ce qu'elles sont coustumierement

brèves, encore la nature de l'accent n'est point d'es-

tre mis à la fin d'un mot, combien qu'en notre fran-

çois ce nous soit quasi force de l'y mettre, non pas pour

accent, mais pour apicule et signe de longueur. Mais

vous en usez en diverses sortes et contraires, comme

(1) Cf. p. 58.
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en ces mots nommément^ privéntenl, obslinément, dont

les syllabes sont longues, et ailleurs vous le mettez sur

les brèves. »

Pressé par Denis Sauvage de formuler un système

complet, Dauron résiste quelque temps; mais enfin :

« Je sais bien, dit-il, qu'il le faut faire, puisque vous

le voulez, et n'en eussé-je point d'envie, car Dieu sait

combien vous estes mal aisez à conduire!.. Première-

ment, je vous dis que nous avons en françois trois sortes

d'e, comme desja a été observé par d'autres, et tous

trois se connoissent en cemoifermeîé (1). » 11 propose

ensuite de régulariser le son de // double qui tantôt se

prononce comme / simple et tantôt comme // mouillé :

ce dernier
,

qu'on l'écrive avec Ik provençal. Le

gn , tantôt se prononce comme uli provençal (2) :

et alors, qu'on l'écrive nli; tantôt il se prononce comme

n simple : et alors il doit s'écrire sans g, comme dans

les mois cognoistre , signifier, régner, digne (2>). Enfin

Dauron veut aussi supprimer les lettres doubles, \k

où une seule suffirait , et retrancher la lettre s dans les

mots où elle n'a d'autre office que d'allonger la pro-

nonciation de la voyelle qui précède (k).

Lors Sauvage : « Que voudriez-vous donc, dit-il, que

l'on mit au lieu de la lettre s pour tenir la syllabe

longue? — Il ne faudroit, dit Dauron, que mettre un

accent sur la syllabe, comme je vous ai déjà dit. — Ce

(1) Cf. pp. s, 55, 66, 127, 13-2; 140.

(2) Cf. ci-dessus, p. 137.

(3) Cf. p. 32.

(4) Cf. p. 55 et 152.
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seroit une grand' peine, dit Sauvage, de mettre tant

d'accents. — Lors, dit Dauron, j'entends toujours que

la protestation par moi faite dès le commencement me

serve, qui est que notre langue soit nombrée entre

celles qui sont dignes d'être polies, réglées et cultivées,

et lors nous n'y trouverons les accents étranges, non

plus qu'en la grecque, ni les points en Tliebraïque.

Combien de temps a Ion esté avant que pouvoir faire

trouver bonnes les apostrophes, le ç à queue et l'ac-

cent aigu (quoiqu'on abuse de celui-ci) et autres notes

de notre langue à un tas d'ignorants ou opiniâtres? »

Sans insister plus longtemps sur cette question

,

Dauron revient à l'examen des lettres et de leur pro-

nonciation. Quand Vesc prononce comme a, par exem-

ple dans science, diligence, en, on devra l'écrire par

un a. Mais d'où vient que nous ayons changé le son de

Te dans ces mots?

« Tandis que je suis ici, je dirai la raison pourquoi

nous prononçons autrement sciunce en françois que

scieniia ne se prononce en latin. Lesmaistres d'école du

temps passé disoient : omnum liominam veniantam in

hune munduw, duquel vice notre l'rance à peine se

pourra jamais bien purger, vu mcsme que ceux qui ont

été erudits, ce semble, en bons lieux, sont imijuz de

cette odeur. Et parce que les prostrés avoient tout le

crédit le temps passé (qu'on appeloit le bon temps) et

qu'il n'y avoit gueres qu'eux qui sut que c'etoit que

de latin (comme la barbarie et puis la littérature re-

gnoient par vicissitude en tous pays du monde i, et que

tous les jeunes enfants tant de ville que de village pas-
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soient par leurs mains, Dieu sait comme ils etoient in-

struits!.. Par quoy le vulgaire apprit a dire sciance,

conscîance, dUigeance par a; voire de sorte qu'aujour-

d'hui ce nous est un patron qui nous demeurera à ja-

mais... Et combien qu'aujourd'huy la prolation latine

soit un peu eclaircie, s'il avenoit toutefois que nous

prinsions la liberté de tirer quelque mot nouveau du

latin en cette terminaison ou semblable (comme par

exemple si nous disions reminiscentia et nous en vou-

lussions former réminiscence (1) , nous ne l'oserions

proférer autrement que par a...

» De même, parce que du temps barbare on pro-

nonçoit miclii, nicliil, au lieu de milii, niliil^ là où ils

failloient si doublement que, sans la pauvreté du temps

qui les sauvoit, je ne crois point qu'ils n'en eussent été

puniz en ce monde ici ou en l'autre, nous en avons le

mot françois anicliiler; au lieu duquel si nous voulions

maintenant dire aniliiler. Dieu sait comme on crieroit

après nous (2)!...

» Retournant de là oii je suis parti, je dis, quant à

(1) Ce mot, qui se trouve dans l'imitation faite par Théophile du Phé-

don, de Platon, vers 1620, ne figure ni dans le Dictionnaire français-latin

de Robert Estienne, ni dans son Dictionnaire latin-français où manque

même le mot reminiscentia. Nicod ne l'admet pas non plus. Le Diction-

naire en forme de bibliothèque universelle de Boyer, sieur du Petit Puy,

1649, l'a accueilli. Le Dictionnaire français-italien de Duez, 1671, le mar-

que d'une astérisque, et, le Dictionnaire italien-français du même auteur

traduit reminiscentia par ressoui:enance. Richelet a omis ce mot. Fure-

tière et l'Académie (1" édit.) le donnent également. Saint-Évremont l'a

employé.

(2) Nicot donne encore anichiler et mieux annichiler, mais non anni-

hiler. Ce mot disparaît dans les premières éditions de Furetière et de Ri-

chelet ; le dictionnaire de Trévoux l'a repris sous la même forme anni-

chiler.
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la superfluité, que si une lettre en quelque mot ne se

prononce point, elle n'y a nulle puissance, et, n'y ayant

nulle puissance, elle n'y doit avoir place. — Lors dit

Sauvage : Et quand vous la prononcez, donc pourquoi

ne la y mettez vous? Comme aux mots que vous disoit

hier M. deBeze, ira il? vous semble il? y voudriez vous

mettre un t entre deux et dire : ira ù? vous semble ti?

ainsi qu'on le prononce?— Je confesse, dit Dauron,

qu'il seroit dur de les écrire ainsi qu'ils se prononcent

vulgairement. Mais vous savez qu'il n'est pas défendu

de prononcer ira il, et que ceux qui le diront, on ne

les sauroit justement reprendre, comme vous trouvez

es poëtes assez souvent vous sembCil, et non point vou.s

semble til (1 ) ? Si est-ce pourtant que l'écriture a usurpé

cet homme, cet œuvre au lieu de ce homme, ce œuvre; et

toutefois la raison est pareille comme de vous semble li,

ira ti
,
qui est à cause de la concurrence des deux

voyelles : là où les écrivains commettent erreur insigne

y ajoutant s et écrivant cesl homme, cest œuvre, cest

honneur. Et croy qu'ils ont été si sots, en cuidant faire

un grand tour de subtilité, de penser que le pronom

vient du latin iste (2) : et de là est tombé un autre erreur

en la tête de ceux qui se sont avisez (T écrire siefemme,

sle cause (3), au lieu de cettefemme, cette cause, et Dieu

sait comment ils ne s'y montrent pas bestes! »

(1) Rien de plus fréquent que celte suppression de Vc muet final de la

troisième personne du sinsulicr, et même de \'e muet à la lin de tout au-

tre mot; M. Quiiherat cite un nombre inlini d exemples. — Traité de

versif. franc., pp. 398-409.

(21 Cf. Dubois, ci-dessus, p. 34.

(3) Dans sa traduction de Lucien, Perrot d'Ablancourt, arrêté par le
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Coniimiant à chercher dans la prononciation la cause

de certains autres vices d'écriture, Dauron attribue

l'introduction de l'/i avant le t dans la troisième per-

sonne du pluriel, non pas à l'imitation des formes la-

tines, comme le veut Jan Martin, mais bien, ce qui

est une erreur, à l'antique prononciation dont on voit

la trace dans les écrits a des vieux rimeurs françois »

et qui s'est conservée parmi « les bonnes gens du Maine

et du Poitou, » qui « prononcent encore aujourd'hui

iz alant^ iz venant (i). »

« Il y a outre ceux-ci maints autres mots ou la super-

fluitéestencore plus déraisonnable, comme quand vous

amassez tant de consonnantes. Et pensez-vous qu'il

vous fait beau voir écrire ce mot plurier escripz qui est

prononcé ecriz? item conlraclz, conlreinclz, qui se pro-

noncent conlraz, contrains. Et si vous les proferiez

comme vous les écrivez, il sembleroit quelque haut al-

lemand.

» Somme, vous avez une règle générale de prola-

tion que jamais les noms pluriers françois n'admettent

Combat des voyelles, confiai h son neveu Frémont d'Ablancourtle soin d'en

faire une imitation, sinon une traduction. Le Dialogue des lettres, qu'il

composa, est un curieux monuraent de la prononciation du temps. L'au-

teur y note une suppression de l'e plus singulière encore que celle de ste

(ou plutôt c'te) pour cette, qui se rencontre souvent au xvr siècle dans à

et heure, qu'on trouve écrit asf' lieure. C'est d'v, rspour des, les en plein

xvn' siècle ; voici le passage , c'est l'E qui parle : « Il n'est pas jusqu'aux

consonnes qui ne me mangent entre elles, surtout quand je parle de ma
grand' mère, et j'ai grand' peur qu'elles n'en demeurent là, car elles ont

bien d's imaginations extravagantes qui me regardent. » — Et une note

placée en regard, dit : a l'e ne se prononce point en des, les, quand une
voyelle suit. >—Voyez ci-flessous l'analyse de Ramus.

(I) Voy. plus loin le chapitre de Théodore de Bèze,

ï
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son d'autre consonne avec s, si ce n'est r ou », comme

douleurs, (nions; et encore, en ceux qui ont « est-ellt?

peu entendue, comme lotis lon(/s ,bous ; et en ceux(jui

ont r, la lettres y est peu entendue, comme/ors i forts)

cors {corps) : tant s'en faut que g, p, t, y soient enten-

dus. Bref, toutes consonnantcs finales des mots singu-

liers se perdent au pluriel, fors n et r, et se convertis-

sent en s ou s, comme de aspic ^ aspiz, de ecrU ccriz :

témoin les poètes qui riment ce que vous écrivez lontjs

par g sus talonSy aspics sus pis, escriptz sus criz et tous

les semblables. Et si nous y pensions bien, nous nous

devrions accoutumer à les écrire par simple s, tout

ainsi que nous écrivons ces mots tous, grans sans t et

(/, et comme nous écrivons tous les noms pluriers des

participes, comme aluns, vemnis, et non pas alaiiiz,

vemmlz. Et quant à ceux qui disent qu'on prononce

draps, cocs, longs, ils ne lecroiroient pas s'ils avoient

bien écouté les François parler quand ils disent les

coz chantent, les dras sont blans. Ions et larges. 3

C'est la dernière page sérieuse du volume ; car nous

ne pouvons guère tenir compte de l'opinion déjà ex -

primée par Théodore de Bèzc et confirmée ici par Dau-

ron, que l'on a introduit un / dans il peult pour aider à

distinguer r?/ de !'«, confondus dans l'écriture courante,

ou mis un :c à la fin de Jeua: pour empocher qu'on ne

fût tenté de lire dcns{[). Cependant nous reproduirons

ici ce passage, en conservant l'orthographe de Pelle-

tier dont nous avons promis de donner un exenjple.

(I) Voy. ci-desBiis, p. lâc



i'i GRAUMAIBE FRANÇAISE.

Nous laissons la parole à Dauron :

« 11 rest^ meint^nant a parler d^ la içtr^ courant^

des Françoçs : laquci^, einsi que disoèt D^bçz^, n^

fçt point d^ distinccion antr^ la consonant^ it et la

voyçi^ u. C^ qui çt einsi : dont jV randre ici la caus^,

tel^ qu^ chacun la connoçtra vrçy^. Les Françoçs ont

etè tousjours reputèz grans manieurs d'afçr^s
,
g'ans

ouuçrs, compagnabl^s, e pour dir^ einsi, legaus. Par

c^ raoy^n, iz ont essaye a la longue, qu^ la communi-

cacion d'afer^s ouur^^ les espriz, e balh^é auçrtic^mant

a chacun d^ s^ dôner gard^, e d^ s'eforcer d^ fçr^

sa condicion meilheur^ qu^ c§l^ d^ son compagnon.

Car quand iz s^ sont vùz par plusieurs e diverses

foes, trompez a la bonn^ foç : comm^ an marchez, an

promçss^s, an vandicions, an héritages : brief, an tant

d^ sorte?s d^ conuancions, iz ont etè contreins d^ ré-

duira par écrit tous les apoint^'mans qu'iz auoçt les

uns auçc les autr(^s : Tel^^mant qu^ TEcritur^ §t d^u^nu^

fort commun^, e coutumier^. . . A propos, l'Ecritur^ se

repandit d^ tel^ sort^ parmi les Françoçs, e fut si

bien excerce^ d^ toutes manieras d^ g'ans, qu'an nuU^

autr^ nacion çl^ n^ fut onqu^s si ordiner^ : a caus^

qu'iz an ont ù, c^ leur à samblè, plus d'afçr^ e d^

nécessite qu^ tous les peupl,és du Mond^. E si l'Ecri-

tur^ s' et einsi multiplie^ a rçson d^ l'abondanc^ des

procçs, ou les procçs a rçson d^ tant d'Ecritures , c^

n'çt ici 1^ lieu d^ 1^ dir^. Mçs quo§ qu^ soçt, ceus qui

suivit 1^ palçs sau^t ecrir^ plus leger^mant, e plus

pratiquémant, qu^ les autres. E leur et bien métier,

vu la grand'prçss^ qu'iz ont, pour satifçr^ a tant d^
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pledeurs. Puis la lucnitiu^^ qui an vient, leur à assoupli

la mein, dt^ telp^ façon qu^^ les François amport^^roiit

tousjours 1^ pris par sus tout^'s nacions du Mondt^,

s'il çt question dt^ vilçct^ d(^ mein. Mos voçci 1^ point :

qu iz ecriu^t si legeiVmant qu'a grand'pein^ ont iz

log'sir d^ distinguer un o d'avrc un t : tant s'an faut

qu'iz fac^'t discrecion d'un u d'aut,^c un u. Or yt il,

qu'eus voyans qut^ la soudein^'te d^ leur mein, etoC't

caus^ qu'on pr^noyt souuant Içtr^'s pour KHr^'s : iz i

an ont afçtè e antrt^molè d'autrc's, pour obuier a l'in-

conueniant. Commit an quelqui's moz, qu'à aleguèz

Monsieur D^'bçzji, iz ont mis ou /, ou b, ou f/, einsi

qut^ le^ cas J^ r^que'roC't. Gommé de? peur qu'on lût pnn

par M an lieu dé peut par u : iz ont mis / antrcMeus

ecriuans, peult : E Dieu sèt commant vit? i çt a

propos. »
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C^rammcûre de P. de la Ummr, lecteur du Roij, en

riniversUc de Paris.— A la Roijne^ mère du Roij (i).

Le mauvais succès, ouplulôirindifféreuce qui avait

accueilli les tentatives de Dubois , de Meigret et de

Pelletier, ne purent arrêter le génie entreprenant et

novateur de Ramus. L'adversaire d'Aristote était ha-

bitué et exercé à la lutte. Après avoir composé une

(1) A Paris, de rimprimcric d'André Wechel, 15i2. 1 vol. in-I2. — Dé-

dicace et préface, 12 p.— Texte, p. 1-211. Imprimé à doux colonnes à par-

tir de la page 57. — Cette édition serait la seconde, selon M. Brunet, qui

cite une édition antérieure, anonyme, de 15G2 : nous ne lavons pas ren-

contrée.

Une dernière édition, publiée, en 1587, chez Denis du Val, successeur

deWechel, est donnée comme « reveiie et enrichie en plusieurs endroits-, »

dans son Avis au lecteur, l'imprimeur qui seul, disait-il, pouvait repro-

duire le texte de Ramus « pour la diversité des caractères » qu'il avait

conservés, vante l'aide qu'il a reçue de N. l!eri;eron, avocat en parlement,

auteur de quelques ouvrages cités par du Vevdicr. Mais il n'en faut rien

ijoire. A peine, dans le premier chapitre, voit-on quelques changements

insisniliants; ailleurs, une remarque de trois lignes a été ajoutée; la

moitié d'un chapitre a été déplacée; quelques fautes ont été remplacées

par d'autres; aierbe, de la première édition, est écrit advcr'bc dans la

seconde; mais c'est tout.



rm%t. KAMift. 1 T

grammaire grecque ^i^ qui, à cent ans de date, lui atti-

rait encore les éloges de Port-Koyal, Hamus publia

une grammaire latine 2 ; ces deux ouvrages ne furent

que les préliminaires d'un autre livre , qui ferme la

liste de ses nombreux écrits, la grammaire françaiî-e,

dont nous avons à nous occuper ici.

Comme l'avait fait Duboi-, Ramus mit son livre

sous le patronage d'une reine : mais Catherine de Mé-

dicis ne porta pas plus bonheur à cette œuvre que

la reine Éiéonore à celle du grammairien picard : en

fait de langue, le peuple est roi.

K«at ITOU eu entre ' ' z^toifiairt donné par l'anutur à

H. Buvuvn h^miwe, q . pic et ton ami, et qoi, aa cha-

pitre XVII, estnofluné par Kamu* a i'ocAasion d'an dictxmaaire fnor^ih-

latia aoqad Ma maître -
- ^t. b^xeron a «^tI «ar le

tttrede eet eicaplalre : • vBerzeron. » Ma < >**rt^-

nAitma te bornent à la foffnukm d'an < dans fjnulUnt, qo'il <^it yov-

l»û, et i deax oa trois nmaofÊt-
Damlea deatétftkMM qae non- -r ,

innnl^.

étm\ teitet te Kiirent paze p^for pa2«, It^ne pour li^oie.

BaMnaterralle de en deax éditions, p^- arec

iiWMiililii' » de la zrammaire de Ramu .

« Grainmatica latioo-lraseiea, a Petro hanui UancwÂ aeripta, latma rert^

lacta. anBoUlkoOMttqoe illofttrata p<-r PastaleefaemThe-

err-.enMBi L4>th«tagBm. — Ad he^erenAatteniBi ac . . .rn

proeipem D. Dominiun f^aroinm L/Aharirarum, Metz-niem rn. —
Franer/ ;<ntfi4MmaBWeetîetom. M D '

?.

Celte L.--^...,.-.'*"« '-^s la faraae eu t/nte, f, .-.-

nil ri nfm rifunit f ^zeqoelqnef&Uet par — !>'

eoBHpentairei qni Taff«taj^iirnt aoni «ooTent otile», t: .<'.,

à la fuite de'» r»*""»»»''» -p art de la poésie fr^""'»"- '''''
., a-^ui

ee titre -. * L : /rum ternann, ' .' métro. •

p. irr-iT:.— L' i^»-i40 lantie—eat d..- ^ Pi-

mni, en -^

( 1 , F îi T^T'S. — Stri. Prffare de la Méihfuie grecque.

de Frjrt-Ëo;aJ.

2, fiiidéaieiUa ^asmatic^ , i-ar » -, ? ..-_«•.... _ .--/)

Cttui prmJefio Jkfû. 1 »ot. ;'-•* '1» i , y

ert rédigé par desHBdei'et

t2
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Ramus n'ignorait pas cependant les tentatives ha-

sardées avant lui. Les systèmes de ses devanciers,

tous différents entre eux, avaient un caractère com-

mun , l'arbitraire
; Ramus continua à suivre leurs

errements en ce qu'il se mit, comme eux, en révolte

contre l'usage et leva un nouveau drapeau. C'était

augmenter la confusion. Si tous ces esprits téméraires

qui prétendaient régenter la langue chacun à sa guise

avaient réuni leurs forces, l'insurrection, en quelque

sortejustifiée par l'accord de tant de bons esprits, eût eu

pour elle quelque prestige; mais la désunion compromit

les chances que l'accord eût assurées aux novateurs.

Dès sa préface, Ramus rend hommage aux bonnes

intentions, aux louables efforts de Dubois, de Geoffroy

Tory, de Dolet; « mais, dit-il, la conduitte de ceste

œuvre plus haulte et plus magnifique et de plus riche

et diverse estoffe est propre a Loys Megret, combien

quil nayt point persuadé a ung chascun ce quil pre-

tendoit touchant lorthographe. Jacques Pelletier a

debatu subtillement ce poinct d'orthographe, en en-

suivant, non pas les characteres, mais le conseil de

Sylvius et de Megret, Guillaume des Autels la fort

combattu, pour deffendre et maintenir lescripture

vulgaire. Lors esmeus dune si louable entreprise nous

en fismes aussi quelque coup dessay, tendants a de-

monstrer que nostre langue estoit capable de tout em-

bellissement, que les aultres langues ayentjamais eu. »

Nous connaissons déjà ces réformateurs que Ramus

veut à la fois imiter et combattre. Mais quand on songe

qu'au même temps avaient déjà paru les grammaires
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de Pioberl Kslieniiu el du Jean Garnier, lesquels,

dit plus loin Ramus, «ont évité toute controverse,»

on est en droit de s'étonner qu'il ait cherché à

ranimer une lutte déjà éteinte, lutte compromettante

pour la discipline qui tendait à s'introduire, lutte inu-

tile dont il était le premier à désespérer : « Tout cela,

dit-il en elîet, seroit a soubhaicter, si nous avions a

forger comme ung nouveau chiflVe, et a commencer

une orthographe ou il n'y en eust jamais esté aucune

en usage : mais ceste utilité, combien quelle soit Tort

grande, nest pas suflisantc pour abolir une si longue

praiscription, fondée sur ung droict légitime, et sur une

possession de bonne foy. » — Mais quand il parlait

ainsi, Ramus n'avait en vue qu'un mince point de dé-

tail : par un singulier aveuglement, en effet, il se croyait

assez fort pour réformer l'orthographe entière, intro-

duire des signes nouveaux, changer les fonctions de

la plupart des lettres, et il n'osait demander qu'on

attribuât à Vu le son plein ou qu'il avait en latin.

Ailleurs il dit: « Ce nest point a vous ny a moy de

commander au peuple de France: trop bien pouvons

nous proposer nostre advis avec toute submission : ce

seroit de nous départir le moins qui nous seroit pos-

sible de la coustume, et toutesfois retenir la vérité.»

— Il oublia cette modération si sage, il oublia trop

la coustume, pour servir une vérité systématique.

Enfin, comme s'il se plaisait à fournir des armes

contre lui-même, Ramus se fait encore ailleurs le

champion de l'usage. « Le peuple, dit-il, est souverain

seigneur de sa langue, et la tient comme un fief de
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franc aleu, et n'en doit recognoissance a aulcun sei-

gneur. Lcscolle de ceste doctrine nest point es audi-

toires des professeurs hébreux, grecs et latins en l'U-

niversité de Paris : elle est au Louvre, au Palais, aux

Halles, en Grève, a la place Maubert... Par ainsi,

cest une estrange barbarie en ces grammairiens, qui

se debvroient proposer la pronontiation du peu-

ple... etc. (1). » Ainsi Ramus croit assez faire en respec-

tant la prononciation telle qu'elle est réglée par l'usage.

Il ne songe jamais qu'on est en droit de lui demander,

au nom du même principe, le respect de l'orthographe.

Du reste Ramus, champion équivoque de l'usage, est

bien plutôt un philosophe qui cherche dans la science

du raisonnement ses définitions, les divisions de chacun

de ses chapitres et ses règles fondamentales. Tantôt

novateur audacieux , tantôt sectateur servile d'in-

fluences étrangères que son esprit indépendant n'ar-

riva jamais à dépouiller tout à fait, Ramus présente,

dans ses différentes grammaires, et en particulier dans

celle-ci , le singulier mélange d'un observateur gêné

par les préjugés d'une logique inopportune , et d'un

logicien entravé dans ses synthèses par les analyses

de l'observateur. Ce caractère particulier d'une œuvre

(1) « Ante omnia proprium grammaticiE artis stabiliendum est, gram-

maticara certis quidem principiis constare,sed e popularis consuetudinis

usu et authoritate observatis... Principes illi grammalicœ authores

omnes uno ore consentiunt populum linguœ magistrum esse. » Ramus,

on le voit, était l'esclave déclaré de l'usage, en principe. Le passage que

nous venons de citer est appuyé par un grand nombre d'autorités et on

peut les opposer à Ramus, si indépendant dans la pratique. [Scholx

grammaticx, Parisiis ap. AndrœamWechelum, 1559, in-8°, pages 18-23).
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écrite par un homme qui s'est fait de rhéteur et de

philosophe maître de grammaire (1), ses propositions

hasardées, ses réticences calculées, nous ont amené

à accompagner l'analyse que nous en présentons de

commentaires tout différents de ceux que nous avons

joints aux autres grammaires du même siècle. Nous

avons cherché surtout à montrer en quoi Ramus fut

ou ne fut pas d'accord avec les auteurs contemporains

ou antérieurs dont il a la prétention de se distinguer;

ainsi ressortiront nettement les points qui caractéri-

sent sa doctrine.

L'ouvrage de Ramus est divisé en deux livres; l'un

est consacré à VÊtyniolorjie, le second à la Syntaxe.

Quant aux deux autres parties de la grammaire an-

cienne, \a. Prosodie et VOrtlwgraplie, c'est à dessein que

l'auteur n'en fait pas deux parties distinctes : « la Pro-

sodie et l'Orthographe sont répandues dans toute la

grammaire comme le sang et les esprits dans le corps

tout entier (^2). »

(i) « Si quis inilio miratus sit cur, crlietorcaut philosopho,i.Tamni.Tticae

magistcr factus essem, is quum summos nratores, summos philosophes,

summos etiam rcipiibliciT principes LTummatiL-œ mauistros fuisse, inslru-

mentisquc ex intima philosophia depromptis, talc magistcrium cxercuisse

cognoverit, hic, ut spero, nos(rum^ in firammatico quidem argitmento,at

plane philosophicum studium recognoscet, et de grammaticis int-tilutis

aUentius mecum libentiusquc cogitabit. » (P. Rami Scholx grammalicx,

p. !(>). — Nous demanderons souvent aux « escoles grammairiennes, '<

comme Ramus Ini-mème traduit le titre des SchoLr grammadci , l'cxpli-

cation de théories trop sommairement énoncées dans la grammaire.

(2) Dans sa Grammaire latine, Ramus avait soutenu déjà la même
nouveauté. 11 l'explique et la justifie dans ses Schohi grammaiicr

,

p. 23 et 25. — Sanchez ( Sanrtius) faisait de la syntaxe non une partie,

mais Tobjet même de la grammaire.
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Des dix-huit chapitres du premier livre , sept sont

écrits avec l'orthographe du temps ; ceux qui suivent

sont imprimés sur deux colonnes, d'un côté avec l'or-

thographe usuelle, de l'autre dans le système expliqué

et soutenu par l'auteur au début de son œuvre.— On

remarque que, par un procédé peu généreux, Ramus

a enlevé à son texte courant les apostrophes et les ç à

cédille qui étaient déjà en usage , comme on l'a vu

(Cf., p. 66), et les a réservés pour la traduction

qu'il donne de sa grammaire selon sa forme systéma-

tique : il ôte ainsi à ses adversaires un mérite qu'il n'a

pas le droit de s'approprier.

^ PREMIER LIVRE.

Voici de quelle naïve façon s'ouvre le premier cha-

pitre, qui traite : des Voyelles.— L'auteur procède par

demandes et par réponses, d'après cette méthode éro-

tématique (du grec Iporaw), si chère aux grammai-

riens de son temps. En suivant le raisonnement de

l'auteur sous ces formes naïves, on sourit , et ce n'est

pas Socrate et Platon qu'on se rappelle , mais Alcuin

et ses disciples. 1

Disciple. — Je désire (mon pnecepteur) den ten-

dre de vous la grammaire francoyse, ainsi que jay

entendu la latine et la grecque, moyennant qu'il ne

vous soit moleste (importun).
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» PnfiCF.PTEUR. — Ccrte nulle chose ne me scauroit

estre plus agréable, que de favoriser a tant louable et

honneste désir {{); mais quand vous appelles gram-

maire francoyse, nentendes vous jioint gaulloyse ?

» Disciple. — Pourquoy doncques? »

Ici, Ramus s'attache à démontrer que notre lan-

gage, qucllcque soit l'origine desmotsdont nous nous

servons, qu'ils nous viennent des Francs (ou François)

ou des Romains, a pris chez les Gaulois une forme

particulière, si bien que notre grammaire n'est autre

que celle des Gaulois (2). Personne avant Ramus n'avait

émis cette opinion, et personne ne la soutint après lui.

Voici en quels termes il l'expose, dans sa réponse à

la question de son disciple :

« Pr-^cepteur. — Combien que les Romains et

les Francoys nous ayent innové une infinité de parolles

et de façons de parler, de manière que nostre langaige

soit appelle tantost roman, tantost francoys (3), toutes-

fois la grammaire gaulloyse nous est demeurée es

nombres et cas des noms : es persones et conjugai-

sons des verbes : en toute terminaison de chacun mot :

au bastiment et structure de loraison : et quelque es-

pèce que les étrangers ayent apportée en la Gaulle,

les GauUoys lont habillée a la gaulloyse. »

Ramus ne prévoit même pas qu'on puisse lui de-

mander de prouver son assertion, de citer aes textes

(1) Ce début est littéralement traduit du dél)ut de la grammaire latine.

(2) Voyez le traité de moribus (iaIU>riim.— ('.(., p. 185. — Note 1.

(3) Noos n'avons pas besoin de rappeler ici la différence que font les

philologues modernes entre la langue romane et la langue française.
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gaulois, de les comparer, tant pour le lexique que pour

laconstruction, avec des textes latins, romans et français.

Satisfait d'avoir l'approbation de son disciple, il per-

met alors que celui-ci « l'interrogue tout simplement

de ceste grammaire gauloyse ou francoyse. »— Nous

ne rappellerons plus les questions faites au maître :

nous le laisserons dorénavant parler seul.

« Grammaire, cest ung art de bien parier, qui est

de bien et correctement user du langage, soit en pro-

sodie ou orthographe (1), cest a dire en vraye prola-

tion ou escripture (2).

» Grammaire a deulx parties, etymologie et syntaxe.

» Etymologie, cest la première partie de la gram-

maire, qui declaire les propriétés des letres, syllabes

et mots, » c'est-à-dire leur emploi propre et régu-

lier (3).

» Letre, cest ung son indivisible (4), comme en ce

(1) « Orthographia docet rectè scribere: vallo per v, fallo per f.-

» Prosodia docet accentus : libère, libère. »

[Grammaticalatina Philippi 3Ielanchthonis, Coloniœ, 1529.)

(2) Les, Scokc grammaticœ définissent ainsi l'objet de la Grammaire ;

« Materies grammalicfc est sermo popularise! patrius, id est signilicatio-

liibus notus; nec grammatica significationes vocabulorum, sed usum
docendum suscipit... » (Page 11 ; Cf. ibid., page 25).

?,) « É'z-j\t.o\'j'[ioL, id est proprietas dictionis. Docet enim discrimina

casuum : non enim eadem est harum vocum significatio prorsus, Tirgi-

lius et Virgilium, Scribo et Scripsi. » (Id., ibid.) Alcuin et Cassiodorc

donnaient au mot etymologie le sens que nous lui donnons aujourd'hui
;

Alcuin: « Etymologia est origo et ratio vocabuloruni^ ut a rcgendo rkx. »

— Cassiodore : « etymologia est aut Vera aut verisimilis demonstratio,

dcclarans ex qua origine verba descendant. »— Voyez ci-dessus page 162.

{'i) «Litera est pars minima vocis articulatœ.» Cette définition, donnée

par Diomède, acceptée par Alcuin, ne définit rien. Maximus Victorinus

a mieux dit •• « Litera est figuratio quœdam qua cum aliis adnexa, vox
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mot Itofiy il y a trois lettres, /;, o, ?^ La prosodie et

orliiographe des jelres est prise de leur puissance. »

J-.a puissance, la valeur des lettres ji;auloises est, en

général , celle des lettres latines, lesquelles sont ve-

nues aux Romains des Grecs, à qui les Gaulois les

avaient données : « Nos Gaulloys avoient leurs charac-

tercs et les appelloient par noms gaulloys; et, en

commandant aux Grecs, ils leurs ont donné les cha-

racleres avec leurs noms, tout ainsi que nous ont faict

les Romains (l). » — On voit que Ramus n'épargne

pas les paradoxes.

DES LETTRES.

a Les Ictres se divisent en deux, scavoir est en la

voyelle et en la consonne.

compiehenditur. » Mais c'est plutôt la déûnition de la consonne que de

la voyelle.

(I) Voici comment le traducteur de Ramus soutient cette hypothèse,

p. G : « Hamus, dil-il, a discuté ce point dans son livre des Mivura des

anciens Gaulois. Mais, dans le premier livre de ses Tommen foires, César

ne dit-il pas: «On tr<»u\a dans le camp des Helvc'^tes des tables couvertes

de caractères tarées? » Au livre VI, il dit encore : « Les druides regardent

comme sacrilège de confier à l'écriture leur doctrine; toutefois, dans leurs

actes publics et leurs comptes particuliers, ils se servent des caractères

grecs. » Or ces caractères, que César appelle grecs, Hamus démontre par

des raisons sans réplique que ce sont des caractères gaulois. Varron, J)e

lir.iiua ladna, le prouve clairement. Kn elVet, comme Cratès traitait, en

Grèce, une question de grammaire grecque, il demanda pourquoi alplia

ne se nommait pas plutôt alphatos? — C'est que, répondirent les autres

grammairiens, les noms de nos lettres ne sont pas grecs, mais l)ari)ares.

Cet aveu, fait par les Grecs eux-mêmes, que leurs lettres ne leur appar-

tenaient pas en propre, ne prouve-t-il pas assez nettement qu'elles leur

venaient des Gaulois, comme leur philosophie, au dire d'.Aristote, qui as-

sure que la Gaule fut la vraie maîtresse de la (irèce:'» — Cepi;iidant

Ramus, dans ses SchoLv gramm.
, p. 2G, semble admettre l'opinion de

ceux qui donnent aux lettres grecques une origine phénicienne.
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» Voyelle, cest une letre qui par soi peult faire un

son entier (1).

» Entre les voyelles, les unes se profèrent la bouche

plus ouverte, les autres la bouche plus serrée et plus

arrondie. »

Ici Ramus se jette, sans autrement prévenir le lec-

teur, dans l'exposition de son système. — Nous le

laisserons parler, tout en nous réservant de supprimer

des hypothèses relatives à l'origine de certaines diph-

thongues, et qui n'ont rien à voir avec la grammaire.

I. Des voyelles. — 1° Voyelles ouvertes.

« La première des ouvertes cest a
,
que nos Gaul-

loys ont nommé Alpha. Elle n'a rien de différent avec |

les Grecs et Latins.

» La seconde voyelle cest le son que nous escrip-

vons par deux voyelles a et u, comme en ces mots :

aultres, aultel, ou nous prononçons toutesfois une

voyelle indivisible.... Geste voyelle nest ny grecque,

ni latine; elle est totallement francoyse (2). »— Que

(1) « Vocales sunt quae per se proferuntur et per se syllabam faciunt. »

(Donat.)

(2) Selon Ramus, les Grecs prononçaient au comme atp, et les Latins au

comme aou. — Toutefois il fait de au, dans sa Grammaire latine^ p. 6,

une diphthongue; Cf. Schula:; grammaticx, p. 70.— Pour le grec, cf.

Joh. Rod. Wetstenii pro gneca et genuina linguiv grxcx pronunciatione,

Orationes apologetiar publicè a studiosis juvenihus habita', Basileœ,

1680, 1 vol. in-S", p. 129, 208-210. — La grammaire grecque do Port-

Royal condamne cette prononciation , et prétend que dans àuxôç , au se

prononçait comme au dans le français austère. — Voy. aussi Pasquier,

Lettre à M. de Fonssomme : « que nulle nation ne peut dire si elle pro-

nonce au vray la langue latine comme faisoyent les Romains. » Lettres,



IMKRHK H AMIS. 18"

faire? Pour nu pas trop choquer l'usage, qui aacccpit'

le son au, et respecter en inL-me temps la valeur des

lettres, Ramus conseille « de comprendre a cl u en

ung mesme charactere, ainsi que la voix les comprend,

comme pourroit estre (i^ en escrivant rr/jr, fitc, en

sorte que le lecteur entendit que ce ne leust que une

lettre (1).

B La troisième voyelle, cest une voyelle que nos

Gaulloys ont appelée Ve menu (2), et que nous appel-

ions aujourdhuy Ve femenin, Ve brief, Ve clos : comme

es desnieres letres de ces mots père snqe, mère soie.

» La quatriesme cest une voyelle nommée par nos

Gaulloys eia : comme elle est nommée par nous, Ve

Paris, Petit-Pas, 1619, t. 1, p. 146. —Jean Chèkc, dans son Traité de

la prononciation de la langue grecque, ihbh, p, 150, traduit le son au

par au, et non par nf. Il s'appuie sur ce qu'Aristophane , voulant imiter

l'alioiement d'un rliien, écrit au, au; et il ajoute : « Ne canes quidem tam

crassi «unt ut pro au, au, af, af, sonent. »

(0 Le Trissiri, réformateur italien, employait aussi i'«o (i^ya, non pour

la diphtli(ini.'ue au, que les italiens pronontcnt non, mais pour l'o long.

— Du Verdier, citant un passage de Baïf, qui suivait le syst<"*me de Ramus,
remplace par l'o le caractère emiiloyé par i'auteur.

(2) On se rappelle que, selon Hamus, les Gaulois ont donné aux Grecs

leurs lettres. Or, l'e 4/t>>ov des Grecs c'est Ve menu. L'e marqué d'une

cédille n'était point un sicne nouveau : Meii:r('t l'avait employé. C'était

une abréviation pour .r. Le premier livre où nous l'ayons vu employé

pour cT, c'est le Lactance imprimé en 1 'i6Sau monastère de Subiaco, dans

la Campasine de Rome, par Conrad Sweynhcym et Arnold Pannartz, im-

primeurs venus (le Mayence : une feuille en est conservée dans les vitrines

de la bibliothèque impériale. On retrouve le même sizne dans les Epistole

/flmiMaresCi'ccrom'.v, imprimées à Venise en 1 ifiî par .Iran do Spire, il ne

parait ni dans le premier livre imprimé à Paris. 1 i70 , par Michel Fribùr-

ger, ririch Gering et Martin Krantz; ni dans la Rhetnrica Cicernnis,

imprimée h Venise en I4';(), par l'imprimeur français Nicolas Gensoft
;

— ni enfin dans la Somme de saint Thomas d'Aquin , premier livre im-

primé à Valence, 1477, par Lambert Palmart, introducteur de l'impri-

merie en Espagne.
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masculin, Ve long, Ve ouvert: comme en ces mots

mes, tes, ses, quand nous disons ; mes biens, les biens,

ses biens. Mais pour signifier ceste longueur, nous

faisons souvent une lourde escripture, en préposant

une consonne, comme descouvrir, eslever, pour décou-

vrir, élever (1). Ce sont icy deux voyelles différentes,

non-seullement de quantité, mais de son.

> La cinquiesme voyelle, cest ung son entre ces

deux voyelles, tantost brief, tantost long: comme es

dernières letres de ces mots aijmey traicte (aimé,

traité), amatus, tractatls, ou il est long : item es der-

nières syllabes de ces mots : ciymer, traider, ou il est

brief. »

Pour distinguer ces trois dernières voyelles ^ si dif-

férentes, selon Ramus, il faudrait trois caractères dif-

(1) Cf. ci-dessus, p. 152.— La notation marquée par Ramus ne lui

est point propre. Elle diffère peu du signe adopté par Pelletier. Le

Trissin l'avait déjà employée, surtout à la fin des mots, pour marquer

le son que, dans le corps des mots, il notait par Yt -^'.Vjv grec. L'ancienne

langue marquait ce son par ie ou par et : comme hrief, veine, haleine.

Au commencement du xvir siècle on usait fréquemment de cette dernière

notation. Nous assimilons la notation ie à la notation ei; c'est-à-dire

que, selon nous, l'e précédé ou suivi d'un i avait le même son, au

moins dans les mots où ces deux lettres remplaçaient une seule lettre

latine. Cette opinion peut paraître paradoxale. Nous l'expliquons. De

vena on a fait veine. On a dit de même, il ameine, promeirie, etc. Com-

ment douter que, dans ces mots, les voyelles ei aient marqué le son è ou

é? — Pour ie, voyez les mots chief, (jrief, sanglier, bouclier dans lesquels

ie ne marquait qu'une syllabe dan.-^ la mesure du vers, quand il nous

est impossible de les prononcer sans une diérèse : en peui-on conclure

autre chose sinon qu'ils se prononçaient comme si l'on avait écrit cheif,

sangleir, houcleir, etc.? — Qui ne sait du reste que dans les dialectes

picard et normand les infinitifs étaient en ter, donier. Même dans la

syllabes ien, bte-i, tiens, le patois angevin, image si fidèle de notre

vieux langage, prononce toujours bcin^ veitis. Il en était de I'» avant ou

après l'e comme de l'w avant ou après l'e dans dueil ou deuil, dont la

prononciation était la même.
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férents : on les trouve dans les mois f('rme tr ^ om^uje ^

fermeté, honnêteté (1).

» La sixiesme voyelle ccst ung son que nous escrip-

vons par deux voyelles, e et u, comme en ces mots

peur, vwur, se«r(2). Acestccausc, ilncseroit point par-

aventure estrange de le marquer ainsi r , comme en

ces mots, e/re', malerey (heureux, malheureux).

(1) Papon, dans le A'ofatr?, troisième traité, ne deman le d'autres dis-

tinction que Tacoent sur \'e aigu : « Se treuve autre ligure aussi depuis

n'aguieres introduits.c'est jiour Taccent aigu ou bien soumis submissns,

bas, grave), cela se pratique en la lettre de e, soit à la lin du terme ou

au milieu et concerne plus la prononciation que l'orthographe. La faute

et erreur qui se peut commeltre en ce est apertinient congnue par la

façon barbare de prononcer d aucuns qui, nail'vcnient et selon ce qu'ils

ont pris de leur nourrice et sucé avec le lait, ne se peuvent tenir de

prononcer tout d'une mesme sorte, et n'advise point si la lettre de e doit

estre prononcée par acuité, et haut ou bas, et sans accent aussi, qu'elle

soit au milieu ou à la lin ; mais au contraire, par rostine niaise, pro-

noncent tout avec ledit haut accent. Il prononceront de mesme accent

besté et este, et les deux enlèveront d'un pareil accent, où le terme de

beste doit estre escrit diversement quant au e : beste-, l'autre terme, qui

est esté devra estre escrit avec un trait d'accuité au dessus. Au lieu de

prononcer nécessaire, ils diront nécessaire ; au lieu àepere,mere, frère,

compère, ils diront péré, méré, fréré,compéré {d. p. \o:>). Par ainsi est né-

cessaire en ce d'observer rorthographe, d'ont pourra estre congnue la dillV-

rence de bien ou mal prononcer, et notamment en ce que sera formé le dit e

sçavoir par une queue au bas d'icelu\ , conie, * ou bien sur tel t, «i est-ce

que le livre (c'est-à-dire l'impression; est sans addition de la queue. Et

encore par ledit bas accent, fust sans queue, et ne fust tel, ç, si est-ce

que le lecteur, de telle dill'érence, scaura que le e seul et sans ledit traict

sur sa teste devra estre bas et bassement prononcé, ores que ladite

queue n'y fust au bas. » — Qualifiant à la suite de ce passage, les ré-

formes tentées par Meigret et l'elleticr, Papon ajoute que ces auteurs

« ont voulu approprier les dictions à la prononciation avec une si grande

liberté que je craindrois qu'il en y eust trop, et que cela fust faict par une

curiosité de nouvelleté plustostque autrement.» — Cf. Du Verdier, Bi-

bliolh. franc , in-f", lâSâ, p. 571.

(2) Eu ligure, comme au, dans les diphlhongues reconnues à la langue

latine, par tous les grammairiens latins etparHamus lui-même. — Uram.

latine, page 5; dans les Scholxgramm., page 70, on lit : Ut au et eu

duos in unum sonos conjungunt, sic ,c et œ conjungere debeant. »
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» La septième voyelle cest i, nommée par nos

Gaulloys iota, qui na rien de différent avec le grec et

le latin.

2° royelles arrondies,

La première des voyelles proférée la bouche plus

serrée et plus arrondie, cest le son propre en la pre-

mière et troisième letre de ce mot obole. Les Grecs ont

faict icy deuxcharacteres, scavoir l'o grand et Va petit.

Mais les Latins et les Francoys ont mesprisé ceste dif-

férence.

j> La seconde voyelle arrondie cest le son que nous

escripvons abusivement par ou. »— Doit-on le repré-

senter par u comme les Latins (1), les Italiens, les Es-

pagnols, les Anglais et les Allemands, ou affecter à ce

son un caractère particulier? Ramus, pour conserver

à la France le son u que notre pays seul possède en

Europe, préfère introduire un nouveau caractère, qu'il

emprunte à une abréviation grecque, a (2).

« La dernière voyelle cest le son que nous escrip-

vons par M. »— Quant à l'y, Ramus le rejette abso-

lument, parce que, dit-il , « nous abusons lourdement

de Y pour la voyelle i (3). »

(1) Cf. Scholsegramm.,^. 33.

(2) Baïf a accepté la même notation.

(3) Scholxgramm., p. 34 : « Y vocalis graeca est, nec in ulia voce, nisi

grscca, adhibetur. Quanta vero ei cum u vocali cognatio soni fuerit vete-

ribus, indicat in Oratore C\cevo.... etc.»— Les grammairiens latins

s'accordent à ne pas rejeter l'v; mais ils en restreignent l'emploi aux

mots tirés du grec.

I

I
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lUimus attribue donc à la langue française, grâce

aux sons an, m, ou, qu'il introduit dans sa liste, et

qui sont plutôt en elVct des voyelles composées que des

diplitliongues, dix voyelles, et il en donne les exemples

suivant :

a. — ammit, ardant,

(t. — a tel, sut, fait (autel, saut, faut),

ç. — ew, rose (eau, rose).

e. — chante, navre (chanté , navré).

(K — (-pt's, ('npr i épais, enfer).

e/. — ère, &rcze, (heure, heureuse).

i. — issir, tissir.

0. — obole, oppozons.

«. — atre^, Imrrns (outre, courroux).

u. — iizure, rupture.

II. Des consonnes.

Ramus consacre à l'examen des consonnes les trois

chapitres suivants. Après une courte digression sur les

inconvénients des prononciations si diverses imposées

à la langue latine par les difl'érents peuples (1), et

avant d'aborder son vrai sujet, les consonnes, l'auteur

(1) Dans sa première lettre à Ramus, Pasquier lui dit : « De ma part,

je croy.(iue si Ciceron, César, Salluste et tous ces grands autheurs de la

laiiaue latine revenojcnt en leur premier eslrc, cl qu'ils nous ouïssent

parler leur langat;e, ils ne nous entendroycnt pas, ains trouveroient nos

prononeiatiiins agencées les unes à la françoise, autres à l'espagnole, au-
tres h l'allemande, selon la diversité des nations : chose que vous mesme
recognoissez en passant dans votre grammaire françoise. » (Livre 111 des

Lea. d'Kst. Pasquier, Paris, Petit-Pas, 1CI9, i vol. in-S", t. I, p. 131.)—
Cf. Ramus, Schol. gramm., p. 27 : « Quanti vcro latin.T llngua* intersit

veros litcrarura sonos intelligi , ejus in diversis nationibus obscurilas et

ronfusio demonstrat.... etc «
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se demande « si nous debvons totallement escripre

ainsi que nous parlons (1). s La réponse n'est pas dou-

teuse : « Touchant ceste demande, quil faille escripre

comme Ion parle, cest le jugement des Grecs et Latins,

fondé (2) sur la cause finalle de lescripture, qui est mes-

sagère et truchemande de la voix, comme la voix e?t

de la pensée : et tout ainsi que laparolleest menteuse,

qui ne respond a la pensée, ainsi lescripture est trom-

peuse, qui ne respond a la voix (3). A ceste cause,

ceste façon descripre maistre, monstwient, royaulx

,

que nous proferons mètre, montroet, roijcms, et géné-

ralement toute semblable escripture ne respondante a

la voix, se doibt corriger et réduire a la vérité. » Le

(1) Le grammairien latin Velius Longus est le seul chez qui nous ayons

lu une réponse à cette question : " At proprium àpOoypaœta; est, quotiens

in vocis enunciatone nihil videmus ambigunm, at in scriptione tota hx-
sitatii) posita est : tel est le propre de l'orthographe : où la prononciation

n'est pas douteuse, il n'y a pas h hésiter pour l'écriture. » — Pasquier

dit à ce sujet, dans sa première lettre à Ramus : « Plus vous fourvoyez

de nostre ancienne orthographe, et moins je vous puis lire...; je sçay que

vostre proposition est tres-specieuse de prime rencontre. Car si l'écriture

est la vraye image du parler, à quoy nous pouvons nous plus estudier

que de représenter par icelle en son naïf ce pourquoi elle est inventée?

Belles paroles vrayment. Mais je vous dy que, quelque diligence que vous

y apportiez, il vous est impossible à tous de parvenir au dessus de vostre

intention. Je le cognois par vos écrits : car combien que décochiez toutes

vos flèches à un mcsme blanc, toutesfois nul de vous n'a sceu atteindre,

ayantchacun son orthographe particulière, au lieu de celle qui est com-
mune à la France. » (Pasquier, Lettres, édit. citée, t. I, p. 128.)

(2) Nous écrirons florcnavant avec l'e final accentué, les mots où cette

modification à l'usage suivi par P«amus sera nécessaire à la clarté.

(3) « Siendo propiamente la escritiira una imâgen de las palabras, como
estas lo son de los pensamientos, parece que las letras y lossonidos de-
bieran tener entre si la mas perfecta correspondcncia. » — Ortografia de
la lengua castellana, compuesta por la real Academia espanola, 3™ im-
presion, en Madrid, i:(i:j, p. ."}.

f
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meilleur « expédient a redresser nostre escriptiire el

nous reigler une orthographe, » c'est d'attribuer à

chacun des sons de la langue, son caractère propre :

Ranius l'a fait pour les voyelles; il suivra le mènie

principe pour les consonnes.

« Consonne cesl une letre qui ne peult de soy faire

un son entier, et pourtant pour cela) elle est nommée

en latin par layde de quelque voyelle.

» La consonne est demi-voyelle ou muette (1) :

demi-voyelle, pourtant qu'elle a (parce qu'elle a)

comme ung demy son de voyelle : elle est nommée en

prn^posant c selon sa puissance, et est partie liquide,

partie ferme. j>

1° Des demi-voyelles. — A. Demi-voyelles liquides,

« Les demi-voyelles liquides sont ainsi appellees,

(I) Donat, Priscien, Valerius Probus, ont, à rimitation des (Jrecs, re-

connu des demi-voyelles. Ce sont les lettres f, l, m, n, r, s, .r. Sergius,

dans son commentaire sur Donat, explique leur nom commn Ramus :

« Semivoialt'S dicta- sunt quod semis quiddam vocis habcant, et liane le-

gem habent ut a vocalibus inclioent , et in naturalem dcsinant sonum,

ef, el, em, en, cr. es, ix; his si detrahamus vocales , habent tamcn velut

quemdam sui Icvem sonum. » — Cette division des consonnes en muettes

et demi-voyelles a persisté dans les autres langues de l'P^urope : « I^s

consonantes se dividen en mudas y semivocales. » (Ortografia caste-

llana). — « Uetto délie vocali, vengo aile consonanti, lequali divido in

due parti principal! : in nove mute ed in sei niezzo vocali. » [Le osser-

ralioni délia lingua volgare..., in Venelia M.D.LXII, in-8", p. .328). —
Mélanchthon divise les consonnes en muettes, semi-voyelles et liquides.

— La Grammaire latine de Ramus ne reconnaît que les consonnes simples

et les consonnes doubles x, y).— Le Trissln compte neuf demi-voyelles :

l,j, m, n, r, s, (s mol),
5 [S dur), ; (tché), et ç dgé), entre lesquelles

quatre sont liquides : l, j, n, r, et quatre sidlantes, s, 5, :, r.— Il ne dit

pas dans quelle classe il place m. — Mateo Alcman dit crûment : « Estas

consonantes las dividieron en mudas i semivocales, de que no pensio

tratar mucho, por no gaslar papel i tiempo en co.<a tan impertinente.»

13
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non pas quelles ne soient aussi bien souvent fermes,

mais pourtant que (parce que) quelquefois elles sont

quasi fondues et liquéfiées en leurs sons. »

Les consonnes de cette classe « sont celles que les

Gaulloys appeloient sigma^ ro, lambda, my, ny, ou

bien, comme nous écririons, mu, nu (1), et les Ro-

mains es, er, et, em, en.

» Quand nous disons sa, se, si, so, su ; ra, re, rif

ro, ru; la, le, li, lo, lu; ma, me, mi, mo, mu ; na, ne,

ni, no, nuj ce sont consonnes fermes; mais quand nous

prononceons ce que nous escripvons, comme en ces

mots: cliapilre, chose, musart,moysi, tarare, jueillarl,

douillet, bam (ban), nom, compaignony gaigner, nous

ne prononceons que demie s, r, l, m, n. »

S, cil, s.— De ces demi-voyelles la première est s :

comme elle ne se prononce pas dans maisire, mesler,

masle, osier, souslenir, ce n'est pas dans ces mots ou

leurs analogues, que nous chercherons les sons

liquides (la liqueur, dit Piamus) qui en découlent.

« La première liqueur issue de s, c'est ce que nous

escripvons CH, comme en chapitre, chère, chiche, chose,

chut, etc., et n'est ceste letre ny grecque, ni latine,

ains totallement et proprement francoyse.... Cette

(l) Ramus attribue à l'u <i^CkQw des Grecs non le son de i ou y, mais le

son de notre u. — Port-Rojal est de cet avis. — En tête du livre de

i. Cheke, De pronuntiatione ling. grxc, on lit un règlement relatif à la

prononciation du grec exigée par un recteur de Tunivcrsitéde CamJjridge,

qui réclame pour l'u la même prononciation que pour l't et \'r\ -. « yj, i, u, uno

eodtmque sono exprimilo... Si quis^ quod abommor, secus fecerit, hune

hominem, quisquis is erit, ineptum omnes habento. » — Joann. Cheki,

Angli, De 'pronunciatione gnccx potissimum lingux disputationes. —
Basileœ, 1555, in-S». — Cheke (p. 127) suit aussi l'opinion de Ramus.
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dem yvoyelle demanderoit une figure propre, comme
pouiToitestre c, que les Espaignols appellent fcd/Zo i^l j.

Nous le pourrions appcller cssHlc, comme petite a-, ou

bien a la grecque, tiiymation ; » mais le ç remplaçant

le cii cederoit lui-même sa place à fs, dans les mots

comme Françuis, leçon, qui se prononcent, et doivent

s'écrire : J'ransoes, leaon.

» La seconde liqueur issue de s, cest ce que nous es-

cripvons par z, comme en ce mot zizanie, et que nous

nommons zci. »—Réservons s pour les mots ou nous don-

nons le son dur, mcssaycr, amasser : il n'y aura plus be-

soin alors de la redoubler, puisque nous la remplacerons

par z dans les mots où elle a le son de cette lettre, com-

me amuse, moijsi, que nous prononçons amuze, moezi.

R. — Le R, « ferme au commencement des mots

et liquide au meilleu, comme en rire, rare, >- ne

réclame aucune modification (2j.

L, m — Comme s dans maisire, l doit se suppri-

mer dans oiilire, peuU, mouli, où elle « n'est aucune-

ment proférée. »

Dans duuillet, feuillet, et semblables, Raraus voit

(1) « Este canicler ç, llamado vulgarmentc cedilla, ténia en Castcllano

el propio oflcio que la z...; aunque algunos auton's ftieron de opinion que
era mas blando y suave el sonido) de la cciiilla. No ténia esta lelra à su
(avor, como otras, el podcroso apoyo del oriaen, porque era propia de
nuestra lenuua... La Academia lia excluido de nucstro abecedario la ç.

{Orthografia caslfllana, p. IS), Maleo Aloman remplace le c/i par j; ainsi

il écrit mu3o pour mncho; los dîjus pour los diclios, etc. — Le Trissin

emploie le ç pour marquer le son du g moderne (dgé devant c et i,

omme : reneroso (generoso), vxrçines [virgines), etc. — Habelais, comme
bien d'autre* auteurs du même temps, écrit facxon, cza, pour façon, ra,

rcmplai^ant le ç par c:.

(2) Mateo Aleman distingue aussi r ferme et r liquide : « Sirve la r al

principio i en medio de la dicion, i nunca en el un délia... elc. »
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a une escripture fort barbare, ou nous assemblons trois

lettres pour la moytié dune, et les forçons de donner

ung son contraire a celluy que nous leur avons pre-

mièrement imposé (1).—Le remède pourroit estrepar

ce caractère, / que l'on a nomme / molle et que nous

pourrions nommer lambdachn. Ainsi, en escripvant

dalet^fpjlet, nous éviterions ce tant lourd barbarisme (2).

M.— « M est ferme au commencement de la syllabe;

en fm, elle est liquide, comme Marie, martyr, nom,

(1) Dans ses Scholœ gramm., Ramus avait déjà fait la même remarque.

Après avoir parlé du son faible, du son moyen et du son plein de l, il

ajoute: « Atqui praeter hune triplicem sonum, liquor vernacula lingua

sentitur, qualem sentimus quum francicé dicimus delicatura, folium

,

douillet, feuillet, ubi tribus integris llteris barbare admodum utiraur

ad dimidium unius sonum declarandum. » — Priscien attribue à la

lettre L, chez les Latins, un triple son, et s'appuie sur l'autorité de

Pline : « L triplicem , ut Plinio videtur, sonum habet : exilem, quando
geminatur secundo loco posita, ut ille, Metellus ; plénum, quando finit

nomina vel syllabas , et quando habet ante se , in eadcm sj llaba , ali-

quam consonantem, ut sol, sylia, flaïus; médium in aliis, ut lectus. »

(Lib. I.) — A moins de reconnaître notre II mouillé dans Metellus, ille

,

comment s'expliquer que Priscien n'ait pas attribué au premier l de ces mots

le son plein qu'il a dans sol, et au second le son moyen qu'il a dans lectus ?

—Je ne sache pas qu'on ait cherché le vrai sens de ce passage, bien qu'il ait

été connu de Ramus et de Pasquier. — A propos de II mouillé, Pasquier

combat l'introduction d'un nouveau caractère tentée par Ramus : « Je vous

supplie, dites-moy, y eut-il jamais plus d'Incertitude que celle que vous

y apportez? Par ce qu'ostant nostre vieille orthographe avez chacun de

vous innové divers characteres, esquels je me trouve beaucoup plus em-
pesché de trouver le son mol de ceste lettre que je ne faisois auparavant.

Or voyez avec quel soin et diligence noz ancestres nous voulurent figurer

ce son; car ils ne se contentèrent pas d'accoupler les deux LL ensemble,

mais devant y ajoutèrent un 1 , en ceste façon
,
pour montrer que ceste L

contient obliquement en soy un I, qu'il faut, si ainsi voulez que le die,

prononcer sans le prononcer, » — Pasquier défend, à l'aide du même rai-

sonnement, Nmignard marqué dans l'ancienne orthographe par les lettres

ign {seigneur, etc.).

(2) Rabelais écrit souvent, à la façon italienne , esveigler pour ('veiller.

— Le Trissin remplace l'orthographe usuelle gli, partout où il le trouve,

par Ij ; mais il faut se rappeler ici que j en italien vant deux ii.
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bam (ban, baunum)^ arrîcrehain ; ({ui a esté caupc a

nos grammairiens denseigncr que u devant v cstoit

presque supprimée, comme en camp^ champ. »— Ra-

mus ne propose aucun changement.

N, gn. — « N est volontiers ferme au commence-

ment du mot et en la fin : comme nauhi, non : mais au

meillicu (1) elle est quelquefois liquide comme en

campai fjuinu rspaignol, ou ccst la mesme barbarie, que

douillet, feuillci{^) : cardescripreiet^/j, cest-a-direunc

voyelle, une muette, une demi-voyelle pour la moytic

d'une deinivoyelle, cest toute semblable subtilité que

devant : qui a csié cause aussi dy chercher remède

extraordinaire, sans se contenter du caractère simple,

comme en ret m. Carlon a invente unew, molle en ce ca-

ractère w, pour escripre companon, espanol : ce caractère

se pourroit nommer nyon, que nous escririons jiuon.

)) Par ainsi nous aurions en ces liquides et en leurs

liqueurs (3) neuf demi-voyelles dont les quatre seroient

tousjours liquides : comme en ces figures descriptes

selon les puissances :

(1) Voy. plus haut, p. 195, note '2.

(2) Dans ses « Plscoles enimmairiennes » Ramus avait ûé']h exprima la

même idée : « Prœter illam literœ N in fine lenitatem, liquor est ijuidam

in nostrn vernaculo sermnne, quum dicimus Espaignol, compaignon , ubi

tritius literis iiite.Tis, dimidiatuni iinius soniim tali liarliarismo scribi-

miis.quali antea tertia^ semivocalis dimidiatum sonuni expressimus,

feuillet, douillft. »— Le Trissin laisse passer le gn mouillé sans discussion
;

cl il approuve même cet assemblace de lettre? pour former le son adouci.

— En Kspagnc. ce fut Nebrixa qui introduisit dans l'alphabet les signes

Il et n ; Il La ch, la U, y la n son letras proprias nucstras... Nincuna de

las otras représenta en lo escritn el sonido que utribuimos â cada una de

estas... Nebrixa en su Ortografia castellana incluyii estas très letras en
Alfabeto. » [Ortog. castellana, p. 16-17.)

(3) C'est-à-dire : dans les sons liquides qui en dépendent.



198 GRAMMAIRE FRANÇAISE.

sigma: s,.... sa/wï, ascfï (assaut).

sigmation:.. ç,.... çérq, çozq (chère, chose).

zêta: z,.... muzart^cœze'r {c3i\iseuT).

ro: r, rirq, rarq.

lambda: .... /,.... lave ^ élite,

lambdacion : /,.••• daht, fclet,

mu: m,... mon,nom, mon^ bam.

nu: n,.... nanin non.

nuon : n,,.,. Çampaîie, Bretane.

B. Demi-voyelles fermes.

« Les demi-voyelles fermes ce sont celles qui ne 1

sont jamais liquides, ains tousjours fermes, et se rap-

portent aux secondes voyelles, en arrondissant leur son.

» Il y a quatre demi-voyelles, j, v, /, h.

» J. — La prem.iere cest le son que Ion profère et

escript aux premières syllabes de ces mots, Jamais,

lelier, liste, losias, lurer (1). Cette demi-voyelle ferme 1

a esté nommée iod par les Hébreux, et puis nous lavons

pratiquée en nos impressions latines pour faire diffé-

rence de la voyelle î contre cette consonne (2).

(1) La première édition écrivait ainsi : lamais, letter, jiste, losias,

lurer. — La traduction latine écrit, en faisant concorder mieux la règle

et l'exemple : jamais, jetter, jiste, Josias, jurer. C'était du reste par I

majuscule que l'on suppléait au manque du caractère j ou J dans les

imprimeries. Voyez plus loin le chapitre des Estienne. De même, le gram-

mairien espagnol Nelirixa qui distingue toujours i dej dans le corps des

mots a dû les confondre au commencement, quand ils devaient être écrits

avec la majuscule, pour épargner Id fonte de ce caractère.

(2) « Jod vero consonae sonus qui legitiraus sit, veterum nemo (quod ani-

madvertere potucrim) expressit... Credibile est hujus consonae nomen

aliquod, aliquam etiamfiguram factam esse : ad quidnam idfuerit, divi-
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» V. — La seconde cest le son prononcé fi) es pre-

mières lettres de ces mots: vacation, vertu, viste, vostre,

vn'ide. Nous lavons figuré ainsi v, v, pour la séparer

de la voyelle ii, et V irrori, tres-docte Romain la nomme

vau, selon sa propriété et vertu (2).

» Ces deux letres ont ung grand et fréquent usage

en nostre langue, et portant requeroyent bien aussi

deulx propres characteres, tels que nous avons pro-

nare difTIcile est : nos fscilicct latini Hebncorum exemple jod appella-

mus. et ficuram atfribuimu? qiinm in Hispanorumet Francnrum sermone
versatamperspicimus. Jampridcm enini Hispanis nescio quis dédit; Tran-

cla* certe nunc nuper Lodoicus Meijretius utandum proposuit, cujus io

conformanda senti.* sua* lincua industriam valde equidem probo et laudo.»

Schol. gramm., p. io, h '..— Cf. la note précédente.

(1) Ici, Ramus ne se reporte pas au latin. Dans ses Schol. gramm., il

rappelle que les Latins prononçaient de la même manière le v et le f.
—

Rappelons à ce propos que le v des Allemands a conservé cette pronon-

ciation de f.

(2) Ranms fait honneur aux imprimeurs, non aux grammairiens, de la

distinction de r consonne et de u voyelle, précédemment confondus :

«Typographi nonnulli, tacito consensu, figuram vau consonae hanc, V
nempe, pro diuamma illo rrolico induxerunt; et figura videtur aptior

propter allinitatem cum vocali h, et certe jam nobis usitatior. Ilaque,

quod ratio jampridem suaserit, et usustacitus approbarit, negligendum
non arbitramur. » {Schol. gramm., pp. 5'j, .^lO.)— Il y avait bien des siècles

que cette distinction de u voyelle et de r consonne était réclamée. César

proposait d'écrire j, c'est-à-dire un digamma éolique pour v consonne :

« Quod quamvis illi rectè vi.'^um est. tamen consuetudo antiqua supcra-

vit. » {Prisciani gramm., lib. 1.) — Nebrixa, en Espagne, fut le premier

qui proposa la distinction de l'i et de l'u en employant
,
pour les con-

sonnes, j et v, qu'il distingue toujours soigneusement; uniquement oc-

cupé de la prononciation, comme le fut, depuis, Mateo Aleman, il ne
tint compte ni de* l'usage ni de l'étymologie, et s'attacha seulement à

marquer chaque .«nn par un caractère dill'érent. Cet auteur mourut en

1622. — Depuis, Le Trissin publia en 152i , sa fameuse lettre au pape

Clément VII, où il maintient la nécessité de cette distinction. Nous ci-

tons textuellement ce passage important : o Apprrsso ci ï di notare an-

chora la diiïcrenzia che i tra lo i e lo u, quando sono consonanti, e quando
vocali ; £ perciô, quando saranno vocali, si scriveranno per le consuEte can-

cellaresche; ma, quando saranno consonanti, lo t si scriverà per uno j

lungo, che si extenda disotta da la riga. e lo u per un v antico. »
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posé. Car cest bien aultre chose quune plaine voyelle

et une demi-voyelle ferme : comme beaulx ieulx (beaux

yeux) et beaux jeux : item puante morue et puante

morve. »

F. — Cette lettre « n'a rien en Francoys différent

du latin (1). »

H.— «Ceste letre nest point aspiration en Francoys

comme en Latin (2), et pourtant (pour ce motif) nest

jamais apostrophée , » c'est-à-dire ne souffre pas

devant elle un mot dont la dernière soit supprimée

par l'apostrophe. Elle est placée avec raison en tête

des mots la hallebarde, le hideux., !e honteux., la hure;

mais « cest ung abus de nos étymologiques latiniseurs

de lescripre ou elle nest point proférée, comme en

héritier., heure-, homme. »

2» Des muettes.

Il y a six consonnes muettes, les unes ouvertes et

proférées, soit des dents, comme t, d; soit du palais,

comme c, g;— les autres closes comme b, p.

« De ces muettes, d, b, p, sont demeurées en leur

entier et ne sont en rien altérées; t, c, g, sont bien

souvent corrompues dans nos escripts.

(1) Cf. ci-dessus, p. 199, notes 1 et 2.

(2) Dcspautère regarde Vh non comme une lettre, mais comme un signe.

Priscien avait dit • « H aspirationis magis est nota quam sit litera. » —
Dans ses « Écoles grammairiennes » Ramus ne se prononce pas très-net-

tement à ce sujet. Après une-très longue dissertation (p. 62-G9), il conclut

ainsi : « Equidem, ut aiiquid statuam, si ha (H) litera non sit, certe 1
lilcree vira valde literis vicinam habet. »
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T. — « Nous abusons de t pour s entre deux

voyelles , comme nou> prononçons gras'uin, condi-

.sinit (1 . » En vain objectera-t-on
,

pour défendre

l'emploi de ce t, le respect de l'étymologie latine : si

les Bomains écrivaient (jraiianus, c'est qu'ils donnaient

au T le même son ici que dans terra .-s'ils avaient pro-

noiicé fjrashntus, ceux qui « ne se sont proposé aultre

chose en leur escriplure, que la seule prolation du

peuple )) n'auraient pas écrit ce mot d'une autre ma-

nière (2).

C, G (3). — <( L'abus de c (k) et g est encore plus

grand : car ces lettres debvroient sonner ainsi devant e

et i comme devant a, o, u, brief comme elles sonnent en

lac, sang. »— En effet, c et g, devant e, i, se pronon-

cent comme s et j : cecij, cela, âge, gile, se prononcent

sesi, sela, aje, gile. Cet abus est bien plus sensible

encore dans les mots comme : commença, leçon, reçut,

bonrguis, bourgon, dongou, où l'on donne également au

c et au G le son de s et de j : commensa, leson, rnsut,

buurjoes, bourjon (5), donjon (6) : « puis, pour corri-

( I ) On se rappelle que, pour Ramus, Vs simple est toujours dur comme
Yss double, dont il lient la place.

(2) Voy. les Schnl. firamm., p. 'r2 : « Vitiosc t prnnuntiatur a nobis,

sequente vocali, in gratia gentium : lue rnim s sibilns aiiditur vnipo... »

(3) • G nihilaliud est quamclevc ac molle. » [Schol. gramm., p. 47-48.)

(i) « Patet r ante r etivitio«e a nnl)is prnnuntiari sibilo x liter;p, ut

nmice, amici-, \n\zo sic enunliamus tanquam scnbercinus amïsp, nmisi,

et literam ipsam appellamus tanquam scriberemussp.Quare barbarismus

hic talis est, qualis antea in t ditlus est. » {Scliol. gramm., p. 4^.1

[b] En .\njou on prononi:ait hourion, et ce mot s'est conservé dans le

nom d'une petite localité, maintenant desservie par le bureau de poste

de Saint-Malhnrin.

((!) Cette orlhoLTaphe est celle que nous suivons maintenant pour le

mol donjon.
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ger cest abus , Ion en faict un aultre , en interposant

E sans le prononcer aulcunement, comme commencea,

commenceons , receut (1), changeons, jugeons, bour-

geoes, bourgeon, dongeon. »

Le G, employé à tort dans certains mots où il tient

la place du j, doit se supprimer à la fin des mots tes-

mo'mg, soing, coing, ung. Si, pour les premiers, on

objecte que le g y est nécessaire pour expliquer les

verbes tesmoingner, soingne^^ coingner,— qui doivent

s'écrire lêmoner, soner, coner, — on ne pourra dire

sérieusement que le g de ung a pour but d'empêcher

que le mot vn, s'il était ainsi écrit, ne fut pris pour le

chiffre vu (2).

Cherchant à combattre ces abus de c pour s et de g

pour j, Ramus demande l'emploi de Ts et du j par-

tout où la prononciation les réclame ; le son du c dur

sera toujours représenté par k (3), qui tiendra à lui seul

(1) Ramus a signalé un emploi, — qu'il condamne comme abusif, — de

la cédille dans françois, leçon. H semble qu'il eût dû écrire aussi avec la

cédille les mots cités ici. Mais on remarquera que ce sont des verbes; s'ils

ont un e, c'est que cet e figure dans presque toute leur conjugaison.

(2) « II n'est pas, dit Pasquier, qu'il n'y ait quelque raison en une or-

thographe que nous avons veue autrefois en cemotd'rnque Ton escrivoit

avec un g au bout, lettre qui sembloit du tout superflue, de quelque costé

que l'on voulust tourner la pensée. Mais cela advint pour autant qu'au-

paravant l'impression, au:s livres que l'on escrivoit à la main, on cottoit

ies nombres par leurs figures, i, ii, ni, nu, v, vi, vu, et ainsi des nom-

bres suivants ; et quand on commença de les cotter par leurs noms, on

adjousta à Vvn le g pour oster l'équivoque qui eust peu advenir entre

ce mot et le nombre de sept, représenté par la figure de vu. » (Lett. à

Ramus; — Lettres de Pasquier, édit. citée, p. 140. — Voy. les Recherches

du même auteur, 1621, p. 400.)

(3) Le K était si peu une lettre française que les imprimeurs, manquant

de ce caractère, le remplaçaient souvent par un l et un n, ainsi : Is- —
Gonzalo Correas, un des réformateurs de l'orthographe espagnole, rem-

place par le k les lettres c et q. — Aleman, au contraire, supprime le k.
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la place'des trois lettres c dur, k et q (1 ) ; quant au c , il

aura également le son dur devant toutes les voyelles,

et, légèrement modifié dans sa forme, il deviendra g-.

A ce système on peut faire plusieurs objections :

d'abord, s'il est convenu que c et g doux seront rem-

placés pars et j, pourquoi ne pas conseiver, là où ces

lettres sont dures, le c sans le changer en k, le g, sans

en changer la forme? Ensuite si Ramus, dont les con-

temporains faisaient sonner les finales dans grec, long,

termine ces mots par k et g- pour indiquer cette pro-

nonciation, n'y a-t-il pas lieu de penser que l'on pro-

nonçait aussi alors le c dans/;Ymc? Remplacer ici le

c par k, c'est gêner la dérivation, /raidie, affranchir;

et pour Ramus lui-même, qui écrivait //-««fr;, iiffrançir,

ces formes s'expliquent bien mieux venant de franc

que de fraiik.

Aux muettes se rattache la double, x, qui est une

abréviation de es, gs, gz : Ramus propose de l'adopter

partout où l'on entend le son de ces lettres, « comme

en ces mots conjonxion , dixion , lax , lonx
, que nous

escripvons co«îo«crio;j, diciioUf lars, longs. — D'autres

fois X à la fin des mots comme envieux, vuix, noix, a

le même son que s : l's devra prendre sa place : en-

vieus, etc.

Résumant alors dans des exemples les règles qu'il

(1) D'après celtre règle, Baîf ne manque pas d'écrire fcj pour qui. — H
ne rentre pas dans notre sujet de rappeler les querelles qu'eut à soutenir

Ramus .i propos de hiskis et de kankitm pour quisqiiis et quanquam. —
Le Trissin adopto le k pour écrire les mots où l'orthogniphe usuelle pla-

(;ait ch devant i; ainsi il écrit : kiaro pour chiaro, etc.; mais devant e, il

conserve le ch, comme che, etc.
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vient d'exposer, Ramus présente le tableau suivant :

Tau / taler, titre.

Delta d dedans, Didier.

Kappa. . . h Laheter, kokiner.

Gamma... g ^errq^^idon.

Beta b barbq^ borbon.

Pi p papn, pompq.

« Et finablement , si nous rassemblions tout nostre

alphabet, nous aurions vingt et neuf lettres (1) :

a, w, ç, e, e\ e/, i, o, «, u, s, ç, z, r, /, /, m, n, «,

j, V,
f,

h, t, d, k, g, b, p, et une double, x. »

C'est-à-dire :

a, au, e muet, c fermé, è ouvert, eu, i, o, ou, s, ch, z,

/, // mouillés, m, n, fjn, j, v, f, h. t, d, k, g dur, b, p,
m

et une double x, remplaçant es, ks et gs.

Ramus eut un disciple fervent, c'est le poëte J. A. de

Baïf. En tête des Elrénqs de poésiq fransoqzq an vers

mqzurés (à Paris, chez J. Duval, successeur de We-

chel, 157Zi), on lit un a b ç du langage fransoes, puis,

à la suite , une explication « de.s 7ioms et valcrs dqs tqtres

naveles. »— On y remarque une seule différence avec

le système de Ramus. C'est qu'il marque I'e muet par

e non par e comme son maître. A la fin de cette sorte

de clef si nécessaire à l'intelligence de son orthographe,

(1) « La Ramee a faict une grammaire en laquelle il nombre vingt et

neuf leUres : mais X'our moi j'estime que ce sont toutes fantastiqueries

d'un esprit mal raboté. » {L'art poétique français de Pierre Delaudun

Daigaliers, — Pans, A. du Breuil, 1397, p. i8.)
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il donne le motif qui l'a décidé à adopter la réforme

de Ramus : c'est que « suns l'exacte rcrilurc conjornie

a parler en Ihs l«^s rjr.mens iTicelui , l<[lre pnr son h

voyeles un consonantçs^ l'art des vers mesures ne se peut

rejjler ni bien treter. »

DES DirillHOXGUES ET DES SYLLABES.

• Syllabe, cest ung son entier, et peult estre dune

seule letre, comme dune voyelle
; peult aussi estre de

plusieurs letres, voyelles ou consonnes.

1° Syllabes formées de voyelles.

» La syllabe de deux voyelles est nommée dipliihow

(jue, scavoir un son de deux voyelles comprises en une

syllabe (1). »

Notre langue compte huit diphthongues :

AI : al. — paianl, //«/a/jf (géant), aidant (2).

E\L' : ... (kl. — rapro; ;chapeau), mmite.w.

(1) La meilleure définition que nous ayons rencontrée de la diphtlnmciic

est celle du Trissin; « Credcj elie siacosaas?ai manifesta che i diiilith<jngi,

si nel latiricj ciome ncl iirzrio, nom siant.» allrw ch. due letterc v(.)cali,

talmcntc in«icnie yuale t coniunte, chc in una ?o)la syllalia, z .«(olw ac-

Cîntw si senta il phlluongw, cicoè il siionw de l'una i de l'allra. » — « Je

crois que c'est chose assez claire que 1rs diphtlionsurs, soit en latin soit en

grec, ne sont autre chose que deux voyelles tellement unies et liées en-

semble que dans une seule syllabe et sous un seul accent, l'on entende le

son de l'une et de l'autre. » — Cette détinition ne peut s'appliquer à

toutes nos diphtiionguos françaises, où 1 ou n'entend pas toujours le son

des deux voyelles, comme dans au, en, ou, qui sont, à proprement

parler, des voyelles composées; mais l'iiitroduition de l'accent cdmme
un élément propre ù distinguer la diphllioni-'ue donne à cette ddintion

une portée particulière.

(2) Cf. ci-dessus, p. 130, note.
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El : éi. — feindre, pc'indrp,, crêindre^^ peine,

fontéinq.

lE : ié, — miélf viélart (vieillard).

lEU : ie/. — Die>, /jev ( Dieu , lieu).

01 (oé) : oê. — moé, loé (1).

01 : oi. — moindrq, poindrq, coin, soin;

voyant , oijant , larmoyant
,

loiaulx, royaulx.

ui : M?. — puis, nuirq, fniant, cuidant,

vuider, puiser.

(1) a Nous avons une diphthongue oy qui est née avec nous, ou qui, par

une possession immémoriale , s'est tournée en nature : diphlhongue dès

pieça reconnue estre nostre par les estrangers. Car ce docte personnage,

Erasme , l'a sceu fort bien remarquer en son livre de la prononciation.

Puisqu'elle nous est naturelle, et que l'estranger ne s'en est pas voulu

rendre incapable, quelle faute a elle commis depuis par laquelle il la

falie exterminer (bannir) de la France? Au lieu d'icelle vous avez intro-

duit un oe, et au lieu de ce que nous disons moy, ioxj, soy, roy, loy, foy,

vous dîtes moé, toé, soc, roé, loé, foé. Ce n'est pas faire conformer l'or-

thographe à la prononciation, ains vouloir introduire une nouvelle pro-

nonciation sous ombre de vostre nouvel orthographe. Je voy bien qui

vous induit à ceste opinion. Vous estimez que \'i simple ou l'y grec ne

peuvent produire aucun son, conjoincts avec l'o, que celui qui leur est

naturel estant séparez. Qui le vous a dit?... Et à fin que je vous monstre

à l'œil que ce ne fust pas sans raison que noz ancestres en la diphthongue

à'oy employèrent Vy, je vous puis dire que c'est un charactere qui a un
son particulier entre nous, non commun avec toute;* autres Dations,

quand il est immédiatement suivi d'une autre voyelle, et qui, pour ceste

cause, mérite à bonne raison d'avoir sa place en nostre alphabet françois,

autant qu'autre lettre que ce soit. Car de ces mots moy, toy, soy. noz an-

cestres firent un moyen, toyen, soyen, moye, toye, soye, comme nous

voyons dans un Romant de la Rose et autres vieux livres, que nous
avons depuis eschangez en mien, tien, sien : ne nous estant resté de ceste

antiquitéque le mot de moitoyen, que nous approprions aux murs, comme
si nous voulions dire qu'il fust mieii et tien. Mais combi-n que nous

ayons perdu l'usage de telles dictions, si est ce que les mots de roy,

loy, quoy et tels autres produisent royal, loyal, qwoî/e ; comme aussi

voyons nous semblables derivaisons aux verbes , comme d'ouïr nous di-

sons i'oy puis i'oye; de voir, je voy, voye, comme quand on dit : Dieu
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Dubois n'avait donné que sept dipiiliiongucs :«/,

eiy ui , oif, at/, eu, ou; Mei^ret en compte seize et

trois triphthongues. Il appartient à Ramus d'avoir le

premier signalé les sons ie {de fiel) et ieu (de Dieu)

comme formant une seule syllabe; on peut ne pas les

appellcr l'une et l'autre diphthongues; mais l'obser-

vation de Ramus n'est pas moins fondée (1 ).

Quant à la diphthongue an, que nous écrivons aou,

il n'y a pas lieu d'en faire l'objet d'une règle spéciale

pour un seul mol, aousi ('2), où clic se rencontre, et

a qui se prononce toutefois aujouidlmy presqucs par la

simple vo\ellc, comme asl. >>

Par cet exemple et par ceux qui précèdent , on voit

que Ramus considère comme diphthongues simples

certaines réunions de trois voyelles, regardées par les

autres grammairiens comme triphthongues: il applique

ici le principe qu'il a exposé plus haut, et qui consiste

à faire une seule lettre des sons nu {ai) eu (e/); w étant

une simple lettre, c une autre, il est évident qu'il n'y a,

dans qw (eau), qu'une diphthongue, et de même pour je/

(jeu) . Toutefois on se demande pourquoi Ramus, au lieu

de faire du son eau (m') une diphthongue, n'a pas sim-

leuille que j'oy, que je voij. Sçauriez-vous représenter le vray son et éner-

gie denoslre prononciation quand vous les escrivez en ceste façon : loeal,

roeah quove, j'ooc, je \oée? C'est, pardonnez-nuiy si je le dis, ou n'avoir

point d'aureilles pour juger, ou penser que nous n'en ayons point. » —
Ensuite Pasquier rapproche de la diphthongue oij la diphthongue ay que

Ramus écrit at, et y réclame l'emploi de 1';/ en s'appuyant sur les mêmes
raisons qui l'ont amené à défendre cette lettre dans la diphthongue oy.

(Let/res, édit. citée, p. 135-138.)

(1) Voy. ci-dessus, p. (ia.

(2) Meigret compte aou parmi ses diphthongues.
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plilié encore, en représentant ces trois lettres parle seul

signe w'! Peut-être y a-t-il lieu de penser que Ve , tout

muet qu'il était ici , n'était cependant pas complète-

ment insensible, et la prononciation actuelle du patois

angevin, image assez fidèle de la langue du xvi' siècle,

autorise en effet à le penser : manteau, chapeau, et tous

les mots analogues, se prononce presque maniiau, dm-

piau, etc.; de plus, on disait indifféremment deable ou

diable , suppliée ou suppléée ; et une observation ana-

logue s'applique à la diphthongue ei ^lQ feindre, peindre.

Le commentateur de Ramus insiste beaucoup sur ce

point que /eûidre ne se prononce ni fendre, ni findre,

mais bien feindre; Ve s'entendait donc sensiblement,

tout muet qu'il était, devant au ou in comme Vo dans

moindre ou Vu dans liui. à

Les autres triphthongues iei de vieillarl, oei, de

oeillade , oeu de voeu , oui de mouille , ueil de orgueil
,

ueu de gueule, ont été de même réduites en diphthon-

gues par Ramus qui écrit : viêlarl , ejl/id^ , ve^ , maler,

or^él, g-ev/ç, d'après les principes qu'il a exposés en

traitant de / et de g-.

Revenant sur la prononciation des deux diphthon-

gues ai et iei (ieu) , Ramus constate que la première

tendait alors à se changer en ëi et en e (1) : comme

èimer, fêre, éimqre, fe.re ,
pour aimer, faire, aimerai,

ferai; et la seconde en u simple, comme Diu, liu,

pour Dieu, lieu (2).

(1 ) L'e sans accent de Ramus, c'est notre p. Voy. ci-dessus p. 93 et 129-130.

(2) Cf. ci-dessus, p. p. 89, note 5.
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2° Syllabes où mirent ilrs consonnes.

V Quant à la s\llal)e composée de consonnes, le

François ne prononce point volontiers deux consonnes

sentresuivantes, si ce nest davanture R, comme en ces

mots terre, errer, ou bien en quelques dérivés, comme

couramment, dilit/cmmeut. » Dans ces mots, la nouvelle

orthographe laissera la consonne double; mais elle en

supprimera une dans les mots comme « passer, aller,

commun, honneur, différer, jlatter, add'irer, coccu, ag-

graver, abbager, jrapper ou nest prononcée quune

consonne pour deux escriptes (1). »

Dans d'autres mots , comme eimaat , asne , escon-

duire, mesme, alumeile, Sosne, lîosne, on voit des con-

sonnes superflues, s et t, qui n'ont d'autre objet que de

faire prononcer longues les voyelles a, e, o. Suppri-

mons ces indications barbares , et , à l'exemple des

Latins a proferons naturellement les sons de ces voyelles

longues et briefves... Quant il adviendroit quelque

ambiguité qui seroit a deux ententes , comme pàtc et

pâle^ [pale de chien et pâte de farine), nous pourrions

apposer quelque marque de longueur ou brièveté. »

L'examen de la quantité dans les mots français

amène Ramus à parler aussi de l'accent (2) : la quantité

(1) « Osle?; de noslrc escriture les lettres que nous ne prononçons pas,

vous introduirez un chaos en l'ordre de nostre erammaire, et ferez perdre

la cognoissance de l'origine de la plus grande partie de nos mots : con-

fondant singulier et pluriel ensemble, parce qu'en ces mots d'i7 fait et ils

font, le mot d'il se prononce tout d'une mesme teneur, et représente

ncantmoins divers nombres. » [ Pasquicr.)

(I) Ramus définit ainsi l'accent dans ses Bndimenta gramm. lat..
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et l'accent! deux éléments de la prosodie latine, et

qu'il serait facile d'introduire dans notre versification :

« le moyen , ce seroit que nos poètes saddonnassent a

faire leurs vers non seulement par rithme et mesure

de sons semblables (qui est fort plaisante et délecta-

ble) , mais [aussi] par certaine quantité de syllabes

longues et brèves. » Or, selon Ramus, Etienne Jodelle

a parfaitement montré
,
par divers essais ,

que notre

poésie française peut être modelée sur la versification

des Latins et des Grecs; et, pour le prouver, Ramus

cite de Jodelle un petit poëme composé de distiques

,

hexamètres et pentamètres, et un autre en strophes

saphiques (1).

Si le Français n'est pas encore arrivé à « deffricher

cap. III : a Accentus est, quo vox mora qusedam accinnitur. » — Le cha-

pitre correspondant des Scholx grammatiae, dit mieux : «Accentus an-

tiquis fuit modulatio quaedam vocis ex elatione et depressione. » (P. 94.)

— Elatio et depressio, c'est ce que les grammairiens grecs nomment apaiç

et Ôeut;, et ces mots ont été souvent employés dans les grammaires latines.

— Sur la nature et les effets de l'accent dans notre poésie française,

voyez le Traité de versification française de M. Quicherat.

(i) Si le premier est insupportable, nous devons reconnaître que la se-

conde coupe peut se prêter à des ell'ets qui ne sont pas trop choquants : on

y trouve, en effet, dans les grands vers, deux hémistiches, le premier com-

posé de cinq et le second de six syllabes, et si ces hémistiches étaient

toujours bien marqués, au lieu d'être remplacés par des césures arbi-

traires, peut-être nos poêles modernes pourraient-ils essayer ce vers de

onze syllabes, qui répond assez bien au vers endecasillabo des Italiens.

Voici'la première strophe de Jodelle :

Sans voler dans l'air, je guide en ce beau lieu
,

Dans ce char, Cypris, révérant ce beau Dieu

Que retint d'un nœu mémorable sous soy

Charles avec moy.

Ronsard a reproduit le même mètre dans cette strophe; 11 a toujours net-
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ce désert de quantité et daccont » , cependant il a es-

sayé d'introduire dans la langue queUjue harmonie :

« il a asses plaineincnt descouvert laposlrophe, cest a

dire ung retranchement de lettre linalle, pour avoir une

euphonie, cest a dire ung son plaisant a loreille, et

laposlrophe se marciuc en lescripture par ung demy

cercle au dessus , ainsi '
:

Les lettres sujettes à l'apostrophe sont les voyelles

a, ç, i, et les consonnes «, t.

a, Cj i peuvent s'apostropher, — nous dirions au-

jourd'hui s'élider, — devant les autres voyelles : tna-

miq,yaynu}, s'il veut, pour ma amir,jq aijmq, si il veut;

de plus € q (c'est notre e muet) final est quelquefois

apostrophé devant la consonne , comme (jratuCjoye

,

graniCpeur, la plus (jramCpart, sauvosire grâce. » Tou-

tefois « (/ quand il est verbe ou proposition, nest point

apostrophé, comme // a esté homme de bien, il est a

Amieus; i n'est gueres apostrophé en «i » (conjonction^

et ne l'est jamais ni dans si (adverbe) ni dans ni. —
«Quelquefois deulx voyelles sont apostrophées en une

mesme syllabe, comme j'irai/ pour jq i iray » : Dubois

avait déjà fait la même remarque (1).

temenl indiqué la césure :

Ny rage ny sang | ue sont plus en vigueur,

Les ardents p^nsers | ne m'eschaulTent le cœur :

Plus moQ chefgrison
| ne sp veut enfermer

Sons le joug d'aymer,

Voy. Pasquier, Recherches, liv. Vil, chap. XII: Que noire langue est ca-

pable de vers mesures, tels que les Grecs et Romains.

(1) Voy. p. 23; cf. pp. 128-129.—Papon,ilans la partie de son livre, oie

Notaire » où il .«'occupe des devoirs du secrétaire , consacre , t. III
, p. 22,
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Lescoiisonness(i), f,r,/, sont sujettes à l'apostrophe

quand le mot suivant commence par une consonne,

comme : le philosophe' fon ton par raison ; tu veu parle'

ton seul^ at i faici.'' al ï chante? pour les philosophes font

tout par raison; tu veus parler tout seul: a il faict. a il

chanté.

Dans ces deux derniers exemples, on voit au con-

traire introduire un f, quea nous interposons quelque-

fois pour ne point tomber en une déplaisante concur-

rence de vovelles. » — Le suivant nous montre, dans

le même but, l'introduction d'un s : je ris et pleure

pourje ri (2) et pleure « non pas que ny t ny s soit a telle

personne, mais pourtant quil .parce qu'il plaict ainsi

a loreille (o) . >

Avant d'entrer dans l'examen des mots, de leurs

diverses espèces, et des questions relatives à chacune

des parties du discours, Ramus jette un regard en ar-

tout un chapitre à l'orthographe. Parlant de l'apostrophe , il dit:

« L'observance depuis n'asuieres receue en France des apostrophes, ainsi

nommées comme aversions en orthographe, doit estre entretenue comme
fort propre au langage françois. C'est un signet en forme de croissant «'>

pour signitier la rejection d'une royelle a, e. i, o, », ou bien d'une diph-

thongue ai , oi , mais principalement de a et de e-, des autres, non, ou

bien peu souvent, encore est-ce pour quelque licence poétique -. Van pour

h an. etc. Sera trouvée lescriture frauçoise lourde, incorrecte et des-

plaisante, où telle orthographe ne sera observée, qui est aisée à com-
prendre et mal aisée à délaisser à ceux qui l'entendent.»

(1) Pour cette lettre, Dubois avait fait la même remarque, voy. p. 8-9.

(2) La première personne de l'indicatif singulier des verbes de celte

conjugaison ne prenait pas l'.5 final. Voy. ci-dessus, p. 37.

(3) A ces lettres euphoniques, et à celles dont nous avons parlé ci-

dessus, p. 16, riofe 3, ajoutons n euphonique, que Ronsard voulait in-

troduire dans notre langue; à Timitation des Grecs, qui disaient ^mv
ponrîsn, oy-roc.v pour ojtot-. ipour o-jto;), il disait ainsin pour airuti.
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rière; il rappelle quelques-uns de ses principes ; il mon-

tre que, si c'est au peuple de fixer la prononciation,

c'est aux savants de régler l'écriture; il dit de quelle

utilité serait la réforme qu il propose pour les étran-

gers, qui connaîtront le prononciation de chaque mot

dès que l'orthographe en sera la notation exacte, et

réciproquement ;
j)our les enfants et les femmes,

qui ne peuvent se préoccuper de l'étymologie et

écrire autrement qu'on ne prononce; pour notre

langue elle-même qui, si nous devions disparaître de

l'histoire comme le peuple grec et le peuple romain,

ne présenterait aucune difficulté à ceux qui l'étudie-

raient. — Mais, pour le présent, que de réclamations

il faudra subir, maître, que d'oppositions il faudra vain-

cre, que d'obstacles renverser avant de faire adopter

votre sage système?— Qu'importe? les meilleures cho-

ses ne réussissent pas sans peine. — Et ici Ramus fait

un petit conte que nous voulons rapporter.

«Quant a ces crieries , dit-il, que vous allé-

guez, ce seroit le mesme qui! advint du temps du

grand roy François
,
quand il commanda par toute la

France de plaider en langue Françoise (1). Il y eut

alors de merveilleuses complainctes, de sorte que la

Provence envoyé ses députés par devers Sa Majesté,

pour remonstrer ces grans inconveniens que vous dic-

tes. Mais ce gentil esprit de Roy, les delayans de mois

en mois (2), et leur faisant entendre par son Chan-

(1) Par redit dp Villers-Cotteret?.

(2) Les remettant de mois en mois.
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cellier qu'il ne prenoit point plaisir douir parler en

aultre langue quen la sienne , leur donna occasion da-

prendre songneusement le francois : puis quelque

temps après ils exposèrent leur charge en harangue

francoyse. Lors ce fut une risée de ces orateurs qui

estoient venus pour combatre la langue Francoyse, et

neantmoins , par ce combat , lavoient aprise , et par

effect avoient monstre que, puisquelle estoit si aysee

aux personnes daage, comme ils estoient, quelle seroit

encores plus facile aux jeunes gens, et quil estoit bien-

séant, combien que le langaige demeurast a la popu-

lasse, neantmoins que les hommes plus notables , es-

tans en charge publicque, eussent, comme en robbe,

ainsi en paroUe, quelque praeeminence sur leurs infé-

rieurs. »

Après tous ces préliminaires, qu'il clôt par ce cu-

rieux récit, Ramus, joignant l'exemple au précepte, se

décide à imprimer sa grammaire sur deux colonnes;

d'un côté est son orthographe propre, de l'autre l'or-

thographe vulgaire. C'est un essai : « Or sus, de par

Dieu î que ce parangon soit mis en avant, comme ung

tableau de quelque Apelles, pour escouter derrière le

rideau le jugement des passans (1). »

Nous sommes au chapitre huitième (2), et nous abor-

(11 On connaît l'anecdote d'Apelle, et l'origine du proverbe ne sutor

ultra crepidam.

(2) Le 7« de la traduction latine, qui supprime le chapitre récapitulatif.

— L'édition suivante, faite après la mort de Ramus, ajoute ce chapitre

au 6' sans titre particulier.
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dons la grammaire proprement dite dans ce qu'elle a

de pratique.

Sans dire combien il y a de parties du discours (1) ni

quelles sont, selon lui, ces parties, Ramus traite les

questions relatives au nom.

DU NOM.

Il y a deux choses à considérer dans* la notation »

des noms, l'espèce et la figure : pour l'espèce, le nom

est primitif, connue vin, ou dérivatif, comme vineux.

— Pour la figure, il est simple, comme ami, dit, ou

composé : ennemi, contredit (2).

« Icy vous aves une grande félicité de composition,

comme sauvegarde^ boute/au, couvreclief, bridoie, cure-

dent, chaussepied. »

On doit tenir compte aussi , dans les mots en géné-

ral, de ce que Ramus appelle « les différences.» c'est-

à-dire les espèces , les variétés. — Elles sont avec

nombre ou sans nombre ; avec nombre
,
quand elles

notent avec leur principalle signification un nom-

bre singulier ou pluriel , comme bon est de nombre

(1) Ramus ne fnit rien sans motif. Son silence même doit être expliqué.

Dans sei ouvraiies élémentaires comme sa Grammaire latine et sa Gram-
maire fran(;aise, il évite en général de donner des opinions qu'il ne pour-

rait soutenir qu'avec de çrauds développements. Ici, il a été arrêté par

la diversité des doctrines qu'il a rencontrées. Aristoteet Tliéodecte n'ont

reconnu que trois espèces de mots , le verbe , le nom et la conjonction ;

Varron en reconnaissait quatre ; Aristarque, huit
;
Quintilien et .Servius,

onze. Dans ses Schola grammaticœ , Ramus rapporte toutes ces opinions

sans se prononcer; sa conclusion, il la donne ici en s'abstenant.

(2) Cf. ci-dessus, p. 31, etc.
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singulier, bons de nombre plurier.—Cette division des

mots en deux classes, distinguées parce que les uns

sont sujets au nombre et les autres non , est particu-

lière, parmi les modernes, à Ramus (1); mais il l'a-

vait empruntée à Priscien (2).

Le mot de nombre est finit ou infinit; finit, quand

il signifie son nombre par certaines terminaisons,

comme: les cerfs courent; l'infinit, au contraire,

comme courir, aimer (o). » Ici Ramus veut dire sans

doute que les mots comme courir, aimer, ont véritable-

ment un nombre, bien qu'aucun signe ne l'indique ; et

en effet ces propositions : il me faut courir, il nous faut

courir, donnent à l'analyse : il faut—moi courir, (il

faut que je coure), et courir est au singulier-, il faut—
nous courir, (il faut que nous courions)^ et courir est

ici au pluriel.

Du nombre. — En ce qui regarde le nombre, le

mot en général peut être nom ou verbe : « le mot nom-

(1) Nous la retrouvons dans Sanctius. Pour ce grammairien, la pro-

priété qu'ont les mots de recevoir et de marquer le nombre est un signe

caractéristique qui distingue bien mieux le nom et le verbe de l'adverbe

que ne peut le faire la variabilité. — Dans ses Ecoles grammairiennes,

Ramus dit encore, à l'appui de cette doctrine : « Quùm vero subduxeris

omnes orationis partes, ut grammatici loquuntur, vel gênera vocis, ut

loquor, essentialis dilTerentia numerus invenietur, qui solus nomina, pro-

nomina, verba, participia quae appellantur a reliquis dividit. » (Pa-

ges liO-Ill.)

(2) Lib. V., cap. de numéro.

(3) Ramus abandonne ici Priscien, son maître; selon cet auteur, le

nombre singulier est fini, parce qu'il désigne évidemment l'unité, ni plus

ni moins; le pluriel est infini, parce que, en indiquant la pluralité, il ne

la limite pas; de sorte que homo désigne un homme et rien qu'un; ho-

mines désigne plusieurs hommes sans que l'on sache s'il y en a deux,

çept ou mille. (Ibid.)
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bre est nom ou verbe. » — Lo nom se distinp;iic du

verbe en ce que « nom, cest ung mut de nombre avec

genre (l). »

Pour la formation du nombre, Hamus se borne à

donner ces trois règles :

1 .( Le pluriel adjoutu au singulier une s : omr
,

omrs : ftinir, famés ; vea , vcas ; erc (iieureux) e/rc/.ç ; /«

(loup) Ins. »— Vx étant un signe abrégé qui tient la

place de As (es) et de gs, Ramus ajoute à ces exemples,

sans en faire l'objet d'une règle particulière : lakÇldc),

lax; long, lonx.

2» » D et T sont amortis, comme : spz,rrj, sr^^rés;

lU'nt, (Ic'ns, ('huant, éhnans; ph-d (plaid), pUs; soldard,

sotdars.

3" » A final devant l , est changée en cv (au), en

supprimant i., comme : rrval, çqvas, roial, roias. —
Nous disons aussi : s'uH, sies (ciel, deux), y/V/ (vieil),

vîps, &i (œil), ies. »

Rcmar(fues. 1° Quelques noms sont seulement sin-

guliers : samj, ur, arf/ail, plomb, élain, gré;—2° d'au-

tres n'ont que le pluriel: pleurs; — 3° d'autres enlin

(1, Sanctius traitant de la grammaire latine donne la même délinition;

pour lui le nom est un mol Je numbro avec genre et cas, « vo\ numcri

casualis cum génère. » Saiictii Mincrra, I, h.) — Despaiitcre, Hinaido

Corso, Guidacier enfin (Asathius Guidacerius), dans sa grammaire hé-

braïque (Paris,//! collegio Itainrum, \:i-','J), ont bien mieux défini le nom,

d'après sa nature. — La plupart des grammairiens anciens ont suivi la

définition du maitre , comme dit Alruin, c'est-à-dire d'Aristote, qui éta-

blit entre le nom et les autres espèces de muts cette dillérence que le nom
ne marque pas le temps; les autres ont suivi Priscien qui tient compte

des cas, et de la nature d'un mot qui a pour objet de désigner les êtres

animés ou inanimés.
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(et ceci résulte de ce que Ramus comprend dans le

nom, comme ses contemporains , toutes les espèces

d'adjectifs) sont pluriels, et « ne sont point terminés

en s, comme quatre , cinq , sept
,
quinze , vingt et au-

tres numéraux. »

Du genre. — « Le genre est masculin ou femenin.

Si le nom convient au masle, il est masculin ; s'il con-

vient a la femelle , il est femenin , comme Pierre ,

Jeanne , seigneur, dame , roij , roijne. »

11 faut savoir gré à Ramus, comme à Meigret, de

n'avoir pas attribué le genre neutre au français; ce

que Meigret semble avoir fait par vraie et simple in-

telligence de la langue, Ramus le fit en pensant à des

analogies qu'il fait remarquer à la fin du cinquième

chapitre de ses « Escales grammairiennes (1).» C'est en

pensant au latin et au grec que certains grammairiens

nous ont gratifiés du genre neutre : c'est en se repor-

tant au chaldaïque, à l'hébreu, au syriaque, au punique

même que Ramus nous en a délivrés.

Les noms d'arbre (poirier) et demonnoie (escu) sont

masculins ; les noms de ville, tantôt masculins (Paris),

tantôt féminins (Troie).

a Quelques reigles se peuvent dresser pour le mas-

culin, comme le plus fréquent, selon les letres finales,

en exceptant les femenins. » — Cela posé , Ramus

dresse une longue liste de finales particulières aux

noms de genre masculin, comme : a, bras, las, amas,

tas ;
— au, chapeau, etc. , etc.

(1) Pages 122-123.
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« Le femenin est formé du masculin, en adjoutant /j

comme fin, Jim;, Ji('r, Jirn-, </«, ilasq (doux, douce),

b^Wy bi'lt: ; item : rre» (heureux) «/re/aç, /'><///.s'of' (Iran-

çois), Fransorsi; ; item s^j/(sauf) swvi'; vi^l'{\(iuïjvév<^;

vif, vivt}; se'A- (sec) S('çf;franh,fran(;(;{ïva.nc, iVanclie);

o/ç (hôte) 0/(^7; ; roi' (roi), rr'iiui : Diu (1) J)ieu) dc('s(i;

kU'rk (clerc), Idt'rrf'sr (clergesse) ; tutcr^ luirisii (tuteur,

tutrice).

» Les adjectifs en «j sont de commun genre : ondtq,

jualq; — uhnoin est aussi commun.

» Quelques noms sous un genre comprennent deux

sexes : comme h<^ron, broçét, turbot, sous le masculin

genre ; (ilH('t, p('rdri sous le femenin. »

On voit, par ces exemples, combien laisse à désirer

le système orthograpln'que de Ramus ; combien sont

peu nettement formulées des règles qui ne sont plutôt,

à vrai dire, que des remarques sur la langue ; com-

bien il est incomplet et confus.

Un seul mot en passant, voilà tout ce qu'il dit de

la distinction du nom substantif et du nom adjectif:

ce n'est point dans la nature diverse des deux mots

qu'il en cherche la différence ; il se borne à constater

que « le nom est substantif ou adjectif : substantif, il

est dun seul genre, et sil est propre il sescrit au com-

mencement par une grande lettre. » — D'après cette

remarque, le nom roi, (|ui a un féminin, reine, serait

un adjectif(l).

(1,1 La délinition donnée par Mélanrlithon, duaulistantif et de l'adjectif,

est un peu raoïnà naive : « le sabstanlif, dit-il, est un nom auquel on ne
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Vingt et cent, sont toujours pluriels ; mais ils sont

tantôt adjectifs, tantôt substantifs. Ils sont substantifs,

quand ils sont précédés d'un autre nom de nombre,

et alors ils prennent une s: six vingts, trois cents;

employés seuls, ils sont adjectifs ; c'est du moins ce

que l'on peut conclure des exemples de Ramus, qui

ne donne pas de règle à ce sujet.

Article. — En traitant du nom, Ramus consacre un

court paragraphe à l'article : « article, cest un nom (1)

qui faict au singulier masculin /e, au féminin la
;
pour

le plurier de lun et de l'autre il faict les.— Le genre

est communément déclaré par larticle singulier (2). »

peut ajouter Mann, Weib, Biny; l'adjectif est un nom auquel peut s'a-

jouter Mann, Weib ou Ding, homme, femme, ou chose. » — Ouvrage

cité p. 2.— Dans sa Grammaire latine, Ramus prévient l'objection qnc

nous lui avons faite; on lit en elïet : « Quomodo dividitur nomen e dif-

ferentia generis? — In substantivum et adjectivum. — Quid est nomen
substantivum?— Quod cum uno génère, aul summum duohus, declina-

tur. — Quid est nomen adjectivum/* — Quod cum tribus generibus de-

clinatur. » — Pourquoi Ramus qui savait que le substantif peut, à la ri-

gueur, avoir deux genres, ne le dit-il pas dans sa Grammaire française?

(1) Pour Mélanchthon, la préposition est une sorte d'article, et on ne

peut qu'admettre la réciprocité. En rangeant au, aux, du, des, parmi les

prépositions, Ramus et les autres grammairiens de la même école, nous

ont donné la clef de cette confu.-ion. Toutes les grammaires italiennes ont

toujours rangé dello,degli, aUo,agliTpaTmi les articles; c'est en les imitant

que nos grammairiens sont parvenus à vider cette question.— Cf. p. 234.

(2) Ramus dans ses Scholr grammatic.r, p. 122, défend cette explica-

tion si élémentaire par l'autorité de Varron,qui a dit, dans son 8' livre De
lingua latina ou 2* De analogia) : « Sic itaquc ea virilia dicimus, non qua;

virum significant , scd quibus proponimus ]dc et hi; et sic muliebria, in

quibus dicere possumus h.cc aut hic. » — Pour comprendre ce passage, il

faut se rappeler un autre endroit où Varron dit que les genres sont ou

naturels et invariables; ou de convention et variables. (M. Terentii Var-

ronis, De lingua latina, libri très et totidem De analogia. — Parisiis,

apud collegium Sorbonœ , M.D.XXX, mense septembri, — 1 Vol. in-S-,

f- LXXIV, v°.)



l'ii uui: i; oit »;. '2'2\

Ne semble-t-il pas que rarlicle n'ait d'autres fonc-

tions que de faire connaître le jçenre des noms? —
Ouant aux formes (/, du, diix, de, du, des, nous les

trouverons classées parmi les prépositions.

Cutnparaisoti et diminution des noms.— Ramus ter-

mine son traité du Nom par un chapitre sur les degrés

de comparaison et sur les diminutifs.

Pour la comparaison, comme Ramus se propose

d'en parler ailleurs, il se borne à ces remarques,

toutes d'observation plutôt que de théorie : « La com-

paraison est suppliée (suppléée; par circonlocution,

comme saige par le positif, plus ou moins sarjc pour le

comparatif, tressarje pour le superlatif. »— L'auteur,

on le voit, ne considère -pas comme superlative la

forme : le plus sage. 11 ajoute, à l'adresse des nova-

teurs de son temps, cette remarque fort juste : « illus-

trissime, inviilissime , doclissime , reverendissimc (1),

sentent un latinisme que le francois ne peut goûter, et

encore moins diriger. » Toutefois, ajoute-t-il, c'est

aux latins que nous avons emprunté les formes meil-

leur, pire, moindre, supérieur, inférieur, majeur d'âge,

mineur d'âge.

Diminutifs. — Nos diminutifs français se forment à

l'aide de trois terminaisons : a (au) : arhrr, arbrissew,

li(^vrq, Icvra (levraut) ;
— on : chu, ekuson;— (H : jar-

din
,
jardim^t (2).

Avant de quitter ce chapitre du Nom, nous devons

(1) Voy. ci-dessue, pp. 31, G7-70, 98.

(2) Cf. pp. 3:l-34.
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faire remarquer dans Ramus deux mérites, qu'il s'est

acquis du moins par son silence : il ne reconnaît

pas de déclinaison en français , et il ne signale que

deux genres, le masculin et le féminin (1). Meigret

l'avait précédé ; mais Ramus a eu du moins le bon

sens de suivre ce grammairien original. Malgré l'au-

torité que donne à Meigret, l'assentiment tacite du

grammairien philosophe nous verrons plus tard

d'autres auteurs revenir aux errements de Dubois.

DU PRONOM.

Ramus fait encore rentrer le pronom dans la classe

des noms (2) : « dix noms, dit-il, sont appelés pro-

noms, et semblent tous avoir quelques cas. »

Les dix pronoms reconnus par Ramus sont rangés

par lui dans Tordre suivant : je ou moi; tu ou toi; soi;

ce OM cest (fém. cete) et ses dérivés; il ou lui; qui,

que; mon, ma, viien, inienne; ton, ta, tien, tienne; son,

sa, sien, sienne; mesme.

De ces pronoms, je, tu, ce ou cest, sont démons-

tratifs; soi, il, qui, sont relatifs; les autres sont pos-

sessifs, excepté mesme qui est réitératif.

(1) A la même époque, la grammaire italienne de Rinaldo Corso recon-

naissait encore un genre neutre.

(2) Sanchez [Sanctius) qui publia en 1587 la 1" édition de la Minerve,

partage l'opinion de Ramus : « Pronomina non dubiis rationibus a parti-

bus orationis rejicimus. Primum omnium, si pronomen differret à no-

mine, ejus natura per definitionem posset attingi; atvero nulla est defi-

nitio pronominis, neque potest vera et propria investigari... » (Sanclii

Minerva, lib. I, cap. 2.)
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Plu.'iiours pronoms, on le voit, sont oubliés: (hni,

eiiy tj ; d'autres mots sont donnés comme pronoms qui

ne peuvent être considérés que comme des adjectifs

possessifs : mon, nui, ou détcrminalits : cri, celle.

Kamus en traitant de chaque pronom en indique la

déclinaison. Le tableau suivant résumera utilement ce

long et obscur chapitre.

Sl.NGL'LIEB.

.Masculin (>t féniinin.

Nominatif.

Génitif. . .

balif. . . .

Accusatif. .

Ablatif. . .

VocaUf. . .
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De en ou cest, féminin ceste, dont le pluriel est ce.ç,

pour les deux genres, sont dérivés : cestuy, cestuicy,

cesliujla, cecy, cela, cestecij, cestela ; de ce et liiy, il,

elle, sont composés: celuy, celle, icelluy, icelle.

DU VERBE.

C'est ici surtout que l'on peut reprocher à Ramus

de se borner à constater des faits, souvent même assez

mal observés, au lieu de donner des règles ou d'ex-

poser des principes. Nous extrayons du chapitre con-

sacré au verbe les passages suivants, où l'auteur donne

ses définitions.

« Le verbe, cest un mot de nombre avec temps et

personnes (1). »

En constituant à l'aide du temps, la différence spé-

cifique entre le verbe et les autres mots susceptibles

de marquer le genre , Ramus n'a rien innové ; il a

suivi Aristote. Toutefois, nous ne croyons pas que

cette différence soit fondamentale ; et celle de Meigret

nous paraît bien préférable (2).

(1) Ramus défend longuement sa définilion au chapitre V. liv. \\ , de

èds Escoles grammairiennes. Entre les tjrammairiens anciens, Priscien

copié par Alcuin et surtout Consentius ont donné les meilleures défini-

tions ; Priscien : « Verbum est pars orationis cum temporibus et modis,
sine casu, agendi vel patiendi signifirativum; » — Consentius : « Verbum
est pars orationis factum aliquod liahitumve signifkans cum tempore et

persona, sine casu. Factum quod signiftcatur, agenlis aut patientis rim
continet. »

(2) La définition de Piamus a été adoptée par Sanctius. « Verbum est

vox parliceps numeri, personalis, cum tempore. » Et il ajoute poliment :

u Hœc definitio vera est et perfecta; reliquie omnes grammaticorum
ineptae. » (Sanctii Minerra, ], 13.)
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« Temps, ccst la dilTcrcnce du verbe selon le pré-

sent, prétérit, futur; — Le verbe finy a trois temps

imparlaits et un parfait ;
— Le verbe infini est perpé-

tuel : aimer, aime, ou gérondif: aimant, voijant.

» Le vérité passif s'exprime par périphrase.

» Personne, cest unespecialle dill'ercnce du nombre

verbal, laquelle est triple en lun et lautre nombre.

» Le verbe est divisé doublement par la dilTerence

de la persoime, en personnel {nymc, aijmous) , et eu

impersonnel {fauli, cluaUt).

» Le verbe est de forme active ou neutre. — Le

verbe actif, cest celuy qui peut former un participe

prétérit, comme (>ime. forme le participe e'ime (aimé).

— Le verbe neutre, cest celuy qui ne peut former un

participe prétérit; comme rire, dormir, forment seule-

ment riant, dormant (1). » — Et ri, dormi, j'ai ?•;, j'ai

dormi? Ramus oublie ces formes et détruit, par cela

seul, sa définition du verbe neutre.

Participe. — «Le participe est un nom (2), ainsi

(l) Priscien n'avait pas été rlierrhé plus loin une diTinition. Le verbe

neutre , dit-ll , c.*t celui qui , terminé en o, commmc les verbes actifs , ne

peut prendre la forme passive en or. C'est à Alcuin que nous demanderons

la meilleure définition du verbe neutre donnée par les grammairiens an-

ciens; le Frani- dit au Saxon : « Si verba actiim vel passionem sisniricant,

unde dicuntur neutra ?» — Le Saxon répond : « Non ideo qund actum

vel passionem ne signilicent, sed ideo quia uiuim lioruni siunilieant. n

('2) Pas un grammairien ancien n'avait osé donner une définition aussi

précise ; tous disaient : le participe est une partie du discours qui tient

du niiin et du verbe. Pour rattacher le participe non au verbe , mais

au nom comme genre, Ramus, dans ses Kscnles grammoiriennes (liv. U,

ch. '2
, s'appuie sur la définition qu'il a donnée et du nom et du verbe :

« Nec vero participiumsubjicere possum verbo cumStoicis, quia delinitio

vcrbi illi non convenit : vox numeri personalis cum temporibus ; personas

enim neque Imitas aeque inûnilas habet; sed nominidebeo, quianominis

15
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nommé parce qu'il participe du verbe en temps et en

forme.

» Le participe actif est toujours présent, et estprins

du gérondif, comme abncint, aimante ;— Le participe

passif estprins du parfaict prétérit infini, basti, hastie,»

Le participe français n'a point de futur.

Conjugaison. — « La conjugaison est divisée vul-

gairement en quatre espèces, par les terminaisons du

présent infini (1).

» La première conjugaison est celle qui a linfini en

er; elle a plus de six cents verbes primitifs, tous régu-

liers et conformes en conjugaison; elle a aussi quel-

ques irreguliers.

» La seconde conjugaison cest celle qui a linfini pré-

sent en oer, et est presque en chascun verbe irreguliere.

» La troisième conjugaison est celle qui a linfiny

présent en re. Cette conjugaison a aussi grand nombre

d'anomaux, et sont de deux espèces , les uns ont de-

vant re quelque voyelle (escrire); ceux qui ont une

consonne devant re, comme r, v, t, d, p, sont fort dif-

férents.

definitio plane ei convenit : est enim vox numeri casualis cura génère. »

— Sanctius ne partage pas ici Tavis de Kamus; au contraire il semble

rattacher le participe au verbe; Perizonius, son savant commentateur,

rentre dans Topinion de Ramus, et défend cette thèse, devenue com-

mune à i'un et à l'autre, dans une note ou plutôt dans une longue dis-

sertation qui occupe plusieurs pages. — MelanclUhon se rapproche aussi

de Ramus : « Participium est nomen verbale signilicans tempus. »

(1) On lit prétérit infini dans la première édition, pour les deux tex-

tes, l'un avec l'orthographe vulgaire, l'autre avec l'orthographe de Ra-

mus; de même dans la traduction latine; de même encore dans le texte

delà deuxième édition donné avec l'orthographe de Ramus ; Tautre texte

porte: Du premier infini; tout ce qui suit justifie notre leçon.
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I) La qualrieinc conjugaison est celle qui a linfiiii

présent en ir : cette conjugaison a auirsises irreguliers,

pont les uns devant ir ont qui;l(iut' \oyelle, coniine «^

«, ii; les autres ont quelques consonnes, comme «, ;,

/•, /, /, r», n, i', t, X. »

Pour modèles de ces conjugaisons, Ramus a choisi

aimer, vuir, cunno'Ure, ùuaiir ; à la suite de chacun de

ces exemples, il conjugue les formes irrégulières des

verbes suivants :

1" Conjugaison : aller;

2' Conjugaison : anloir ou ardre, apjtaroir, compa-

roir, appercevuir, avoir; seoir ou soir et assoir; souloir,

clioir, mouvoir, valoir, vouloir, devoir; douloir (aux

troisièmes personnes des deux nombres); challoir et

falloir, ces deux derniers à la troisième personne du

singulier;

3' Conjugaison: escrire, raire, rire, frire, traire,

dire, croire, boire, braire, bruire, plaire; suivre, vivre,

estre; mettre, tistre (tisser), croislre, clorre, battre,

paislre, aiierdre (1) ;
joindre, feindre, craindre, peindre,

poindre; ces cinq derniers ont la première personne du

pluriel en gnons....; meudre (moudre) ; esteindre, en-

fraindre, espandre, semoudre, souldrc, rateindre, res-

pondre, rendre, mordre, fendre, fondre, tendre, tordre,

tondre, pendre
,
pondre ou ponre , coudre , vaincre

,

prendre: tous ceux-ci depuis esteindre, ont le ]>luricl

en dons, dez, dent : esteindons....

(1) Aherdre, apii.f.rere, attacher; mot picard, employé par Beauma-

noir, Coust. du Ëeautoisis. — Cf. J. Corblet, Glossaire picard.
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Il" Conjugaison : lu^'ir (haïr),/i«'r, puir, issh% f/esh\

ferir, offrir, souffrir, mourir, courir, couvrir, salir, sait'

lir,ffnliir, bouillir, dormir^ venir, tenir, servir, sortir,

vestir, partir, nasquir ou naistre.

Comme exemple de la manière très-sommaire, trop

sommaire, dont Ramus donne ses modèles de conju-

gaisons, nous reproduirons, d'après lui, le verbe aimer.

« La première^ konju^êzon s'(H sélq ki a Cinjini en

er, é sq lionju^q êinsi :

éime, êimes, êimc,

êimons, éimes, éimct,

éimq, éimqs, éimq,

éimions, éimiés, (Hmel,

éimqroé, éimqroés, ('imqrvt^l,

éimqrions, êimqriês, éimqroêl,

éimasq, êimasqs, éimat.

éimasions, êimasies, éimasqt,

êimoé, éimoéSf éimoél,

éimions, éimiés, éimoét,

éimqre, éimqras, éimqra,

éimqrons, éimqres, éimqront.

êimq, éimq,

éimons, éimes, éimqt.

éime, éimas, éima,

éimamqs, éimatqs, éimérqt,

éimer, éime, éimant.

Ramus ne fait aucune observation sur les verbes

des trois autres conjugaisons; il se borne, à la suite

de la première, à faire remarquer : 1° que le son de
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Ve est diflcrcnt dans tu rinu^s (tu aimes), et vous

('imes (vous aimez) ; Vc est muet au singulier, non au

pluriel;— 2° Que les formes i7 i^ïmoi'l i il aimoit), et

ils (^inio('t (ils aimoient), dilVèrent en ce que o(^ (ci) est

bref au singulier, tandis qu'il a l'accent circonflexe

sur la dernière au pluriel ;— 6° Que la prononciation

vulgaire conjugue avec uni (faimi, tu ainiis ,... (jua

fdimissey etc.), le prétérit parfait et le troisième pré-

térit imparfait (1);

—

d" Va est long dans j'(//);)c//c, bref

dans fui appelle ^ en d'autres termes qu'il est muet

dans j'rti appelé f non dainsfappelle.

Ramus, comme on le voit, ne fait aucune distinction

de modes. Le nom même de modes n'est pas prononcé

par lui : on pourrait croire à un oubli, si l'on ne savait

combien Ramus pesait chaque mot, chaque syllabe, et

qu'il ne faisait rien sans une intention formelle (2).

Il semble, à en juger par divers rapprochements que

nous avons faits déjà, que ses théories grammaticales

aient été connues du grammairien espagnol Sanchez,

et que celui-ci se soit attaché à les appliquer et les

justifier : c'est dans son traité de la langue latine, sa

Minerve, que nous chercherons l'explication du silence

de Ramus : « Le mode, dit-il , dans les verbes, ne

(1) Voy. ci-dessus, pp. 15r., ifiO.

(21 Dnns ses Scholr gramm., Ramus a dcbiittu ccUe question des

modes dans les verbes, mais trop ioncuement pour que nous puissions

rapporter et les raisons qu'il donne, et les exemples sur lesquels il les

appuie, et les autorités dont il les confirme. Nous nous bornerons à dire

que sa dissertation porte sur les points suivants : la division des modes'

est incertaine et obscure; — elle est fausse; — fùt-elle fondée, elle est

inutile. [Sch. gramm.. p. 215-254.)
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touche en rien à la nature du verbe ; aussi César

Scaliger a-t-il pu dire : « Le mode n'est pas nécessaire

dans les verbes. » Il montre ensuite le désaccord des

grammairiens sur cette question ; les uns n'acceptent

pas le nom , tout en acceptant la chose ; les autres

admettent quatre, cinq, six, huit modes : enfin dit-il,

pour les écraser tous sous le poids d'un jeu de mots :

Grammalici, in modis expiicandis, nidlum modum tenue-

runt. » — Avec ce raisonnement, qu'on ne doit recon-

naître aucun mode parce que les grammairiens ne

sont pas d'accord sur le nombre et les noms des

modes, on arriverait à ne faire aucune distinction entre

les diverses espèces de mots. Nous avons vu combien

les auteurs anciens avaient émis de systèmes difle-

rents sur les parties du discours (1).

En supprimant les modes, Ramus a rendu son sys-

tème de conjugaisons extrêmement confus et obscur;

En outre , il ne donne aucun temps composé ; il ne

parle même pas des temps où la forme verbale réclame

un auxiliaire : dès que deux mots sont réunis , selon

lui , ils appartiennent à la syntaxe : il résulte de ce

scrupule que, pour avoir la conjugaison complète des

verbes , il faut avoir étudié les deux parties de la

grammaire. — Sans attendre à avoir la théorie com-

plète de Ramus, nous avons cru utile de donner,

dès à présent , un tableau destiné à débrouiller le

chaos d'une théorie personnelle à l'auteur, et qu'il au-

rait dû, pour ce motif, s'efforcer de rendre plus claire.

(l) Cf. ci-dessus, p. 152, note.
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A la suite des chapitres qui précèdent, et où il

a parlé des mots susceptibles de varier suivant le nom-

bre, Ramus s'occupe des mots invariables ou sans

nombre. 11 n'en reconnaît que deux espèces:—l' l'ad-

verbe auquel il rattache l'interjection et la préposi-

tion ;
— 2° la conjonction.

DE l'adverbe.

« L'adverbe cest un mot sans nombre qui est ad-

joinct a un autre (1). »— Suit une classification des ad-

verbes, que Ramus divise en adverbes de quantité

comme : assez , entredeux , bien
, pas, peu , tropeu ,

proUf etc.; — de temps : après, enapres, (après, en

après), aujourdhuy, auprîme, entretemps, ores, ora-

prime, orprime, siprisimi , vespre, auvespre, devespre ,

pieca, depuis, apresque, etc. ;—de lieu : arrière, ailleurs,

apart, i(y), etc.;— de qualité : seurement, facilement.

(1) Pas un grammairien ancien n'avait donné une définition aussi gé-

nérale; tous ont défini l'adverbe un mot qui se joint au verbe pour en

modifier la signification. Sanctius ne sort pas des définitions vulgaires.

Jleianchthon a bien mieux compris la nature de l'adverbe quand il fait

entendre, dans sa définition, que l'adverbe peut modifier une proposition

tout entière : « Adverbium vocarunt quod actionis aut passionis circum-

stantiam unavoce efl'ert. » Toutefois s'il a vu la propriété la plus géné-

rale de l'adverbe, il ne laissepas même apercevoir la propriété particulière

qu'a cette espèce de mots de modifier un adjectif ou un autre adverbe.

—

Ramus, en employant ce terme vague « un mot sans nombre », s'est donné
le droit de ranger les prépositions parmi les adverbes. La conjonction

s'en distingue parce que ce n'est pas à un mot qu'elle est jointe , mais à

deux , sinon à deux propositions. Mais comment Ramus a-t-il fait un
adverbe de l'interjection qui, pour rappeler ses propres termes, n'est

jointe à aucun mot, et qui forme en quelque sorte à elle seule une pro-

position indépendante?
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jnsicntcn(: — d'aflirmation ou iiL-gatiou : .si , certes,

voire, vion, naiû, nanin, ne, ni, non;— d'appel, sou-

hait, exhortation : lie, luiii, Inmlu , lialu, o, .si, orsus,

la la, haij, lunjavanl;— de similitude : ainsi, tout ainsi,

comme, etc.

y(. Les interjections, que Ion appelle, sont aussi ad-

verbes (1), comme: ai, ali! las, lioij, st, signe de

silence; rr, pour engaigner les chiens ; trr, pour chasser

les oyseaux ("2).

» Les prépositions semblablement sont adverbes,

et presque de tcnips t^t de lieu, comme suit : a, an,

nnix, avectjnes, es, vers, hors, dehors, de, des, deçà,

delà, derrière,... etc. (?>).

» Item, quelques inséparables, comme rc,for, etc.,

retenir, revivre, Jorligner, forfaire.

DE LA CONJONCTION.

(( Conjonction cest un mot sans nombre, par lequel

(1) Sanctius repousse Topinion de Ramus, qui est aussi celle des Grecs;

• Interjectionem non c&?e partem orationis sic ostendo : quod natiirnle

est, idem est apud (jmnes -. sed uemitus et signa l;ptiti;c idem sunt apud
omnes : sunl igitur naturaies. Si vero naturales, non sunt partes ora-

tinni-;, nam c.t partes, secundum Aristotclem, ex institutn non natura

debent constare. Interjectionem Gr.eci adverbiis adniimerant, sed falso. ••

Valia était aussi de cet avis. Pour César Scaliger, au contraire, l'inter-

jection était la première des parties du discours.

(2) Cf. ci-dessus, pp. iS, 102.

(3) La ddinition de la préposition est à remarquer dans Mélanrli-

tlion: « C'est, dit-il, une sorte d'article qui joint le nom au verbe. « Praî-

positio est propemodum articiiliim, vorbo nomrn adjungens. » — Cf. ci-

dessus, p. 22(1.
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. les parties de loraison composée sont conjointes : et

est:

» I. Énontiative , quand les parties sont assurées

pour certain. » Cette classe comprend : 1° les congré-

gatîves, subdivisées en copulatives (et, aussi ), et

conditionnelles (si, se, si ne, sinon) : à celles-ci se rat-

tache « une conjonction de temps prochaine à la con-

ditionnelle » (pendant, tandis) ;
— 2" les ségrégatives

,

divisées en discretives (mais, combien que, ains, jacois,

a tout le moins, quant à ce que), et disjonctives (ou,

aultrement).

II. Ratiocinative ,
quand l'une des parties est con-

clue par l'autre ; cette classe comprend : 1° les ratio-

nales (dont , donq , parquoy, pource , pourautant , par-

ainsi) ; — 2" les causalles : car, parceque, afinque,

puisque.

A la manière dont Ramus parle de la conjonction,

on reconnaît bien plutôt un philosophe qu'un gram-

mairien : on croirait lire ici un chapitre de logique.

SECOND LIVRE

DE LA GRAMMAIRE DE P. DE LA RAMÉE, TOUCHANT LA SYNTAXE.

La syntaxe fut pour Ramus ce qu'elle était pour ses

contemporains de tous les pays, et ce qu'elle devait

être pendant plus de deux siècles encore, c'est-à-dire

une sorte de recueil d'observations sur l'accord des

mots entre eux , et non un ensemble de règles propres



«MKRUh I«A>IIS. 2^Tt

à déterminer le rôle des mots dans la proposition ou

des propositions dans la piirase. Pour Despautôre,

Gillct et Kleynacrt (Ciénard) on l-Mandro, comme pour

Mélanchthon en vSuisse; pour Nebrixa et Sanctius en

Espagne ; pourBcmbo, Fortunio, Gabrielle ou Rinaido

Corso on Italie, comme pour Ramus et tous les autres

grammairiens de son temps, la grammaire va du mot

au mot, mais ne s'élève jamais jusqu'à la proposition.

Si parfois on remarque l'union de deux propositions

par une conjonction , les particules et, ou, mais, or,

donc, car, d'un usage familier aux logiciens, sont les

seules qui soient citées: rarement on joint aux exemples

de propositions coordonnées des exemples de proposi-

tions subordonnées, et jamais surtout on ne va jusqu'à

expliquer l'inlluence réciproque de deux propositions

l'une sur l'autre. Un seul des auteurs dans les œuvres

desquels nous avons épié l'apparition de la syntaxe des

propositions, Perizonius, dans son excellent commen-

taire sur la Minerve de Sanctius, nous a paru com-

prendre la véritable valeur des modes des verbes,

quand il dit : o Les modes sont pour les verbes ce que

sont les cas pour les noms. Les uns et les autres pren-

nent des terminaisons différentes, selon les différentes

constructions (1). » Mais cette lueur qui perce ici n'était

pas assez vive pour éclairer une voie nouvelle. Ni le

P. Chifflet, sans parler des grammairiens antérieurs.

(1) « Eodem piano modo se habcnt modi in verbis, quo fosjts in nomi-

nlbiis. rtique consistunt in divcrsis terminatinnibtis pro divcrsitatc con-

structionié. » (Sanctii Minerva, lib. l, cap. XU, n. i.)
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ni Régnier Desmarais, n'ont compris le vrai principe

en vertu duquel les propositions sont unies entre elles

comme les mots entre eux, et. le P. Buffier, qui leur est

cependant supérieur sur ce point, n'est guère allé plus

loin que ses prédécesseurs (1).

On ne s'étonnera donc pas du caractère si élémen-

taire de l'œuvre de Ramus. A cette époque , et avant

le temps où parut l'Encyclopédie, si la philosophie ve-

nait parfois en aide à la grammaire, c'était pour lui

fournir quelques rares définitions, mais non pour pé-

nétrer l'esprit d'une langue et, pour ainsi dire, en ana*

lyser le mécanisme.

Ramus commence son traité de la syntaxe française

par une définition ; « La syntaxe, dit-il, cest la seconde

partie de la grammaire qui enseigne le bastiment des

mots entre eulx par leurs proprietez , et est presques

seulement en convenance et mutuelle communion des

proprietez , comme du nom avec le nom ou avec le

verbe ; de ladverbe avec tous les mots ausquels il est

adjoinct ; de la conjonction en lordre des choses con-

joinctes, »

« En ceste partie de grammaire, dit-il ailleurs, les

enseignemens sont jusques la profitables quils expli-

quent lusaige du langaige receu et approuvé, non quils

(I) La grammaire de l'Académie espai^nole, publiée dans la seconde

moitié du xviii'^ siècle, cite quelques exemples de propositions subordon-

nées l'une à l'autre, mais ne donne pas de règles formelles. — Oudin,

dans sa Grammaire française, a donné (luelques règles sur la syntaxe des

propositions subordonnées, dans son chapitre de l'usage des temps des

verbes {édit. IGôn, p. 183).
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en puissent bastir aucun par soy et par nouveaulx

exemples. »

Après ce préambule, qui nous édifie sur la portée

des remarques de Ramus , remarques fondées sur

l'usage seul , quand Tinflucnce des études latines n'in-

tervient pas, nous abordons les règles t de la conve-

nance, » c'est-à-dire de l'accord des noms.

CONVENANCE DES NOMS.

l\i:GLR : « La convenance des noms est en nombre et

genre, comme : homme pnidcnl
, J'enime prmlenle. —

En quoy l'ordre, comme dans toute la syntaxe fran-

coise est bien fort requis ; comme pour vin blanc vous

ne direz point avec le Picard (1 1 blanc vin (2). »

Comme on doit s'y attendre de la part de tous les

grammairiens , mais surtout de ceux qui se bornent à

constater l'usage et ses caprices, les exceptions sont

toujours ici plus nombreuses que les règles. Hamus

termine chacun de ses chapitres par l'examen des ano-

malies qui s'y rattachent. On remarquera que ces ano-

malies ne sont autre chose, le plus souvent, que des

figures de grammaire.

Anomalies : i" Le substantif et d'autres fois l'adjectif

(1) Le traducteur latin de Ramus parle aussi des Lorrains qui placent,

dit-il, fréquemment l'adjertif avant le substantif.

[2) Il ne faut pas confondre la con.'itruciion ou Vordre avec la syntajcc ;

celle-ci règle l'influence réciproque des mots sur les mots ou des proposi-

tions sur les propositions. Nous y reviendrons dans le chapitre consacré

aux traités grammaticaux de Robert et de Henri Kstienne.
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peuvent être sous-entendus; — 2" l'adjectif peut être

employé comme substantif : le chaud, pour la chaleur;

— â' deux noms substantifs peuvent se suivre (1) :

« Charles, roi de France; » — [i''« lanomalie du nom-

bre, cest quand plusieurs singuliers sont pour ung

pluriel : Jean et Pierre, mes frères , sont venus; les

Gascons, nouveau soldat ; » — «5° l'anomalie du genre,

cest quand deulx singuliers, lun masculin et lautre fé-

minin , sont joincts a ung plurier masculin : mon père

et ma mère sont morts ; — 6° cest une aultre anomalie

en ces façons de parler : a la Sainct Jean, ou vous en-

tendez /este de (2). »

CONVENANCE DES ARTICLES.

I. « Larticle est prépose aulx noms communs, aulx

pronoms mien, tien, sien, nostre, vostre, quel, mesme (3);

(1) Quand deux substantifs sont employés, avec ou sans la préposition

de en français, pour désigner le même objet ou la même personne, ces

deux substantifs forment une apposition. Ramus nie que l'apposition soit

une figure de grammaire , dans le chapitre des Escoles grammairiennes,

où il traite de la syntaxe : « Teste xiro pâtre figura grammaticis est; ap-

positio dicitur. At figuram hic nullam video, cùm alia hic syntaxls esse

nuUa possit; nec novata h'ic ulia est orationis forma, cùm dicis Marcus

Tullius, Julius Ciijsar, et in similibus. Convenientiam hic legitLmam sta-

tuimus, et priraam in communibus nempe definitionis nominalis parti-

bus. » (p. 339.)

(2) La 2'= édition porte cette note, que nous avons lue, écrite de la

main de Bergeron, sur un exemplaire de la 1'' édition. « Encore plus

grande irrégularité est en ceste locution usitée : letres royaulx, pour

royalles, etc. » — Voyez sur le sujet de ces locutions : lettres royaux,

ordonnances royaux, les Remarques de Vaugelas, avec notes de Patru et

de Thomas Corneille, 3 vol. in-12, 1738, t. II, p. 158, nofe; — et les Ob-

servations de Ménage, t. Il, p. 81.—Voy. aussi V. Lespy, Grammaire béar-

naise, Pau, Veronese, 1858, 1 vol. 10-8°, pp. 151-153.

(3) Voy. ci-dessus, p. 68.
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item aux verbes inlinits (1 ;
[pris] pour le nom, et aulx

adverbes : comme Ihomme, la femme, le mien, lequel,

le mesme, le manger, le dessus. »

II. u Larticle est quelquefois redoublé, comme vous

le dcj[f\udez le uœscliant; vous la meinlcncz lu riisce. »

III. a 11 sert aussi au vocatif, comme lliosie, venez

eu; escuulczj la belle Jille. »

IV. « Larticle retreint (^ restreint; quelquefois par

une sinecdoche le nom commun a ung certain, comme

quand nous disons : le liuy a comnuindé de poaer les

armes, nous entendons Charles {"2).

» Larticle n'est pas toujours propre au nom com-

mun :

1" » Si le nom commun est gouverné par le précè-

dent nom ou verbe, soit actif soit substantif, comme :

cesl ung livre de grammaire ; je suis précepteur (3j. —
Toutesfois nous disons : je suis tmtislre ou le maislre

de céans;

"1° » Avant l'adjectif des noms communs , comme

Ihomme vertueux^ et non pas Ihomme le vertueux (Û).

(i; Dans sa Deffense et illustration de la langue française, Joachim

du IJellay vante fort ces infinitifs et adjectifs pris pour substantifs à l'imi-

tation des Grecs : • Usez donques hardiment de l'inlinitif pour le nom,

comme l'aller, le ciianter,le vivre, le mourir; de l'adjectif subslantivé,

comme : le liquide des eaux, le vuide de l'air, le frai: des umbres, l'e-

pes [l'épaisj des forestz, l'enroué des cimballes, pourveu que telle ma-
nière de parler adjoute quelque grâce et véhémence, et non pas: le

cliault du feu, le froid de la glace, le dur du fer et leurs semblables. »

liv. 11, cliap, W : (Jbserialion de quelques manières de parler fran-

çaises. » — C. ci-dessus, pp. 27, 45; et plus loin, le chap. des Lstienoe.

(2) Uamus composa sa grammaire sous le régne de Charles JX.

(3) Vo). ci-dessus, p. (i9.

(4) Cf. p. 69.
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— Toutesfois nous disons : noslre sire le Roy^ monsieur

le Duc;

3° » Il nest point devant le participe signifiant

quelque temps : Le Roy estant a Paris se toge au Lou-

vre.. — Mais quand le participe ne marque aulcun

temps, il peult avoir larticle, comme : lamant, la dé-

solée.

» Au contraire, larticle est devant le nom propre de

fleuve et de pays, comme : le Rosne , la France;

— combien que sans article nous disons aussi : il coule

au (1) Rosne; tu ten vas en Italie;

» Il peult estre aussi devant le nom propre dhomme

et de femme pour plus grande signification (2), comme:

jay veu le Guillaume que vous dictes;—combien que ce

y seroit aussi bon : « jay veu ce Guillaume que....

i> Davantaige, il peult estre aussi devant ladjectif

nom propre, comme: Alexandre le Grand, cest a

dire qui est nommé (3).

ï Le, la, les, sont quelquefois relatifs en laccusatif

devant le verbe, comme : tu prises honneur et vertu, et

je le prise, je la prise.—Le est quelquefois relatif, no-

minatif de tout nombre et genre, comme : tu es libe'

rai, je le seray, elle le sera, vous lestes et le serez, ils le

seront, et non pas, vous les estes ne ils les seront (II).

(1) Nous rappelons que au, du, des, sont considérés comme prépo-

sitions. — Cf. p. C8.

(2) Voy. ci-dessus Meigret, p. C8.

(3) Cf. p. C9.

^4) Cf. p. 69. — Meigret avait su faire la distinction de l'article et du
pronom le, la, les.
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» /vt'5, par e long ou bief (1) est iiidillereininent

devant le mot connnençaiit par voielle, comme les

hommes, les lumneiirs;— les par e long est devant le

mot commençant par consonne , connue les maris
,

les femmes, n

m: coMPAnATii- tT siim-rlatik (2).

« Le comparatif doit convenir aux parties compa-

rées, et requiert seulement que avec plus ou moins; »

c'est à dire que la qualité énoncée par l'adjectif doit

convenir aux deux noms comparés.—A un même nom

peuvent se rapporter deux qualités contraires; si nous

les comparons, nous ne mettons pas au comparatif,

comme les Latins, les deux adjectifs qui expriment ces

qualités, mais le premier seulement : il est plus sage

que fou.

» Nous abusons quelquefois du comparatif, comme :

la mer majeur est plus doulce (jue toutes les aultres

mers, c'est a dire moins amere. »

En passant en français, les formes latines meilleur,

mieux, pire, pirement, vuijeur d'âge, mineur d'âge,

moindre, moins, supérieur, etc., ont conservé leur si-

gnification comparative. — Cependant (( il échappe

quelquefois au vulgaire de dire /)/M.v/»ei//ej<r, comme il

est échappé aux Grecs mesme
, p.àA/.ov (jf/.Ttov ,

qui

(1) Pour comprendre ce passage, il faut interroger le siècle suivant.

- Voy. ci-dessus, p. l" I , note -i, le passade cité «le Frcmont d'Ablancourt.

(2) Cf. p. 73.

1(>
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prennent aussi quelquefois leur comparatif pour le

positif, comme nous faisons en pire quant nous di-

sons : /'/ nest pas pire, pour il nest pas mauvais (1).

» Le superlatif sexprime en deux sortes : première-

ment il est absolut et simple, comme tressavant. . .
;

secondement le superlatif est exprimé en mettant de-

vant plus ou moins larticle convenant au nom gou-

verné : Achille^ est le plus beau de tous les Grecs ; cest

bien la plus gralieuse (2) créature que vous veistes

oncques, »

DE LA CONVENANCE DES PRONOMS.

Ramus ne donne qu'une seule règle, ou plutôt

qu'une seule remarque générale relative aux pronoms;

la voici : a Les pronoms primitifs vacquent souvent

(sont souvent explétifs) comme en grec et en latin:

frotte-moy bien ce galand ; je te lefaconneray a plaisir;

je le vous equipperai de toute façon. »

Sans autre explication, l'auteur traite ensuite de

chacun des pronoms en particulier.

1. Nos, vos, diffèrent de noslre, vostre, en ce que

nos et vos précèdent le substantif : nos amis, et que

nostres et vosires le suivent : ces vignes sont vostres{S).

2. a Soij, se, sont réciproques au substantif supost

de la mesme ou prochaine oraison, » c'est à dire :

soi et se représentent le sujet de la proposition où ils

(1) Voy. plus loin le chapitre de Rob. et de H. Estienne.

(2; Ménage, Vaugelas, discutent sur l'emploi du mot gracieux comme
8'il était nouveau au xvu» siècle.

(3) Cf. p. 77.
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se trouvent, ou du verho lu plus voisin : (onie nalurr

est (jarUiennc de snij.

o. ^V se place devant les consonnes: ce loup, ce hul-

bdiilicr, et peut être eniplo>,é seul comme substantif:

tout ce que lu vois csiu iiioij; cesi, devant les voyelles,

et n'es! jamais employé sans substantif: ccst lioiwnc

que tuvoisciil tunjrere.—Comment Uamus, qui recon-

naît lui-même que cet, et souvent ce veulent être ac-

compagnés d'un nom, rang(3-t-il ces mots parmi les

pronoms'? Pourquoi ne pas en faire une classe parti-

culière de mots? Il faut voir là encore une influence

latine. Ces mots traduisaient ///c, liœc, lioc, qui, tantôt

adjectif, tantôt pronom, était cependant classé parmi

les pronoms.

4. « Ceux est quelquefois prins quasi pour article,

comme : ceux de Paris, pour les Parisiens ; » — pour

article, dit Ramus, qui voit ici la tournure grecque : Oi

È/. -f.Ç, TTO/ECOI, OÏ Ïv TÔ) Tli^i'ji (1).

5. » Ces est aussi pratiqué encore auUremeiit, comme :

ne me parlez point de ces faciieux pour tels fâcheux, m

— Devant les voyelles, on prononce indilleremment

ces ou ces (^Ramus écrit ses ou sqs) par e ouvert ou par

c muet; mais devant les consonnes l'e est toujours ou-

vert (2;.

G. « Les composez de ce sont purs démonstratifs,

sans relation ne adjonction de substantif. » — Pour-

ri; Voy. Henri Estiennc, Traité de la conformité du frainjoi', arec le

grec, 15G9, p. 78 : de l'article, observ. 3'.— Nous l'analyserons plus loin.

(2) Voy. ci-dessus, p. 241, et p. ni en note, un passage tiré de Fré-

mont d'Abiancoiirl.



244 GUAMMAIRli FRANÇAISE.

quoi toucher de si près à la distinction de l'adjectif et

du pronom, sans la poser nettement? — Ceci désigne

les objets présents, cela les objets éloignés. « Ces mots

sont quelquefois divisés, comme: ce livre cij, ce

livre la (1). »

7. » Eux est mis comme réciproque pour le pluriel

de soy, comme : les amis ont tous biens communs entre

eux, pour entre soij.

8. » // et ils sont quelquefois postposés aulx ver-

bes, comme : cest il, ce sont ils.

9. » Lmj, avec le nom numéral faict une certaine

phrase francoise (un francisme, dit-il ailleurs) , comme :

il est arrivé luy troisiesme, quatriesme, c/«f/»«*esme pour

estant accompagné de trois, quatre, cinq, qui est ce que

les Grecs disent: rptroç, -ÉrapTo;, ttsu.tttÔ; avzQç, en

postposant aùr6ç ou nous préposons luy (2).

10. » Leur est quelquefois relatif pour ew/o;, comme :

les hommes ont offensé Dieu, ce quil leurs a donné a en-

tendre. — Leur et leurs sont réciproques a plusieurs

pour son, ses, comme : les parents aijmenl leur sang,

ils chérissent leurs enfants, et non pas son sang ny ses

enfans,

11. » Celluy est démonstratif indéterminé, et par-

tant tousjours adjoinct avec le relatif r/î/i (3).

2. » Icelluy et icelle sont quelquefois usurpez par

les practiciens pour le, la, les relatifs, comme : fay

(1) Cf. ci-dessus, p. 81.

(2) Voy. Henri Eslienne, de la Conformité... etc. — Édit. citée, p. 51,

Ramus l'a copié presque textuellement.— Nous l'analyserons plus loin.

(3) Cf. ci-dessus, p. 8J.
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ncUctr unq cheval pour irctliiy tetivoijer; mais nous di-

sons niieulx: pour te Irnvoijer. »

Nous ne prolongerons pas ces extraits. Les reinar-

(jues sur qui, que, quel, (lucllr, quoij : mon, Ion, son;

mien, lien, sien; son, sa, ses, ne constatent aucun em-

ploi, curieux pour nous, de ces dilïérents mots : toutefois

nous citerons encore ce passage où l'auteur signale

des arwwnlies : « Lanomalie du nombre est quelquefois

en ce pronom, comme sil q a homme 'lesquels cer-

tainement sont en qrand nombre) qui aijent cet honneur,

cest (oq. — Tu os dii que lu voulais avoir imq bon

cheval, pourtant quils sont aujourdiiuy de requeste.

» Mon, t(m, son, avant le mot commençant par

voyelle sont prins pour le femenin, comme won ame,

ton audace, son arrogance, et non pas avant la con-

sonne ; car nous ne disons \)3iS mon femme, mon ha-

quenee, ains ma femme, ma haquenee... Il semble que

cecy soit introduit pour la dureté de lapostrophe,

m\ime, Came, s\imc; ce qui sera bien évident en in-

terposant ung adjectif commençant par consonne, car

lors nous dirons ma et non pas mon, comme nui pauvre

ame, ma grande amour il."

DE LA CONVENANCE DL' NOM AVEC LE VERBE.

« La convenance du nom avec le verbe est en nom-

bre et en personne. » — Cela posé, Ramus examine

successivement les pronoms, comme sujets ou sup-

(1 ) Cf. ci-dessu?, p. 31 , et plus loin le chap. de Garnier, l'illot et MaUiieu.
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posts des verbes ou apposts : pour toute définition du

sujet il dit : « Le nom précèdent devant le verbe est

icy appelle suppost, le verbe appost. » — A la 1'* per-

sonne conviennent les pronoms je, moi, nous; à la 2%

tu, toi, vous; à la 3% « tous aultres noms » ou pronoms.

Les pronoms je, nous, lu, vous ne sont jamais sous-

entendus devant les premières ni les secondes person-

nes (1), excepté:—1° osinous commandons ou prions »

c'est a dire : quand le verbe est à l'impératif ; mais

Ramus ne reconnaît pas de modes ;
2° « sauf aussi en

ces responses : tu as chanté?—non aij; jay reposé ? non

as ? il a satisfait? — non a.—Le verbe est plutôt sous-

entendu : a la mienne volonté que mes aureilles fussent

sourdes ou ta langue [fust muette] !

Au lieu de je, tu, on emploie moi, toi : i" quand ces

deux sujets sont unis par les prépositions et, ou soit

l'un a l'autre, soit à un sujet de la o* personne. « Toy

et moij irons la, toy et Jean ferez cela.r» —2° Quand « ils

servent de suppost(de sujet) en response, comme : qui a

fait cela? moy, toy (2). »

//. — Ce pronom « est suppost (sujet) indéterminé

de la tierce personne des verbes estre et falloir. Le

semblable est devant y a, ny a : il y a infinis hommes

meschans. »

Qui. — On remarquera ce que dit Ramus de l'el-

lipse qu'il suppose faite de ce pronom, dans des phra-

(1) L'usage donnait tort à Raraus. On en citerait mille exemples au

xvi" siècle et depuis, dans ce qu'on est convenu d'appeler le style maro-
tlque.

(2) Voyez ci-dessus, p. 79, 80.
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ses oîi, l'on ne sait trop pour(|uui, il ne veut pas voir

un pléonasme. Apres avoir montré que r/^<j peut repré-

senter les pronoms des trois personnes, il dit : « Quand

nous commandons a la seconde personne, tnif, vous, le

relatif qui est suppost (sujet), comme : fais cela, (oij

qui t'endors...; quelquefois le relatif est supprimé :

fais cela. Uni (1). »

Que. — Est-ce parce qu'il vient de parler des for-

mes de commandement ou parce que l'examen du pro-

nom que doit suivre l'examen de qui, que Ramus dit :

« Quand nous commandons a la tierce personne, que

est avant le suppost, comme : que toute personne loue

le Seiqneur? »— Tl ajoute, sans marquer aucune dis-

tinction entre que conjonction et que pronom : « Que

n'est point nominatif quavec le verbe substantif, et

lors il est de toute personne, comme :je suis ce qur je

suis, tu es ce que lu es, il est ce quil est.

Quel.— (.(.Quel, avec article, peultestre gouverné par

le verbe actif,» c'est à dire, pour nous modernes,

lequel peut être ce que nous appelions complément

direct, « comme : je suis celmj lequel vous desirez.

» Le verbe infmy articulé est souvent appost i'I) pour

le nom, comme le manger, le boire, qui sont des Grecs

comme aussi des Latins (3). » —Ramus a tort de ne s'en

pas tenir à la remarque beaucoup plus générale qu'il a

faite précédemment en pariant des articles. En recon-

(1) Voy. plus loin le chapitre consacré à Pillot , Garnieret Abel Mathieu.

(2) Il faut lire suppost : c'est-à-dire, l'infinitif du verbe, précédé de

l'article, est souvent suppôt (sujet) comme un véritable nom.

(3) Voy. ci-dessus, pp. 27, 45, etc.
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naissant alors que l'infinitif précédé de l'article deve-

nait un véritable nom, il n'en restreignait pas l'emploi,

comme il semble le faire ici, aux phrases où l'on em-

ploie comme sujet cet infinitif qui peut être tout aussi

bien régime, comme dans cet exemple: H en perd le

boire et le manger.

En général le pronom sujet précède le verbe; tou-

tefois il le suit : i° « en interrogant, comme : irmjje?

iras tu? est ce moij, est ce loij? est il? est ce til? cest

moi, cest toy, cest il. — 2° En la parenthèse, dict il,

dict elle, dient ils, disent elles. »

Les pronoms régimes, « me, le, se, nous, vous,

luy, leurs, précèdent le verbe gouvernant, comme : je

me recommande, tu te prises, je luy diray,je leurs es-

criray. »

Ce sont là des « anomalies de lordre entre le nom et

le verbe. » Ramus parle ensuite de « lanomalie du nom-

bre et de la personne. »

Anomalies du nombre. — On trouve des anomalies

de cette classe : l" « aux noms signilians multitude,

comme : chascun ont commencé a seslever pour a com-

mencé ; une bien grande partie ont esté navrez pour «

esté navrée: ou il y a davantage anomalie du genre

masculin pour le femenin. — 2° » Quand le verbe sin-

gulier est quelquefois applicqué, non pas au suppost

pluriel , comme il debvoit, ains au nom singulier gou-

verné du verbe. »—En d'autres termes ; le verbe peut

être au singulier, avec un sujet pluriel, quand l'attri-

but est au singulier, « comme : les courroulx des amou-



rctiLv , cfst mit/ roiotivcllcincnt ddniour . cest pour

sont (1). »

De plus « pour modestie et révérence, nous usons

du plurier de la seconde personne pour le singulier,

comme en parlant à unjj; seul nous disons: vous estes

dinmble:... en ceste mesme façon de parler après le

verbe plurier nous usons du nom siiif^ulier, ou bien

après le nom du sinQ;ulior nous usons du verbe plurier,

comme: vous estes cxcrUou orateur: mon fils, escoutez

moij. » — Toutefois, « nous usons aussi du verbe au

singulier, voire en plus grande afTcction, comme : mon

Dieu, regarde moij.

r> Ccste licence du nombre plurier pour le singulier

est encore aultrement pratiquée par noz Roys et Ma-

gistrats, en parlant deulx mesmes, poitr monstrer

lexcellence de leurs estats : Charles, ])ar la r/race de

Dieu Boy de Urance, salut, scavoir faisons ;... Authoine

du Pral , (jardc de la prevostc de Paris, salut, scavoir

faisons.... — A Icxemple dequoy le vulgaire, voire

les Princes et grands seigneurs ont ordinairement en

la bouche: je dirons, je ferons; ce qui est condampne

par aucuns grammairiens (2) , disans que le Francoys

ne soufl're jamais quun nom ou pronom supposé au

verbe soit de nombre diflcrcnt. IMais je pense bien que

(1) On rrconnait ici le vers de Térence :

Amanttum irx amoris integratio est.

Raimis aurait pu traduire aussi ce vers d'Ovide où l'on remarque la mcnic

forme :

Panis (Tat priinis viridos mortalibiis horb.e.

(X') Cf. ci-dessus, pp. VJ et 81 , etc.
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lusage sen dispensera et quil renversera le jugement

de ces censeurs; voyre, ces docteurs mesnies, si Ion

recherche leur langaige, porteront tesmoignage a len-

contre de leur doctrine en parlant en cesle façon : il

est deux genres simples, il est plusieurs espèces dani-

maulx. Mais que voulez vous plus? Demandez au Pa-

lais de Paris quelle heure il est quand la Court se levé;

il ny aura advocat, si grand orateur quil soit, quil ne

vous responde : il est dix heures (1). »

Après cette étrange défense des formes barbares,

je dirons, etc., conservées encoredansplusieurs patois,

et notamment en Anjou (2), Ramus arrive à parler

des anomalies d'un ordre un peu différent.

II. Anomalies de la personne. « 11 y a une anoma-

lie de personne quand la première personne avec la

seconde et troisième est mise pour la première, et la

seconde avec la tierce pour la seconde, comme : si

(1) « Quand on me demande quelle heure est-il? je réponds : il est dix

heures. C'est comme si l'on me demandoit : quelle heure est cela? De

sorte que je réponds à la pensée de celui qui m'interroge en lui disant •

cela est dix heures. »— (Chevreau, OEuvres mêlées, p. 641.)

(2) Cf. Glossaire du centre de la France, par M. le comte Jaubcrt. U
constate la même irrégularité dans le patois de la France centrale.—Ou
se rappelle la scène des Femmes savantes:

Martine.

Ce n'est point à la femme à parler, et je sommes

Pour céder le dessus en toute chose aui hommes.

Belise.

Ton esprit, je l'avoue, est bien matériel!

Je est un singulier ; avons est un pluriel...

Citons encore ce passage des Lettres de la reine de Navarre : « J'avons

espérance qu'y fera beau temps, veu ce que disent les estoillcs, que

j'avons eu le loisir de veoir. »
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ne moy ne toij ne lavons faicl^ moy et mon frère avons

commandement de venir a Home ;
—toy et Marie chantez

ensemble (1 ).— Mais ceste anomalie est bien auitre en

ces manières de parler: esi-ce moy? tuy? il? nous?

vous? eulx? Combien que la raison de grammaire

vaille aussy en quelqunn, comme : ce suis je, ce som-

mes nous, ce sont ils, pour: test muy, cesl nous, cest

eulx. — En aulcun, lusaige surmonte lart, comme:

est ce moy, et non pas : suis je ce? (2) »

Tous ces gallicismes, ces francismes , comme dit

Ramus, valent bien les atticismes des Grecs : rà tôyy.

Tpe'yet , les animaux court, et « leurs mettront la paille

en lœil. Et si quelque grammairien vouloit dépouiller

nostre langue de tels ornemens, ce seroit comme des-

gainer lespee luy tout seul a lencontre de toute la

France. »

Dans le chapitre suivant, Ramus fait quelques re-

marques sur l'emploi de Tinfinitif etdu participe et sur

certaines formes impersonnelles.

« Le verbe deliberalif gouverne linfiny : tu veulx

aymer Quelquefois le verbe deliberatif est suppri-

mé : et matins de courir, et nous daller après.

» Le prétérit infiny est employé dune auitre façon :

veu que vous estes si saiges, attendu sa preudhomie, cest

a dire après avoir veu, attendu. ..

.

» Le verbe latin impersonnel de voix active est ex-

pliqué par //, et de voix passive par on, comme opor-

|l) Cf. ci-dessus, p. 77.

'2) Cf. Meigret; ci-dessus, pp. 79-80.
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lei, il fault; amalur, on ayme.— Larticle y est quel-

quefois adjousté a raison de leuphonie, et pour on,

nous disons Ion (1), comme : Ion dict, que fait /o«.Mais

quand le verbe est terminé en e, larticle est nécessaire,

comme ayme Ion? souppe Ion? >^ — Il est étonnant

que Ramus au lieu de considérer simplement cet /

comme une lettre euphonique en ait fait un article ;

son erreur paraît plus étrange encore quand on lit ce

qui suit : « on dict aussi ayme ton ? souppe ion ? en in-

terprétant t, qui est une telle élégance comme aupa-

ravant : je ris et pleure (2), mon ame (3). »

Avant de quitter ce traité, si imparfait, du verbe, et

de parler du participe, Ramus revient sur une ques-

tion réservée par lui, quand il s'est occupé des con-

jugaisons. On se rappelle qu'il a écarté de ses para-

digmes toutes les formes composées, lesquelles, selon

lui, relèvent de la syntaxe : ce qui prouve bien que

« nos grammairiens sans cause et sans raison affer-

ment que nousnavons aulcun art de syntaxe. » A ceux

donc qui, malgré les chapitres précédents, douteraient

encore que nous ayons « un art de syntaxe, » Ramus

répond victorieusement en consacrant un chapitre

spécial à a la périphrase des verbes. » Qui osera, après

l'avoir lu, nier encore notre syntaxe?

« Le François a default de plusieurs verbes (Jx),

(1) Cf. ci-dessus, p. 3â.

(2) Voy. ci-dessus, p. 212, le texte et la note 2.

(3) Voy. ci-dessus, p. 2iô.

14) Nous lirions volontiers temps. Le sens nous y autorise. Mais la tra-

duction latine porte : « Francis multa verba desunt. »
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comme de tous les temps parfaicts actifs, fors le

premier prétérit, et de tous les passifs, ou il y a

toutefois grande abondance doraison par périphrase

et circonlocution, ccst-a-dire par syntaxe de plusieurs

mots. — Quelle est ceste abondance , demande le

Disciple au Maître?— La syntaxe des temps actifs,

tant prétérits que futurs est composée de leur infiny

prétérit, avec le verbe avoir, comme pour le prétérit

amavisti, nous ne disons point seullcment tu mimas

,

mais par ceste syntaxe nous disons davantage : m as

atjnic, tn eus aynié, tu as eu aiinié; entre lesquels ///

aijmas, lu eus aijnié sont oristes, lu as aijmé, lu as eu

aijim} sont aoristes (1). Ainsi ce premier prétérit est

quadruple.

» Le second prétérit est octuple pour ung seul latin,

amaveris. Les quatre premiers ont la périphrase sim-

^'0 Dans le commentaire du traducteur latin nous trouvons, à propos

de celte division des temps oristes et aoristes le passage suivant :

« ôpirrà; /-.ovo;, pour les Grecs, est un temps certain, détini; dot'.^to;

au contraire, un temps indéfini, avec une siçnification indéterminée,

que la chose soit passéj depuis longtemps ou non. (".cttc distinction, in-

connue aux Latins, nous est commune avec ies*Urec3. Voy. Clénard dans

sa conjugaison du verbe -zùr-oi, et les savantes noies qu'y a jointes René

Guiilon. Voy. aussi IMllot et Duliois dans les passades où ils traitent des

temps verbaux; ils donnent un double prétérit parfait de l'indicatif, l'ao-

ristc d'abord, puis l'oriste, comme : j'ay aujourd'liuij leu Caton, je leuz

hier Caton. Tout ce système des temps définis rt indéfinis a été parfai-

tement traité par Robert ?]stienne dans ses conjui-aisons latines-fran-

çaises, où il emploie souvent celte formule : autrement pour le fraiiçnis.

Comme ce livret est entre les mains de tous les enfants, j'y renvoie le

lecteur. »

Pillot sera analysé plus loin, dans notre chapitre sur les Estienno. —
Pour Dubois, voyez ci-dessus, p. io. — Le petit livret de Piobert Es-

liennenenous est connu que par un seul exemplaire; nous le reprodui-

rons textuellement à cause de sa rarelé.
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pie, et ce par les trois présent, as, ayes, aurois, et

par le prétérit imparfaict avais, comme :—1. Veu que

tu as aijmé ; — 2. combien que tu aycs aymc ;
— 3. o

que volontiers tu aurais aymé : — l\. veu que tu avais

aymé ; — 5. veu que tu as eu aymé ;
— 6. combien que

tu ayes eu aimé;— 7. veu que tu avois eu aymé, où avais

et avois eu sont aoristes.

« Le troisiesme prétérit amavisses est sextuple ; les

trois premières périphrases sont par aurais , eusses,

avais; les aultres adjoustent eu, comme: — 1. quatul

tu aurois aymé ;— 2. si tu eusses aymé ; — o. veu que

tu avais aymé.

y> Puis Ion adjouste eu comme devant : — h. aurois

eu aymé ;— 5. eusses eu aymé; — 6. avois eu aymé,

— ou avois et avois eu sont oristes; les aultres ,

aoristes.

» Le quatriesme prétérit , amaveras , est double

,

comme : tu avois aymé, lu avais eu aymé.

V Le futur parfaict est double et oriste, comme pour

AMAVERO
,
je auray aymé; — je auray eu aymé.

« La périphrase du prétérit infiny est dodecuple

,

comme dic te amavisse, dis : — 1. que tu aymas; —
2. que tu as aymé;— 3. que tu ayes aymé ; — k. que

tu aurois aymé ; — 5. que tu eusses aymé;— 6. que tu

avois aymé; et puis, aprez as, ayes, aurois, eusses, avais

Ion peult adjouster eu et entendre oriste ou aoriste,

comme devant. »

Le souvenir du latin poursuit Ramus. La pensée de

mettre, comme il le dit ailleurs, la paille en l'œil des

Grecs et des Romains, lui fait accumuler les formes
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les plus barbares. Son disciple et interlocuteur est

dans l'adnniration : o Dieu, s'ecrie-t-il , qui as formé la

bouche et le parler de Ihornmc, quelle noblesse et lar-

gesse de parolle voy je icy ! que Ion nous reproche

maintenant que nostre langue est pauvre a cause des

verbes! sera-ce pour tant que pour une parolle con-

fuse, nous en avons douze en plus diserte façon que

ny le Grec ny le Latin ne scauroit exprimer? »

Ramus triomphe. Il ne cache pas sa joie de ses dé-

couvertes : « vous estes grand orateur, dit-il , des

louanges de vostrc patrie. Mais escoutes le surplus.

» La syntaxe du verbe passif (1 1
présent est composée

de son participe passif et du verbe substantif, en gar-

dant la convenance du nombre, genre et personne,

comme : amor, je suis aynu', dira Ihomme
; je suis

(npiice, dira la femme. — Ainsi les aultres temps :

AMKii
,
je sois aiimé, je soije aijmee; — amauer, je se-

rofjc aijmé ou aijmee^ je fusse aynié ou uiimce; —
AMABAR

,
jciolje ttïjmé ou aymee , et semblabicmcnt

pour tous aultres temps.

» Il y a quelquefois une circonlocution du passif

par le verbe actif, comme : je mappetlc Jehan
^
pour

je suis appelle ou Ion uiappelle.— (Quelquefois en telle

syntaxe (et c'est là tout ce que dit Ramus des verbes

pronominaux), le verbe substantif est employé pour le

verbe avoir, comme : je v\e suis aijmé a home ; je suis

allé a home, vous estes venus a Paris ('2 . »

(1) Cf. ci-dessus, p. Zg.

(2) Cf. ci-dessus, pp. 82. 83.
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Arrivé au participe, dont la syntaxe jetait, dès ce

temps, le désaccord entre les grammairiens, Ramus

prend nettement parti pour l'usage. Nous avons vu

Dubois et Meigret proposer des systèmes tout con-

traires (l), mais qui leur étaient personnels. Ramus,

« se souvenant de la souveraineté du peuple » s'écarte

de l'un et de l'autre. Son guide est un poëte (2), c'est

le poëte, comme on disait alors, c'est Marot.

Après avoir signalé les idiotismes il s'en alloit r//-

sant, il s'en va tout mourant, pour il disoil, il se meurt,

Ramus expose ainsi sa doctrine :

« Avec le verbe avoir, le participe passif est mis

pour linfiny (l'infinitif), si le substantif précède, comme :

ce sont les grâces que Dieu vous a données, pour a donné.

— Que si le substantif suit, le verbe infiny sera prac-

tiqué, comme : Dieu vous a donné ces grâces, non pas

(1) Cf. ci-dessus, p. 41 et p. 83, 84.

(2) Un poëte valait presque un grammairien. Qu'on en juge par ce pas-

sage qui sert de début à la syntaxe de Despautère: « Gramniatica quid

est? — Ars recte scribendi, recteque loquendl, jioe^arum enarrationem

continens... — Estne grammatici exponcre historiées et oratores? —
— Quidni? — Cur igitur, in deffînitionc, poetarum solum nieministi?

Quia pocta verus quodam modo onmis scriplor est .- uti homo omnis crea-

tura : et anima, teste Aristotelc, omnia, quia omnium imagines in se re-

cipit : ita divinus poeta omneis scriptores pr.cstat... Poetis proximi sunt

grammatici. » — ( Johannis Despauterii ninivit;e — Commentarit gram-
matici. — Parisiis exolTic. Rob.Stephani, laôl . — In-f^^p. 183.)

C'est-à-dire : — « Qu'est-ce que la grammaire? — C'est l'art de parler

et d'écrire correctement, comprenant l'explication des poètes. — Est-ce

que le grammairien n'a pas à expliquer les historiens et les orateurs? —
Si, sans nul doute. — Pourquoi donc votre définition ne parle-t-elle que

des poètes? — Parce que le vrai poëte est à lui seul, en quelque sorte,

tous les écrivains, comme Tiiomme est toutes les créatures, comme l'àme,

selon Aristote, est tout, parce qu'elle a en elle les images de tout. Ainsi

le poëte divin, dépasse tous les écrivains... Le plus près possible des

poëte.s sont les grammairiens. »



PIERRK RAML'S. 257

l'OMS a données. — Quelques grammairiens toutefois

estiment en ce participe données pour le verbe donjié

une lourde incongruité : mais lusaige le combat.

» Et a ce propos je ne veulx oublier ung poesme de

Clément Marot que Estienne Pasquier, advocat en

parlement (duquel le célèbre renom est honnorable en

vostre escoUe pour y avoir exercé ses jeunes ans) nous

proposa ung jour que nous estions en ceste ques-

tion :

» Enfans oéiés unq teson,

Notrq lanz,q asejq fason,

Kq Iq lérmq ki va devant,

Volontiér rejit le suivant,

Lés vie^s éxémplqs jq suivre,

Pnr Iq mie' : Kar a dirq vre,

La çanson fut bien ordoneq,

Ki dit^ M'amar van e doneq :

E' du batqw et êlone

Ki dit] Wamar vhs e done,

Voéla laforsq kq posédq,

Lqfqmqnin kand il présêdq.

Or pravqre par bons témoins,

Kq tas pluriêrs nèn font pas moins.

Il fwl dirq en térmqs parfés,

Diu en se monde nus afês,

Fwt dirq en paroles parfêtqs,

Diu en sq Mondq Iqs (lés) a félqs,

E' nqfojt point dirq en êfêt,

Diu en sq monde lés a fét,
n
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Ne nus afêi parcHqmcbit,

Mes nus a fét tut rondement.

V Italien (dont la faz^ond^,

Pase le vulz,ére. du mondq,)

Son lan^ajq a éinsi bâti,

Kn dizant, Dio noi a fati.

Parkoé kant me suis avize.

a mes juje^s ont mal vize,

a en sqla nont ^rand^ siénsq,

a Hz ont dure konsiéjisq.

Nous avons donné ce texte comme Ramus l'a donné

lui-même, parce que nous y avons trouvé des exem-

ples de toutes les réformes orthographiques proposées

par lui, excepté les trois caractères h, e/, x, qui n'y

ont pas trouvé place : comme dans liart, harnej (har-

gneux), axion (action), lonx (longs).

Voici maintenant la même pièce écrite dans l'ortho-

graphe ordinaire du xvr siècle. Nous reproduisons, en

le ponctuant, le texte donné aussi par Ramus :

Enfans, oyez vne leçon :

Nostre langue a ceste façon,

Que le terme qui va deuant

Volontiers régit le suiuant.

Les vieux exemples je suiuray

Pour le mieulx; car a dire vray,

La chanson fust bien ordonnée

Qui dict : Mamour vous ay donnée;

Et du bateau est estonne,

Qui dict : Mamour vous ay donne.
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Voila la force que possède,

Le femenin quand il précède.

Or prouueray par bons tesmoings,

Que tous pluriers non font pas moins.

11 fault dire en termes parfaicts :

Dieu en ce monde nous afaicls;

Fault dire en parolles parfaictes :

Dieu en ce monde les afaictes ;

Et ne fault point dire en effaict :

Dieu en ce monde les afaict,

Ne nous a faict pareillement,

Mais nous afaict (1) tout rondement.

Litalien (dont la faconde

Passe le vulgaire du monde,)

Son langaige a ainsi basty,

En disant, Dio noi ajali,

Parquoy quand me suis aduise,

Ou mes iuges ont mal vise,

Ou en cela nont grande science,

Ou ils ont dure conscience.

DE LÀ SYNTAXE DES ADVERBES.

« Les adverbes ont leur convenance : Plaion parle

saifjpment, Aristole dispute subtilement.

» Quelquefois Tadverbe articulé (précédé de l'arti-

cle^, est mis pour le nom, comme : le trop de bien le

gasic.v — L'auteur cite ensuite les exemples suivants,

(i; M faut sans doute lire ici : nous a faicts; autrement, Marot n'est pas

d'accord avec lui-même.
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sans dire ce qui s'y rencontre de particulier dans l'em-

ploi de l'adverbe : il a tant peur; il a si faim; il y
avoit vng vingt hommes de cheval, iing cent hommes de

pied, OÙ iing veult autant comme quasi. »

Ramus, qui n'a pas classé dont, y (1) parmi les pro-

noms, les range parmi les adverbes : « Dont et y si-

gnifie quelque relation, comme : jay veu le livre dont

vous parlez; vous idlcz à Paris, je men y voy aprez vous. »

Quant à en, Ramus le place parmi les prépositions (2).

(( Quelques adverbes sont prins les uns pour les

aultres, scavoir les adverbes de similitude pour les

adverbes de temps, comme : jarrivois ainsi quil dé-

partait; comme la bataille satlaquuil^ la pluie survint.

» Le semblable est des adverbes de temps et de lieu

prins lun pour laultre, comme en grec et latin.

» Les adverbes sont souvent employez sans néces-

sité, comme : encore derechef, pins aprez, céans de-

dans, tenns dedans, ainsi comme, quasi presque. » On

dit encore: venez mig peu icy ; dont venez vous ain-

sy, etc.?»ww peu, ainsy sont explétifs. — «Cette re-

dondance est souvent en plusieurs négations pour une :

je ne tay point offense ny ne le veulx faire. »

DES PRÉPOSITIONS.

« Six prépositions «, au, aux, de, du, des, embras-

sent toute la gouvernance des noms et des verbes (3) :

(1) Cf. ci-dessus, p. 81 ;
— et p. 298.

(2) Cf. ci-dessus, pp. 4G el 0!) ;
— et pp. 208, -324.

(3) Le latin n'est guère plus clair : « E prœpositionibus, sex universam

nominum verborumqne rectionem amplectuntur. »
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« et (/e avec article nu bien sans article, selon lexi-

gence prescripte ; les aullres totallement sans article. »

On ne s'explique pas celte erreur de Ramus, plus

sensible encore dans Dubois (1), sinon dans Mei-

gret (:2).

L'analogie des formes italiennes dllo, dello, agli^ de-

gli, contractées ou syncopées en al, dcl, ai, dci, devait

mettre nos grammairiens sur la voie, à défaut du sou-

venir des formes employées par nos écrivains des siècles

antérieurs : dcl, dcu, do, don, ilii: al, au, on, cl, eu;

as, es, ans; des (3). Mais nos réformateurs, ambitieux

-de fondcreux -mêmes la grammaire, reniaient le passé;

s'ils faisaient appel à l'usage, ce n'était pas la langue

écrite qu'ils consultaient; elle n'existe pas pour eux,

mais la langue parlée. Pour Ramus, à voir ses défini-

tions si étudiées, ses divisions si rigoureuses, ses règles

si strictement exposées, on dirait qu'il traite la gram-

maire française comme une science exacte; trahi par

sa faiblesse, embarrassé dans ses souvenirs, il marche

en tâtonnant dans le champ de l'observation, tout en

croyant s'élever jusqu'à la spéculation : il cherche des

principes, il trouve des faits ; il veut dire ce qui doit

être, il dit ce qui est, selon qu'il le voit plus ou moins

clairement.— Ce chapitre le prouve mieux qu'aucun

autre.

Ces six prépositions dont il vient de parler « servent

(1 Cf. ci-dessus, p. 32.

(2) Cf. ci-dessus, pp. GC. 08. 00 ;
— et p. JSC

(3) Cf. Burguy, Grammaire de la langue d'oïl, t. I, Dcrlin, 1853, p. 46.
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toutes au verbe de mouvement local : aller a la rivière^

a Paris^ au marché, venir de Paris, du marché, des es-

tudes. n — On s'étonne, en voyant ces exemples, que

Ramus n'ait pas dit : je vais au Paris, ou qu'il n'ait

pas défendu, par une règle spéciale, de mettre devant

les noms propres de ville, les prépositions au, du;

ou enfin qu'il n'ait pas aperçu la différence de a, de,

prépositions, et de au, du, articles. — Voici deux

remarques analogues à celles que nous réclamions tout

à l'heure : « a et de sont communes à tout nombre et

genre ; a, au génitif, datif, accusatif, ablatif; de au

génitif et ablatif.

» A et de, avec le substantif estant gouverné, servent

d'adjectif: homme a cheval, a pied, de cheval, de

pied. Ainsi disons nous : quelque chose de bas, homme

de bien, pour boîine chose, bon homme.-»—Qui ne verrait

ici de véritables règles pour la traduction du latin

plutôt que des principes de grammaire française?

* Aei de sont souvent surentendus, comme : si Dieu

plaisl, pour siplaisl a Dieu; la rue Si Denys pour la rue

de S. Denys (1 ).

» A sert souvent pour aultres prépositions, comme : il

est passé a Lyon, i. e. par; a mon jugement . i. e. selon...

» A quelquefois, avec linfiny présent, emporte temps

futur ou qualité de quelque debvoir, comme : chose a

advenir, besongne a faire,

> De sans article sert au nom de matière, quantité,

instrument , comme : couppe dargent , ung voyrre

(1) Cf. ci-dessus, p. 98.
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deaue (un verre d'eau), jouer dinsirumens. — Nous

disons aussi : jouer de la harpe, de lespinelte^ et sem-

blables femenins.

» Au sert au datif, accusatif, ablatif; du, au génitif

et ablatif.

» Aulx et des servent au plurier de quelque genre

que ce soit: aulx au datif, accusatif, ablatif; des, au

génitif et ablatif.

» De, du, des signifient quelquefois part ou espèce,

comme boire de leaue, il ij a du vin, jemange du [de ce]

mouton que vous avez tué : en quoy de et du différent

selon le genre, car nous disons : apporte du feu et de

leaue et non apporte du feu et du leaue.—Les surnoms des

Francoys, principallement nobles, sont presque [tous]

exprimez par de, du, des : Jean de la Fontaine, Pierre

du Mont, Jacques des Pons.

» De, du des semblent aulcunefois vacquer (être ex-

plétifs), comme /a ville de Romme;jaij du bled et du

vin pour jaij bled et vin; item manger du pain, boire du

vin. Et quelquefois nous disons aussi sans article (1) :

jamais ne mangeras pain nij beuvras vin. Neantmoins

en ces dernières formules la différence est manifeste
;

car du signifie part ou espèce, comme de, et ne, ny,

nyent generallement. « Nous avons déjà vu Ramus

tirer d'un exemple mal choisi des conséquences faus-

ses. S'il avait pris pour exemple : tu mangeras pain,

tu boiras vin, comme la langue de son siècle le per-

(1) C'est bien le mot de Ramus : il oublie qu'il a fait de ces particules

de, du, des, a, au, aitr, des prépositions.
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mettait (1) , ou tu ne mangeras de pain mj ne bo'iras de

vin , comment aurait-il appuyé son raisonnement sur

la présence ou l'absence de la négation?

a De, du. des, entre forment le superlatif avec plus,

qui reçoit alors larticle.

B En et es ont aussi quelque affection au nombre

avec le verbe de repos, en au singulier, es au pluriel :

il est en Egypte, es desers d'Arrabie (2).

» En toutefois et non es gouverne nous, vous, nos,

vos, mes, tes, ses, qui.—En, local, ncst guère toutefois

devant les propres noms des villes; car nous disons

bien : // est en chambre.^ en France, et non pas guère :

en Paris, mais a Paris.

» En est aussi postposé a me, te, se, nous, vous,

et a toute tierce personne avec les verbes de mouve-

ment local estans conjoins seullement a leur mesme

personne. » Ramus donne pour exemple : ajemen vaij,

je mcn revien, je men retourne, tu ten vas.... » Mais s'il

n'y a pas ici un idiotisme, si e« n'est pas un adverbe

relatif, et s'il suffît qu'un verbe soit « verbe de mou-

vement local conjoint seullement a deux pronoms de

mesme personne, » pour justifier l'emploi particulier de

en devant tous les verbes, il s'ensuivra que : je men

dirige sera français (3).

Ramus n'a pas été cependant sans voir que en est

un relatif comme y; de ce dernier il a fait un adverbe :

(1) Lui-même, parlant des prépositions de, du. des, les regarde comme
cxpiétives dans j'ay bled et vin. — Voy. quelques lignes plus haut.

(2) Voy. plus bas, p. 324.

(3) Cf. ci-dessus, pp. 99, lOO, 321.
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pourquoi donc faire de en une préposition? Pourciuoi

surtout montrer l'emploi analogue de vn et de ij s'ils

sont différents de nature i^ « En est relatif quelquefois,

tout ainsi que y : il estfort malade^ il en mourra; il s'en

repentira : eu voulez-vous?

» En sert au gérondif: pleurer en riant.

n En a davantaige plusieurs façons de parler,

comme : je pense en moij mesnic; estre en possession

pour posséder. Item par interrogation : en avez vous

a moy? » — Toujours des observations imparfaites.

L'emploi particulier de en dans cette phrase n'a rien

à faire avec l'interrogation : il en a, il en lient contre

vous, suffisent à le prouver.

« Sur a aussi quelque particularité, comme : estre

sur la maison, sur larmee, sur les finances, pour estre

surentendant de la maison, de Carmée, des finances.

» Après avec le verbe substantif est mis pour le

verbe actif, comme : il est aprr's pour en scavoir des

nouvelles, cest adiré // poursuit, il diligente.—Aultres

fois il est omis, comme estant revenu, ayant aismc,

cest a dire apr('s estre venu, apn's avoir aymé.

» Par est joint avec de pour de ta part , comme : de

par le Boy (1;. — Pour, avec linfiny présent emporte

quelque faculté au futur ainsy que nous avons dict

de a.

» Les aultres prépositions sont indifféremment de

tout nombre et genre, avec larticle ou sans article, »

Ramus quitte ici brusquement l'examen des prépo-

(1) M. Génin a repris et soutenu la mcrac tlièse.
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sitions en général, et entre dans l'étude de leurs em-

plois particuliers, devant les pronoms. Égaré par la

confusion quil fait de certains adjectifs avec certains

pronoms, quel et lequel, mien et le mien, et par cette

erreur que les formes au, aux, du, des, sont des pré-

positions, Ramus embrouille de plus en plus son ob-

scure théorie. Enfin il termine son chapitre par cette

remarque générale : '( La préposition avecques le cas

gouverné est prinse souvent pour ladverbe de qualité :

combatre en Hercule, procéder de prudence, vivre a la

Francoijse, habillé a Lalemande, où vous entendez : a

la mode ou façon (1) .
»

Après avoir lu ce chapitre, on ne peut plus voir

qu'une ironie dans l'exclamation flatteuse que se per-

met le Disciple : « Voila une singulière syntaxe de nos

prépositions! »

DE LA SYNTAXE DE LA CONJONCTION.

« Sensuyt la syntaxe de la conjonction. Elle est

seullement en la convenance et lordre. Quelques con-

jonctions sont au millieu des sentences quelles con-

jongnent.

» La copulative et est mise devant toute lettre, comme

bœuf et asne, frapper et blaisser.—El sert quelquefois

a indignation et despit. »

Ramus donne ensuite un exemple de l'emploi de

(1) Cf. ci-dessus, p. 101 ; voy. aussi, plus bas, dans ce volume, le cha-

pitre de Hob. et de H. Estienne.
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chacun des mots suivants, qu'il classe parmi les con-

jonctions : que, ou, pourtant que, aus.sij, cloncques,

si, combien que , et enfin autrement , comme dans cet

exemple : « payez moy , aultremenl je vous quitte. »

Les figures des conjonctions latines sont aussi

françaises : a polysyntheton , ccst quand la conjonc-

tion est doublée : OM ^0// ou va fen; asynthcton, cest

quand la conjonction est ostee, comme : tu veulx cou-

rir, jouer, saulter, danser, follatrer; — veuilles non

veuilles. »

DES FORMES DE L'ORAISON.

« Il ne reste plus a dire que des formes de loraison.

Ce reste est aussi du tout (tout à fait) semblable au

latin, et a quatre principalles distinctions : souspir,

demipose , pose
,
période (1).

> Souspir, cest une distinction de mot qui pourroit

servir douteusement a lantecedent et au conséquent,

et se marque ainsi s / » ; demipose cest une distinction

de sentence imparfaicte, et se marque par le poinct

moyen (2), ainsi « • » .Pose, cest distinction de sentence

parfaicte, joincte avec une aultre, et se marque par le

poinct haut, ainsi « • » . Période, cest une distinction

de sentence du tout absolue, et se marque par le point

bas, ainsi « . ». Quelques grammairiens, pour les

(1) Cf. ci-dessufl, p. 114.

(2) C'est-à-dire placé au milieu de la hauteur de la ligne.
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poincts moyen et hault, ont introduict ung demy cercle

et deux poincts, ainsi a , I » ,
qui nest pas grand diffé-

rent. Vous aves toutes ces distinctions en ceste exemple:

culîuns filo-

zofqs dq ^randq cv-

lorite I séparet par

pénseq sév^rqmént é

vêrtueizqmênl ses

iroés e'spésqs élans

en élqs uniqs é kon-

fuzqs . Kar ils ésti-

mql être projilablq

lui SQ • ki et justq'

wsi jujqt Hz élrq

justq tut sq • ki él o~

nélq ' Dot il fwt kà-

klurrq • kq tut se-ki et

onêtq ' kq sêla imbnq

soêl uiilq.

Aul-

cuns philosophes de

grclde authorite / se-

parêt par pêsee seue-

remet et vertueuse-

mét ces trois espèces

estans en elles vnies

et confuses. Car ils e-

stiment estre prouffi-

table tout ce • qui est

iuste* Aussi iugent ils

estre iuste tout ce • qui

est honneste* Dont il

fault conclurre • que

tout ce • qui est hon-

neste • que cela raes-

me soit vtile (1).

« Ce sont, continue Ramus, les distinctions vrayes

et anciennes, tant des Grecs que des Latins, combien

quelles soyent fort mal observées.

• Nous avons davantaige (2) les particulières distinc-

tions en interrogation, ainsi : o ? ».— En admiration,

(1) Nous avons donné, ligne pour ligne, le double texte de Ramus; par

cet exemple on jugera de la disposition du livre entier.

(2) Cf. ci-dessus, p. 112.
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ainsi : « I » . — lin union, ainsi : » ^ » : pasxe.^- volant;

— en parenlhc.<c, c'esUi dire interposition, ainsi par

deux demi-cercles : «
( ) »

.

Ici Unit la grammaire de Ramus. L'i sprit de sys-

tème a égaré l'auteur ; des observationsincompIclesTunl

mal servi. Cependant comme son livre constate au moins

des faits, s'il ne donne des règles, il sera utilement

consulté. Grammairien philosophe, Ramus doit être

étudié dans ce qu'il ne dit pas comme dans ce qu'il

dit, car on peut être sur qu'il a toujours eu, pour se

taire ou pour parler, un motif, fondé ou non, mais qui

est rarement l'ignorance. Les nombreux points de com-

paraison qu .' nous avons fournis en plaçant on regard

de son texte des textes contemporains, ont déjà donné

lieu sans doute de faire celte observation, confirmée

encore par l'utile conmientairc de ses Ecoles Crani-

niairicnncs.

Ramus ne devait passe borner à donnera la France

une grammaire : o Jespcre bien, lui dit son disciple,

de ceste mesme libéralité, une largesse beaucoup plus

ample : cest que la grammaire sera le premier des arts

liberaulx par vous donné a nostre France, mais quelle

ne sera poinct longtemps seullette, quelle natire après

soy ses aultres compaigncs. — Dieu vous face jouir

dune telle espérance, » répond le précepteur, et c'est

le dernier mot de Touvrage. Mais Ramus ne réalisa

pas ce projet. — Sa grammaire parut l'année même

de la Saint-Barthclemy.



im GARNIEPi. — im PILLOT.

ABEL MATHIEU ".

Nous réunissons dans un même chapitre trois

grammairiens qui, sans avoir obtenu la célébrité de

Dubois, de Meigret ou deRamus, méritent cependant

de ne pas être oubliés. Destinés à l'enseignement,

comme la grammaire de Robert Estienne, dont l'exa-

men doit clore notre ouvrage, les livres de Jean Gar-

nier et de Jean Pillot portent de nombreuses traces

de cette inexpérience à laquelle le temps et des études

plus indépendantes du latin pouvaient seuls soustraire

(1) Institutio gallicœ lingual, ad usum juventutis germanicx-, ad illus-

trissimos juniorea principes Landtgravios Ilxssia: conscripta. — Authore

Joan, Garnerio. — Marpurgi Hœssorum, apud Jo. Crispinum, 1558.

—

1 vol. in-12.

— Gallicse lingiue Institutio, latino sermone conscripta, per Joanneni

Pillotum, Barrensem.— Parisiis, apud Jacobum Kerver, 1581. — 1 vol.

ln-8".

— Devis de lalangue françoyse, à Jehanne d^Alhret, roync de Navarre,

duchesse de \endosme, etc., par Abel Mathieu, natif de Chartres. — A
Paris, de l'imprimerie de Richard Breton. 15S9. 1 vol in-S". — Imprimé

en caractères de civilité. — Une seconde édition, signée A. M., sieur de

Moystardiùre, parut chez la veuve de Richard Breton. Cette édition est

imprimée en caractères romains.
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les savants; ce ne sont pas des réformateurs; ils di-

sent ce qu'ils savent, comme ils l'ont appris soit de

l'usage, soit, mais bien peu, des grammaires anté-

rieures. Quant à Abel Mathieu, ce n'est point un traité

grammatical qu'il a écrit, mais seulement deux disser-

tations sur la langue. De ci , de là
,
par quelques

éclaircies, on entrevoit la grammaire; mais l'auteur

n'est point un pédant. Dieu l'en garde! c'est un

galant gentilhomme qui devise de la langue, plutôt

qu'il ne disserte sur les règles du langage, et il est si

jaloux de notre honneur national qu'il ne veut pas que

nous en devions rien à d'autres peuples. Notre langue

est à nous; les Grecs et les Latins n'ont rien à y voir.

C'est un royaume habité par les dames, qui sont les

voyelles, et des cavaliers, qui sont les consonnes, « les-

1

quelles accompaignent, selon leur rang et ordre, leurs
j

cinq dames au meillieu, à la fin et au commencement

du mot (l). » De voyelles et consonnes naissent des

mots; les uns que nous appelons articles, l'auteur

les appelle indices ; d'autres, que nous nommons ver-

bes, il les appelle nerfs. A l'en croire, si l'on parle,

c'est pour plaire à l'oreille ; si l'on écrit, c'est pour

charmer l'œil par des signes qui figurent sur le papier

comme une agréable peinture.

On voit, par ces quelques mots, combien peu de

fonds on peut faire sur les Devis d'Abel Mathieu.

Cependant nous y avons pris quelques notes, et nous

les joindrons à celles que nous avons recueillies dans

(0 Second Devis, p. 7.
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les ouvrages plus sérieux de Pillot, et de Garnier sur-

tout, qui sera notre principal guide.

Sans s'arrêter à définir la grammaire et son objet,

Garnier et Pillot entrent en matière en comptant les

lettres de l'alphabet français. Nous avons vingt-deux

lettres : a, b, c, d, e,/, g, h, i, /, m, n, o, p, </, r, s, t,

n, X, y, z. Les voyelles sont : a, e, i, o, u; les au-

tres lettres sont consonnes. De celles-ci, Garnier s'oc-

cupe d'abord de A-, x, z : k est une lettre grecque et

non française
;
quant à o: et z, « c'est contre toutes

règles et toute raison que nous les mettons pour s k

la fin des mots : » mais comme l'usage est le maître,

la grammaire doit obéir. Pour les autres consonnes,

les modernes les ont sagement retirées de tous les

mots oi!i elles ne se prononçaient pas, « si bien qu'au-

jourd'hui l'écriture s'accorde à la prononciation, c'est-

à-dire que nous écrivons comme nous parlons (1). »

Une lettre cependant a résisté, c'est s qui tient du c

et du ;, et qui, si elle se prononce toujours devant les

voyelles, est quelquefois muette devant les consonnes.

Suivent quelques remarques : — sur Te qui a deux sons,

(1) Ce passage de Garnier mérite d'être cité, à cause de la date : « Gallo-

rum enim antiquitas, quù suorum verborum seu dictionum gallicarum a

latina lingua descendentiiimoriginem significarct,niullas in scrihendo li-

teras retinuit, quas tamcn in Icgendo omnino reliquit, quod tœdiosum

valde molestumque fuit Icctoriljus; atque linguam ipsam odiosam et dif-

ficilem omnibus peregrinis rcddidit. Siquidera merito omnes conquerun-

tur, etab ejus lectionc abhorrent, quod aliter scribamus, aliter verù pro-

nuntiemus. Quod quum animadvertissent moderni, linguam nostram

repurgare eupientes, iilas omnes fere literas cxpunxorunt : adeù ut jam
scriptura per orania fere ipsi pronuntiationi conveniat, hoc est ut ita

scribamus queraadmodum loquimur. » — Le bon Garnier a pris son désir

pour une réalité.
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l'un aigu, l'autre j^ravc : jii(/i- {]U(\lco.[uî^),jiirjr judex);

— sur le c, qui est doux devant c, /', et qui. devant a,

0, M, peut être doux ou dur; s'il est doux, nos moder-

nes imprimeurs l'écrivent ç ; — sur le g, qui est dur

devant rt, o, u, et sonne comme j devante, ;; — enlin,

sur Tm voyelle, qu'il faut bien se garder de prononcer

ou, car il y a grande diflerence entre sus et sous, rue

et roue : cette remarque s'adresse aux Allemands.

Suivent quelques lignes sur l'apostrophe qui tient la

place des voyelles, excepté do Vé masculin, si on les

élide à la fin des mots devant d'autres voyelles, ce

qui est permis quand il n'y a pas danger d'équivoque.

Mathieu constate aussi l'usage de l'apostrophe,

mais non sans poser toutes sortes de réserves avant

d'introduire dans notre écriture un signe étranger :

t Noz ancestres ont du tout ignoré ce signe de rejet

en forme de demi-cercles «'», lequel on metàcoustédes

indices de masle et de femelle (des articles masculins

et féminins principalement, et des particules, au-

cunes foys des motz quant il fault confondre en la voix

leur dernière letre avecques celle des cinq a part (des

cinq voyelles
)
qui est après : ce que les Italiens ont

pareillement en usage Les Grecs l'ont en singulici'e

recommandation et commune observance, et d'culx

l'avons pris et receu, sans qu'il soit nécessaire a nostre

escripture; aussi nest il gueres en usage, fors en la

composition divulguée (imprimée) desauthcurs. Tou-

tesfoys je leur donne et donneray autant de crédit que

les gentilz esprilz vouldront, pour honneur seulement

18
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de la composition et escripture, et non pour nécessité,

ou que besoing en soyt» (1).

Enfin, Garnier arrive à parler des diphthongues :

« Les Français ont trois principales diphthongues, aij,

oy, œ, qu'ils prononcent généralement par e simple :

maijson^ oraijson, foy, by, Françoys, Anrjloys, cœur,

œil, œuvres, etc. : et plut à Dieu qu'on les écrivît

comme on prononce, meson, oreson, foé, loé, fran-

çoes, etc.! Mais l'usage s'y oppose. Quant à au, ei, eu,

ou et ui, bien qu'elles soient diphthongues, je ne les

compte pas comme diphthongues, parce qu'elles se

prononcent comme elles s'écrivent (2). Nous disons en

effet: /cm, eau, peine, jour, nuit, etc.

Jean Pillot est plus complet. Son étude sur l'al-

phabet n'occupe pas moins de treize pages de son

livre; nous les résumons : après quelques lignes

sur les voyelles i et y qui se prennent souvent l'une pour

l'autre, soit à la fm des mots, soit dans les diphthon-

gues, l'auteur examine les diverses combinaisons des

voyelles, lesquelles forment des diphthongues et des

triphthongues.

Nos diphthongues sont ai ou ay '.faire;— au : au-

tlieur ; — El : peine, ceindre, un ceil (Tœil (niclus

ocuti); EU : feu , flatteur ; — oi ou oy : foy , trois, je

congnoitrois ; — ui ou uy : destruire, la nuict, nuyre.

— Prononcez ai, ei comme la diphthongue latine œ;

(1) Second Devis, p. 3G V; Mathieu a déjà plusieurs fois touché à re

sujet : premier Devis, pp. 2i v^ et 25 v°j —second Devis, p. 16 T".

(2) Cf. ci-dessus, p. 80.

I
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la prononciation de oi ou oij fuit LMitoiidrc les deux

lettre o, /. A celte liste on peut, si Ton veut, ajouter

ie, qui, dans les linales en ien : sien, iliien, etc., ne

forme qu'une syllabe.

Nos ttiplilhongucs sont : i;.\u : beau; — (KI : œil;

— 1 1:1 : ciirUlir; — OKU : cwur, vœux;— i:iiu : gueux,

gueule;— 11:1 : vieillesse \— iiîU : mieux, gcuXy lieu',

— on : txoidUer, pouilleux.

I)H iir))ui. — Dubois avait déjà employé le tréma

pour maniuer la division de deux voyelles qui se sui-

vent sans former diphthongue; il les marquait l'une

et l'autre d'un point (1). Mais Pillot nous paraît être

le i)remier de nos grammairiens français qui ait nette-

ment indiqué l'usage de ce signe. 11 l'avait emprunté

à l'accentuation grecque; mais déjà on le trouve, dès

i5"'26, employé en Allemagne (2); dans le système

des points-voyelles en hébreu, il servait sous le nom

de seri (3), zere (fi) ou tsere (^) concurremment avec

le sœgol (•••) et le seva ou .schevâ(:) pour représenter

le son e (6). Les Italiens semblent l'avoir ignoré-,

(1) Cf. fi-dcssus,p. 2:i.

(2, A la première page de la Prosndie latine de Mclanchtlion on voit

aër (1.S2G).— A la suite du livre intitulé : Syntaxis l'Ii. Mclanchthonis,

Co/oniVr, l'i'2r,.

(3) Alphabetum hebraîciim, Par. ex oiïicina Rob. Stepharii, 1539.

(4) Alphahetum hebraicum, Par. apud P. Vidov.x'um, Iô31. (Avec un
frontispice de GeolVroy Ti»ry.)

(:i) Tabula in gramiuadcen he&faram, aulore Nie. Clenardo, Par. apud
Chri.-t. Wechel, 1540.

((;) Remarquons à ce prii|iiis que les Allemands modcrne.« ont remplacé

par le tréma Ve qu'ils marquaient sur leur u [ou) pour lui donner le sens

de l'it français.
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les Espagnols s'en servaient et ie nommaient créma (1).

En France, le tréma semblait être plutôt réservé à

l'imprimerie qu'appartenir à l'écriture courante ; et si

Fermel, dans son livre : la Science de nmprbnerie, s'en

occupait (2), la grammaire de Régnier Desmarais n'en

disait rien, le P. Buffier en parlait trop peu (3), et

Beauzée posait des difficultés sans les résoudre for-

mellement {II). Pillot est plus hardi, et voici ses pa-

roles, dont l'importance ressort de ce qui précède :

Comme les voyelles e et i sont le plus fréquem-

ment employées dans les diphthongues, lorsqu'elles

sont jointes à une autre voyelle sans former dipththon-

gues, on les marque en dessus de deux points (noian-

tur sitprà duobiis apicuUs hoc modo), de cette manière :

la veiiCf la queiie (5), ruine, pais (patria), qui est par

là (6) distingué de paix (pax). Cette notation est

empruntée des Grecs qui marquent ainsi les diérèses. »

—Plus loin, Pillot signale un autre emploi du tréma :

(1) Voy. l'Ortografia de la lengua castellana., 1*63, pp. 38, 42, 69 et

p. 124.

(2) La science de l'imprimerie, 1 vol. in-4°, 1723. La page consacrée

par Fermel au tréma est la meilleure qui ait été écrite sur ce sujet jus-

qu'à Beauzée.

(3) Grammaire françoise, V édit., 1709, n"' 970, 974.

(4) Voy. l'Encyclopédie méthodique; Grammaire et Littérature, aux

mots : diérèse, I (lettre), point, tréma.

(5) On remarquera que Pillot, malgré sa règle, place le tréma sur u.

(6) On trouve de fréquents exemples, et même au xvn'' siècle , du mot
paysan employé par nos poè'es comme dissyllabe ; au xvi*, on trouve

même paijs monosyllabe :

Le pays en paix, en hautesst et en gloire. (Alain Chartier.
)

Le paisan n'ayant peur d«s bannières estranges. ( Regnieh. )

— Cf. Quicherat, Versifie, franc, p. 320, etc.
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a Lorsque «consonne v), dit-il, se trouve au milieu

d'un mot, devant cjuclque voyelle, les imprimeurs de

notre pays ont l'habitude de le marquer de deux

points : // uaiira i
vulneravit), pour le distinguer de u

voyelle : il )niur(t (non habcbit) (1). »

Lettre c cl c. — C a le son de s devant e, i : cecy
^

et devant a et o, mais alors, surtout dans les livres

imprimés, il est marqué ainsi: ç : sçavuir, façon, j\ip~

perfo//. — Partout ailleurs il a le son du /; allemand (2).

Lettre e.— Il y a deux sortes d'e: IV-masculin laijnié,

fcUcité :il serait mieux nommé e latin ;— et IV féminin :

justice, fortune. Ce dernier est soumis à l'apostrophe

et à la synalèphe : par l'apostrophe, e n'est ni écrit ni

prononcé, mais remplacé par'; par synalèphe, e s'écrit

mais ne se prononce pas: il désire estre estimé se pro-

nonce : il désir' estr estimé. Toutefois, l'e muet final

(1) Dans le dernier ouvrage quiaitparu au xvi* siècle sur l'orthographe

fran(;aise, il est question « des points trematx qui marquent (les e, les i,

les il trcmatz (qu'ils appellent); • l'auteur dit : «leùë, releùë , i.fcta ,

RELECTA, cest aiccHt , ciffonflexe ] ^ moyennant le» deux petits points que

l'on appelle trcmatz appliquez sur l'c faict diiïorcr la prolaxion de tels

mots ot leur orlhdïraphe d'avec levé, releie , leva, rfleva ; ainsi reùé

,

VISA d'avec xere, vidua..., etc. » [La vraije orthographe française conte-

nant les reiyles et préceptes infaillibles pour se rendre certain , correct

et parfaict à bien parler franrois, par le sieur de Pulliot. Paris, IGflO, un
vol. in-»\ oblons). — Ant. Oudin, dans sa Grammaire française, recon-

naît aussi que « î se marque de deux poincts pour le séparer de l'a :

naif, haïr ; ^ et pour u, il dit : « ii marqué de deux poincts est voyelle :

loitery joiier. Quelques-uns les mettent sur \'e qui le suit, ce que je ne

trouve pas à propos, car ces points ne sont pas de l'essence dudit e. »

( Kdit. 165(i, pp. 10, II.)

(2) Antoine Oudin est le premier écrivain du wii' siècle qui recon-

naisse au r un autre son : c. en ce? mots Claude, second, secret se pro-

nonce vulgairement comme g. »— Cf. Ménage, Observations sur la lanque

française, 2* paji., KjTfi, p. 301.
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d'un verbe se prononce quand il est suivi de il ou. elle :

désire il, désire elle (1)?

Il >, a une troisième sorte d'e qui tient le milieu

entre a et e comme œ des Latins, oy des Français :

plaise à Dieu que nos imprimeurs le distinguent par

quelque signe ! — Cet e est celui qu'on trouve au com-

mencement, au milieu ou à la fin des mois: près,

fenestre, auprès.

Abel Mathieu accepte, sinon la distinction des e,

du moins la distinction des accents :

«J'entends, dit-il, qu'il n'y a point d'accent ou de

quantité principalement en francoys (de peur que je

naye le nez tiré) et que ce a esté par artifice non par

nécessité que nouvellement on a adjousté à l'escrip-

ture un gros "*, un agu ^, ou un renversé '^, a (pour)

l'ornement d'icelle, ou par curiosité, laquelle cous-

tume neantmoins jay approuvé et approuveray toute

(I) Le sieur de Palliot remarque que l'apostrophe ne peut se placer

qu'après une des lettres suivantes : c, d, j, l, m, n, q, r,s,t ;
que ce signe

peut remplacer l'e muet même devant les consonnes : encor'moins, etc.;

et même aussi dans le corps des mots : quelqu'un, aujourd'hui, etc. —
Cf. Ant. Oudin, édil. cit., pp. 49-51-. Palliot trouve « indiffèrent » d'intro-

duire, entre le verbe et le pronom, un t pour éviter « ce que nous pour-

rions appeler rentre-baillement ou vague, ou vuide son entr'ouvert; » il

écrit : mange V il, viendra t' il. (p. 5). — Oudin réclame positivement le

T euphonique : fense-t'il, aime-t'elle, souffre-l'on (p. 7).—L'un et l'autre

faisait une faute contre laquelle s'est élevé Vaugelas : « Si la verbe finit

par une voyelle devant on, comme prie-on, alla-on, il faut prononcer et

écrire un T entre deux : prie-t-on, alla-t-on; et quand il ne seroit pas

marqué, il ne faut pas laisser de le prononcer, ni lire comme lisent une

infinité de gens : alla-on, alla-il. 11 est vrai qu'en cette orthographe du

T on a accoutumé de faire une faute... c'est que tous impriment et écri-

vent alla l'on, mettant ainsi une apostrophe après le t qui est très-mal

employée, parce que l'apostrophe ne se met jamais qu'en la place d'une

voyelle qu'elle supprime, etc. » (Vaugelas, Remarques , avec les notes de

Patru et de Th. Corneille. Paris, de NuUy, 1738, t. I, p. 1 14.)
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ma vie : au lieu dequoy les simples du passé, igno-

rans cest artifice, disoient la Iclliu a cstre masculine

ou féminine à la fin du mot. »

Revenons à J. IMlloi..

Lettre G. — Le g a trois sons : il sonne comme i

consonne
( / ) devant e, i (1) : (jeniir, (jïbecicrc; comme

(j allemand ("i), dans yland^ (/renier : d'une façon par-

ticuculière dans Allciiuujne^ cum]ja(jnon (3).

Lettre il. — La lettre n, après le c forme tantôt le

son représenté en allemand par^r/r h) : clierclier; tantôt

le son A- : cliorde, chulrre (5) ; tantôt n est aspiration :

(I) Ce son du j consonne cl de g dans gémir, est propre au Français ,

cl ne se relruuvo dans aucune autre laii,:iue de rturope.

(•J) Il fallait dire comme g dur allemand : car les Allemands ont aussi

un (y doux, qui se trouve dans certains mots, comme : ^i}exo, eiiiiqeu , etc.

— Toutefois le son de cv. g doux allemand est tout autre que celui de

notre j ou g faible.

(3) Le son mouillé de gn ne se trouve ni en allemand ni en anglais. Il

existe en italien représenté par les mêmes lettres : guadagnare , î;;agner;

en espjignol, par ?"i ; en portuL-ais et dans l'idinme béarnais par h/». — Le

sieur de Palliot, après avoir noté que gn sont très-souvent précédés d'un

i , ajoute cette remarque qui nous explique une ortliouraphc très-ré-

pandue au \vn' siècle : c'est que « l'i précèdent se peut bien en quelques

endroits chantier en >; comme, en gaigneur, l'i qui se garde de gain se

peut encore changer en s indilTéremment : ainsi gaigneur ougangncur.n

— Rien n'est plus commun au commencement du xvii" siècle que de voir

iirongue, hesongne, etc., ainsi écrits.

(4) Le mémo son est exprimé en anglais par sh : I shall, — et en ita-

lien par se : sccmare (diminuer) ; mais il n'existe pas en espagnol ;
—

en béarnais, s simple dans sens , seys , sixante, suc, se prononce comme
notre ch. Du reste on sait que chirurgie, au xiii' siècle, s'écrivait strur-

gie et avait peut-être la même prononciation. — Cf. Lespy, Grammaire

béarnaise, p. 5U. — En Auvergne, comme en Déarn, le son de ch pour s

est caractéristique.

(b) Palliot parle aussi (p. 13, R°) de la lettre n des mots cholere, et-

chole , charactere , mechanirine : « mais a telles «liclions où seroit ainsi

insérée ceste aspiration u avec le c, il seroit indilTcrcut de l'ubmeltre ou

l'y laisser. »
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honte, Imrqucbouze (1) ; d'autres fois il est muet : heure,

honneur.

Lettre L. — La lettre / a un son dur, autre quand

elle est employée seule que quand elle est redou-

blée (2). — Ex. : pUcr et piller, baler et bailler.

Lettre Q. — Jamais la lettre q n'est employée sans

u : ces deux lettres forment le son h.—C'est ce que dit,

en d'autres termes, Abel Mathieu : « Les autres con-

sonnes, dit-il, no sont jamais retifves, en quelque

place qu'il plaist à leurs dames de les mettre et dis-

poser, fors et réservé r/, lequel est obstiné à précéder

M et refuse à faire honneur et compagnie aux autres,

sinon quil accède audit u, mais aussi en sert il deux.

Il a souvent le son de la prononciation semblable à c,

joinct avec l'une des dames, comme nous disons : ca-

pitaine Mais quelcun me dira : Pourquoy, si la

prononciation sonne commodément q en telz motz,

l'escripture aussi ne la ellereceue? veu que facilité sen

ensuyvroit [et] applaudissement à nostre langue : autre

(1) Oudin semble être le plus ancien grammairien qui ait remarqué

l'aspiration de h dans le corps des mots. Il cite pour exemples : souhait,

appréhender, dehors.

(2) Nous avons vu plus haut les tentatives des réformateurs pour rem-

placer par un seul caractère la combinaison ill qui représente l mouillé

propre aux Français, aux Italiens, aux Espagnols et aux Portugais, mais

inconnu aux Anglais et aux Allemands. Cf. ci-dessiis, pp. 137, 190. — Au
xviii' siècle, on voit reprendre le même projet par Urbain Domergue, etc.

Voy. Journal de la Langue française, n° du 14 mai 1791, pp. 23'i-236-

Palliot veut qu'on reste fidèle à l'ancienne et commune orthographe et

que l'on conserve ill « sans que ces beaux novaliseurs ou réformateurs

nouveaux de l'antienne escriture, par une je ne sçay quelle debibus fan-

freluchée à leur mode, ayent à s'emburlucoquer tout le cerveau et nous

encornilistibuler le nostre à la recherche de leurs nouvelletez. » — Le fin

langage !
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raison ne puis assigner que la coustume. »— Plus loin

il revient sur cette théorie : « Aussi feroit A-, s'il estoit

receu. Mais estant de forme et de son plus Grec que

Romniain ou Françoys, il estdcjecté de la vraye con-

grégation de noz letres (1). »

Lriirc u. — Cette letlrc canine 2), surtout à la fin

des mots, a un son trop dur pour des oreilles fran-

çaises qui sont, dit ailleurs Pillot, très-amoureuses de

Tcuphonie : aussi la remplacent-ils souvent par s (3). Ce

changement, la délicatesse des mignardes Parisiennes

le fait partout; ainsi elles disent
: /)<?:ic, meze, pour

perc, viere {II}. Mais ceux qui parlent bien adoucissent

la rudesse de r en lui donnant une sorte de son mixte

ou en le prononçant si peu qu'on l'entend à peine : ce

qui toutefois ne se fait jamais au milieu des mots.

(1) Sur remploi du k, voy. ci-dessus, p. 202.

(2) Comme disaient les Latins :

Sonat hic dente canina

Littçra.

(Perse, sat. I.)

(3) Souvent aussi on supprimait r, soit dans le corps des mots: m«-
credij, abre, mabre-, Oudin le dit. Ménage le confirme, et la prononcia-

tion an:.'ovine le prouve encore-, — soit à la fin des mots, et Oudin cite :

le verbes en er et en ir, mais c'était de sa part une innovation-, puis les

mots premier, dernier, les termes de dignités et de métiers : conseiller,

barbier, etc.; puis encore : mouchoir, miroir, pnrirur, rouppeiir, faineur.

Dans plaisir, désir, souvenir, u était indill'érrnHncnt admis ou rejeté; de

même dans monsieur ou messieurs, mais on préférait ne pas prononcer r.

— Thomas Corneille, dans ses Notes sur Vauu'clas, remarque que « dans

le discours familier, on prononce notre , voire, sans y faire sentir l'i» , et

l'on dit notre dessein, votre résolution , comme si l'on écrivoit note des-

sein , vote résolution. {T. HI, p. 77). En Anjou et dans tous les patois

congénères, la prononciation néglige r de votre, notre.

(4) Cf. ci-dessus, Dubois, p. 20; et 282. — On ht dans la Grammaire
de Oudin : « Chaire vulgairement se prononce chaise, et ce dernier est

plus receu parmy les courtisans. »
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Lcitre s. — Entre deux voyelles, s se prononce

comme z : raser, maison; prononcez : razer, maizon.

Mais dans liaidser, danser, l'on prononce s ferme (1).

Abel Mathieu, qui devait être un calligraphe, se

pose en défenseur de Vs, même quand elle ne se pro-

nonce pas : « Elle sert à l'escripture d'ornement et d'am-

pliation ; dautant que lœil se recrée en la peinture qui

a plusieurs couleurs, aussi faict il en lescripture parée

de diverses figures et ornée de letres. »— Au même

titre, il faudra conserver Vli et* Vtj, « ne deussent ils

servir que d'ornement et figure a nostre langue, et pour

la multiplier de forme et de grâce, suyvant la simi-

litude dont jay usé de lœil a la peinture. »

Lettre t. — La lettre t, outre le son propre qu'elle

a, se prononce comme c dans les mots dérivés des vo-

cables latins en io : diction, prononcez diccion. Ainsi

même écrivent les gens qui ne savent ni le latin ni

l'orthographe française; ainsi font quelques savants,

qui imitent, et pensent qu'on doit imiter en cela les

ignorants (2).

Lettre x.—A la fin des mots, x ne diffère en rien de

(1) Au xvji^ siècle, c'est dans la Grammaire de Oudin qu'il faut cher-

cher les meilleures indications sur la prononciation de l's : nous ne

pouvons transcrire le long chapitre qu'il consacre à cette lettre. — Le

sieur de Palliot remarque que le peuple de Paris dit mon courin , ma
courine, au lieu de mon cousin, ma cousine, mettant r pour s comme il

met s pour r dans mese, frese, etc. — Cf. ci-dessus, p. 281.

(2) Oudin dit d'une manière plus générale, et avec raison : « t devant

les syllabes t'a, io et ie prend le son de l's : patience, inlention, devotieux,

partial , etc. » — 11 remarque aussi la prononciation ferme du t dans les

nombres depuis vingt-deux iu&qu'ii vingt-neuf, Lien qu'il soit suivi d'une

consonne.
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S (1); au milieu, a; est une lettre double (2), eu français

comme en latin.

Lettre z. — Le z, dans le corps des mots, a le son

de Vs entre deux voyelles; à la lin, il îh; dilVèreen rien

de s (3) ; il ne se redouble jamais.

Des lettres muettes.— En irançais, un grand nombre

de lettres s'écrivent qui ne se prononcent pas. Des

gens fort savants commencent à ne plus les écrire, et,

peu à peu, on arrivera sans nul doute à supprimer

entièrement ces caractères inutiles (6).

(1) Oudin fait, avec raison, quelques exceptions, et cite fix, prefix,

perplex , mots dont les modernes ont modifié l'orlhograplie ,
puis linx

,

thorax, phcnix.

{•> Pailiot cite les mots sixième, dixième, inexorable , examen où x

prenait le son de x. — Des mots taxe, maxime, il rapproche lexive. Il at-

tribue une prononciatiim anaioirue à exemple, exempt, exil, exercice, ex-

communié, soixante. Mais Oudin note entre ces mots plusieurs dillérences :

selon lui, x dans exemption, exaucer, exorde, exil , se prononce comme
gs ; dam Alexandre, extravagant, comme es; dans excuser, expliquer,

excommunier, exquis u et leurs descendants, » comme a" simple : cscuscr,

cspliqucr, etc.; comme ss double dans soixante, soixantième , Auxerre,

lexiie, Luxembourg , Bruxelles.

dette dernière prononciation est celle que l'on donne, dans les patois

du sud-est et en Italie, non-seulement u \'x, et au double ce représentant

X, dans Alexandre , accent , accès, mais encore à la double bs dans ab-

sence , etc. , qui se prononcent assent , assès, assencc, à l'imitation de Ti-

talien assen;ia, Alessandro, elc.

(3) Pailiot dit à ce sujet : « Les e masculins, à la fin des motz au plu-

riel, sont loujours fermez du ;;, tant aux noms qu'aux verbes.» — Cf.

Alpliabets françogs, latin et (irec... Rouen, L. Loulel, l(i"JO, in-l2, p. 52.

(4.) Le grand Dictionnaire françois-llamen , Holterdam, l(;i8, in-4°, et

le Dicl. flamand-franc, correspondant, im|)rinu's par Wa'.sberghe, à Rot-

terdam , d'après les lexiques antérieurs de Glaude (mc Luiton, (iabriel

Meuricr, Matthieu Sasbout et Léon Uellema, est un ouvrage fort impor-

tant à consulter pour la connaissance des lettres muettes dans la pnmitn-

ciation du français : il les marque toutes d'un sii;ne particulier. Le livre

est en outre précédé d'une • brieve instruction des lettres qui ne se pro-

noncent point; • des instructions de ce iienrc se lisent aussi dans Ici'

Alphabets franc, latin et grec cités à la note préeédcnte.
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Ici Pillot donne les exemples suivants, que nous

reproduisons. On verra que si Tusage lui a donné

raison quelquefois, l'auteur a souvent poussé son sys-

tème jusqu'à un point où les modernes n'ont pas cru

le devoir suivre.

I : bailler (hiare), assailli) ; — b : plomb
, je doibs,

presbtre ;— c : un poinct, sainct, faicl;— d : adjoindre,

admonester ; — e : je mengeaij, séel (sigillum) ;
— f :

briefvement, affection;—G : besoing, comjnoistre ; — H :

honneur, homme; — N : aijment, disent; — p : compte,

escripre ; — r : arrester ;— s : eslre , maistre , masle ;

— T : lettre; — v {u) : quatre, langue (1).

(1) A la suite de cet examen des lettres, nous aurions aimé à trouver des

règles précises sur l'emploi des capitales, Garnier, Pillot et Mathieu gar-

dent le silence à ce sujet. Mais le sieur de Palliot nous renseignera :

« LETTRES CAPITALES sont notamment requises à l'escriture pour

n'en faire lictiere, comme l'on dit, et jonchée à s'en servir indiscrette-

ment et à tous propoz, sans qu'il y en ayt occasion ny subject. On sçaura

quand il eschéra d'en user si l'on entend leur signification. Elles s'ap-

pellent capitales, à capite, parce qu'elles se mettent en teste et au com-
mencement des escritz : comme elles peuvent servir d'inscriptions, d'é-

pitaphes, de titres en quelque sorte et manière que ce soit. Mais leur

usage en ceste qualité ne porte ny accentz, ny tiltres, ny trematz, ny ç

à queue, ny autres telles particularitez qui conviennent aux petites

lettres. S'appliquent en frontispices de bastimentz, en chiffres, festons,

guillochiz, faces de livres, commencementz de chapitres. Servent encores

en tous commencementz de clauses et périodes, de vers et de noms pro-

pres. — Noms propres sont de quatre sortes : 1° des Personnes...; 2" des

Lieux...; .3" des Temps, comme des Saisons de l'Année, des Mois, des

Jours de la Semaine , des Festes solennelles et autres jours remarqua-

bles...; 4° Noms propres des Choses, comme des Arts et Sciences, des

principaux Noms et Termes dont elles usent, des Escritz célèbres de di-

vers Autheurs, des Cieux, des Astres, des Elementz, des Vertuz, des

Actes mémorables , des Assemblées notables, comme ce terme d'Eglise

qui signifie Congrégation. Plus, des Duchez, Comtez, Marquisatz, Baron-

nies, Seigneuries, des Institutions d'Ordres et Milices de Chevalerie, Am-
bassades, des Jeux et exercices publics, des Monstres, des Fleuves, des



JEAN GAHMER. JEAN IMLI(»T AUKI. MATlirtl. 285

Fieiuarque. Quand une consonne est redoublée, on

la prononce simple ; mais la voyelle précédente est très-

souvent allongée; ce qu'on remarque dans je verrai/

où Ve est long tandis qu'il est bref dans je /fn/// i^l).

DES PARTIES DU DISCOURS.

Garnier et Pillot comptent huit parties du discours:

Garnier, qui veut rester dans les limites de nombre

posées par les grammairiens latins, ne sépare pas

l'article du nom ; Pillot imite les grammairiens grecs,

et fait de l'interjection une variété de l'adverbe. —
Tous deux confondent le substantif et l'adjectif.

Dans l'examen qu'ils font l'un et l'autre de ces huit

parties d'oraison, Ciarnicr est bien supérieur à Pillot.

Après avoir défini et classé les diverses espèces de cha-

cune des parties du discours, et, pour les mots varia-

bles, après avoir fait connaître les modifications qu'ils

peuvent recevoir, il donne avec une parfaite clarté ses

observations et ses règles : aucun autre grammairien

ne procède avec une méthode plus siîre et plus claire.

Pillot est à la fois plus confus et moins complet.

Rivières, des Montaignes, des Vcntz, des Evenemcntz de toutes et cha-

cunes les choses plus remarquables qui soient arrivées par l'Univers. »

— Palliot eut eu plus tôt fait, il faut en convenir, d'énumérer les mots

qui ne prennent pas de majuscules.

(1) Abel Mathieu n'écrit jamais autrement que : je fairay, je fairois :

1 Ledit payement que je vous lairay sera en monnoye ayant cours au

pays, non faulse ry adultérine. » —2* Veiis, p. 2, verso.
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DE l'article.

Garnier et Pillot parlent assez peu et assez mal de

l'article; pour eux, la principale fonction de l'article

est de faire connaître le genre du nom qui suit.

Mathieu attribue aussi aux articles la propriété de

marquer le nombre des noms qui, au pluriel, ne chan-

gent pas la terminaison de leur singulier : « Je les appelle

indices, dit-il, pour se qu'ilz dénotent les sexes. Et si

aux noms propres, auxquelz ils n'ont point d'adjonc-

tion, une qualité ou différence s'associe, lesdictz arti-

cles précéderont ladicte qualité ou différence, comme

nous disons : Alexandre le Grand, le saige Salomon,

Diane la pudlcque. »

Pillot et Garnier prêtent à l'article une déclinaison

qu'ils disposent ainsi l'un et l'autre (1) :

Singulier : Nominatif,

masculin : le,

féminin : la.
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Par In tableau qui précède on voit que le féminin,

au génitif et au datif, est marqué par de ou par a (1) :

en effet ne dit-on pas : le mahitii'n de femme, eontnre de

robe, etc.? Cependant l'illot consent à mettre deux ar-

ticles, non au pluriel, car on ne dit ni de les hommes ni

de lesfemmes, mais seulement au singulier,— t" devant

les noms féminins : le maintien de la femme; — 2' de-

vant les noms masculins commençant par une voyelle

ou une h muette : In prunelle de L'œil; le jw/ement de

hliomme.— Pillot termine par cette remarque qu'il est

fort élégant de former un nom d'un infinitif accom-

pagné de l'article (2) : le boire, de boire, à boire, etc. :

par où l'on voit plus formellement encore qu'à ses yeux

de ci à sont purement articles, et non prépositions.

Garnicr, en qui nous trouverons ailleurs un meil-

leur guide, est ici complètement égaré. Ou'on en juge.

Voici ce qu'il dit de l'article, au milieu de ses obser-

vations sur le nom, avec lequel il le confond:

1. Tous les noms, pronoms et participes sont indé-

(1) Vauselas et srs commnntateiirs Patru et riiomas Corneille, ce der-

nier au nom de l'Académie française, rangent aussi de, à parmi les ar-

ticles; Oudin en fait de? articles indéfinis, et cette erreur, suivie par te

P. r.hiiïlet et le P. DulTler, ne semble pas avoir été combattue avant

l'alibé de Danceau et l'abhé d'Olivct.—Voy, Opuscules sur la lanyue frun-

çoise par divers acadvmiciens. Paris, lîninet, 175'», in-12, p. 2:}3; et Re-

marques sur la Langue française, par l'abbé d'Olivet. Paris, Tîarbou

,

nTl, pp. 139 et suiv. — Cf. Grammaire générale raisonnée de Port-

Roral, combattue dans la Grammaire franc, de Régnier Desmarais,

(2) Tous nos anciens arammairiens ont parlé de cet infinitif substantivé,

comme le nomme J. du HcUay (Cf. p. 2;}0, noie 1). Il est d'un usage ré-

gulier en italien et en espasnol. Mais en béarnais , il a des emplois bien

plus caractéristiques dont nous reparlerons dans le chapitre des Esticnnes*

— Cf. ci-dessus, pp. 27, i.î, etc.
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clinables en français; l'article seul se décline aux deux

genres et aux deux nombres.

2. Aux noms appcUatifs (ou communs) nous prépo-

sons toujours un article de même genre
,
pour tous les

cas et nombres ; cette règle s'observe aussi aux cas

obliques, mais jamais aux cas directs des noms propres

ou appropriés. Sont appelés noms appropriés les

noms appeilatifs qui sont comme déterminés et

restreints par un nom propre ou par un pronom,

comme monsieur Louis, maisire Jean, cest homme , ta

mère , etc.

3. Les noms propres et appropriés repoussent l'ar-

ticle masculin, et aflectent l'article féminin. Nous disons

en eiïet : f Évangile de Jésus-Clirist , et non du Jésus-

Christ; donne cela A Philippe, et non au Philippe; la

doctrine de cest homme est bonne, et non du cest homme.

— Ainsi ces noms propres et appropriés suivent tou-

jours la règle des noms féminins.

k' Et de même que les noms propres n'ont pas de

pluriel , les noms appropriés au pluriel rejettent les

articles pluriels et prennent les articles singuliers du

cas où ils sont. Ex. : la faveur de mes amis, et non

DES mes amis, etc.

5. Les noms appeilatifs féminins prennent , aux

cas obliques, outre l'article de ces cas obliques, l'ar-

ticle de leur nominatif, mais au singulier seulement,

et non au pluriel. Ex. : donnons honneur a Lkparole de

Dieu , et non a parole , etc.

Il en est de même pour les noms masculins com-

mençant par une voyelle; mais dans ce cas on
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recourt toujours à l'apostrophe, pour éviter le choc

des voyelles. Ex. : garde- toijOieii dk iliomme flatteur.

On ne peut se tromper de meilleure foi ni avec plus

de conscience ; mais ces singulières théories ne nous

ont pas paru susceptibles de discussion, et nous n'a-

vons pu que les exposer dans toute leur simplicité.

Mais c'est bien le lieu de remarquer, avec l'abbé de

Dangeau, que cette confusion des articles et des pré-

positions « cause une grande obscurité dans les gram-

maires ordinaires (1). »

m NOM.

Abel Mathieu se place à un point de vue plus élevé

que Garnier ou Pillot : « Le monde, dit-il, et tout ce

qu'il contient est appelle par son nom ou par un nom

gênerai : aoleil, cléments; sont les personnes ou les

choses soubz lesquelles je comprends toutes créatures

et tous animaux et sans ame, et ce qui est de nature

ou d'art. — Lesdictz noms viennent aux personnes et

aux choses par imposition d'hommes qui les ont in-

ventés et assis à chacune diversement.

» Les François ont donné les noms aux personnes et

aux choses de masle ou de femelle, tant seulement. »

— C'est aussi ce que dit Garnier : « Les l'ranrais

n'ont que deux genres, comme i! n'y a que deux

sexes. »

(1) Voy. OpuscuJes sur la langue franc,, p. 233.

19
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Mathieu signale ensuite une mode qui tendait alors

à s'introduire ; il la blâme vivement et avec raison :

« Aujourdhui se forme un abus en ceste langue tou-

chant les indices (articles) de motz , lequel vient

,

comme je croy, de la communication des estrangers
;

car ceulx qui en ont part veulent réduire leur par-

ler, touchant lesdits indices, à la suite du latin , et con-

trevenir à la multitude, qui prend un autre sexe à son

usage Je conseille de suyvre, en cela et partout,

le peuple et la multitude

» Lesditz noms ou termes commancent par les cinq

dames a, e, i, o, m, et y finissent , ou par les conso-

nantes nagueres nombrees ; et sont propres ou gene-

raulx, comme homme, cheval, et nont que deux va-

riations, l'une au nombre d'un, l'autre au nombre de

deux ou plusieurs : et quant au nombre d'un , il est

toujours manifeste et na aucune difficulté
;
quant au

nombre de beaucoup, il est à juger en deux sortes,

cest assavoir es noms finissans par l'une des cinq

[dames]
; y adjoutant à la fin la lettre s , la variation se

faict , et quelquefoys y adjoutant x , spécialement

quant u est la dernière du mot : oijseau , oyseaux

Sont infiniz motz françois, propres ou non , et de propres

estrangiers, lesquels n'ont variation de beaucoup, mes-

mement ceulx qui ont s, en quoy l'on cognoist la dif-

férence des nombres par les indices (articles) mis

devant. »

Rien de mieux n'a été dit par Garnier ni par Pillot.

De plus, Mathieu a évité
,
par son silence , de tomber

dans l'erreur commune à tous les grammairiens du
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même temps qui avaitjiit grand' peine à se tirer de

l'embarras où les jetait la conlusion du substantif et

de Tadjectif (1) : si ce silence est volontaire et raisonne,

il est fâcheux que Mathieu ne lait pas défendu.

Mathieu ne parle pas non i)lus des déclinaisons;

Garnicr, qui n'en adniet pas et (jui dit : A quoi bon

des déclinaisons, où il n'v a rien à décliner? ne donne

pas moins, conmie Pillot, des exemples de mots

comme docleiir, doctrine, saincc, saine te ^
qu'il fait

passer, à l'aide de l'article, par les trois cas qui

reniplacent chez nous les six cas latins : pour lui

,

c'est même la principale fonction de l'article , de

marquer les cas, c'est-à-dire le rôle des mots dans la

proposition ; et on comprend cette erreur en pensant

que parmi ses articles il ne range pas seulement /e, /r/,

le&y mais aussi à et de.

Pillot semble copier Garnicr quand il divise les

noms en noms propres et en noms communs, et

ceux-ci en substantifs et en adjectifs. C'est à cette

dernière classe de noms, les noms adjectifs, que s'ap-

pliquent, dans les deux auteurs, les règles relatives

aux degrés de comparaison , règles littéralement co-

piées sur Garnier par Pillot (2;. Nous formons le com-

(l) Celte confusion dans laquelle sont tombés (niore Oudin, Vauge-

las et ses commentateurs , le P. CliiiTlet, le P. BufTier, d'Olivct, Dan«eau

et mille autres, n'a été hien nettement dissipée que dans la Grammaire

de Picauzéc Voy. aussi les articles de ce savant grammairien dans VKn-

cyciopedie mélhodique, aux mots substantifs, adjectifs, etc.

;2) On en jugera par ce rapprochement : — Garnicr : • (^omparationcs

Galli non Iiabeiit, sed illas circumscriLunt per istas duasparticuias plus et

rev. r.omparalivum «irtrunt per suuni posilivum. pr.rpfsita pnrticula



292 GRAMMAIRE FRANÇAISE.

paratif en plaçant plus devant le positif, et le super-

latif en plaçant (rès. Sont exceptés par Garnier les

adjectifs bon et mauvais, qui ont un comparatif irrégu-

lier, meilleur, pire, mais dont le superlatif est régu-

lier : très-bon, très-mauvais. — A ceux-ci Pillot ajoute

petit, moindre, 1res petit.— Cette forme : « le plus heu-

reux de tous » est pour les deux auteurs un compa-

ratif (1).

Pillot continue à copier Garnier quand il parle en-

suite des adverbes et des prépositions qui peuvent rece-

voir le comparatif et le superlatif : prudemment ,
plus

prudemment, très prudemment, adverbes; près, plus près

oultre
,
plus ouUre; ces derniers mots sont des préposi-

tions et n'ont pas de superlatifs : on ne dit pas très

près, etc. [très près non est in usu.)

Ici, toutefois, Pillot intervient, et fait une remarque

qui lui est personnelle , ou du moins qu'il n'a pas trou-

vée dans Garnier : « Quelques-uns, dit-il, voulant enri-

chir notre langue, lui donnent un superlatif à l'imi-

tation des Latins ; ils disent pour ires sçavant , sçavan-

plus; superlativum verô praeposita particula 1res, Itaque comparativi

propria nota est plus, superlativi verù très. '>

Pillot : « Latini paululiini immulato positive comparativum et super-

lativum formant ; sed Galli, ut Hebrœi, utrumque circumscribunt: com-
parativum quidem Galli per positivum suura et particulam plus, id est

magis; superlativum autem, prœpo^Ua syllaba très. Ergo comparativi

nota est plus, supei'lativi très. »

(1) Oudin : '< en cette phrase : le plus ignorant du monde ou de la terre,

il (le comparatif) peut passer pour superlatif. — Chilllet : o Quand le

comparatif a l'article devant luy, il devient superlatif : C'est le plus riche

de la ville. — Buflier : « le superlatif dclini demande le génitif, et on y
ajoute souvent le mot du monde, comme : le plus savant du monde. »

— Cf. Grammaire de Régnier Desmarais, édit. 1706, p. 185.
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li.ssinie ; \)Our très bon , Ooiiissime ; pour très révérend,

rcverendhshnc (1). Ces formes sont dues à la cour,

dont l'autorité est telle qu'il vaut mieux se tromper

avec elle que de bien parler avec les autres, et que

l'on a toujours raison avec ce mot : « elle l'a dit. »

Enfin Pillot et (larnier parlent, mais fort peu, des

diminutifs, dont l'emploi, dit Pillot, est très-élégant.

Nous avons déjà traduit, en parlant de l'Article, les

cinq premières des Observations que donne Garnier à

la fin de son chapitre du Nom; nous continuerons à le

résumer.

1. Dans les genres des noms, les Français imitent

ordinairement les Latins, faisant en outre masculins

les noms neutres du latin '2).

2. Dans tous les adjectifs, le féminin se forme du

masculin par l'addition d'un e : bon , bonne ; mauvais,

mauvaise ; blanc , blanche; il en est de même pour

tous les participes actifs ou passifs : aimant, aimante;

aimé, aimée (3). — Quelques adjectifs terminés par e

muet : sage, juste, etc., ne varient point; il ne s'ensuit

pas qu'ils soient d'un genre moyen ou commun , car

le français ne reconnaît nullement ce troisième genre.

3. Les adjectifs employés seuls prennent, à tous les

cas, les articles du genre cl du nombre qui convient

(1) On lit encore dans Oudin : « Nous empruntons de l'italien doclis-

sime, excellentissime , grandissime , ignoranlissime , illustrissime , reve-

rendissime
,

piissime , ianclissime et serenissime.» — Cf. ci-dessus,

p. 74, 133, 221.

(2) Cette règle est la G* dans Garnier.

(3) Nous traduisons Mttéralenient; mais on voit que, dans tous les

exemples cites, le féminin n'est pas formé par la seule addition d'un e.
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aux substantifs alors sous-entendus : le blanc est meil-

leur que le rouge , s.-ent. vin ; ne porte point envie aux

mescliants et ne mesdij point des boiis, s.-ent. hommes.

!l. Les noms d'arbres sont masculins; de fruits,

féminins : le noyer, la noix.

5. Les noms français terminés en al ont le pluriel

en aux: cheval, chevaux; cijal , égaux.

6. En parlant de chair, de poisson ou d'argent, le

français emploie ordinairement le singulier : chair et

poisson est viande de commismire , dit-on, etc.

7. La langue française forme un grand nombre de

mots du latin, soit en ajoutant ou retranchant cer-

taines lettres ou syllabes, soit par transposition , etc.

8. Il y a trois sortes de noms de nombre en fran-

çais, comme en latin : — 1° le nombre cardinal : un,

dix, soixante, huilante, cent, etc.; — 2° le nombre

ordinal : unième, deuxième, troisième... etc.; nous

disons aussi : premier, second, tiers, quart, quint,

sans aller au delà ;
— 3° le nombre adverbial

,
qui se

forme du nombre cardinal , ou qui n'est autre que ce-

lui-ci suivi de la particule /oi.v : une fois, deuxfois, etc.

9. Le mot capui, dans le sens propre, se rend par

leste, comine : ma teste me fait mal; mais au figuré,

par chef, ainsi : Christ est le chef de C Église, etc.

10. Gomme Dieu est un, ce mot Dieu est regardé

comme un nom approprié, et rejette l'article, comme

les noms propres, à moins qu'il ne soit suivi d'une

épithète : Dieu a parlé , le Dieu fort ,
junte et miseri-

contieux, etc.

H. Quant à l'ordre des mots, les Français placent
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toujours les substantifs avant les adjectifs : le vin blanc

et nou le hlnnc vin {\) ; et les cas directs devant les cas

obliques : /(/ main de Jean et non dr Jean la main. —
Et en cela les Français suivent la nature, qui demande

la substance avant Taccident (2). — Exceptez bon et

mauvais qui se placent indifféremment avant ou après

le nom,

12. L'ablatif d'instrument (3) se marque ordinaire-

(r Quelle doit être la place de l'adjectif par rapport au substantif qu'il

qualifie? — Vauuelas ne donne de rèqles générales que pour deux classes

d'adjectifs : ceux qui marquent la couleur se placent après le nom; les

déterminatifs, possessifs et numéraux, se placent avant le nom. La place

des autres ne se règle que parTusairc et l'harmonie du discours.

Oudin donne les mêmes règles. Jiais aux adjectifs de couleur, il ajoute

les adjectifs de nation : chapeau gris, gentilhomme français ; — aux dé-

terminatifs, il a^simile « les adjectifs de louange, blasme, quantité et de

bonne ou mauvaise condition ; un gros soulier, bon cheval. »

Le P. Chifflet reprend Oudin sur ce dernier point : « Je m'étonne,

dit-il, qu'un certain grammairien quia composé une grammaire assez

bonne, et la meilleure de toutes celles que j'aypu voir, ait fait là-dessus

cette règle si générale... Certes il paroisl bien que cest homme, et que

j'estime beaucoup, n'avoitpas l'expérience qu'il faut avoir pour estre bon

grammairien. — Suivent des règles qui n'otent rien de la confusion :

r.hillUt, cependant, n'a rien négligé pour être complet : « Avant de for-

mer les règles de ce traité, ilit-il, j'ay parcouru et examiné tous les ad-

jectifs de la langue fran<;ol8e. »

L'abbé d'Olivet, qui jugeait le même travail impossible, se tire d'embarras

en disant que a quand il s'agit d'une ian::ue vivante, le chemin de l'usage

vaut mieux que celuy des préceptes. »

Le P. Buflier essaye aussi de donner quelques règles générales ; VEnry-

ctopr'die mt^lhodique, qui juge la difTicnltéau nu-me point de vue que l'abbé

d'Olivet, donne cependant quelques règles, énumère beaucoup d'exemples.

Mais de toutes ces théories, la conclusion la plus claire est qu'on ne peut

rien conclure, que l'usage est maître, que l'oreille est juge.

(2) .... «Aunque es conforme al ôrdeny construccion natural que el

sustnntiio précéda al adje<iio,... se pucde, y aun muclias veces es con-

veniente, invertir este ordcn natural, posponiendo cl suslantivy al adje-

tivo. » Gramdlica castellana, 1771, p. 330.

(3) En latin, on met à l'ablatif le nom de l'instrument à l'aide duquel

une chose se fait.
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ment par la préposition par et l'accusatif : ?2oms som-

mes rachetez par le seul sang de Jésus Christ ; quel-

quefois cependant, par l'accusatif et la préposition de^

comme : o Seigneur^ remply nos cœurs de ton Sainct

Esprit.

13. Pour demander ou indiquer une partie de quel-

que chose, nous employons non l'accusatif, comme en

latin, mais le génitif avec son article : donnez moij du

pain; si l'on veut la chose entière, on emploie l'accu-

satif : prestez moij rostre cheval, rostre cousteau, etc.,

parce que ces objets ne peuvent se partager, et nous

n'en pouvons prendre une partie sans les autres. Pour

ce motif, nous disons : donnez-moij le pain, le vin,

l'argent, quand nous voulons tout le pain, tout le vin,

tout l'argent (1).

DU PRONOM.

Les pronoms sont, en français, ce qu'ils sont en

latin. — On les divise en trois classes : les démons-

tratifs, les possessifs et les relatifs.

Les pronoms, dit Garnier, se déclinent comme les

noms, à l'aide des articles (2) ;
pour le prouver, il dé-

cline successivement les sept pronoms de la première

classe : i° je ou moij;— 2° tu ou toy ;— 3° soy ;— h" ce.

(0 Aucun grammairien n'a mieux compris et mieux expliqué les prin-

cipes exposés ici par J. Garnier. Oudin n'a pas même indiqué la règle.

Régnier Desmarais tombe dans l'absurde (voy. sa Grammaire, p. IGO et

suiv.). - Cf. ChilTlet, 1700, pp. 17 et 18; Buffier, Grammaire, p. 133 :

de l'article mitoyen ou partitif, etc.

(2) On se rappelle que Garnier confond avec l'article les prépositions

de, à.
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qui devient rt'A/ devant une voyelle ; le l'éminin est reste;

au pluriel, le masculin est ces ou ceiur: le lï-minin ces

ou (csles 'sic); — 5' // ou /?/;/, ftîminin, clic; pluriel

masculin : /7a-, eux, leurs; féminin : elles, leurs; —
6° leur, qui est des deux genres et qui s'emploie quand

il s'agit d'une seule chose en particulier : ces gens ont

perdu tous: leurs biens et expose leur vie, etc. ;
— l"celuij,

celle, ceux, celles.

Ces pronoms admettent parfois une composition,

aux deux genres et aux deux nombres, comme : cesiuy-

ci, celuij-la, ceux-ci, ceux-là, cesle-ci, celle-là, cestes-cij,

celles-là : leur signification est la même , mais leur

em])loi est différent.

Jusqu'ici nous avons suivi exactement Garnicr;

nous devons même faire remarquer que nous avons

reproduit son orthographe en mettant des traits d'u-

nion entre les deux parties de ces derniers pronoms,

ce que n'a pas fait Pillot; celui-ci rachète cette légère

infériorité en admettant dans ses modèles de déclinai-

son les formes 7ne et te que Garnier avait omises.

Les pronoms de la seconde classe
,
pronoms pos-

sessifs, sont au nombre de cinq : mon, ton , son, fé-

minin tua, ta, sa, qui, pris dans une acception rela-

tive, deviennent mien, tien, sien, féminin mienne,

tienne, sienne; et enfin nostre , rostre. Ces deux der-

niers ne changent pas, soit dans le sens possessif,

soit dans le sens relatif, sauf au pluriel oii le posses-

sif fait nos, vos , et le relatif nostres, rostres.

La troisième classe comprend les pronoms pure-

ment relatifs, comme qui, le, la, représentant les
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personnes; j/, rappelant le lieu (1); e«, qui s'applique

au lieu et à la personne (2).

Après rénumération des pronoms de chacun des

trois ordres, Garnier présente les observations qui s'y

rattachent.

1. Démonstratifs. — 1. Les pronoms préposés aux

noms appellatifs (ou communs) tiennent lieu de l'arti-

cle, et en font des noms appropriés (3).

2. Je, tu, il deviennent moy, toy, luy, 1° quand, au

lieu d'être conjugués avec le verbe , ils sont employés

seuls pour une proposition entière : qui a faict cela ?

moy, toy , luy; — 2" quand ils servent à l'un des cas

obliques.

3. Cesiuy-cy, celui la s'emploient seuls : cesluy-ci

est liomme de bien, et celuy-la est un meschant ; — mais,

s'ils sont suivis d'un substantif, on emploie ce devant

(1) Oudin range dont, en, y parmi les pronoms. Il dit de y ; « Cette

particule relative indéclinable ne s'applique qu'au lieu des prépositions,

rapportant l'endroit ou la chose, selon les constructions où elle se ren-

contre : nous y sommes sujets ; est-il au logis? il y est. Elle est corréla-

tive de à, la, au, etc.
;
par exemple : est-il à la maison ?'ouy, il y est. —

La phrase vous y estes signifie vous aiez deviné. La contraire négative

vous n'y estes pas, dont le vulgaire seulement peut user, veut dire : vous

ne l'entendez pas. — Ces autres sont remarquables -. il y a longtemps. »

— Oudin, à ce dernier exemple, aurait pu ajouter celui-ci : qu'y a-l-il?

si exactementtraduit en latin par cettelocution qui se trouve dans Piaule :

quid istic habet?

(2) Oudin : « En relatif dénote la personne, la chose, la portion et le

lieu; par exemple : qu'aves-vous tiré de vosire maistre? j'en ay tiré

quatre escus.... etc. » — Cf. ci-dessus, p. 4G. — Vaugelas se borne à re-

marquer que « cette particule est merveilleusement commode parmi

nous; et, comme chaque langue a ses avantages et ses défauts, on peut

mettre ce petit mot au nombre des façons de parler en quoy nostre langue

surpasse les autres, et non-seulement les vulgaires, comme l'espagnole et

l'allemande (excepté l'italienne qui se sert de ne au même tems), mais

la grecque et la latine. » — Édit. avec les Commentaires,.., t. II, p. 476.

(.3} Voy. ci-dessus, p. 288.
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une consonne, ceste devant une voyelle. — De même

au féminin.

II. Ce et cesi ont le même sens : l'un se place de-

vant les voyelles, l'autre devant les consonnes.

5. Cc'cijy cela, désiy;nent vaguement une chose ina-

nimée, et ne s'emploient qu'au sin<;ulicr : qncsi ceci?

que siqnijic cela ?

0. La particule ci, dans la composition ou hors de

la composition , sert à désigner les objets rapprochés ;

la , les objets éloignés : ceci est bon se dit d'une chose

que nous touchons; cefa est mauvais , d'un objet

écarté; cesl homme ci est près de nous; ccsl homme la

en est loin.

7. A la fin d'une phrase, on dit soif: partout ail-

leurs, on dit se : le saqe porte ses biens avec soij; cjui

bien se mire , bien se voiil.

8. Mesme ,'}o'int aux pronoms moij, loy, soy , ou je,

lu, il, ou ))ic , te, se . ou enfin atout autre, produit

le môme elïet que la syllabe met ajoutée aux pronoms

latins : egomkt, motj mcsme, etc.

II. Possessifs. — 1. Les pronoms mon, ton , son;

ma, ta, sa: mes, tes, ses, se placent toujours de-

vant un substantif exprimé : mon fils, etc. ; — si le

substantif est sous-entendu, et que ces pronoms doi-

vent terminer la phrase , on emploie mien, tien, si^-n

;

Ex. : ceste doctrine nest pas mienne. 11 serait mieux

peut-être d'employer à la place de ceux-ci les datifs

à moy .à toy , à soy ; comme : ceste doctrine nest pas

à moy ; mais l'usage est pour mien , tien , sien , et l'on

ne peut ni le changer ni le corriger.
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2. Les féminins 7na , ta, sa sont remplacés par

mon , ion , son , devant les substantifs féminins com-

mençant par une voyelle : mon amc , et non niame ,

quoiqu'on dise, par exception , m'amie.

3. Les Français emploient souvent les accusatifs me,

le, se pour les datifs maij , toij, soy; la règle est con-

traire, mais l'usage le veut. Ainsi au lieu de : vous

avez escrît à moy, l'usage dit : vous m'avez escrit. —
De môme au pluriel : cela nous appartient, et non : ap-

partient à nous.

d. Me, te, se, soit qu'on les emploie comme datifs

ou comme accusatifs, se placent toujours, sans inter-

médiaire, devant le verbe dont ils dépendent : je me tay

et tu te vantes; — de même pour le pluriel : je vous

prie. — De même enfin leur, leurs s'emploient comme

génitifs ou datifs : les meschanls servent à leurs convoi-

tises (aux convoitises d'eux), aussi mal leur en ad-

vient (en advient à eux) (1).

5. Quatre pronoms veulent être rapprochés du

verbe : s'ils se trouvent employés ensemble, on les

place dans l'ordre suivant, par rapport au verbe :

d'abord me, te, se; puis le relatif, le démonstratif;

s'il y a une négation , elle se met ensuite, et enfin vient

le sujet : — Me voulez-vous révéler vostre secret? — Je

ne le vous reveleray jamais, ou bien je le vous reve-

leray (2).

(1) Cf. ci-dessus, p. 35.

(2) Sur la construction des pronoms, voy. Bufller, p. 184 et suiv. — Ni

le P. BufBer, ni Chifflet, ni Oudin, n'ont réglé le cas où deux verbes se

suivent, accompagnés d'un pronom régime du second verbe, comme : me
venes-vous chercher? Garnier est formel ; il faut que le pronom précède les
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6. Nostre , vostre
,

pluriel nos , vos , deviennent

nosires , vostres quand ils sont relatifs, c'est-à-dire

quand ils rappellent un nom sous-entendu: nos amis

sont venus et les vostres sont demeurez (1).

7. Tous les pronoms possessifs employés absolu-

ment, réclament toujours après eux un nom qui soit

deux vcrl)es : me voules-vous révéler vostre secret? Il en est de même en

béarnais :

En contant jou las bouy goari. (NÀTiUiBOT.)

En chantant je /« veux jiiérir.

CeUc construction a existé de toute antiquité dans notre lanciie, et elle

était encore la plus communément suivie au xvii* siècle. Maintenant on

place d'ordinaire le pronom complément entre les deux verbes : je veux

le voir. — Cf. Lespy, Cram. brarn., pp. :209-2ll. — Vaugelas ;édit. citée,

t. II, p. 393) examinant ces deux phrases : il se vient justifier, il rietit se

justifier, dit : «Tous deux sont bons; mais si celui-là doit être appelé le

meilleur qui est le plus en usage, je ne le veux pas faire sera meilleur que

je ne veux pas le faire, parce qu'il est incomparablement plus usité.

M. Coëiïetcau observoit ordinairement le contraire. »— Th. Corneille,

dans son Commentaire, ajoute : « Je rroi que l'oreille seule décide dans

toutes ces façons de parler. Ainsi je ne le veux pas faire est meilleur que

je ne veux pas le faire, parce qu'il sonne mieux à l'oreille. » — .MFaire

u'habitudc : c'est au nom de l'oreille que les modernes font le contraire.

L'abbé d'Olivet, Remarques sur Racine , examinant ce vers de Kaja-

zet {acte I, se. t) :

Viens, suis-moi ; la sultane en ce lien se doit rendre.

nous apprend la date de la petite révolution grammaticale qui changea

la place du pronom : « Presque tons nos écrivains aujourd'hui, dit-il (173S ,

se font une loi de placer immédiatement ces pronoms avant l'inlinitif qui

les régit. Ils diroient : la sultane en ce lieu doit se rendre. Je conviens

que l'un est aussi bon que l'antre pour l'ordinaire... Hacinea cependant

préféré l'autre manière, parce qu'il l'a trouvée apparemment (évidem-

ment) plus naïve (plus naturelle).

(1) Oudin divise les possessifs en deux classes : les possessifs simples,

mon, nostre, etc., et les possessifs absolus, le nostre, le tien, etc. Chiinet

constate le fait de l'emploi différent de mon et de le mien, mais ne pose

aucune distinction. Régnier Desmarais et le P. Buiïier divisent les pro-

noms possessifs en possessifs absnlus, qui précèdent le nom : nostre pain,

et en possessifs relatifs, qui s'emploient sans substantif, et qui supposent

un nom énoncé auparavant : à qui est ce livre? c'est le mien.
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exprimé ; aux cas directs, ils rejettent l'article ; aux cas

obliques, comme on l'a remarqué pour les noms pro-

pres (1) , ils prennent le féminin. S'ils sont relatifs, ils

rejettent le nom commun et prennent l'article du genre

qui leur convient : mon honneur est le lien.

III. Pronoms relatifs. — 1 . Le] la sont pronoms re-

latifs quand ils portent sur un verbe (2); articles quand

ils portent sur un nom : à tard se repend le rad ( le ,

art.), quand par la queue le (le, pron. rel. ) tient le

chat.

2. Quel peut se placer comme adjectif devant un

nom ; il devient relatif du nom ou de la personne, aux

deux genres et aux deux nombres , s'il est précédé

des articles le, la. — Ex. : Saint Paul nous a presché une

doctrine laquelle nous mènera à la perfection.

3. Il en est de même de celuy, celle, si l'on y pré-

(1) Voy. ci-dessus, p. 288, n" 3.

(2) Oudin range parmi les relatifs les pronoms il, luy, elle, icelluy,

icelle, le, la, les, qui, me, lequels, dont, y, en, quel, quoy.

— ChifTlet : « Pronoms relatifs : en voici le dénombrement : lui, elle,

le, la, les, qui, que, lequel, dont, y, en, quoy.... Je n'ay point fait icy

mention de ces vieux mots iceluy, icelle, iceux, icelles, parce qu'ils sont

tout à fait bannis du bon langage et ne se trouvent plus que dans le style

des notaires. »

Le P. BulTier fait du pronom qui, que, lequel, quoi, a appelé commu-
nément relatif, » une espèce particulière ; il le nomme « pronom modifi-

catif ou determinatif. »

Régnier Desmarais : « On appelle pronoms relatifs les pronoms qui se

rapportent à un nom précédent. Ceux-là, à prendre le terme de relatif

dans toute son étendue^ sont en, très grand nombre parce qu'il n'y a

gueres de pronom qui ne puisse devenir relatif. Mais pour se réduire à

ceux qu'on a accoustumé de ranger dans la classe des relatifs, en voicy à

peu près le dénombrement : il et luy, qui et que, quel, lequel, dont, quoy

et les autres particules qu'on a accoustumé de substituer (? dont, en, y)

à la place des pronoms qui et lequel. »
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pose un / : ccluij qui est beau cl purlc viluinetncnl, icc-

luij lire un couleuu de })tuiub (Cniie r/ainr (f ivoire, dit

Diogenes.

II. Il y a donc en somme neuf pronoms relatifs en

français : cinq sont simples : le , In . (jui
, //, en : ([iia-

tre sont composés: lequel, laquelle, iceluy , irellr. Ils

se déclinent, comme les noms, en genre et en nombre,

à l'aide des articles : lequel , duquel , auquel ; qui , de

qui , à qui , etc.

Ce chapitre est fort remarquable, en dépit de la

confusion , déjà signalée , des adjectifs et des pro-

noms ; toutefois l'emploi différent des uns et des au-

tres est nettement indi(jué; l'auteur suit une inélliode

rigoureuse, préparant la régie qui suit à. laide de

celle qui précède; il a formellement distingué le. la,

articles, de le, la, pronoms, et donné h en, ij le nom

qui leur convient. S'il a des erreurs, il les rachète du

moins par de bonnes et sages vérités. Pillot . qui a si

bien connu Garnier, et qui l'a souvent copié, est

moins complet et plus obscur. Je remarque cependant

qu'il a noté un léger changement survenu dans l'em-

ploi de celui) et de celuij. Du temps de Meigret . on

disait ccluy ci , celuij la, mais non celuij cij, celuij /« (1 ).

Garnier dit cestuij-ci, celuy-là; Pillot constate l'emploi

simultané de fesfu//-cj/ et celuy-ci, de cesluy-laeiceluy-

la. On se rappelle que Ramus avait parlé des pronoms

moy. toy, luy, sujets employés par pléonasme après

(1> Cf. ci-dessus, p. 81.
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un verbe (i). Ni Pillot ni Garnier n'ont signalé ce re-

doublement du pronom. Mathieu Ta remarqué, «quant

par efïect on veult déclarer et asseurer sa paroi le,

mesmement par affection , comme : je le veiitx, moij ;

tu Cas faict, toy ; ildict, linj : laquelle façon de parler

est ordinaire parmy le peuple et nest vitieuse ne cor-

rompue : car de semblable use souvent le Pétrarque

en ses sonnetz, et s'y accorde le commun langage

d'Italie. »

DU VERBE.

« Il est heure maintenant , dit Abel Mathieu , de

traicter de la matière principale du propos, que j'ap-

pelle le nerf du devis (2), pour autant que, par icel-

luy, il est dict ou faict quelque euvre ou quelque

chose , et est mis perfection à l'oraison ou à la parolle.

Exemple : quant je dis Pierre , mon parler nest pas

achevé; si je diz : Pierre estudie, il est achevé; en

sorte que, par ce nerf estudie, j'astraincts ma pa-

rolle et achevé mon oraison. Si j'adjouste après bien ,

je l'orne de ceste grâce ou particule.

» Donc le nerf de la parolle c'est [le mot] par lequel

lenomoumots'astrainctouest astrainct à quelque faict

et euvre; comme en nostre exemple cy-dessus : Pierre

estudie bien , ma parolle ou mon devis astrainct le nom

(1) Yoy. ci-dessus, p. 247.

(2) Nous avons vu, ci- dessus, p. 271, que MaUiicu change volontiers les

termes de isrammaire communément reçus. Il va se justifier quelques

liiînes plus bas.
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Pierre à l'estude, et en cela j'acquiesce et arreste ma
parolie.

• Fault que je die que ma dccluralion ' mon expli-

cation ) telle , amenée sur le champ, nest point imper-

tinente, et est facile au peuple a l'iMilcndrfî , et me

doibt on moins imputer a vice si je n'use des motz

artilicielz de noz docteurs scholastiques, pour ce quilz

sont nouveaux et mal plaisants a gens qui ayment

myeulx les laictues que les chardons , comme il est

au proverbe. Encores sont-ilz hors la commune intel-

ligence ; car en ce je suis aywc
,
qui est le sens du

verbe passif ou passionné, qu'ilz appellent, en qnoy

enduré-je passion ? Ains je demonstre l'action de ccl-

luy qui m'ayme... Et la multitude entend myeulx

quaymer et csiudier cest faire quelque chose, et cslre

aijmû pareillement, que si je luy suggeroys, par dis-

pute de philosophes : estre passionné d'amour et trou-

blé en pansée. Et puis, ce nest pas assez de dire ]<•

suis (Ujmé ; mais il fault aussi dire de qui
,
pour dé-

clarer le faict et pour oster la question survenante.

)' Donc est il véritable que le nerf de la parolie as-

trainct le nom ou le mot francoys au faict et à leuvrc

,

de quoy il faict arrest a la langue et acquiescement

à l'esprit. »

Voilà ce que nous avons trouvé de plus élevé, dans

nos anciennes grammaires, sur la nature el la défini-

tion du verbe soit actif, soit passif. Avec Garnier i^t

Pillot, nous rentrons dans le terre à terré des opinions

reçues. Ni l'un ni l'autre ne s'arrêtent à une définition.

— « Les espèces de verbes, dit Garnier, leurs modes,

10
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temps, nombres et personnes , sont les mêmes en fran-

çais qu'en latin, à cela près que nous n'avons pas de

verbes passifs (1). »

Pillot, qui n'est pas de cet avis, distingue les ver-

bes actifs des verbes passifs et neutres en ce que les

verbes actifs, s'ils sont personnels, conjuguent leurs

prétérits à l'aide de l'auxiliaire avoir, et, s'ils sont

impersonnels , sont précédés de il : ilfauli; les verbes

passifs ou neutres, au contraire, impersonnels, sont

précédés de on : on joue, luditur; personnels, se con-

juguent avec esire; les verbes neutres prennent cet

auxiliaire à leurs prétérits , et les verbes passifs à tous

leurs temps.

Comme ces auxiliaires avoir et estre sont indispen-

sables à la conjugaison des autres verbes, Garnier,

Pillot et Mathieu les conjuguent d'abord séparément.

Mais avant de donner ces paradigmes, Garnier pré-

sente quelques observations, préliminaires indispensa-

bles du traité des verbes.

Comme Pillot, il reconnaît quatre conjugaisons, dont

une, selon lui, est irrégulière: on les distingue, dit-il

(1) Le français a-t-il des verbes passifs? Les Alphabets (1C20) disent

formellement : « Les François n'ont pas de verbes passifs. Pour en former,

ils se servent de circonlocution : je suis donné, basty, veu, leu, etc. » —
Oudin : « Nous n'avons point de verbe passif simple ; mais il se compose
du participe prêtent, par le moyen du verbe substantif. » — Port-Royal,

Gramm. génér. -. «Les langues vulgaires de l'Europe n'ont point de
passif. » — Chilllet • « Quant à la conjug. des verbes passifs , c'est assez de
dire qu'ils sont composez du verbe auxiliaire substantif je suis, etc.. »—
Régnier Desmarais : « Nostre langue, pour suppléer au défaut des verbes
passifs..., etc. » — Le P. Rullier s'exprime à peu près de la même ma-
nière.
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encore, par le temps prélerit parfait de rindicatif, et

mieux par rinfinitif. l*illul et Malliicules reconnaisscnl

à riiiiiiiitil' : car, dit Pillot, les caractérisiiqucs du

thème et les parfaits sont trop divers pour (ju'ou

puisse en tenir compte.

I.a première conjugaison a le prétérit parfait en c,

rinluiilif en cv, connue : ainu', aimer; — la seconde a

le prétérit parlait en i, et l'infini en />, comme isoiijfri,

soujjiir: dunui, dormir: — la troisième a les mêmes

formes en u, et en re, comme : li-u^ lire; creu, croire;

vaincu, vaincre. — La quatrième n'a pas de termi-

naison fixe (l).

(I) Los Alphabets déjà cités attribuent aussi au français quatre conju-

gaisons, dont les modèles sont: i° aimer, donner; 2" baslir, garnir,

3° Hiouroir, avoir ; i" lire, cognoistre, croisirc. — Oudin admet le même
noml>ro de conjugaisons, et il en donne pour exemples les verbes aimer,

finir, deioir, rendre. Le P. Chilllel a choisi aimer, punir, devcir, rendre.

— Regnier-Desniarais dit : « Nustre lanitue a jusqu'à vingt-quatre ter-

minaisons dillercntis de l'iiifinilif, qui toutes cependant sont réduites or-

dinairement a quatre classes, dont la première est celle des verbes ter-

minés à l'infinitif comme aimer, clinnter, parler, etc. ; la deuxième, celle

des verbes en te, comme baslir, agir, courir ; la troisième, celle des

verbes en oir, comme loir, aïoir, deroir; et la quatrième, celle de tous

les >erbf>qui finissent en re, de quelque manière que ce s<iit, comme
faire, dire, cnnnoistre, rendre.' -- Le P. Liullier : «Nos granmiairiens

observent que les terminaisons de tous les infinitifs se réduisent à quatre

principales, savoir : er, ir, re, oir; et que ces quatre terminaisons font

quatre sortes de conjugaisons des verbes. Cette observation est assez inu-

tile, puisqu'il y a souvent autant de dilTérences d'inilexions entre cer-

tains verbes d'une mesme conjugaison qu'entre les verbes de ces quatre

prétendues différentes conjugaisons... Si on veut parler consequemment,

il fai^t ou ne reconnoitre qu'une seule conjugaison dans les verbes fran-

çois, ou en reconnoitre autant que nous allons marquer de terminaisons

diiréronte» dans Us infinitifs. » Le P. Ijufiier donne ensuite un tableau où

sont marqués l'inlinitif, le participe actif, le participe passif, le présent et

le prétérit des treize verbes suivants : porter, finir, sentir, couvrir, souf-

frir, tenir, plaindre, produire, paroitre, taire, repondre, recevoir, mou-
voir. » — Kn fixant à quatre le nombre de nos conjugaisons , les gram-

mairiens ne semblent «uérc avoir tenu compte que de la tradition latme.



308 GRAMMAIRE FRANÇAISE.

Ici Pillot diffère de Garnier : selon lui, la troisième

conjugaison est en oir ou oire; prétérit parfait , eu;

mais, par ses exemples, on voit qu'il tient peu de compte

de la règle, puisqu'il rapporte à cette conjugaison avec

les verbes croire et appcrcevoir les verbes faire, pais-

tre, congnoislrr, etc. — Enfin, pour lui, la quatrième

conjugaison a l'infinitif en re précédé d'une consonne;

le prétérit parfait est en et si la dernière syllabe du

thème est une des diphthongucs oi, ci, oi; ailleurs il est

en u, et le premier parfait en i [je rompis); ceux qui

ont l'infinitif en dre changent souvent ce d en-c ou en

(j à ce premier parfait et à l'imparfait (je craignis, je

craignais, — de craindre).

Quant à Mathieu, il accepte les trois premières con-

jugaisons de Garnier, et il ajoute : « On en pourroyt

encores observer deux, comme /aire et dire, valoir et

pouvoir : lesquelles, a cause de briefveté je lairray

aux nostres a imaginer. » — Du reste, il est trop bon

français pour dire que nos verbes ont des conjugai-

sons. Fi! conjugaison est un mot latin : les 7ierfs du

devis ont desformes; évidemment /orme est un mot pu-

rement français , comme nerf et Mathieu se fait un

plaisir de \es filer, parce que filer sans doute n'est pas

d'origine latine. — Où ne va-t-on pas, avec l'esprit de

système !

Revenons à Garnier et à ses observations générales

sur les temps et les modes des verbes.

A. Verbes actifs.

Indicatif. — Présent. — Le thème d'un verbe est
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facile à trouver : il sulliL de retrancher Vs liiial de la

seconde personne du présent de Tindicatif : tu ahues,

lu dors, tu cioi.s, deviennent ainsi : aimej dur, croi, et

ces formes sont les thèrnes des verbes aimer, dormir et

croire. — Pillot fait remarquer ici que de son temps

les vieillards écrivaient encore la seconde personne

plurielle par z: vous aimez; mais on commençait à

écrire par é accentué et .s : vous aiwcsii). Mathieu fait

une remarque analogue; après avoir donné l'indicatif

présent du verbe labourer, il dit : « Voyia pour le temps

présent, oîi les variations de Tun et l'autre nombre

aux seconds indices de personnes l'aux secondes per-

sonnes) sont pareilz en nombre de lettres et figures;

toutesfoys la prononciation les rend différentes, en ce

que la variation du nombre unicque (singulier) doibt

eslre prononcée légèrement, en levant la voix; celle

du nombre de plusieurs (la 2' pers. plur.) au second

lieu est grave et pesante, que daucuns veulent déclarer

(marquer; par ce traict '
. »

Préurii inipaifaii.— Tout verbe, de quelque conju-

gaison qu'il soit, termine la première personne de

l'imparfait indicatif en o// ; la seconde y ajouter; la

troisième, / ; je prioij, tu priois, il priait; la première

et la seconde, au pluriel, font précéder d'uni la termi-

naison propre aux mêmes personnes du présent: nous

aimons, nous aimions, etc. — Selon Pillot, trois formes

(i) C.^ttp nrllio^raplip, cxlrèincmcnt répandup, en fait, dans Ips ma-
nuscrits du \vii« siècle, — je citerai entre autre?, ceux du P. Joseph et de

Chapelain, — est très-rare dans W'S livres imprimés, et ne semble pas avoir

été soutenue par les grammairiens.
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orthographiques différentes se disputaient la première

Dersonne du singulier à l'imparfait. Les uns écrivaient:

fcnjmoy; d'autres, j'«|/./?o//e; d'autres enfin j'oymo?/.v

,

et cette forme était, dit-il, la plus usitée (i).

Mathieu a constaté aussi l'existence de ces trois for-

mes; il écrit ifr.voijs ; mais il ajoute : « Aucuns veulent

dire favoif, pour mettre différence avec la seconde va-

riation (personlie) toutesfoys je ne voys point le

peuple y avoir esgard : aussi n'y feray-je point d'arrest

icy ny ailleurs; j'advertiray bien d'une faulte qui sy

commect ordinairement pour l'éviter, accoustumant a

dire favoije pour favoys.»— De plus, il signale for-

mellement comme une faute de dire et d'escrire labou-

roynt et taboiireroijnt\)ouv labouraient^ labonreroient (2).

Prétéril farfait.—Nous avons deux prétérits parfaits

comme les Grecs : l'un simple, yaimay
, je dormij ;

l'autre composé lyarjaimé.fay dormij{^).—Ce parfait

composé est formé du participe passif du verbe et de

l'auxiliaire avoir ou estre; le simple se termine : i° pour

(1) Les Alphabets conjuguent ainsi : je donno^j, tu donnais, il donnoit,

nous donnions, vous donniez, ils donnaient. — De même Oufiiii, excepté

à la première personne -.j'aimois. — Comme Oudin, le P. ChifUet, Re-

gnier-Desmarais, le P. BufTier et tous les autres.

Tous les auteurs qui terminent par s la première personne de l'im-

parfait, terminent aussi par s les premières personnes des formes je dois

( et non je doy), je couvris (et non je cournj), etc. — Vaugelas a, sur ce

sujet, une Remarque dont la conclusion est : <• Ce n'est pas que ce fût

une faute quand on osteroit l's, mais il est beaucoup mieux de le mettre

toujours dans la prose. » — C'est comme lettre euphoriijue que l'.v s'est in-

troduit d'abord, puis s'est maintenu dans ces terminaisons. (Voy. l'Art

poétique de P. Delaudun Daigaliers, 1597, in- 12, p. 32.)

(2) Voy. le chapitre des Estiennes.

{i\ Les Alphabets donnent j'oy basty comme temps parfait, et je basty,

comme aoriste; Oudin nomme la première (orme parfait indéfini, et la

forme simple parfait défini. De même Chifflet.
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la première conju.Gjaison, en (tij, as, a, (tmes, aies,

èrcnt : « d'aucuns, dit Mathieu, prononcent Utbourarent :

ce qui est neanlnioins hors l'usage des myeulx ensei--

gnez au langage francoys (1); » 2' pour la seconde, en

/, /.<, i(, imes, iles^ ircnt : 3° pour la troisième en eu, eus,

eui, ruines, eûtes, eurent. Telles ne sont point les seules

Ibrnies reconnues pnr Mathieu. Après avoir conjugucî

je courus, tu >nurus, etc., en conservant l'// à toutes les

personnes, il dit : « la commune, par corruption, 'licl :

tioiis cnurismes, il e uril, mettant i consequemment

partout. " — Ainsi, reprend Garnier, dans ces deux

dernières conjugaisons, la terminaison -le la première

personne du singulier est la uiême dans le parfait

simple et dans le parfait composé. Plus hardi (jue

Pillnt (jui constate une ditllculté et en renvoie lasolu-

[um à l'usage, Garnier dit ensuite quel est l'emploi de

chacun de ces deux parfaits ('2).

Le premier prétérit ou prétérit simple, s'emploie :

1' avec des adverbes marquant le temps passé, comme
dernièrement, hier, jdn'is, et semblables ;

— 2° quand

nous parlons de choses si bien passées qu'aucune

des circonstances ne puisse paraître présente : ce

que cette forme indique sullisamment, par cela seul

qu'elle n emprunte pas les auxiliaires j'r/// ou je.s»/.s', (jui

appartiennent au présent. — Ex. : i\nus passâmes hier

parmij lesbricjans, etfusniesen danger d'cslre destrous^ez.

<\] r.r. ci drsîus, p. gO, et un ra?5agc ilii sciond devis, pp. W-?,i.

[Tj Oudin traite lun^îiicrnenl de ctlte dislinclion. Nous reiivojoiis à c-c

long chapitre, éd\(. ir,,',6, pp. 1S7.-190.
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Le second prétérit, ou prétérit composé, s'emploie :

1" avec des adverbes marquant le temps présent,

comme aujourdlimj, dcsjà, maintemnl, eic;—2° quand

nous parlons de choses passées, mais passées de telle

sorte qu'elles paraissent encore présentes, ce que fait

entendre l'auxiliaire employé, qui est un présent. —
Ex. : J'ay crcu, el pour ce cuj-jc parlé; ces gens-cy sont

venus à houldc leurs affaires.

Plus que parjnit. — j.c prétérit plus que parfait ne

diffère du second prétérit parfait que par l'auxiliaire

qui est à l'imparfait, à quelque mode que ce soit; indi-

catif: fiivotje crcu; optatif: feusse creu, etc.

Futur.—Tout futur, dans toute conjugaison, se ter-

mine en rnij : je chante, je chaulera ij; ie ci'oy, je c?*oi-

ray, etc. (l).

I.^irÉuATiF. — L'impératif, en français, n'a qu'un

temps, le présent, qui est généralement semblable au

présent indicatif, au moins pour le pluriel, à cela près

qu'il rejette parfois son pronom. Quand il le garde, il

le place toujours après le verbe, ce qui se fait aussi

dans les interrogations : Levez vous ei allons nous en

d'icy ; perdrons nous courage au milieu de la victoire?

Mais nous disons aussi, simplement : Mon fils, honnore

Us anciens, liante les sages, visite les bons livres el ensuy

(l) Oudin se borne à dire ; « Le futur se forme en ajoutant ay à l'in-

finitif de la première et de la deuxième conjut-aison : -dimex, j'aimeray;

liiiir, je finirny; pour les autres, changez oir et re en ray : devoir, je

de.:ray; rendre, je rendray. »

« — J'cntens souvent demander, dit Th. Corneille dans ses Notes s\n

Vaut-'Clas, si, au futur de courir, il faut dire Je courerai ou je courrai. Il

n'y a aucun sujet de douter; il faut dire : je courrai. »
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louic vertu, ici le proiiûiii est sous-enlondu.— Etniain-

lenant, ajoute consciencicusemcnl Garnier, quand

doit-on employer le pronom ou le sous-entendre? l'u-

sage l'apprendra. J'ai essayé de trouver la règle : je

n'ai pu y réussir (l).

Optatif. — L'optatif {"2 a trois temps , en fiançais

comme on latin.

Présent et imparfait. — Ces deux temps n'en l'ont

qu'un ; il prend deux ss, précédés d'un r» qui se change

en / à la première et à la seconde personne du pluriel,

parce que tous les imparfaits afl'eclionnent 1'/ à ces

personnes : que je dormisse^ tjuc nous durntissions, (jue

faimasse, que nous aimissions
, que vous aiînissiez. —

Pillot donne plus formellement la règle : « A la pre-

mière et à la seconde personne du pluriel, dit-il, dites

aimissions, aimissiez, louissions, louissiez, etc., et non

aimassiez, aimassions, etc. — J ai quelquefois trouvé

dans mes lectures, ajoute-t-il, estimassiez, aimassiez

et autres semblables, et c'est ainsi que les Poictevins,

entr' autres, écrivent et prononcent toujours (3).»

Mathieu n'est pas de cet avis. Après avoir filé,

comme il dit, la forme je labourasse dans tous ses in-

dices, c'est-à-dire dans toutes ses personnes, en gar-

dant l'a, il ajoute : « 11 fault noter en cest endroit que

(0 Cette difRculté n'eut pas longtemps arrêté le naîT grammairien s'il

se fùi avisé, comme Oiidin, de faire une classe particulière « des verbes

rccipri^quez ou rrilechis.»

(2)« La manifrcoptativoncommcdisentles^l/p/iabpfs," lemodeoptalif, »

comme dit Oudin, persiste dans la grammaire du V. Chidlct , mais ne pa-

roit ni dans Hfirnier-Desmarais ni dans !< I'. lîiilller.

(3) Cf. ci-dessus, p. lo7, KiO.
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le son penultime des variations de semblable qualité

(ce mot est receu en France) esttousjours assis sur a. »

Cependant le même grammairien remarque que

courisse pour courusse « n'a pas du tout perdu son cré-

dit vers la commune (dans le peuple) ;... manière de

parler qui est à fuyr (1). »

Prétérit parfait et plus que parfait. — Les deux temps

se confondent aussi et se conjuguent avec l'imparfait

optatif de l'auxiliaire.

Futur. —Voici les propres paroles de Garnier : « Fu-

lurum autem est per se, esîque communiler idem cum

suo prœsenti indicaiivi. »— En rapprochant cette phrase

de ce qui précède, le futur optatif existe sans être mêlé

et confondu avec un autre temps, commele sont le pré-

sent et l'imparfait, comme le parfait et le plus que

parfait. Ce futur est ordinairement semblable à son

présent de l'indicatif. En d'autres termes, il faudra

dire (car tel est l'emploi du futur optatif) : Dieu veuille

que faime, que tu aimes, qu il aime, que nous aimons,

que vous aimez, qu'ils aiment; que je fais, que nous fai-

sons, etc.— Soit. Ces formes n'ont rien qui nous éton-

nent; elles sont fréquentes au xvi' siècle; Mellin de

Saint-Gelais en fournit, entr'autres, de nombreux

exemples; et Pillot confirme ce fait en conjuguant,

sinon tous ses verbes-modèles, du moins aimer et ouir

comme nous venons de le faire. Mais, par malheur,

tous les exemples proposés par Garnier contredisent sa

règle, et il donne toujours au futur optatif des formes

(1) Cf. ci-des8us, p. 311.
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analo;?ues à celle-ci. qu'il me fournit : Dini vucille que

fnimc. (lue tu dimcs^ qu'il (ii)ti(\ que nous ahnions^ que

vuus aimiezj qu'ils uinicnî. — Nous ne pouvons que

constater le fait et notre eml^irras devant ces contra-

dictions.

CoNJONCTiF. — Le conjonctif ;1 , est complètement

semlolablo à l'iodicatif, dans tous ses temps, à cette

seule exception presque toujours, à tnutcsles personnes,

il ajoute veu que, si, quand. « Tous les {grammairiens,

continue Garnier, no sont pas d'accord sur ce point;

mais je m'en tiens à cette règle, pour éviter toute

confusion et ne pas faire paraître nos conjugaisons

plus difliciles qu'elles ne le sont réellement. »

S'il y a quelque distinction à faire, et il y en a, c'est

au prétérit imparfait, qui change en effet quelquefois,

mais non toujours, quand il est précédé de quand:

alors on introduit simplement un r avant la dernière

'syllabe de l'imparfait indicatif ; ainsi l'on dit -.quand

yaime-r-oije, quand (u aimc-r-o'is, etc. ; cependant on

dit aussi : quand j'a'imoqe (2), etc. — On reconnaît

(I) Oudin dit an rnnfraire, formellement : «Ordinairement le conjone-

tif se confond avec l'optatif.» — Le mémo grammairien signale un temps

présent, qu'il confond avec le futur, dans le mode optatif : mais sa conju-

gaison est nuti^e que celle de Garnier, comme on le voit [lar l'optatif,

présent ou futur, du verbe a oir tel que le conjugue Oudin : _;'fli/<', lu

aye, il ait et Haye..., etc.

[V Oudin regarde la forme j'aim^roi'.'; comme un second imparfait de

Toptatif, ou comme un des présents du conjonctif. — Cliiiriet, qui ne fait

qu'un mode de Toptatif, du conjonctif et du subjonctif, donne j'aimrrois

comme un deuxième imparfait de l'optatif. — Recnier-Deemarais qui ne
reconnaît que trois modes personnels, comme le P. Ohifllet, savoir l'in-

dicatif, l'impératif et le subjonctif ou cf nditionnel (ce dernier au lieu de

l'optatif de ChilTlel'i présente j'atmerois comme le futur simple, et j'aurais
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ici la forme que nous appelons conditionnelle; nous

l'avons justement distinguée du conjonctif, en même

temps que nous supprimions ce mode, qui ne servait

qu'à retirer le nom d'indicatif à certaines formes

verbales, quand elles se trouvaient précédées de con-

jonctions après lesquelles le latin ne mettait pas l'indi-

catif.

Infimtif.— Si l'on ne jugeait de la conjugaison des

verbes que par les finales de l'infinitif, aucun ne serait

irrégulier, car ils se terminent tous par er, ir ou re.

—L'infinitif est très-souvent précédé de la préposition

de, comme : ce nesl ^as honte d'appreiidre, mais c'est

honte de ne rien savoir.

Prétérit plus que parfait. — Ce temps, à l'infinitif,

est composé de l'auxiliaire avoir et du second pré-

térit parfait de l'indicatif : avoir aimé, avoir dormi, etc.

Futur. — Les Français n'ont pas le futur infinitif,

comme les Latins. Ils expriment ce temps par une cir-

conlocution.

GÉRONDIFS et Supins (1).—Les Français n'ont ni gé-

aimé comme le futur composé de ce subjonctif ou conditionnel. — Le P.

P.uffier fait de cette forme un temps particulier qu'il nomme Vincertain

et qu'il fait dépendre de l'indicatif.

Beauzée détache le suppositif du subjonctif, et il reconnaît au suppo-

sitif les temps suivants : Présent : je chantcrois; prétérit positif -.j'aurois

chanté; prétérit comparatif : j'aurois eu c/ia>Ue; prétérit prochain : je

viendrais de chanter ; futur : je devrais chanter.

(1) — Les Alphabets donnent, à la suite des modèles de chaque conju-

gaison, des gérondifs : de donner, pour donner, en donnant ; et des su-

pins : donner, d'estre donné. Il y faut voir simplement les formes à l'aide

desquelles on traduit les gérondifs et les supins du latin. — Oudin ne

reeonnait pas de supins; mais il donne un gérondif : en aimant, qui se

forme, dit-il, comme le participe présent. — L. P. Chifilet, le P. Buffier
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rondifs ni supins, comme en a la langue latine.— Ils ren-

dent les gérondifs en plaçant devant l'infinilif présent

diverses prépositions : de, y.our, ou par \c participe pré-

sent et la préposition m: ainsi : il est (cnipi de faire

(faciendi ; je vir)is pour avancer niunneiir du S i(/ueur

(augendum) ; en eonUmplant (es (ruvres de Dieu (F^poc-

tandoi.

Des supins, la première forme 'la forme en uni) des

latins se rend par l'infinitif présent : allons eninhafire;

la seconde forme ; la forme en u) se rend par le pré-

térit parfait de l'infinitif avec la préposition de: comme :

ce livre est digne d'eslre leu.

Les participes auront leur place à part.

n'admi'ttoiW ni cérondifi ni supins; — Re^nirr-Dcsmarais dniir.p nii i:é-

rondif : (it»iari(. — Vauuclus, suivi par ses annotateurs, Palru v\ llionias

(jirnt'ilio, distingue soiu'nensenu'nt du participe pré eut, qui tst vari;.!'!»',

le céritndif, qui est invarial)le; de ce dernier il donne (III, 301 cl ilT; Its

ex nipies ^^uiva:lls : le bienfait étant de cette nature ; les hommes aijant

reconnu ; les femmes ayant leur mari.

Avant (il" ([uiltor ce fliapitic drs Modes ot Temps verliaux, (iii'oii imus

permette do rappeler l'usage bizarre qu'a fait de tous les terims de gram-

maire, le P. de Salnt-Lonis, dans son poëme de La Magdelaine ; Nous

en détacherons quelques vers :

Peadant qu'elle s'occupa' à punir le forfait

Ile son teiiiiis prêtent ipii nu fut >\i\iniparfail,

Temps <lf' qui \c futur réparera l<'s pertes

Par taut d'allliciiou et île peines souflerlcs!

Et le présent est tel que c'est Vindicatif

l)'iin anour qui s'en va jusqu'à Viii/inilif.

Puis, par un optatif .' » Ah ! plùl à Dieu, dit-elle ,

Que je a'eussejaD)ais été si criminelle!,.. »

( La Magdelaine au Désert de Saint- ftaume, poème spirituel et

chrestien, par le P. Pierre de Saint-Lodis. — Livre IL).

— C'est ici le cas de répéter le mot de Despautèrc : « Poelis pro-

ximi sunt grammatici. <• — Cf. ci-dessus, p. 'iôt;, note i.
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B. Verbes passifs.

Les Français n'ont pas de verbes passifs; ils les

expriment par circonlocution, à Taidc de l'auxiliaire

estre et du participe passé passif, lequel reste inva-

riable au singulier; au pluriel, il prend s, changeant

de genre, d'ailleurs, d'après le genre du sujet :je suis

aimé ou aimée, nous sommes aimez ou aimées.

C. Verbes impersonnels.

Toujours sous l'influence des traditions latines

,

Garnier prête à notre langue deux sortes de verbes

impersonnels: l'impersonnel actif, marqué par il,

comme : ilfaut; l'impersonnel passif, marqué par on,

comme : on sert icy au Seigneur.

Ces verbes se conjuguent comme tous les autres

,

mais ils n'ont que la troisième personne : il fnul, ilfal-

loit..., on chanta, on a chanté. ..—Les pronoms il on on

les précèdent toujours, excepté quand on iiiterroge;

auquel cas ils suivent le \erhe: faut-il? seri-on?

Ici nous demandons à Pillot une remarque générale

qui a échappé à Garnier, bien qu'il écrive toujours

comme s'il l'avait faite, au moins mentalement.

Dans les formes d'interrogation ou d'admiration,

dit Pillot, les pronoms se placent toujours après le

verbe (4 )
, et,— cette règle est précieuse, parce qu'elle

(l) Ce n'est pas, scion Oudin, le seul eas où le sujet puisse suivre le

verbe : « Quand la période, dit-il, commence par une adverbe, il est in-
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paraît ici p.jur la première l'ois, — ils sont réunis au

verbe par un Irait d'union (- j
qui montre qu'on doit

prononcer d'un irait le verbe et son pronom, comme

s'ils formaient un seul mot il).

Comme il l'a lait pour les noms et les pronoms,

Garnier, après avoir donné divers modèles de conju-

gaisons, présente ses observations générales sur les

verbes. Nous les analysons.

1. Connue le substantif est toujours précédé de

l'article, le verbe est toujours précédé de son sujet,

excepté quelquefois à l'impératif (2).

2. Les deux jiremières conjugaisons sont très-régu-

lières; la troisième présente quelques irrégularités. En

effet certains prétérits parfaits sont en is, comme :fay

tuLs. ULCjuia, etc. ; d'autres sont en iiis : fay prins, ap-

prins, repr'uis, coinprina, nilreprins, etc. (3) ; de même

quelques-uns ont le prétérit terminé par ii:fay dea-

Inùl, séduit, cuit, ?aduii ; d'autres par inl : fcty craint,

ptim, adjoint, cuntrciut, etc. — Mais cette forme étant

connue, l'on a toute la conjugaison des formes com-

diffcrerit de nitllrc le nomiualif devant uu après le verbe : V. g. ainai

parla M. le Président aux assistans, ou ainsi if. le Prdsidenl parla, etc.

I.o diTiiicr toutefois m'agrée beaucoup mieux que le premier.» ( Gram-
maire de Oudin, cd. cit., p. 2ui; Cf. id., ibid., p. lOi.)

(1) Le sieur de Palliot distingue les unions (u") des divisions (-);

mais dans la pratique il les confond ; et un dis usages de ces signes c'est

de marquer le lien qui unit le pronom au verbe.

(2) Voy. ci-dessus, p. 248. — Excepté encore dans les cas marqué ci-

dessus, note 1, p. 318.

(3) Pillol écrit de même; mais il ajoute : je prins et ses composés

sont parfois écrits sans n :jc pris, etc. Ondin dit: «prinse ny entre-

prime ne s'escrivent plus.» (P. 168.) — Cependant en Anjou on a con-

servé la prononciation je prins, comme je vins.
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posées, puisqu'elles prennent toutes ce participe et

l'auxiliaire flyo/r, à l'actif, ou l'auxiliaire estre, au passif.

3. Ainsi amir est l'auxiliaire des verbes actifs ou

marquant l'action; esire des verbes passifs et des

verbes neutres absolus ou marquant passion (1) ; Ex. :

faij dormi), je suis venu. — En général, on emploie en

français esfre où l'allemand emploie ich bin; — avoir,

où il emploie ich hah, du liasi, etc.

d. Le participe qui suit estre prend le genre et le

nombre du sujet ; après avoir, il reste invariable : nous

sommes venus; mais dites ils ont dormi, non dormis (2).

5. Il y a en outre, en français, des verbes qui sont en

quelque sorte d'une conjugaison mixte; ils appartien-

nent à la seconde conjugaison par leur infinitif: veoir^

tenir, venir, savoir; et à la troisième, par leur parti-

cipe, qui est en ii : j'ay veu, tenu, su; je suis venu.

6. Certains verbes, peu nombreux, de la seconde

conjugaison, ont une double forme au prétérit parfait;

ainsi l'on dit également bien : j'ay ouvri et ouvert; j'ay

offri et offert; j'ay souffri et souffert; j'ay couvri et cou-

vert, descouvri et descouvert (3), etc.

(i) Oudin : « Les verbes neutres ne sont point différents des actifs en

leur conjugaison, excepté que les uns reçoivent le verbe avoir pour auxi-

liaire, et les autres le verbe substantif estre , comme régner , j'ay régné ;

tomber, je suis tombé. »

(2) Le chapitre de Oudin est trop long pour être reproduit ici en r.ole.

Nous y renvoyons le lecteur. Cromm., édit. 16.56, p. 2.5C-260. — Cf. ci-

dessus, p. 256. - Voyez aussi Vaii^i'las, avec les Commentaires , Table.

— Chifflet, édit. cit., pp. 55, Si), !)7. — Régnier Desmarais, pp. 458-008
;

— Biiffior, pp. 235-26;i. — D'Olivot, Uemarq. sur la lang. franc., par di-

vers académiciens, p. ;Jil et suiv.; ibid., p. 310, etc., etc.

(.3) Nous n'avons trouvé dans f.ui^une autre grammaire les formes

offri, souffri, couvri, etc.
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7. Qiicl(|iies verbessont dcfcctifs en latin sans l'ùtre

en français, comme odi :jc Imy, (a luits, il hait, )ious

haïssons, vous haïssez, ils haïssent, de; — et récipro-

quement. Ainsi, soLi'O, n'est pas défectlf en latin; en

français au contraire :je souloije, lu souluïs, il .souloU,

nous souliuiis, vous soulicz, ilssouloïent [\.)nc se conjugue

qu'à l'imparfait de l'indicatif. Aux autres temps, on

dit : foy couslume^ lu ascouslumc, etc. Mais on aurait

peine à trouver d'autres exemples de ce genre,

8. De même quelques verbes, impersonnels en latin,

sont personnels en français, tel : pœnïiet, qui se traduit

en français par : je me repeiis, et ce verbe a tous ses

temps ; il les forme avec deux pronoms.

0. Les verbes qui marquent mouvement vers un

lieu se conjuguent avec deux pronoms, et la préposi-

tion en, comme :je meufuy, lu l'enfuis, je m'en vay, tu

t'en vas (2). — Presque tous les autres verbes peuvent

devenir réciproques en redoublant ainsi leurs pro-

noms: je m'aime, je m'endors, etc.

10. QueUjues verbes, auxquels suITit un mol en

latin, veulent une circonlocution en français. Aijisi :

MALO se traduit par : j'aime mieux, tu aimes mieux;

(1) Ce verbe, signalé dans le patois normand iiar MM. iJiibois et Dumé-
rii, se trouve aussi en usage dans les ilcs de la Manche; il était d'un

usage général dans notre ancienne langue.

(2) Oudin : « En est une particule qui se joint avec les verbes aller,

venir, fuir, courir et retourner, moyennant les réciproques me, te^ se,

nous, vous et se au plurier : je m'en va;/, tu Cen tiens, nous nous encou-

rons , vous vous en revenez , ils s'enfuyent. Mais il faut que ces verbes

soient reciproqucz, parce que, ne l'estans pas, la relatioo n'y sera pas

nécessaire , et l'on dira : il la, il rient , il fuit , il court, il retourtie. » —
Suivent des remarques sur l'emploi de s'en aller, etc. — Cf. p. 2C4.

21
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VALEO, je me porte bien^ etc.— Ces verbes peuvent être

aussi conjugués négativement : je me porte mal, tu te

portes mal; il ne in en chaut, il ne t'en chaut, il ne

lui en chaut, etc. Mais ces exemples sont très-rares.

DU PARTICIPE.

Les participes sont, comme les verbes auxquels ils

appartiennent, actifs ou passifs. — Le participe actif

est terminé par ant, fém. anie, comme : aimant, ai-

mante. — Les participes passifs sont régulièrement,

selon la conjugaison, en e, en i, en u; ils forment le

féminin par l'addition d'un e : aimé, aimée; ouy, omje;

venu, venue, etc. — Ils se déclinent en genre et en

nombre, à l'aide des articles, ajoutant un s pour le

pluriel.

Les participes ont donc un genre et un nombre.

Mais en vertu de quelles règles se font ces modifica-

lions? Garnier s'en tient au peu qu'il a dit, Pillot

fait moins encore, et Mathieu ne dit rien d'important.

Toutefois ce grammairien a signalé certains usages

du participe présent qui avaient échappé à Garnier et

à Pillot.

a Le mot rompant et semblables, dit-il, a signifiancc

latente et cachée des troys temps présent, passé et à

venir; comme : Fabius le Maxime délayant saulva la

chose publique rornaine, c'est-à-dire : quant Fabius

Maxime délaya (1);— Decius mourant saulvera le peu-

(1) C'est le vers d'Ennius :

Inus qui nobis cunctan'o resUluil rem
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pie de danger y c'est fi dire '.quand Decius mourra ; — le

pellican vwurant donne vie à ses peiis, c'est à dire :

quant le pellican meurt. Et a en escriplure et propos

grand force et vertu et grand grâce, tout seul ou ac-

compaigné de cestc particule m qui le précède. »

DJi L ADVEKBE.

Les adverbes existent par eux-mêmes ou se i'orment

des nom.«, en ajoutant la syllabe ment au féminin :

belle, bellement; \):iV syncope nous disons : élégamment

pour eler/a)ilement; hardiment pour liardiement, etc.

Les autres adverbes sont innombrables et se divi-

sent en dilTércntes classes, comme en latin. On en

trouvera la signification et l'emploi dans le dictionnaire

latin-français de Robert Estienne : l'usage et la lecture

en fourniront d'autres. — Pillot s'est emparé de cette

idée, et il termine son livre par une longue liste de

phrases latines et françaises oîi il donne des exemples

de mots invariables : sur les deux cent seize pages que

compte sa grammaire, cent six sont consacrées à ce

dénombrement, qui a sa place naturelle dans les dic-

tionnaires.

Garnier a parlé ailleurs des formes comparatives et'

superlatives des adverbes {i), en traitant de l'adjectif.

Use borne à parler ici des négations qui sont ne...

pas; nf.., point, ne... rien; ne... jamais, et le verbe

(1) Voy. ci-dessus, p. Î92.
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au milieu : Chomme sage ISE dit jamais : je NE Ceusse

PAS pensé.—Hors de la proposition, dans les réponses

par exemple faites à une interrogation, on emploie 7ion

ou nennij (1).

DE LA PRÉPOSITION.

Les prépositions sont les mêmes en latin qu'en fran-

çais; les unes entrent en composition ; les autres, non.

Des premières, les unes sontséparables : dire, contre-

dire; d'autres inséparables : facile , difficile; jour,

séjour f etc.

L'emploi des prépositions a, de, a été marqué en

parlant des articles (2), et de l'infinitif des verbes ac-

tifs (3). — La préposition en peut être remplacée par

le datif de l'article masculin singulier, au : les anges

sont au ciel, et les hommes en terre ; au pluriel, on dit

aux et es : les uns sont aux faux-bourgs de la ville, et

les autres sont es portes {h).

DE LA CONJONCTIOIH.

Les Français font grand usage des conjonctions;

mais ils en ont bien moins que les Latins. En eflet,

(i) Oudin ne consacre pas moins de sept pages aux adverbes de néga-

tion (pp. 285-291).

(2) Voy. ci-dessus, p. 286.

(3) Voy. ci-dessus, p. 31 7.

(4) Oudin a négligé cette remarque ;'Cf. ci-dessu.=, p. 264.
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en français, presque toutes les copulalivcs sont rem-

placées parer; lesdisjonclives, paro//,- lesadvcrsatives,

par mais; les causales, par car; 'es ralionalcs, par donc.

—Les Français ont très-peu de ces conjonctions explé-

tives (jui , sans être nécessaires, donnent tant de

grâce aux discours.

—

Et, ou, mais, car, donc, sont les

principales conjonctions françaises , mais non les

seules; on connaîtra Pusage des autres par la lecture

des auteurs. L'emploi de nij et de ains [\) pouvant

paraître un peu obscur, un exemple ôlera toute diffi-

culté : Ceste ynaison ne sera nij à moij mj à (oij, ains

sera divisée.

DB L'IMEUJECTION.

L'interjection est moins un mot qu'un son informe,

marquant un sentiment de l'âme : les Français s'en

servent conmie les Latins, mais moins fréquemment.

SYNTAXE.

Syntaxe! Est-ce donc ici que nous trouverons cette

syntaxe que nous avons vainement cherchée dans les

autres grammairiens, même dans Ramus, si peu com-

plet qu'il soit? Non; Garnier ne nous fournira point

(1) a Ains, dit Oudin, est devenu vieil dej uis dix ans en ça. » — Voy

dans notre édition de VlJist. de l'Acad. Fr. par Pelisson et d'Olivet, aux
Pières jnslif. du t. I, la Riq>iê'e des Dictionnaires, tt la Comédie de

l'Acadt'mie.
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encore ces règles précises qui auraient pu nous

initier à l'esprit de notre ancienne langue; si l'auteur

avait traité cette partie de la grammaire avec la

sagacité, avec la méthode si sûre, dont il a fait

preuve dans l'ouvrage que nous venons d'analyser, il

n'aurait pas manqué de nous laisser un travail utile,

et il aurait été facile ensuite de le corriger ou de le

compléter. Malheureusement il se borne à quelques

remarques sur l'ordre que doivent occuper dans la

phrase les mots qui la composent.

En ce qui touche à l'accord des genres et des nom-

bres et au régime des verbes, le français imite exac-

tement le latin; dans les phrases qui ne sont ni

interrogatives ni négatives, on place d'abord le sujet

du verbe, puis le verbe, le complément du verbe et

l'adverbe; les autres parties de la phrase se placent

au commencement ou h la fin, selon les exigences du

discours. — Dans les phrases interrogatives ou impé-

ratives nous commençons par le verbe, précédé de me,

te, se s'il a un de ces compléments ; vient ensuite le

sujet, puis le complément; si le verbe est à l'impératif

et que la phrase soit négative, la négation se place

avant le verbe.

On remarque que Philippe de Commines place or-

dinairement le sujet après le verbe : Et commande le

roij, et vindrent les ambassadeurs (l), etc.

Beaucoup de phrases françaises commencent par : il

y a : mais on ne saurait donner de règles précises sur

(l) Cf. ci-dessus, p. 248.
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remploi de cette locution : // y a trois choftcs qui chas-

xent riionime hors de sa tnaison, assavoir la fuuu'c, la

Ifoutlc qui clirt d'en iidul cl la fcm tue riotlcuse ; au licu

de //// a on peut employer simplcmcnl il est (1). —

A

cette remarque de Garnier peut se joindre celle que

fait Abel Mathieu sur une locution analogue :« Fault

icy, dit-il, adviser une liayson estrange, neantmoins

fort ordinaire. Quant je demande: ^///^//c heure est il?

on respond : // csl deux heures: laquelle est usitée en

Tlioscane et approuvée (2); semblablement les Grecs

l'ont ordinaire en tous liens et nerfs d'oraison (3; : par-

tant n'en fault faire aucune doubtc, puisqu'elle plaist

a nostre peuple (4). »

Du reste c'est par l'usage et l'exercice qu'on arri-

vera à connaître la syntaxe française, et par l'étude

des bons livres, comme la lecture du Nouveau-Testa-

ment ou de Philippe do Commincs.

Ici s'arrête le travail de Garnicr. On voit combien

loin derrière lui il a laissé Jean Pillot. Garnicr est peu

connu : l'examen que nous venons de faire de sa gram-

maire prouve qu'il méritait plus d'attention qu'il n'en

a obtenu jusqu'ici.

(1) Cf. ci-dessus, p. 2\C,.

(2) C'est une erreur. En italien pur on dit : che ora é? sonn le dxtc. —
Cf. p. 260.

(.^; En grec le verbe, employé à la troisième personne, se met au sin-

gulier avec un sujet pluriel , si ce sujet est neutre : xi Çô>a tçéyti. — Cf.

ci-dessus, p. 2.il.

(4) Oudin fait une grande différence entre : Quelle heure est-ce qui

sonne? à quoi Ton répond : ce sont dix heures; et quelle heure est-il

f

il est dix heures. ( Gramm., p. 213 et aussi pace 2h\.) — Cf. Vaugelasavec
Commentaires, t. II, pp. 289-293; et ci-dessus, p. 2à0.
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Quant à Mathieu, bien qu'il ait néglige beaucoup

des questions auxquelles la grammaire doit une ré-

ponse, il a songé à donner des règles sur un point que

Pillot et Garnier avaient l'un et l'autre omis, la ponc-

tuation.

C'est donc à lui seul que nous emprunterons les

règles qui suivent : « La ponctuation ne touche en rien,

dit-il, la ligature ne le sens de la composition; mais

tant seulement est trouvée à plaisir à la distinction

des membres, et pour conforter l'alainedu disant, ou

de celuy qui list.

» Aucune distinction y a en ceste sorte « , » ou en

ceste / » , qui donne a cognoistre lentree du propos;

l'autre en ceste sorte « l » qui donne à entendre le pro-

grès d'icelluy et continuation; l'autre en ceste sorte «. »

,

qui donne a entendre l'achèvement ; une qui est par clos-

ture de deux demys cercles rompuz ainsi «
( ) » ,

par

laquelle est à entendre que ce qui est dans le meillieu

est aucunement extraict et mis dehors du vray dis-

cours, mais neantmoins y peull temporiser; une aussi

qui sert à la demande et interrogation, en haussant la

voix et le son du mot ou du nerf (du verbe) en ceste

sorte « ? »> ou en ceste « ^ » (1). Lesquellesje nomme dis-

tinctions (2), qui est terme gênerai faict particulier. »

(1) Le point-virgule sert, en grec, à marquer l'interrogation.

(2) Le sieur de Palliot dit de même : « Restent maintenant les Distinc-

tions qui sont tellement requises en nostre orthographe ( où neantmoins

elles s'oiiservent moins qu'en pas une largue, comme si noz François

estoient icnorantz de leur etlect et valeur) que sans icelles, une escriture

demeure comme toute confuse et moins intelligible. »
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Mathieu n'ose imposer de nom à aucun des signes

(ju'il a figurés; il se contente du nom do lii.sihwtions,

qui stjra commun à tous ces signes :« soyt donc, dit-

il, qu'on les appelle ciîtrée, progrès, aciievement, clos-

ture et interrogation, tousjours auront-elles le nom

gênerai en françoys. »

Ces signes, « noz anciens n'en ont pas esté curieux

ou ne les ont gucrcs cogncuz. » A-t-on donc le droit

de rien innover dans la langue? Mathieu penche, ici,

pour l'afllrmativc : a cculx qui sont les micnix cnten-

duz, dit-il, y auront csgard, car cela ne deshonore

point nostre langue et ne la défigure aussi, combien

qu'il ny soit nécessaire : mais pour ce qu'on en use es

autres langues polices et ornées, et pour ce aussi que

le sens et la raison est commune a toutes gens, telles

distinctions consistant aussi bien a la sentence du pro-

pos que des motz, il ne fault trouver estrange si elles

preignent place en France, spécialement entre ceulx

qui jouissent du bon loysird'escriproctdc composer. »

Jaloux, autant que l'était iNIeigret, de Thonncur de

notre langue, Mathieu ne voulait ni qu'on la polît à

l'aide des langues anciennes, ni qu'on en simplifiât

l'orthographe en faveur des étrangers : «qu'ils vien-

nent, disait- il, babiller avecques noz cnfans et fem-

melettes»; il constate ce qui est; l'usage est sa règle,

l'usage qui n'a jamais tort, et qu'il ne veut ni discuter

ni blâmer. Ce n'est donc pas lui qui voudrait « repren-

dre l'usage d'escripture en françoys de supcrfluité et

redondance et la changer ; « il sait trop bien— et ceci

est la condamnation de Dubois, Meigret, Pelletiar et
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Ramus,— qu'il ne faut pas imiter «aucuns nouveaux,

qui en cela n'escripvent à d'autres qu'a eulx mesmes,

et tant s'en fault qu'ilz soyent receuz et ensuyviz, qui

ne sont leuz nyentenduz du commun. »

Pillot et Garnier, dont nous venons d'analyser les

œuvres, appartiennent à une école qui pouvait rendre

à notre grammaire de véritables services, et fournir à

la postérité d'utiles renseignements; ils constatent ce

qui est, sans chercher ni proposer des réformes contre

lesquelles l'usage a toujours raison. On remarque avec

peine, cependant que leurs explications pour justifier

les règles communes ne sont pas assez indépendantes

de la grammaire latine, soit qu'ils la suivent de trop

près, soit qu'ils aient la prétention de s'en affranchir et

s'en écartent à dessein, mais maladroitement et par

système. De plus ils se sont bornés à consulter la

langue parlée plutôt que la langue écrite; et telle est

la double cause d'une faiblesse qui leur est commune

avec presque tous leurs contemporains.
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Les plus importants traités composés, au xvi" siècle

,

sur notre grammaire nationale sont dus à Robert Es-

tienne et à Henri Esticnne son fils.

Plus lieureux et plus habiles que les autres gram-

mairiens qui ont écrit à la même époque ou dans une

période très-rapprochée, tous deux, tout en restant fi-

dèles jusqu'au scrupule à la grammaire ancienne, ont

pu donner des œuvres bien supérieures à tous les au-

tres livres du môme genre.

Leur boniieur est d'avoir marché d'accord dans une

voie d'étude que leurs cflbrts, non plus isolés mais collec-

tifs, ont pu prolonger après l'avoir ouverte, élargir après

l'avoir tracée ; leur grand mérite est d'avoir su tenir

compte à la fois de la langue parlée et de la langue

écrite; ils citent souvent les poètes et les prosateurs,

et chacun d'eux fut , comme dit Horace , Uiuduiur

temporis act'i.

Au moment où l'Italie et l'Espagne disputaient à

la France l'honneur d'avoir la langue la plus riche et

la plus polie de l'Europe, ces deux grands hommes

profondément versés dans la connaissance des langues

anciennes et modernes, et jaloux de la gloire de notre
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pays, s'attachèrent avec le plus noble patriotisme (1),

avec l'ardeur la plus généreuse, à assurer par d'utiles

travaux la supériorité de nos écrivains.

Le dénombrement des mots français (2) et une

grammaire française (3), deux ouvrages de Robert

Estienne, prouvèrent à la fois combien notre langue

était riche et combien étaient précises les règles qui

en fixaient la correction et la pureté. Digne héritier de

son père, Henri Estienne continua l'œuvre de Robert;

il compléta sa grammaire par un grand nombre d'ob-

servations nouvelles (/i); il montra ensuite que, par sa

conformité avec le grec (5), c'est-à-dire avec la plus belle

langue qui fût jamais, le français devait prétendre

à la place d'honneur dans la littérature de tous les

peuples modernes; nous avions seulement à la préser-

ver des influences étrangères, surtout des influences

(1) « Ceux qui auront veu les escrits de mon père et de mon oncle, dit

Henri Estienne, appercevront que ceste all'ection d'honorer ma patrie

m'est tellement héréditaire que je ne pourrois me la déraciner sans forli-

gner totalement. » (Dédicace de la Pre'cellence, au Roi.)

(2) Dictionnaire françois-latin, contenant les mots et manières de par-

ler français, tournes en latin.— A Paris, de l'imprimerio de Robert Es-

tienne, M. D. XXXIX.—Pet. in-f\

(3) Traicte de la Grammaire française. S. L. N. D. à l'Olivier de Robert

Estieiine.—ln-8.

(i) Hypomneses de Gallica lingua, peregrinis eam discentibus necessa-

rix : quiidam vero ipsis etiam Gallis mullum profutunc... Autore Henr.

Stephano qui et gallicam palris sui grammaticen adjunxit. — S. L. —
M.l).LXXXIl.-In-8.

(à) Traicté de la conformité du langage français avec le grec, divisé

en trois livres, dont les deux premiers traictent des manières de parler

conformes; le troisième contient plusieurs mots françois, les uns pris du

grec entièrement, les autres en partie.... Avec une préface remonstrant

quelque partie de desordre et alius qui se commet aujourd'huy en l'usage

de la langue françoisc. — En ce traicté sont descouverts quelques secrets

tant de la langue grecque que de la françoise ; duquel l'auteur est Henri

Estienne.—A Paris, par Rob. Estienne, imprimeur du Rov.— 1 vol. in-8.

I



RODEUT I:T lIENni BSTIENNB.

italiennes (1) acceptées par la niode, et qui en cor-

rompaient le caractère et en alTaiblissaient la saine

vigueur. Qn'avions-nous d'ailleurs besoin du secours

des Italiens, puisque notre lanj^ue l'emportait sur celle

de rilalie(2) autant en richesse qu'en noblesse et en

gravité, et qu'elle avait non-sculomcnt le nécessaire,

mais encore le superflu?

Les travaux où sont traitées toutes ces questions,

où sont fournies toutes ces preuves, forment un en-

semble dont les parties, unies par un lien commun,

sont de la plus haute importance pour Télude et Tliis-

toire de notre langue.— Disons cependant bien vite

notre opinion. Ces ouvrages étaient nécessairement sa-

vants puisqu'ils sortaient de telles plumes; mais ils se-

raient plus utiles encore peut-être si les auteurs s'étaient

toujours placés à un point de vue indépendant de leurs

études habituelles sur les langues anciennes, et si les

exigences de leur profession leur eussent pcrmisde

mûrir assez longtemps des œuvres (3) dont la vente

(1) Deux dialogues du nouveau langage français italianizc, et autre-

ment dcsguizc, principalement entre les courtisans de ce temps ; de plu-

sieurs nouvcauti'z qui ont accompagné ccsic nouveauté de lant-'aire: de

(juelques courtisanismes modernes et de quelques singuiaritez courliba-

nesques.— In 8. S. L. N. D — (?) Genève^ I JIS, d'après Drunct.

{:2i Projet du livre intitulé de la Prkceli.ence du langage iriANçois,

par Henri Estienne.—Paris, Mamert Pâtisson, M.D.LXXIX.— In-8.

(3) n. Estienne convient avoir terminé en quinze jours «on traité de la

Précellence; dans son livre de la Conformité du français ai ce le grec,

p. 104, il fait ce singulier aveu : «Geste observation lia le dernier lieu

par ouMiance , car si elle me fust venue on mémoire, je l'euïsc mise la

première; mais il n'y a plus de remède, la copie du précèdent n'estant

plus entre mes mains, pdurce que cecy s'imprime faict a faict que je l'es-

cri. » Dans le même traité, on lit encore : « (k-ste observation devoit avoir

esté traitée ci-dessus... mais d'autant que ccst eudroit la cstoit ja im-
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devait leur apporter vite un profit assuré et nécessaire.

Les différents travaux dont nous venons de parler

ne sont pas tous exclusivement relatifs à la gram-

maire; mais dans tous sont traitées des questions

grammaticales que nous avons pris à tâche de réunir

et de coordonner. Bien que publiés à d'assez longs in-

tervalles et à des dates différentes, tous se viennent uti-

lement grouper autour de la Grammaire à laquelle ils

sont étroitement unis, qu'ils démentent rarement, et

qu'ils complètent.

Nous diviserons notre étude sur les œuvres gram-

maticales de Robert et de Henri Estienne en deux

parties. D'un côté sera le lexique, dont nous nous oc-

cuperons en dernier lieu pour ne pas interrompre la

marche de notre travail; de l'autre la grammaire,

dont l'objet se rattache mieux aux études précédentes

et dont nous parlerons d'abord. Nous en détacherons

un des chapitres, le chapitre de la conjugaison des

verbes, que Robert Estienne a cru lui-même assez im-

portant pour en faire l'objet d'un livre particulier (1);

nous le prendrons comme texte de comparaison avec

les doctrines émises sur le même sujet par les autres

grammairiens contemporains.

primé, car il m'a fallu haster cest ouvrage selon la hastc qu'avoyent les

presses, j'ay pensé qu'il vauldroit mieux la mettre ici, encores qu'elle ne

fust en son lieu, que la laisser eschapper. » — Pages 33-34.

(1) De Gallica verborum declinadone. — Parisiis, ex olTicina Rob. Ste-

phani, typographi regii. — M.D.XL. ( Petit in-S' de 4 feuilles, sans pagi-

nation). — Voy. ci-dessous.
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La grammaire française de Robert Esticnnc répond

au déï-ir qu'on lui avait manifesté de voir notre langue

réglée d'une manière moins arbitraire qu'elle ne l'était

dans les ouvrages de Dubois et de Mcigrct ; savants

hommes sans doute, mais qui ont entremêlé d'erreurs

un grand nombre de sages observations et de bons pré-

ceptes. Robert EsLienne a retiré l'ivraie du bon grain
;

il a complété les données que lui ont fournies ses pré-

décesseurs h l'aide d'une soufce féconde oii ils avaient

trop né'gligé de puiser, l'usage (1).

L'usage ! voilà le vrai maître des langues (2). Il est

si bien établi en France, que nous n'avons pas eu be-

soin jusqu'ici, comme les Italiens, que « les plus grands

personnages de nostrc France ayent mis la main à lu

plume, pour parler franrois (3). » Ce bon usage du

pur français, Robert et Henri Esticnne l'ont cherché

où il convient, c'est-à-dire dans l'Ile-de-Francc et sur-

tout à Paris, car Paris c'est la France de la France,

comme Athènes était la Grèce de la Grèce. Sans doute

il y a à Paris des locutions propres au terroir, pour

ainsi dire, des parisianismcs, comme il y a des blai-

(1) Préface àe Hob. Kiticiinc.

(2) « Optimus loqucndi magi^ter babilus fuit nsus. » — li. Esticnne ,

Bypomneses, p. l!>8.

(3) Précellence
, préface.
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sismes à Blois, des orléanismes à Orléans, des turo-

nismcs à, Tours : mais ce qui serait une tache ailleurs,

à Paris c'est un grain de beauté (1). Là est la Cour,

qui maintenant, hélas ! tend à laisser la mode en-

vahir le langage et corrompre sa pureté première; là

surtout est le Parlement ; là, la Chancellerie ; là, la Cour

des Comptes (2).

Compilation de sages préceptes, formée des meil-

leures règles des meilleurs auteurs, enrichie encore

par l'usage, la grammaire de Piobert Estienne sera un

ouvrage uiile. L'auteur— il s'en vante et c'est un tort

— a procédé « à la manière des grammaires latines, >

et ses efforts pour traiter son sujet « le plus clere-

ment (3) » qu'il a pu ont si bien réussi, nous devons

le reconnaître ; l'ouvrage, au point de vue purement

typographique, est si nettement disposé pour l'œil,

qu'une seule des grammaires du même temps, celle de

J. Garnier, peut lui être comparée. Malheureusement, il

fautle dire aussi, l'ouvrage est incomplet: Robert Es-

tienne avait vu ce défaut et voulait augmenter son

livre, quand la mort le surprit. Son fils Henri regarda

comme un devoir filial de remplir le vœu de son père,

et il donna pour couronnement à l'œuvre de Robert, ses

Hypoiuneses Ibifjuœ (jallicœ: c'était en outre à ses yeux

faire acte de bon citoyen, et fournir aux étrangers de

nouvelles ressources pour apprendre à fond notre lan-

(l) « Nœvos in pulchrâ facie » dicit. — Ilypomneses, prœf.

(2, Rob. Eslienne, préface; — H. Estienne, loco cit. ^
(3) Préface de Rob. Estienne.
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gue n^: langue riche et polie, qui a tiri'^ du latin la

plupart de ses vocables, du grec ses meilleurs tours

(le phrase, ses plus élégants emplois des mots : lan-

gage susceptible encore de s'enrichir par de discrets

emprunts faits à ses divers dialectes; langue supé-

rieure k toutes les autres, et la plus belle usitée parmi

les nations modernes CS).

Uobert Estiennc entre ainsi brusquement en ma-

tière :

« En nostre langue francoise nous avons vingt et

deux lettres, lesquelles nous divisons comme les La-

tins en deux parties, en voyelles et consonnantes. »—
Après en avoir fait le dénombrement, il ajoute : «Nous

avons forme de lettres particulières, approchantes

assez près de celles des Italiens; mais elles ne sont

point ainsi couchées sur le devant, ains sont droites

comme les romaines, et plus grasses; le corps des

lettres est court, les jambes et les têtes longues. — Es

impressions, nous nous servons pour le jourdhuy de

lettre romaine, quelquefois de l'italienne (3;. »

Connne modèle de nos lettres françaises, Robert

Estienne donne Talphabet que nous appelons aujour-

d'hui gothique et qui sert encore en Allemagne; Abel

Mathieu, qui aflcctait d'éviter tout emprunt fait aux

étrangers, avait au contraire employé le caractère dit

(1) Préface des Hypomneses.

(2) Traité de la Précellence^ et Conformit>' du français arec le grec;

— passim.

(:') Les caractères italiques furent spécialeii.ent affectés , dans le siècle

suivant, à rimpressioii des ouvrases en vers.

22
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de civilitc; Théodore de Bèze, dans son traité latin de

la prononciation française, donne formellement ces

caractères comme purement français (1) et s'en sert,

au lieu d'italique
,
pour distinguer de son texte les

exemples qu'il produit. — Mais ce n'est pas là une

question de grammaire.

Suivent les remarques sur les lettres, qui ont servi

de thème à un travail considérable de Henri Estienne

dans ses Hypomnsses. — Robert n'avait parlé que de

celles dont la prononciation n'est pas la même en fran-

çais qu'en latin : Henri les passe l.outes en revue dans

cet ordre : voyelles, diphthongues, triphthongues, con-

sonnes; nous suivrons sa division.

I.— TRAITÉ DES LETTRES.

ORTHOGRAPHE ET PR0>0KC1ATI0N.

Voyelles.

A. — La prononciation de l'a nous est commune

avec les Latins et surtout avec les Grecs. Comme le

dialecte dorien, le dialecte roman, « c'est-à-dire celui

des frontières de la France, » et le patois de la Savoie

remplacent volontiers le son e ou ai par le son a, disant

cla pour c/(/; de même, clar, man, fam, pan, fare au

lieu de clair, main, faim, pain, faire (2). Nous-mêmes

(1 j « Vere francici characteres. »

(2) Le Glossaire genevois constate l'emploi de a pour e devant r :

Parron , Barlin pour perron , Berlin. Les paysans de Molière font le

même changement -. « L'n habit jaune et varl ! c'est donc le médecin des

parrnquels?... allons vite le sarcher. » (Médecin malgré lui.)— Geofifroy

Tory attribue à la fréquentation des Italiens qui affluaient aux foires de
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nous disons r/(«'r, mais clarir. Cet a du roman est plus

voisin de l'étymologic, qui paraît mieux dans pnrcy

nuire, donan que dans pcre, merc, doiuiiri, tirés de

p(t(re, nmlre^ de munc.

A est généralement bref : racc^ trace, face, placcy

(jlace; il est quelquefois long, surtout dans les dissylla-

bes, comme (jracc, arje pour aar/e ou cage, cl aussi quand

il est suivi de deux ss ou môme, quelquefois de deux con-

sonnes quelconques: (frasse, las/te^ basse, brasse, etc.;

paste, hasic ; r/asic, taste, verbes; rnasle, paslc.—
li est souvent bref néanmoins même suivi de deux

consonnes: vache, tache, hache, sache, cache, etc.; mais

il est toujours long s'il y en a troi> : maschc, Uische,

faschc.—Celte distinclion de brèves et de longues sert

à distinguer certains mots : tels pâte de chien, paste de

farine, matin et mastin; tels encore chasse (venatio) et

chasse (fercllum).

Dans les trissyllabes, a est généralement breï, arjace

(pica) bécasse, etc.; il l'est, de plus, dans les mots

dérivés d'un primitif où Va était bref, tels desplace, de

place; chkhcface, desface, rrface, etc. — Toutefois il

est long : 1" dans les dérivés de mots où Va était long:

entasse de las; embrasse de brasse, etc.; 2" dans la syl-

labe asse particulière aux subjonctifs et aux optatifs :

aimasse, louasse, etc.

Dans les finales en ar/e des mots de trois, quatre

ou cinq syllabes, comme visarje, mariage, apprentis-

Lyon l'usage qu'avaient les dames lyonnaises de changer c en a dans la

prononciation, quand au contraire les parisiennes airectaicnt de changer
a en e. ,(,hampleur%, feuillet XXXllI, v".;



340 GRAMMAIRE FRAKÇAISE.

sage. Va est allongé, mais très-légèrement ;—de même

pom' les finales en alcmeni ou abletnent, comme totale-

ment, honorablement (1).

Le peuple, ou plutôt la lie du peuple, surtout à

Paris, met souvent un « pour un e, disant pkirre pour

-pierre, cjuarre pour guerre; et cette prononciation était

autrefois générale : « Quelles pensions nousqu'estoient

les oreilles d'alors qui portoient patiemment mon frère

P'iarre, mon frère Robart, la place Maubart? Et toutes-

fois nostre Villon, un des plus éloquents du temps, la

parle ainsi (2). »— Au contraire, les courtisans, «con-

trefaiseurs de petite bouche, » et surtout les femmes

de la cour et celles qui croiraient déroger à leur no-

blesse en prononçant Va, le remplacent par e et disent

catlierre et cataplesme pour catharre et cataplasme : ils

rappellent la demoiselle Savoyenne et son a chanter

magnifiquer qu'elle disoit pour chanter magnificat, pen-

sant éviter la vue de son langage naturel (3). »— Gar-

(1) Ces deux remarques doivent nous rendre moins sévères que nous

ne le serions, en tenant compte de la prononciation actuelle, pour les

poètes qui ont dit, par exemple, comme Despréaux :

Si quelque esprit malin veut les traiter de fables,

On dira quelque jour pour les rendre croyahles...

S

ou qui ont fait rimer, comme Voltaire, âge et courage , etc.
'''

(2) Introduction au traité de la Conformité des merveilles anciennes

avec les modernes, liv. I. — Il ajoute : « Voila exemple du langage auquel

on prenoit plaisir de faire la grande houche, à la façon de ceux d'entre

les Grecs qui estoint nommez Doriens et de ceux d'entre les François qui

sont nommez Savoyars. »

(3) Rien de plus commun au xv^ siècle et au xvi», et, à plus forte

raison , aux époques antérieures que la confusion des sons A et e. Villon,

dit M. L. Quicherat , fait rimer barre avec erre , Marne avec hiverne,

Lombart avec Robert; dans Coquillart, on voit fernie rimant avec gen-
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1

dons-nous de les imiter 1 ! — (lardoiis-nous de dire :

// s'y m (lUii pour // .s'// en alhi : Marot rcpreiioit ceux

qui disoient rcnda pour rendit, ou imus moas i)Our

trois mois (2) : craignons de paraître • supposts de la

place Maubert (3\ »

E (/i;. — « La lettre c est une de celles qui ont le

son doux et plaisant ; nous en avons de deux sortes,

l'un estant masculin, l'autre, plus fréquent, féminin,

laquelle division semble admettre quelque subdivi-

sion; et ces deux sortes entremeslees font trouver de

la diversité en une mcsme lettre (5). d — Ouelies sont

donc ces deux sortes d'c? La grammaire nous répond :

« E, quand il est au commencement quelquefois se

prononce brief et court, et comme à demi-son, comme

peler, où pe est court, et 1er est long, » Ouelle que

soit sa place, au commencement, au milieu ou à la fin

darme; on lit dans J. Marot :

Or est Montjoie, alors premier roi d'armes,

Homme discret, très-élégant en termes...

(1) Ce chapitre est rédigé à l'aide des Hypomneses
, pp. 3-1 1, et des

passages cités àv. VJnlmduclion au fraif<'..., etc. — .\ii wn* siècle, la

cour hésitait entre serge et sarge. ( Vaugelas. )

(2) Marot, 2' épitre du Coq à l'Ane :

}o dy qu'il n'est point question

Pe Airp j'nilinn, ne j'eslion,

Ny se rendu, ny je frtippy.

(3) Long, franc, ilalianisé, édW.S. D. (?) Genève, la"8, pp. 1 i3, M5,

lie— Cf. p. 298.

(4) Ce paragraphe est rédigé à l'aide principalement des Hypomneses,

pp. 11-28; — nous avons suivi aussi la Grammaire et d'autres textes

cités dans les notes qui suivent. — Sur les diverses prononciations de \'e,

voyez dans Geoffroy Tory (Chamiifleury, f" XXXIV, r" cl v*) un passage

trop Ions pour être cité ici.

(5) Précellence..., p. ÎO.
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d'un mot, e peut être long ou masculin, dit Henri Es-

tienne, ou court, c'est-à-dire féminin. Ordinairement

il est long quand il est suivy de deux consonnes : com-

vietlre (1). »

Les Français ont changé en e Ta d'un grand nom-

bre de mots latins où le dialecte roman (2) l'a con-

servé ; tels bonté, santé, mer, amer qu'ils prononcent r

bonta, santa, mar, amar (3).

E masculin.^— Cet e dont le son est clair et plein

nous est commun avec les Grecs (te, ^z) et les Latins

(te, de)] non-seulement il peut y avoir un e masculin à

quelque syllabe d'un mot que ce soit, mais encore il

peut y en avoir deux dans un même mot et même
trois, soit de suite, soit séparés : déférer, vérité {II).

— Cet e se rencontre dans certains verbes, où pour

mieux marquer le son, on écrit parfois deux c comme

séparément ou separeement (5) ; dans d'autres adverbes,

Ve est féminin : sainctement, justement. — Cette diffé-

rence de Ve masculin et de Ve féminin sert à distin-

(1) Grammaire, p. 6.

(2) Nous avons vu deux pages plus haut que le dialecte roman est, aux

yeux de Henri Eslienne, le langage des frontières de la France.— G. Tory.

(3) Voyez nos remarques sur a, ci-dessus, p. S'iO.

(4) Henri Eslienne ne marque l'accent que sur les finales : il écrit bé-

néfice, déférer, évité, vérité ; nous le plaçons, dans nos citations, partout

où la clarté l'exige.

(5) A la page 6 delà Grammaire de Uob. Estienne, nous trouvons

cornmuneement écrit avec ces deux ee. Ce second e comptait parfois dans

la mesure des vers, surtout avant le xvi' siècle :

Mult la tint honoreement (Benoist.) _i'

— Cf. Quicherat, Versif fr., p. 416 et suiv.
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guer quelques mots qui sont semblables, à la pronon-

ciation près. Ainsi scpamneni, c'est le latin separatio :

séiiari'nwnt, le latin separatim [W

Cet e masculin a un autre son dans aca-s, proccs (2),

belle (3), ver, fer, terre: c'est celui de Ve latin dans

terra : il s'alTaibiit un peu dans les finales des infinitifs,

comme cluni[fcr, laver. Mais c'est surtout dans les mots

oïl cet e est suivi de s/, comme teste, besie, ou de deux

ss comme cesse., presse que Vc prend un son ouvert;

il est alors semblable à celui que l'on marque par œ
ou aï, et l'on peut rimer ensemble professe, cesse et

laisse, abbaisse.— Exception : il est moins ouvert dans

proteste, peslc, moleste, etc.

L'e masculin a un autre son encore, qui tient à la

fois de Vc et surtout de Va : cet e est à proprement

parler Ve français; on le trouve surtout avant m,

comme femme, tems ou temps et avant //, comme dent,

veut: prudent, prudence, prudemment; ornement, juçjc-

ment, etc. ; le vulgaire prononce tams, prudant, san-

lance, et s'excuse sur les poètes qui font v'imev constants

et temps [l\) : c'est une faute, et il faut donner à chaque

(1) séparément pour séparation semble avoir élé supposé par l'auteur

pour les besoins de sa cause. On ne trouve en clfet ce mol dans aucun

lexique.

(2) Ces mots sont également écrtt.s dans le texte sans accent.

(3) D'après cette prononciation belle et [il) bêle rimeraient très-bien.

(4) Cette faute n'est plus appréciable aujourd'hui pour nous qui pro-

nonçons constants et temps avec le son que donnaient à ces mots les

poètes anciens. Remarquons même ;\ cette occasion que nous faisons des

distinctions qui ne se faisaient pas alors, au moins en poésie; car l'oreille
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lettre le son qui lui est propre ; on évite ainsi les équi-

voques de embler (enlever) par exemple , et de ambler

(aller Tamble). Nous nous faisons parfois un jeu de

ces ambiguïtés; ainsi : a Pourquoi dit-on ta vérité clmis

le vin? — Pource quil est de seumem. » — Ici Ve de

serment se prononce un peu comme l'a, de façon qu'on

puisse hésiter entre serment (jusjurandum) et sarmanl

(sarmentum) (1).

Une dernière sorte de e masculin est Ve des mots

comme chien, mien, tien, sien, vien, oi^i il se pro-

nonce comme s'il y avait cliiin miin. « Mais — ici nous

traduisons textuellement , — cela a lieu principale-

ment dans les mots qui sont monosyllabes ou se

prononcent comme les monosyllabes; tels sont ceux

qui précèdent; car pour lien, sien, moyen, ancien, pra-

ticien, on ne peut d'aucune façon dire la même

chose. »— Peut-être ces derniers mots avaient-ils le

son que nous avons entendu, dans le saumurois,

donner au mot chien, qui s'y prononce à peu près

chian (2) : la terminaison latine ianus, ou italienne ano

ne saurait plus accepter la rime qu'on trouve en ces vers :

Assez ay perdu tout cest an :

Lieu le Tueille pourvoir! /l»ieH. (VatoN.)

Mais comment se porte l'anesse

Que tn sçay de Jérusalem ?

S'elle veult mordre, garde l'en. (Marot.)

(1) Louis XI se plaignait un jour de la mauvaise qualité du vin d'une

certaine année; il en demandait la raison : «C'est, lui dit-on, que les

sarmens (ou sermens) n'ont pas tenu.» — Cf. Quicherat, Versif.fr.,

p. 3(il.

(2) Cf. Rabelais, Gargantua, liv. I", chap. IX, édit. Jannet {Biblioth.

eliev.); tom. I. p. 33, ligne 3. On y verra un équivoque de chien et de
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qu'on trouve dans les équivalenls de la plupart de ces

mots expli(iucnt la nature du son dont parle si va-

guement Henri Estiennc.

E fcmhibi. — L\' léininin a le son plus sourd que

IV masculin ; il s'arrête pour ainsi dire au gosier,

quand l'autre va jusqu'aux dénis : nous avons des

exemples de ces deux sortes d'^ dans les mots ambar/at,

saielliles, calices qui sont latins et français, avec cette

dilTérence seule que Ve est masculin en latin, féminin

en français.— Chez nous un même mot peut avoir

les deux e avec un son dilTércnt : marque, c'est le nom

latin NOTA ; maniuc c'est le participe latin notati s ;

;»«/Y///e peut être aussi une des trois personnes de l'in-

dicatif présent, ou la seconde de l'impératif. — La dif-

férence des c sert aussi à distinguer les mots, comme

})aste et pastc.

Ces noms d'c masculin et d'^ féminin sont venus

de la rime, et semblent devoir être réservés pour les e

des syllabes finales; on les trouve cependant au com-

mencement ou au milieu des mots. Nous l'avons vu

pour e masculin. Pour r. féminin, les mots rjenesl, félon,

(rtiir, venir, ferai), ferons, venions, menions, puis dou-

cement, passe-temps, jugement, souvenir, etc. en sont

la preuve.

Des mots dérivés de vocables latins commençant par

céans qui peut servir à faire comprendre le p.is?ai;e de Henri Estiennc :

seulement les mots lien, ancien, etc., avaient la prononciation qu'il

retire au mot chien, etc. — Remarquons encore que l'on trouve écrit

European le mot que d'autres textes du même temps écrivaient Euro-

péen : la prononciation expliquait la premit^re orthncraphe. De même
Priscian et Priscien, Julian ou Julien, Vulcan ou Vulcain, etc.
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de et re nous faisons le premier e soit féminin, comme
devenir, retenir, soit masculin comme déclarer, référer,

soit indifleremment Tun ou l'autre, comme décevoir,

refréner, rclaschev, détenir, où cependant Ve masculin

semble le plus en usage, et désirer où le féminin semble

l'emporter.— Quand deux e se suivent, ils peuvent être

l'un féminin, l'autre masculin : feuilleter, plumeier;

ou tous les deux féminins : recevoir, recelons; trois e

de suite peuvent même être féminins : nous recèle-

rons (1).

Dans les infinitifs, e qui suit r est féminin : dire,

faire ;
— e qui précède r est masculin : laver, aimer.

— Les troisièmes personnes plurielles des verbes,

qu'elles prennent ou non les lettres oy, ont aussi cet e

muet; la lettre 72 s'y entend aussi peu que possible (2);

dans les finales en oijent au pluriel, le son e donne à

cette syllabe une longueur que n'a pas la syllabe oit

du singulier : il aimoit, ils aimoijent (3).

Dans la poésie, les vers terminés par e féminin ont

une syllabe de plus que les autres, ce qui s'explique

parce qu'on l'entend à peine. Il n'est pas moins muet

dans les mots comme esperit, que l'on écrit même
esprit, et la prononciation n'est pas autre dans vraije-

ment que dans vraijmenl (ÙK

(0 Tous les exemples donnes dans ce paragraphe montrent avec quelle

prudence on doit accentuer les e dans la reproduction des anciens textes.

(2) Cf. ci-dessus, p. Cl, chapitre de Meigret.

(3) Voyez les remarques sur la diphthongue oi.

(4) Cependant, même au xvr siècle, vraiement comptait souvent pour
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Dans certain mots e iV-niinin adoucit la consonne

précédente : botuficois, ilofir/cou, hciirç/con, chuinjcanl,

cliarr/cimt, roiujcunl, etc., que l'on prononce comme
s'ils étaient écrits avec l'^ consonne i j) bourjois, dunjon,

ùourjon; dans d'autres, il allonge la voyelle qui pré-

cède : amhifiucmenl (X), deanihigii^ estoiinUcment , de

estourdi 2); en vertu de la même loi, e masculin des

adverbes sepan-mciu, iuop'niénwtii sera long, puisqu'il

peut se marquer par deux ce : scparccmcnt, inop'nwe-

menl.

En général, du reste, la syllabe qui précède c fé-

minin est plus longue que celle qui précède Vc mas-

culin : ainsi, plus longue dans cusle^ fosse, pustc,

marche y escume, que dans coslè, fossé, pàslé, ntarclié,

escumer, etc. Dans tous les mots qui précèdent, ce

point n'est pas douteux (o). Peut-être paraîtra-t-il

moins certain, qu'en vertu de cette même règle, qui

n'a jamais été posée jusqu'ici, mais qui est Irès-sùre,

la syllabe qui précède Ve féminin du présent est plus

trois syllabes :

Poiir vra-y-rmeiil la manière comprendre. (Marot.)

— Cf. Quichcrat, Versif. franc., pp. 410 et suiv. — Voy. aussi, dans le

mcmo ouvrage, pp. i2~,, 328.

Quant à csperil pourrsprif, le même auteur en cite de nombreux
exemples qu'il tire même des portes du xvi* siècle; on disait aussi

sousperoti, verai, larrecin, derrenier pour soupçon, vrai, larcin, dernier.

(1) 11. K.sticnne érril sans tréma : ambigui-mcnt.

(2) En allemand, Ve après l'i n'a pas d'autre effet : wit, bie, IBiicf, etc.,

se prononcent ne, die , brif. tn hollandais de même : « ic loiib ïoie i

OUi^iieÛnTd)n;. »

(.3) Ce point serait très-douteux pour nous, qui prononçons l'o également

long dans coste et dans coitc, Va dans pd/e et dans paste, etc.
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longue que celle qui précède Ve masculin du prétérit;

par exemple dans je passe, je coule, je porte, j'osle^

que dans j\iij passé, conté, porté, osté (1).

I (2). — Rob. Estienne se borne à dire que la

voyelle î se prononce en français et en latin, et que

« aulcunes fois est consonante, comme jaser, jelier,

jouer, jurer. » — Henri Estienne est plus explicite.

I consonne. — / peut être consonne en français

comme en latin, soit au commencement soit au milieu

des mots. S'il est consonne, il serait bon, pour avertir

le lecteur, de le marquer par la majuscule, comme

dans pale, simie, vendemie, que l'on écrit aussi page,

singe, vendange (vendange), avec g.

Ce g prend encore la place de /, mais avec un autre

son, surtout chez les Picards qui dàseni gambe où nous

disons jambe ; nous leur avons pris les dérivés gani"

bade et gambader (3). 1
I voyelle. — Vi voyelle est écrit par quelques-uns

dans des mots où d'autres ne l'écrivent pas : ainsi

dang'ier et danger, estrangier et estranger {h). Cet i ap-

partenait à notre ancienne langue, qui l'écrivait dans

tous ces mots et les semblables, et surtout les infinitifs,

comme aidicr, licbergicr...; on la trouve même dans le

(1) Voyez plus loin, les remarques sur le verbe.

(2) Ce paragraphe est tiré surtout des //î/pomneses, pp. 28-34. — Cf.

Geoll'roy Tory, Champfleury, f" XLVI. r'.

13) Le G dur est employé en picard partout où nous employons le j
;

les Picards disent de même çardin, cjarhe, garret où nous disons jardin,

gerbe, jarret, etc. Cf. Escalier, Rem. sur les patoin, elossa'relatin-franç.

du xiv" siècle, au mot pomernim (1!)"8); Corblet, Gloss. picard, etc.

(4) A Genève , on dit encore péchier pour pécher, comme prunier.

{Gauiiy, Gloss. genevois, 1 vol. in-8", 1827.)
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corps dos mots, comme jr linr, yeslirve, jr r/rirrc,

qui sont encore (lôS'i) employés quelquefois. On dit

de même t/rirf cl br'uj \ m;iis hrrf cl rjrtii\ plus voisins

du latin [brcvis, gravis) sont p ré f('râbles (1 ).— On ren-

contre aussi r/ après Vc dans plusieurs verbes, entr'au-

tres il mcine (de mener) et ses dérivés; mais il serait

mainlena[it ridicule de le prononcer.

Dans d'autres mots Ti, sans être omis, se prononce

si rapidement que beaucoup de dissyllabes où il est

suivi de r deviennent monosyllabes (2).

(^)uant à la quantité, i est long, par exemple, dans

les subjonctifs des verbes où il est suivi d'un s, et cette

prononciation lente sert à les distinguer de l'indicatif :

ainsi, / est long dans qu'il fjemisi, bref dans // gémit.

De même, sans que l'écriture cependant soit changée,

il est plus long dans combim que je prie au subjonctif

que dans je prie à l'indicatif. Enfin dans les mots où \'i

est seul on reconnaît sa quantité en se reportant au pri-

mitif latin : le verbe /er, ûejidere, a 1'/ plus long que

l'adjoctifyîer ûq férus ; de mêmci il est bref dans lire

ou lijre ;^lyra\ et long dans lire (de légère), à cause

de la syncope.

Les amateurs de l'italien changeaient, alors pour

obéir à la mode, / en i dans les mots plaisir, plume,

(1- La diphthongue ie, remplaçant e ou a latin, s'est conservée dans

beaucoup de mots après avoir disparu d'un Irrs-srand nnmlirr; nous ne

disons plus brief, mais nous avons encore brièveté; de mOme/iàre, fiel,

miel, lièvre, pierre, tiède, etc.

(2) Voy. plus loin, diphthovgue lE.
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qu'ils prononçaient piasir, pinme (1); ils remplaçaient

i par u dans seniu pour senti , et au contraire a par i

dâus je fmppisse, et autres semblables (2); du reste

nous voyons Henri Estienne lui-même mettre dans la

bouche de son Celtophile le mot meslinge pour mes-

lanqe (3).

{hy—Nous prononçons Vo comme les latins ; mais,

dans les noms qu'ils terminent en fo, ïwo, ro, to, nous

ajoutons un n , et disons occasion , sermon , Ciceron ,

Calon
,
pour occasio , sermo , Cicero , Cato : en quoi

nous imitons les Grecs qui disaient Itp.ojv, etc., et les

Hébreux qui disent de même p'cv^;.

Nous le changeons quelquefois en ou : nos, nous;

COLOR, couleur ; parfois aussi nous admettons les deux

sons : nous disons en elfet voulonté et volonté, tour-

ment et tormenty colom ou coulom (colombe), pourceau

et porceau; il ne se change pas moins souvent en eu

(1) L't qui remplace ï des primitifs latins était en italien même une

corruption de l'ancienne langue. Le cardinal Bembo a, sur ce sujet, dans

son premier livre Délia volgar lingna, un passage qui semble avoir

échappé à H. Estienne : « Era il nostro parlare negli antichi tempi rozzo

et grosso et materialC;, e molto piu oliva di contado che di citlà. Par la-

quai cosa Guido Cavalcanti, Farinata degli Uberti, Guittone e moll'altri,

le parole del loro secolo usando, lasciarono le rime lore piene di mate-

riali et grosse voci... hlasmo eiplacere, etc. » [Le Osservationi délia

lingua wlgare... in Venetia, M.D.LXII.— ln-8, pp. 42-43.)— En Anjou,

l'on remarque une tendance analogue à mouiller les lettres bl, fl, etc. On
dit hianc, bieu, pour blanc, bleu; fianc pour flanc, fiamme pour/îamme, etc.

(2) Langage fr.-itah, p. 143. Cf. ci-dessus, p. 229.

(3) Ihid., p. IG, ligne 9; p. 17, avant dernière ligne, et ailleurs. Les

Picards disent de même minger, dins, dtminche pour manger, dans,

dimanche.

(4) Jlypomneses, p. 34-2G. — Cf. Geoffroy Tory (Champfleurv, f* LI v»

et LU, r°).
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dans les finales latines en or : honneur, douleur, cou-

leur, etc. : dans certains mots on prononce indilTé-

reniment ou et ru : demourer et demeurer; on dit

mieux prouver que prcuver; mais mieux preuve (juc

prouve (l).

La voyelle o remplace souvent chez nous la dipli-

thongue au des latins : ainsi or, de aurum; nous

avons dit Pal de Paulus, comme le prouve ce pro-

verbe

Si aussi sage es que salncl Pol

,

N'ayant rien es réputé fol ;

mais il vaut mieux écrire Paul.

Autrefois o se redoublait, par exemple dans roole,

quand il était long, comme « se redoublait dans aar/e,

et e dans aiseement; il vaut mieux comme on a com-

mencé à le faire, le marquer d'une sorte d'accent

aigu (2).

U (3). — Robert Estienne s'était borné à dire que

Vu était souvent consonne, surtout au commencement

J) Cf. ci-(i(j~ii,>, [I. !(.(;. — M. liiiruuy, dans sa Cramm. de la langue

d'Oïl se demande d'où provient cette irrégularité dans la dérivation des

mots dou/Ei'R, doulovreux , et il répond : « Le langage de Bourgogne

avait or dans tous les cas : creator, Inr, etc.; or, eor, os, étaient rem-

placés en Picardie par eur, our, ous, comme : diseur, jongleur, etc.; lu

Normandie avait », comme lur, donnur. Ces faits notés, la question se

résout d'elle-mcme ; les formes en eu, qui devinrent de jour on jour plus

communes, s'introduisirent avec le langage picard dans riip-dc-France,

et prirent enfin droit de bourgeoisie dans la langue fi\ée. " T. I, p. 2G.

(2 Cf. ci-dessus, e. — M. J. Quichcrat cite de nombreux exemples de

diérèses analogues à celle de aage ou cage (âge-;; voy. dans son Traité de

f^ersif. franc., pp. 415-434, une longue et savante note au sujet des dié-

rèses en usage dans notre ancienne poésie.

(3) Grammaire, p. 9; Htjpomneses, pp. 3G-40. — Cf. G. Tory, f" LIX

v« et lA r*.
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des mots; Henri, après avoir dit que le son de Vu nous

est particulier parmi les nations modernes (1), justifie

l'emploi de cette lettre comme consonne au milieu des

mots, par l'exemple des latins qui disaient tenvia ou

tcniiin (2), et au contraire dissoluisse pour dissol-

visse (3); toutefois devant r l'usage que nous faisons

de u consonne nous est particulier : fièvre, livre,

yvre, etc. La distinction de u consonne et de u voyelle

sert même à distinguer les mots : U navra, c'est vidne-

ravil ; il naiira, c'est non habebil.

Nous avons souvent changé ç,n g \q v consonne des

latins : vastare, gaster; vespa, guespe {k) ; et aussi u

suivi de i, comme serviens, sergent, abbreviare, ab-

breger, etc.

Ni Robert, ni Henri Estienne ne proposent de dis-

tinguer par deux caractères particuliers a voyelle de u

consonne : Henri Estienne cependant devait com-

prendre l'embarras où pouvait jeter cette confusion,

lui qui, cherchant les mots qui répondaient au mot

capriccio des Italiens, cite le mot ueriie, et est obligé,

pour en fixer la prononciation de recourir à la rime,

(1) Les Piémontais et les Écossais ont le son u comme nous ; en Alle-

magne et en Bohême, ce son existe aussi; les Allemands Tont marqué par

eu (ueber) puis par ii ; les bohèmes le marquent par l'y grec accentué, y-

(2) Virgile, Georg. I :

Tenuia nec lanœ per cœlum reliera ferri.

(3) Tibulle :

Nec salis ornatas dissoluisse comas.

(4) Le patois picard a conservé les consonnes latines : répe pour

guêpe, etc. Cf. Nicot, au mot gant, etc.



ROBERT ET HENRI ESTIENNE.

seriie : parce quo, si l'on disait verve et vcruc, on ne

disait que serve (1). — Nous avons vu plus li:iut u

voyelle pour i (2).

Y (3). — « Y se prononce comme /. Les anciens ne

se sont point seulement servi de cestc lettre en nostre

langue francoise es mots qui descendoyent du grec,

comme aussi font les latins, lujdrophjne, Injpocrhie

;

mais aussi scn sont aidé quand ung / venoit au com-

mencement du mot, faisant seul une syllabe, conmie

yuer (hyvcr) yiire (ivre), ù, cause que ij ha forme telle

qu'il ne se peult joindre avec la lettre suyvante. Pa-

reillement quand il y avoit ung î entre des voyelles,

comme envoyer^ je voyoïje, afin qu'on n'assemblast 1'/

delasyllabe précédente avec la syllabe subséquente, et

qu'on ne dist envo-ier, je vo-'iu-ie. Aussi en la fin des

mots finissant en diphthongue ont mis ung y, comme

vwy, iray, ennuy. »

Henri Estienne, à cette observation très-fondée,

ajoute que Vy entre deux voyelles a le son de deux n

dont le premier appartiendrait à la syllabe précédente,

le second à, la suivante : loyal^ loi-'ntl; moyen, moi-

icn; la forme de Vy s'expliquerait par cet emploi : il

(1) Langage fr.-ital., p. 116.— H cilc quelques vers de la farce de l'a-

thelin :

— Recommaocez uous vo^l^e uerve.

— Je n'ay point apprii qu'où me seive

De tels mots.

« Et afin que vous ne puissiez douter de ce mot verue notez que sur

iceluy est rymé serue. »

{2} Cf. ci-dessus, p. 360.

(Z) Grammaire, pp. 0-lO;— Hijpomne:es, pii, 40-41.— Cf. Geoffroy

Tory, f°LXI vet LXIIr°.

23



5îi+ GRAMMAIRE FRANÇAISE.

remplace deux i précisément parceque, anciennement,

on écrivait deux ii dont le second était plus allongé,

ij : moijen, loijal. — Dans quelques villes voisines de

Paris on fait de Vy un véritable g, disant mogen pour

moijen elpager pour payer : il faut prononcer moy-ien,

pay-ier (1).

DIPHTHONGUES.

Les diphthongues sont des syllabes « qui sont de

deux voyelles tellement jointes ensemble en une syl-

labe qu'en prononceant on ait en partie le son de l'une

et en partie le son de l'autre. Il y en a sept : ai ou ay,

ei, oi ou oy, ui, au, eu, ou, »
^

La prononciation des diphthongues est très-difficile:

quand on la possède, on est maître de la langue. |

AL — « Il ne fauît pas prononcer fa-i-re en trois

syllabes, mais en deux : fai-re (2). » — La prononcia-

tion doit distinguer pabij vain de pin, vin, et donner

un son plus ouvert aux premiers, quoique l'on puisse,

par licence, faire rimer ensemble les uns et les

autres (3).

(11 M. Jaubert signale un même emploi de g pour y dans les patois de

la France centrale ; il cite les mots coutéger, s'éméger, nogicr, piéger,

rudéger pour coutcyer (côtoyer), s'émeyer (s'émoyer, s'inquiéter), noyer,

pleyer (ployer), rudeyer (rudoyer), etc.— La même remarque peut s'ap-

pliquer, pour quelques cas du moins, à la prononciation angevine.

(2) Voyez ci-dessui
, p. 50, ce qui a été dit de la prononciation de

aimer.

(3) Grammaire, p. 11 ;
— "Rypomneses, pp. 41-42. Nous ne distinguons

plus, dans la prononciation
,
pain de j>in. Voy. ce qui a été dit plus haut

de I'e masculin.



nOBERT ET HENRI ESTIENNP. ".5:i

AU. — Cette diphtliongiic a même son en français

qu'en latin (1). Il ne faut donc pas prononcer de la

même manière maus ou vuiux et mots , dont la rime

confond les deux sons. Cependant la diplithongue au

en latin a été souvent remplacée en français par un o

simple (2); et nous avons fait au de la syllabe al des

latins : malva, viauve; alba, aube (3).

De même une prononciation vicieuse a introduit au

à la place de al dans certains mots français : un ciievau

pour un cheval (4).

El. — i:i : peine j deux syllabes, comme peindre

j

ceindre^ cueillir, orgueil , œil (5). »

Dans beaucoup de mots où se trouve la diplithon-

gue ci, Vi ne s'entend pas, et n'a d'autre effet que de

rendre long Ve qui précède; tels sont peine, veine.

Mais on ne saurait écrire ineine (6) parce que la pre-

(1) Lp9 Latins prononçaient au comme a-ou. La rèsle posée par l'auteur

explique l'orlhoiTaplio de Mcigret, qui représentait ait par a o. Cf. ci-

dessus, p. 12U, et p. I8ti, note 2.

(2) Voyez ci-dessus, voyelle 0, p. 3Ô0.

(3) IJijpomneses. pp. 'i2-iK

(4) Lang. fr. ital, p. 145. — Un cheiau ou plutôt un gevau se dit

dans le patois angevin ; nous disons encore un cherau-léijer.— On trouve

dans l<"s mss. de Conrart , collection in-f ", t. IX, p. lOSô, un « impromptu

de M. Pellisson pour réponse a la question faite par le roy (Louis XIV) s'il

faut dire linyt et an cheval ou vingt et un chevaux » Bien que ce ne soit

pas la prononciation q^i soit Ici en cause, mais la qur-stion de savoir si un,

après vingt , veut être suivi d'un sin^julier ou d'un pluriel , noua donnons

la solution délicate du poète :

Je froy qne vingt et un Césars

Craindroyent Louis dans les liasards;

Et qtie Tingt et un Alexandre

I>e luy ne s-j pourroyent delTeu'li-c.

(à) Grammaire
, p. 11.

(0) Cf. ci-Jes3US. p. 188. — Ihjpomnaes, p. 203. Cf. ci-dessus, p. 149.
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mière syllabe est brève. — Au contraire IV ne s'en-

tend pas, et Vi seul se prononce dans les mots comme

feindre, peindre, ceindre. — Quelques-uns confondent

à tort ci et ai, écrivant pleine pour plaine, de tlanus,

et prononçant même fonteine i>Qur fontaine.

EU (1).— Robert Estienne donne, pour exemples de

cette diphthongue les mots seur, tneur (sûr, mûr) peu,

vieiirenient, esmeii, heureux.

Henri fait quelques distinctions. Eu n'a pas le

même son dans il pleut ou dans l'adverbe peu et dans

faij pieu, é&plaire, onpeu, depouvoir : dans ces deux

derniers Vu seul est entendu : plu , pu; et il peut

naître une confusion fâcheuse de cette ressemblance

d'orthographe : fay peu, en effet, peut traduire à la

fois potui et liabeo pariiw, — Même remarque pour

seur, meur, qui se prononce sur, mur, avec u long (2).

OE (3). — Henri Estienne ne parle de cette diph-

thongue, non signalée par son père, que pour mémoire,

parce qu'on la trouve écrite quelquefois pour oi (/i).

(1) Grammaire, p. 12. — Hypomneses, pp. 44-4G.

(2) Charles Fontaine, raillant les imitateurs maladroits de Marot, a dit,

dans une épitre qui a été attribuée à Marot lui-même :

Maistre et remettre aussi cueurs et obscurs

Ce sont beauk motz; mais en rithme ilz sont durs.

(3) Hypomneses, p. 4G.

(4) On trouve aussi œ pour oe, comme pœte pour poète dans certaines

éditions anciennes des poêles du xvi' siècle et même du xvir; mais, que

les imprimeurs aient écrit pœte ou poète, la synérèse n'avait pas moins

lieu :

Kiil ;)oe/e ne s'est vu tant osé d'entreprendre. (Baïf.)

Des ordures des grands le ;7oe/e se rend sale. (d'Aobigné.)

Je ne sfiy quel démon m'a fait devenir pœte. ( Régnier.)

A la foiblesse du sculpteur

Le poêle aujourJ'ljuy n'eu dut gueres. ( L.i Fomtaine.)

i

I

A
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01 OU OY (1). — « 01 : oison, woindrc, deux syl-

labes..; oij est la mesme di[)Iil!iongiie, mais elle s'cs-

crit ainsi à la fin des mots : J'oij, lo)j, vioij, et quelque-

fois au milieu, comme moycn^ envoyer quand la syl-

labe suivante commence par une voyelle. »

Cette diphlhongue a divers sons. C'est le son e qui

domine après Vo dans les mots mois, fois, (ruts; c'est

le son /, dans les mots où elle est suivie d'un N : be-

Soiti, coin, moins...

La diphtliongue oi nous est venue des Grecs avec les

pronoms moi, toi, traduisant pol, toî (dorien, pour coî)

et elle avait en français la même prononciation;

on l'employa ensuite, par métathèse, en transposant

1'/ pour traduire les mots comme gi.oria, fjloire, me-

MORiA, mémoire; enfin, après avoir dit de crederi:,

de REGE, de fide, etc., aère, réy Je, qui sont encore

conservés dans certains dialectes, on remplaça c par

ai ou oy : croire, roy, foy. — Du reste dans foi clfoy la

prononciation est la même; mais on écrit plutôt par

y ce mot et les semblables. — 11 faut se garder d'y

prononcer oy comme ot grec dans ôï;; c'est ce que font

plusieurs qui détachent 1'/ de Vo et disent foi {2). —
Il ne faut pas moins éviter de prononcer moas,foas,

iruds, poas, comme le menu peuple parisien.

Comme le son de oi est une sorte de son moyen

entre oi et oe quelques-uns l'écrivent oe ; mues, poevre.

(l) Grammaire, pp. ll-l?. — Iljpomncses, pp. 4G-49.

i2) Nous avons retrouvé à Noirmoulicr cette prononciation, semblable

à celle de cille, mot dont se sert M'" de Montpensier pour traduire l'es-

pagnol olla [oUa podrida).— Cf. ci-dessus, p. 15.
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joet (fouet), soei'y et surtout moelle (1) ; mais ce der-

nier diffère un peu des précédents, parce que o, e n'y

forment pas diphthongue, le mot étant plutôt de trois

que de deux syllabes (2).

Revenant au son primitif é que oî avait remplacé,

ou plutôt imitant la prononciation amollie des Italiens,

l'usage tendait à remplacer le son oi par le son e :

tOn n'oseroit aire, François ni Françoise, sur peine

d'estre appelle pédant; mais faut dire Fronces et

Franceses, comme Angles et Angleses; pareillement

Restes, je faises, je dises, yalles, je venes, non pas

j'estais, je faisois, je disois, j'a//o?s, je venais, et ainsi

es autres il faut user du mesme changement. — Je

croy aussi qu'on ne prononce plus la lîoinc?— Il y

a longtemps que ceux qui font perfection (3) de pro-

noncer délicatement et a la courtisanesque ont quitté

ceste prononciation et ont mieux aimé dire la

Reine (Ù) : » — « Il est certain que ceci est venu pre-

(1) Voy. p. 356, note 4. Pour ce mot moelle, H. Estienne déclare, et

la plupart des poêles ses contemporains confirment son dire, II formait

plutôt alors trois syllabes ; maintenant au contraire il n'en forme plus

que deux; foet (fouet) disyllabe autrefois est maintenant monosyllabe.

Et quelle fièvre ard toute ma moelle. ( Ronsard.)

Que chacun prenne en main le moelleux Abelly. (Despréaux.)

Vielle sorciers dehontee

Que les bourreaux ont fouettée. (Ronsard.)

Or il vous prend Macrobe et lui donne le fouet. (Régnier.)

— Cf. Quicherat. Versif. fr., 2' édit.

(2) Voy. plus loin les Remarques sur les verbes.

(3) Sur cette locution italianisée, faire perfection pour pro/'c5«on, voyez

le Nouveau lang. fr. ital., p. 25.

(4) Lang. fr. ital., pp. 22. et 556 et sulv. — Le fait suivant peut mon-
trer quelle incertitude il y a toujours eue dans la prononciation des pro-

vinces. En Anjou, à Saint-Mathurin, on dit français pour l'adjectif et le

nom du peupie, et François pour le nom du saint; à une lieue de là, à

La Bohalle, on dit Français dans les deux cas.
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mieremont des femme? qui avoicnt peur d'ouvrir trop

la bouche en disant Franço'n^, Anf/luis (1). »

OU (2\ — Cette diplillionguc a le même son en

français ([u'cn grec.

On compte aussi quelquefois comme diplithongue,

sur une fausse apparence, les lettres ie. Mais si ie

est monosyllabe dans chien, mictiy lien, sien, il est dis-

syllabe dans ancien , praticien y (jrammairien , miel,

fielf etc. ('6) ; il n'en est pas de même de ui , qui ne

forme réellement qu'une syllabe dans les mots comme

nuict, nuit, cuit, etc., et qu'on écrit parfois uy, comme

vutij.

Robert Eslienne en parlant de la diphthongue ni

avait donné pour exemples : destruircy nuire, nuict,

Juite; quant à ie : « il y a ie qui est comme diphthon-

gue, mais d'autre manière, car aucunement on oit le

son de i et e séparez, combien qu'ils ne facent qu'une

syllabe, comme : miel, ciel, fiel, pied, fier, mien, clùen,

rien, etc. {h) »

DES TRirflTUONGlES.

a Souvent advient que trois voyelles sont joinctes

ensemble en une mesme syllabe, desquelles trois on

oit les propres sons aucunement séparez ; eau : beau.

(1) Introduct. au traité de la conformité..., etc., p. 3S2.

(2) Hypnmneses, p. iO.

(3) Sur tous ces mots où les poètes faisaient tantôt des diérèses tantôt

des synérèses, Toy. Quicherat, outrage cité, pp. 30t etsuiv.

(4) Gramnxaire, p. 12. — Cf. Quicherat, pp. 3l4-3i;).
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seau, veau ;
— ici : vieillard ;

— ieu: Dieu, lieu, mieulx,

yeulx ;
— oeil : oeil, oeillades ;

— oeii : oeuvres, soeur,

voeu; — oui : mouiller, pouilleux; — ueil : cueillir,

orgueil; — ucu : gueule (1). » ^

Henri Estienne ne revient point sur les exemples

des diverses triphthongues donnés par son père. Les

plus difficiles à prononcer sont oei et iiei. Car ces mots

oeil, dueilj accueil^ orgueil et semblables sont pro-

noncés par quelques-uns de manière que Ton n'entend

qu'un e long avec un i à peine sensible ; les autres font

entendre le son d'un u : aon de cet u qui est. avant ej,

mais d'un autre que l'on entend à la fin de la syllabe,

bien qu'il n'y soit pas écrit. Cette dernière prononcia-

tion, admise dans orgueil (2), serait intolérable dans

orgueilleux, bien qu'elle soit en général plus usitée

que la première.

On a tort de comprendre parmi les triphthongues

eai ou eaij, eoi, lieu, comme dans geaij, bourgeois,

cueur, gueux; parce que l'e dans les premiers, Vu

dans les seconds n'a d'autre objet que de rendre le c

ou le g doux ou dur : et en effet ceux qui écrivent

cueur ne prononcent pas autrement que ceux qui écri-

ai) Gramm., p. 12. — Dans vieillard , il est facile de reconnaître « les

propres sons des trois voyelles aucunement séparez ; » mais dans les autres

mots cités, la prononciation actuelle tantôt ne retrouve qie deux sons :

Di-eu; tantôt en marque seulement un : sœur, beau. Toutefois, pour ce

dernier, rappelons (Cf. ci-dcssi;s, p. 20S) que certains patois la'ononcent

hiau, riait, etc., et que ces formes ont été longtemps écrites :

Levesqiie de Biauvais et de saint Pol li quens. ( Jubinai.)

(2 Et aussi sans doute dans dueil qui s'écrit et se prononce maintenant

deuil.

[
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vent cœur. — Peut-être , pour lui, est-ce la môme
raison qui lait écrire accueil : ce serait par analogie

ensuite qu'on aurait écrit ûuvil (1).

DES LO.NSO.NNES.

Dans rexamen qu'il fait des consonnes, Henri Es-

tienne ne s'occupe pas seulement de leur prononcia-

tion
,

qui n'est pas la même pour tout le monde

,

mais aussi des permutations qu'elles subissent en

passant, par exemple, d'un primitif à ses dérivés. On

ne remanjue pas sans étonnement que Rob. Eslienne

et son fils ne paraissent tenir aucun compte des con-

quêtes déjà obtenues par l'orthographe. Ni ils ne pro-

clament la nécessité du c à cédille, ni ils n'établissent

de division formelle et rigoureuse entre /, u voyelles

et /, u consonnes (j, r). Chacun d'eux, lumUnor tem-

j)oris aciiy acceptait l'héritage du passé sans chercher

à en régler la transmission dans l'avenir. Aux censeurs

ils répondaient l'un et l'autre :oje m'arreste aux an-

ciens scavans qui en scavoyent plus que nous (2). »

B (3). — On (.U\^ Jhinihc ci Jlamme ; ÔQ Jlanthe \ien-

neni Jlatnbcau, Jhnuber el flamboijer; de flamme on a

iiréjlammcrole Gi Jlamwesclie. — D'une même racine

on a tiré livre et librairie.

(0 Ifypomneses, pp. 50-52.

(2) Rob. Eslienne, Grammaire, p. 7.

(3) Hypomneses, p. 52, — Cf. Geolïroy Tory, f^ NXW, v».
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C (1). — a c, le plus souvent se prononce comme

en latin. Aucunes fois devant a, o, w, se prononce du

son de s : commença, leçon f apprcoij, recula comme si

tuescrivois commensa^ leson, etc. Souvent pour ad*

doulcir la prolation on entremet ung e : commencea,

récent. »

Henri constate, mais sans le prescrire, l'emploi du c

à queue (caudaiiim), et lui oppose le c adouci par l'ad-

jonction d'un e : avanceons. — Suivi de h, le c prend,

devant e, z, a, un son particulier, autre dans cliere,

cliienf champ que dans choie (d'où ctwlere), eicliorde

(corde). — 11 est souvent difficile de démêler l'origine

des mots qui ont changé le c du latin en ch : les Pi-

cards n'admettent ce son que devant e, disant cherfy

client^ cheiix pour cer/, cen(, ceux, et au contraire

kienjiai, pour chien, chat, etc. C'est tantôt chez eux,

tantôt dans le pur français qu'il faudra chercher les

étymologies.

D (2). — On a tort de dire que (/ à la fin des mots

grand, friand a le son du l : il fallait seulement recon-

naître que la prononciation n'y saurait distinguer le

t du d. Mais d n'a pas le son de t puisque grand,

friand el autres forment grande, grandeur
, friande ,

friandise, friander ; l'emploi du d s'explique dans ces

mots par l'origine latine.— Dans les verbes, c'est l'in-

finitif qui règle l'emploi du d final des mots craind,

(1) Grammaire, pp. 5-6.— Hypomneses, pp. 53-90. — Cf. Geoffroy

Tory, f" XXXVll x" et v°.

(2) Hypomneses, pp. 55-57, et 85-92.—Cf. Geoffroy Tory, f" XXXVIII, r».
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p'mdj Jiml, troisièmes personnes de l'indicatif présent,

venant des infinitifs crn/'/n/re, pindrCyfuidre. Toutefois

au participe, on doit écrire : cr«//jf, comme on le voit

par le féminin crainte.

Quand, de quando, et quant, de quantum, diiïùrent

par l'élymologic; mais les gens du peuple et bien

d'autres écrivent quant dans les deux cas.

F (1). — Celle lettre a toujours, au commencement,

au milieu ou à la fin des mots, le son que nous lui

voyons en latin ifacc, facile, dijjicUe, bref, neuf, etc.

— Pour ces deux derniers, remarquez que Vc est suivi

de u dans neuf, bœuf, et non dans bref {^2) : c'est que

celui-ci vient dcbreui.s, où il n'y a qu'un u, et ceux-là

de iwuus et de bonis, où il y a deux un, ou un o et un

u. Toutefois cette règle n'est pas générale : ainsi de

SERLis et de ceruis viennent serf ei cerf, bien qu'il y

ait deux un en latin.

On observera dans la prononciation que si les mots

en euf sont suivis d'un mot commençant par une

voyelle, /prend le son de v consonne : ainsi neufarbres.

G (3). — G, estant mis devant e ou i en une mesme

syllabe, se prononce ainsi qu'un / (j), comme fjemir, qi-

beciere. Quelquefois entre q et o on met ung c comme

pour buurqois, on escrit bourqeols, afin qu'on ne pro-

(1) Jlypomneses, 57-59,— Cf. Geoffroy Tor)', f XL, v».

(2) Il y avait une grande incertitude dans l'emploi de e ou de eu devant

f ou V : en Anjou, eu est d'un luase cons-tant devant le v : je lenve, la

fieuve,une feuve se disent pour je lihe, la fièirf, une fève, etc. L'emploi do

la forme orthographique veuve, pour vefie, n'a été réglé qu'au \\W »iècle.

(3) R. Estienne. Grammaire, pp. 6-7.— Cf. Geoffroy Tory, f" XLI, \°.
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nonce le g avec o comme on le prononce en goblet.—
A la fin des mots, il est quelquefois escrit et ne se pro-

nonce point, comme lesmobuj^ soing, coing, dont vient

tcsmoingnery soingner, coingner combien que commu-

neement on escrive tesmolgner, soigner, coigner. »

Tout le monde est d'accord sur la prononciation de

changea, rangea, où ge a le sonde I consonne : clianlaj

ranla (1); mais on prononce et Ton écrit interroga

et inierroguer aussi bien que interrogea et inter-

roger (2).

Le </ amolli qui paraît dans règne, régner, digne,

signer, etc., et qui se prononce comme dans agnus{2>)

est parfois supprimé par une affectation contraire au

caractère de notre langue, et certaines gens prononcent

rené, rener, dine, siner (û).

H (5).— u tantôt se prononce, tantôt ne se prononce

pas, et se place devant des mots dérivés de vocables

latins, sans que ceux-ci en aient toujours été précédés.

C'est également une faute d'aspirer I'h dans les

mots où elle est muette, comme homme, hostellerie, et

(1) Voyez ci-dessus, p. 198.

(2) Il en était de même pour dcroguer. — Aa xvii" siècle, on hésitait

entre naviger et naviguer.— Nous disons encore arrogant, avec le g dur.

(.3) Nous traduisons littéralement. — La Méthode latine de Port-Royal

fait observer que si notre n mouillé eût existé en latin
,
quelqu'un des

auteurs anciens qui ont traité de l'alphabet latin aurait fait mention d'un

son au?si remarquable. Le n mouillé ne se trouve dans aucun idiome

germanique, tandis qu'il existe en breton, en écossais, en irlandais, en

un mot dans tous les idiomes néo-celtiques , excejjté dans le gallois. —
Cf. Chevallet, t. II, p. 112; et ci-dessus pp. 168, 197, etc. £

(4) Jlypomn.^ pp. 59-60. — Voy. ci-dessus, lettre I.

(5) Grammaire, p. 7.—Cf. Gcolïroy Tory, f" XLIV, r", jusqu'au f" XLVI.
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de ne pas Taspirer où elle doit être aspirée, comme

vn'lionlr^ unlm(iucncc, etc. (1).

J. K. — Pour i consoTine (j), voyez ci-dessus, i

voyelle. — Pour le /r, il semble que cette lettre man-

quât ;\ l'imprimerie des E.-tienne et ailleurs; en eiïct,

tantôt ils le remplacent par le y. grec, tantôt par /s, et

c'est ainsi qu'on voit noter la môme lettre dans Abel

Mathieu, dans Bouille, etc. (2).

L (3). — « L quand on la redouble se prononce

plus fort et plus rudement, comme aU'i(hei\ iccllc,

chandelle; si i est devant les deux //, elles se pronon-

cent plus faiblement, et quasi comme si elle estoit

seule, comme bailler
j

piller. Quelquefois / sescrit et

ne se prononce point, comme mauluais de malus,

vûeulx de mlilils, vanlt de valilt. » Les uns préten-

dent qu"il ne faut pas l'écrire, parce qu'elle est chan-

gée en M dans ces mots; les autres, qu'il faut l'écrire,

parce que la diphthongue française provient de la

voyelle primitive (Ix). « Quoy qu'il en soit, les anciens

escrivains, gens de scavoir, l'ont gardée, comme plu-

sieurs autres consonantcs. Elle est quelquefois super-

flue, et l'escript on seulement pour aider la prolalion,

afin de ne mesler les lettres de la syllabe précédente

avec la subséquente : comme aucuns escrivent jwuli,

moult et plusieurs autres afin qu'on ne die pc-ut en

(1) Jlypomneses, pp. C0-C2. —Cf. ci-dessus, lettre G, ot p. 112, note 2.

(2) Cf. ci-dejsus, p. 281, et p. 202, note 3.—Cf. Gcof. Tory, f"XLVIl, v".

(3) Grammaire, pp. 7-8.— Cf. Gc-orfroy Tory, f" XI.VIII, v°.

(i) Voy. la discussion de ce point de lincriiistiquc dans YOrigine de

la langue française, par A. de Cbevallet, t. II. pp. Cl et 163-165.
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deux syllabes, mo-ut. Principalement ceste / superflue

se met es mots finissans en aux ou eux, comme maulx,

cvvieulx. ))

C'est à tort que les gens du peuple et même d'au-

tres veulent remplacer/ final de fol, col, mol^ etc.,

par mi u : fou, cou, mou; dans ces mots / doit s'écrire

et se prononcer. Il s'écrit et ne se prononce pas dans

seul ou saoul; de même dans sourcil, gril, coutil,

fusil. Le peuple dityîou fis^ouv fils, filius, mais dit:

un fil, avec / dur. Dans les verbes où il y a deux // au

présent, j'appelle, et au futur fappelleraijy une seule

est conservée aux autres temps :fappelais, fay ap-

pelé (1).

Pour LL mouillés, k quelques François (j'entens de

ceux qui sont es confins de la France) au lieu d'escrire

muraille font une sorte de changement, escrivans mu-

raillie. Et à ce mesme propos, j'ay mémoire d'avoir

veu escrire a quelques Dauphinois non p^s fille mais

filhe, et ballher, non pas bailler (2). »

M (3). — 11 faut se garder de confondre m avec n

devant 6 et p dans le corps des mots : elle a sa pro-

nonciation propre : combler, trembler, embrasser, em-

pire; de même à la fin des mots : nom ne se prononce

pas comme non {h). La distinction n'est difficile à

(1) Hypomneses, pp. 62-6i, cl Cf. p. 2. — Voyez p. 349-350, i voyelle.

(2) Lang. fr. ital, p. 570.— Cf. ci-dessus, p. 168.

(3) Jlypnmnesen, pp. C4-C5.— Cf. Geolfroy Tory, f" XLIX.

(i) Le dialecte béarnais observe éoigneusement cette distinction, pro-

nonçant toujours m et n à la fin des voyelles nasales en, em, etc.. Cf.

Lespy, Gramm. bearn.
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faire que si m ou n son suivis de consonnes, comme

champs et chants.

N(l). — Cette consonne redoublée dans certains

mots, comme honneur, doit être simple dans les dé-

rivés, comme honcslc, honorer, honorable : mais la faute

serait plus grande d'écrire honeur avec un n seul que

les autres mots avec deux nn. — A la fm des troi-

sièmes personnes du pluriel en oijent ou ent, le N ne se

prononce pas (2).

P (3 . — A la fin des mots, tantôt cette consoime se

prononce, comme beaucoup (où le peuple a tort de la

négliger), trop, camp; tantôt elle est muette, comme

dans champ. Et si ce dernier doit être distingué de

chant , c'est sur les finales de celui-ci , non de champ,

qu'on devra insister.

Q (kj. — Cette lettre ne se trouve guilre que dans

des mois dérivés du latin.

R (5y. — a R, es commencement des mots se pro-

nonce quasi pour deux, comme rire, rare; et en la

fin elle ne se prononce point quand le mot suyvant

commence par une consonnante, comme:// veult

aller dehors, comme si tu e?crivois il vcni aile (allé)

dehors (G). »

(1/ llypomneses, pp. fii-OC.— Cf. Geolïroy Tory, 1" l.l.

(2 r.f. ci-dessus, voyelle e, p. 3 io.

(3) Ilypomneses, p. CC— Of. Geoffroy Tory, f" LU.

(4) Tbib., p. 66. — Cf. Geoffroy Tory, f" LUI, v.

(.S) Cramm., p. 8.— Cf. Gi-ffroy Tory, f- LV.

(6) R linal se prononçait toujours au xvn' siècle après la voyelle e, soit

qu'on donnât à celle-ci le son fermé ou le son ouvert ; de là vient que tant

de noms propres de ce temps sont si fréquemment écrits avec ou sans e
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A ces quelques lignes de son père, Henri Estienne

attache un commentaire.

Le peuple, surtout de Paris et des villes voisines,

remplace, en beaucoup de mots, r par s ou z. Il dit

en effet masi ou inazî, peze, meze
,
pour mar'i

,
pere^

mère : ainsi les Latins disaient Valesius et Fusiiis pour

Valerius et Fnrius. Mais, chose étrange! le même

peuple change s en r en d'autres vocables, disant

courin, rairon^ ])Our cousin, raison (1). Pour sairon au

lieu de saison, il n'a peut-être pas tort puisque ce mot

vient du grec v^aiobv (2); de même, quand au lieu de

casaque dont se servent ceux qui ne sont pas du peuple,

on dit caraque , on est d'accord avec notre ancienne

langue (3).

En outre le peuple supprime r final, prononçant

plaisii mestié, papié^ resveu au lieu de plaisir, mestier,

papier, resveur. C'est une faute, comme quand on dit

—

et ici Henri Estienne est en désaccord formel avec

son père ,
— ilfaut parle bas, il faut disne de bonne

heure (4) au lieu de il faut parler bas, il faut disner...

après R: Molier ou Molière , etc. — Mais on voit par le texte de H. Es-

tienne que le xvr siècle ne prononçait pas toujours er final, et que la

prononciation des mots dîne, déjeune tendait à s'introduire : bientôt

même l'usage la permit aux poëtes. (Cf. Quichcrat, p. 383 ) :

Parbleu, je viens du Louvre, où Cléonte, au levé.

Madame, a bien paru ridicule achevé. « ( Molière,)

(1) Cf. ci-dessus, p. 20, etc. — Cf. G. Tory, f" LV, r°.

(2) Joachira Perion
,
partisan fanatique des étymologies grecques, ré-

clame l'orthographe caison, pour conserver, avec le c, l'équivalent du

X grec.

(3) De là le nom populaire de caraco donné à certains vêtements de

femmes; on disait autrefois caracon (Cotgrave).

(4) Ici, H. Estienne ne met pas d'accent sur re de parle, disne, quoiqu'il
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— Hors du peuple même on tombe dans la incme

faute, f|uand on dit aprcs iUs)ic, après souppé : il faut

dire aprcs disucr, etc., comme oprcs boire^ son boire et

son mancjer; ce sont là. des infinitifs employés comme
substantifs. Toutefois si deux mots terminés en er se

suivent, il vaut mieux ne pas prononcer, ou prononcer

très-peu sensiblement, le r du premier. On dira donc :

ilfaut tillc (Usncr chez luij (1).

S (2). — A part deux légères observations, dont

l'une est que s peut être muette dans certains mots

{nionslrer)j sans l'être dans tous ceux de la même famille

{démonstration) j et dont l'autre est que plusieurs mots

prennent devant les voyelles s final {jusrnirsa, aicores)

qu'ils perdent devant les consonnes, Henri Estienne

n'a rien trouvé à ajouter aux règles tracées par son

père (3).

Celui-ci donc, dans ses remarques sur la lettre .s,

reconnaît : 1 ' qu'elle donne un son très-ouvert aux

syllabes où elle se trouve, mais ne se prononce pas dans

maistre, csciielle [k)^ etc. ;
2° qu'elle se prononce parfois,

comme en latin ; uonestls, Iwneste; castus, chaste, etc.;

3" qu'elle sert parfois à allonger la .syllabe, sans se

prononcer : descouvrir , esconduire , cslevcr , mrsme ,

viesler., aimasty asne, maslc ; k" qu'elle distingue di-

en mette un trois lignes plus bas, sur après disnc, ctr.— 11 ne faut voir

là qu'une négligence.

(1) Voy. ci-dessus, note 32.

(2) Grammaire^ pp. 8-0.— Cf. GeofTroy Tory, f" LVI.

(3) Voyez cependant les remarques sur les consonnes muettes et aussi

sur les verbes.

{'») Voy. les vers de Charles Fontaine Cités ci-dessus, p. 3.j(;, note 2.

24
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vers temps verbaux : dans it peult, le son est bref;

dans pourveu quil petist à Cadvenir, le son est long
;

5° qu'elle distingue diiïérenls verbes : il pleut, de pleu-

voir; pleust à bien, de plaire.

Souvent s n'est écrit dans un mot que pour rappeler

l'étymologie latine, et ne se prononce pas : sousienir

de sustîneOf etc. — Il ne se prononce pas non plus à

la fin des mots qui sont suivis d'une consonne
; pro-

noncez ; les femmes sont bonnes, comme s'il y avait : le

femme sont bonnes (1).

5 se prononce au contraire : 1° à la fin des. mots

suivis d'une voyelle : les enfans; — 2° à toutes les

pauses ou repos de la voix ; — 3" quand il vient après

un son ouvert, comme : procès, accès, tes, ses, après,

exprés.

Entre deux voyelles , s prend le son de z, ainsi :

raser, maison se prononcent razer, maizon.

T (2).— Devant la finale ion, le t se prononce comme

c ou ss; ainsi ^owv dlciion, exhortation dites : diccion,

(1) Geoffroy Tory, dans son Champfleurij, i" LVII, parle ainsi de s final

omis dans la prononciation : « Priscian, dit-il, nous est bon tesmoing, au

chapitre De literarum commutatione que le s pert bien souvent sa vertus,

quant il dit : S in métro apud vetustissimos vim suam fréquenter amit'

tit... Les dames de Paris, pour la plusgrande partie, observent bien ceste

figure poétique, en laissant le s finalle de beaucop de dictions ; quant, en

lieu dédire : « Nous avons disnéen ung jardin etyai-ons raengé des pranes

blanches et noires, des amendes doulces et ameres, des figues molles , des

pomes, des poires et des gruselles, » elles disent: «Nous avon disné en ung

jardin et y aron-mengé des prune blanche et noire , des amende doulce et

amerc, des figue molle, des pome^ des poyre et des gruselle.» Ce vice leur

seroit excusab'e, se nestoit qui! vient de femme à homme, et quil se y
treuve entier abus de parfalctement pronuncer en parlant. »— Cf. ci -des-

sus, p. !).

(2) Grammaire, p. 9.— Cf. Geoffroy Tory, f» LVIII, v°.
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exiiortassion (1). — Le / redoublé sert « pour en forcir

la proliilion et prolonger la pieccdenle syllabe, comme

alumcHe^ brunclie i,2^.» 11 ne se i)rononcc pas, à la fin

des mots, devant une consonne (3) ; dans la conjonc-

tion et, il ne se prononce ni devant une consonne

ni devant une voyelle.

Henri Estienne nous apporte quelques observations

nouvelles. — A la fin de quelques mots, comme trot

pour le distinguer de trop {h\ il a un son très-clair.

Entre deux voyelles, la prononciation, plutôt que

l'écriture, l'introduit souvent pour éviter un choc,

comme faisaient les Latins de la lettre d {redhitcrjro);

(1) L'emploi du c doux avec le son du double ss au lieu du t rnmonte

aux tvmps les plus reculés
; on trouve dans les plus anciennes chartes t

Solado, ferdicio, justicia, etc.; au commencement du vu* siècle, l.^idore

dit déjà {Orig, 1, 26, 28 j: « Quum juslilia sonum s literîE exprimat,

lamin quia latinum est, pcr t scrilicndnm est, sicut miliiin, malilia, ne-

quiiia, et cœtera similia. » — Nos anciens romans nous fournissent un
nombre ii.fini de mots comme persecucion, dcstnicion , etc.; mais nous

sommes rc vernis à la cnnsonne étymologique laline, tout en conservant

le son adouci déjà signalé par Isidore de Seville.

(2) G. Tory, f° XXXIX r", rcmarqui' que les Lorrains prononcent her-

hetle cl autres mots semb'aldes, comme s'il y avait /icrî;R{.

(3) Geoffroy Tory que nous avons cité à propos de s final murt, écrit au

sujet (lu T final : « t veult estrc pronuncé en frapant de la langue contre

les dents serrées. Les Italiens le pronuncent si bien et si resonent, qull

semble qull/ y adjouxtent un e, quant pour et en lieu de dire : Caput

vertifjine Inborat, ils pronuncent : caputc rrrlitjine loborate... Laquelle

pronunciation nestaulcunemcnt tenue ne usitée des Lionnois, qui laissent

le diit t et ne le pronuncent en façon que ce soit à la fin de la tierce per-

sone pluriele des verbes actifz et neutres, en disant amnicrun et araie-

run pour amaverunt, ararerunt. Pareillement aucuns Picards laissent

cellui l à la fin de aucunes dictions en francois, comme quant ilz veulent

dire: n Cornant cela , comanr? monsieur, cest une jumeriJ; » ilz pronun-

cent : « Coman chela, coman.' monsieur chest une jumen. » Champflcury

,

f» LVHI.)

(4) Voyez ci-dessus, lettre P, p. 3(iT.
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ainsi on prononce aimet-il, donncl-il, atmet-elle, donnei-

elle; de même vat-it, vat-elle. Dans quelques lieux

Tusage de ce t est tellement établi, qu'on le trouve

même devant d'autres voyelles que celles des pronoms

il, elle, surtout dans at et vat , comme : H al oiuj, il val

où fay d'ici (1).

V. — Il a été parlé de cette consonne en même
temps que de la voyelle U (2).

X (3). — « X , dit Robert Estienne , se prononce

comme en latin, fors qu'en la fin du mot ; alors il se

prononce comme s; mesme aucuns escrivent s, au lieu

que les anciens escrivoient x en certains mots comme

envieux, voix, noix, canaux. » La raison de cette an-

cienne orthographe, que nous suivons encore, n'est

pas heureusement trouvée; il semble, selon lui, qu'on

ait mis un x «de peur qu'on ne die envie-us, vo-is,

no-is, cana-us {h) ', " comme s'il y avait bien moins à

(1) L'emploi du t au lieu de toute autre consonne pour prévenir l'hiatus

entre un verbe à la 3° personne et son pronom a son explication dans ce

fait que la 3" personne du singulier des verbes latins était terminée par

cette lettre. M. de Chevallet remarque fort justement que, pour une raison

analogue, c'est s que nous employons comme lettre euphonique après les

secondes personnes : vas-y, donnes-en ; seulement l'usage ne sépare pas

cet s euphonique du mot précédent, et Isole au contraire le t. Cette ano-

malie a aussi sa raison d'être : l'e ne reste pas muet avant t; et si l'on

écrivait •. aimcl-il au lieu de aime-t-iî, il y aurait lieu de prononcer aimet-

il comme atmaie-r7. — Voy. Chevallet, II, H8-150; Cf. ci-dessus, pp. 151-

J52.

(2) Voy. ci-dessus, p. 351-352.

(3) Grammaire, p. 9. — Cf. Geoft'roy Tory, f" LX, v°.

(4) La véritable raison de remploi de a; final a été signalée par les cri-

tiques modernes. On l'employa d'abord à la fin des mots qui avaient x en

latin : crotx, voix; puis, pour es et gs au subjectif singulier et au complé-

tif pluriel des mots en c ou en g : croc, crocs, crox; joug, jougs, joux; par

analogie, x, équivalent de es et gs devint l'équivalent de Is et rs ; ainsi :
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craindre qu'on ne prononçât : envie-ux, vo-ix y iio-ixj

cana-ux.

Trois fautes sont à éviter clans la prononciation de

X, dit Henri Kslicnne (1) : 1° il ne faut ni prononcer

avec (js les mots où j; a le son de t-, comme Xcno-

plion ; — 2" ni donner à x le son de s et dire, comme

quelques-uns, czcmplc, ezerccr, pour ecscmptc^ ccscrccr;

— 5' ni donner à x le son de deux s.ç, comme les Ita-

liens, et dire : Alr^snudrCj l\!a\sime pour Alcxondrc,

MiLvinH'. Toutefois il faut observer que x des Latins

se change souvent en deux ss en passant en français ;

on le voit dans lessive , issir ^ nissicu ou esceu ou

nissi'ul, qui viennent de Hxivium^ exire, axis.

A la fin des mots, x n'a d'autre son que s : on pro-

nonce donc paix comme pais.

Z (2). — a De ceste lettre se servent les François

es mots qui sont prins du grec, comme zele^ zélateur.

— On sen sert aussi en la fin d'aucuns mots au lieu

de s pour monstre qu'elle se doibt prononcer a bouche

ouverte, la langue serrée contre les dents d'embas,

cheval, chevals, cheiax ou chevaux; ciel, ciels ou cieuls, ciex ou deux,

c/io^ chois ou cliouls, choux; ;)f(r(c«r, porteurs, porteux. Par suite d'une

analogie nouvelle entre le son des finales de ces derniers mots el le sou

dis finales d'une antre série de mots qui, sans avoir la double consonne,

avaient les terminaisons en au, eu, ou, on termina par x au lieu de s le

subjectif singulier et le complétif pluriel des mots l'taux, pieux, roux,

parce qu'on écrivait chevaux, cheveux , choux. Cf. Chevallet, m, 40-41

{note); Burguy, Gr. de la langue d'Oiï : celui-ci a|)plique aux verbes

comme aux noms ces observations qu'il développe plus longuement.

(1) Hypomneses, pp. 13-74.

(2) Grammaire, p. 10. — Cf. Geoffroy Tory, f° LXIV.
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comme en tels mots : aimez , owoijcz, participes du

temps passe; aijcz, voyez, impératifs (1).

Des lettres muettes. — A la fin de son petit traité de

la conjugaison des verbes, Robert Estienne avait

donné une liste de mots où quelqu'une des lettres de

l'alphabet ne se prononçait pas. Mais sa grammaire

ne disait rien à ce sujet, Henri Estienne a réparé cet

oubli dans un chapitre dos Ilyponmeses (2).

Les lettres muettes sont celles qui ne se prononcent

pas. Elles sont telles ou par nature ou par position :

— par nature, comme dans nostre, vostre y a)iosire,

monstre, aster, prcster^ arrester, où s ne se prononce

jamais ;
— par position , comme dans ces exemples :

puîsquil l'a pieu tant faire pour nous et les noslres,

nous sommes tenus de prier Dieu pour ta prospérité.

Ici T final de tant est muet ; de même s des mots

nous sommes tous,.., prononcez nou somme tou tenus.

Quant au premier nous, s final s'y prononce, parce

qu'il est devant une voyelle : nous et...] s final se pro-

(1) Le s était, comme x , une lettre double. Son emploi au lieu de s

s'explique par des raisons analogues à celles qui amenèrent l'emploi de a;.

Comme x représentait es
,
gs, Is, rs, le z représenta d'abord ts et ds au

subjectif singulier et au complélif pluriel : ainsi dents, pieds furent rem-

placés par dens, pies ; dans les mots comme ciié, qu'on écrivait au com.

plétif singulier ci(e( (civitatem), bo/ife« (bonitatem), amel ou aimel (ama-

TL's), on eut au subjectif singulier et au complélif pluriel chez, hontes,

aimes pour cilets, hontets , aimets. La même remarque explique : vous

aimes, vous tenez pour vous aimets (amatis), vous tenets (tenetis), qui

se sont même écrits. Ces mots étant fort nombreux dans la langue, lors-

qu'on eut à marquer un son analogue à celui des finak^s de cites, bontés,

aimes, on employa, sans raison d'étymologie, mais par analogie de son,

la même notation es; de là les formes : succès, progrès, etc. — Cf. Che-

vallet, III, 41-42 (note) et p. 43 et suiv. [texte); Burguy, t. 1, etc.

(2) Hijpomneses, pp. 70-100,
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nonce aussi dans tenus, quoiqu'il ne soit pas suivi

d'une voyelle : c'est que quand les consonnes finales

de plusieurs mots, soit s, soit quelque autre, n'ont pas

été prononcées, la plupart de ceux qui parlent bien,

sinon tous, font sonner celle qui termine le mot sui-

vant. Enfin dans pinsqu'U l\i pieu, les gens du peuple

et bien d'autres ne prononcent pas l et disent puisqui

fa pieu (1) : il ne faut pas les imiter.

Après ce court préambule, Henri Estienne parle

avec plus de détails des deux classes de muettes qu'il a

distinguées.

1° Consonnes muettes par nature : de ces muettes, les

unes servent à marquer une distinction tantôt plus ou

moins nécessaire, comme matin (mane) et mast'm (canis

viLLATicus) \ jeune (juvenis) eijeusne (jejunium) ; tantôt

plus ou moins inutile^ comme entre beste (bestia) et

bete (beta), etc. ; les autres servent à rappeler l'éty-

mologie, comme l dans soulcî, de soltcitudo, p dans

compte^ qui se prononce comme comte, nom nouveau

d'une dignité qui élève au-dessus de la noblesse sim-

ple. Cette même lettre p paraissait aussi autrefois dans

escripre : on l'a supprimée, et avec raison ; car elle

(1) Cf. ci -dessus, p. 2O9.—La Fontaine, imitant nos anciens poètes, s'est

permis la rime de outil et de dit-il: on trouve d'ailleurs dans du Bellay

et J. Lemaire les rimes de outils et de subtils, et dans Villon, celle de

subtils et de voultis, analogue à celle de périls et de Paris. — Voici les

vers de la Fontaine :

En ce cas-là
,
je les prendrai , dit-il.

L'histoire eu est aussitôt dispersée;

Et boquillous de perdre leur outil.

— Domergue {Journal de la langue française, n° du 28 mai 1791, p. 297)

prétend que ils donnèreiit doit se prononcer î donère [i long).
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n'était conservée là que comme caractéristique de l'o-

rigine du mot. Mais ces consonnes caractéristiques

elles-mêmes doivent disparaître des mots français,

quand elles étaient déjà hors d'usage chez les Latins.

Ainsi, de ob et mitlere, ils ont fait omiltere et non 06-

imticre. Que ceux donc qui écrivent obmeitre ne soient

pas si scrupuleux , et écrivent simplement omellre.

Beaucoup de mots, où figuraient aussi trois con-

sonnes de suite, s'écrivent d'une autre manière; à plus

forte raison ceux où il y en avait quatre, comme

presbtre; écrivez prestre, quoique le b ait servi à

marquer l'étymologie. A quoi bon , ici et dans les

mots comme temps, corps, conserver des lettres inu-

tiles pour marquer une origine qui est assez claire

sans ces lettres?— Nos anciens avaient leurs motifs :

ainsi en écrivant corps on ne laissait aucune confusion

entre ce mot et le mot cors ou cornet. — Mais suppo-

sons l'orthographe chargée de toutes ces lettres super-

flues, comment feront les étrangers?— Qu'ils ne pro-

noncent pas celles qui leur paraîtront difficiles, et ils se

tromperont rarement. — Mais les mêmes consonnes ne

sont pas également difficiles dans tous les pays. Les

Allemands, par exemple, prononcent facilement plu-

sieurs consonnes qui se suivent. Pour établir quelque

uniformité, il est donc utile de chercher des règles

positives et générales. En voici quelques-unes :

Où se trouvent quatre consonnes de suite, une au

moins sera muette, quelquefois deux, comme dans

presbtre.

S'il y a trois consonnes, presque toujours une d'elles
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est muette, surtout s, t, }>, c, d; — Exemples : — s :

lasclif^, eslre, noslrc,.co(jnoislrc\ littiistn', desbaucUer, c.v-

border, etc. (1); — T : présents^ absents, forts, ports, ou-

verts, etc. (2);— P : temps, corps, compte, escripts (?>);—'

C : sainct,feiiict. pomcl{hy,— D : dards, accords, viords :

ce dernier se prononce comme morts (woutui) et

murs, participe de mordre : il a mors (5).

S'il y a deux consonnes, une peut être muette, mais

ce cas est rare, et le plus souvent c'est s devant / ou

devant r, comme maslc,fresle, (jaster, gouster, arrester^

Dans tous ces mots s est muette, mais rend longue la

voyelle qui précède; elle sonne au contraire dans les

mots peste, céleste, persister et beaucoup d'autres.

Quelques provinces prononcent 1'^ dans des mots où

ailleurs elle est muette, et réciproquement ; de môme

(1) M. Quicherat a réuni un grand nombre d'exemples qui peuvent ser-

vir à montrer quelle incertitude régnait , parmi les poètes, et à plu5 forte

raison dans le peuple, au sujet de la prononciation de s dans le corps des

mois comme honnpstc et admoneste (Villon), juste et députe (Coqiiillart),

rolniste et brute (J. Marut), jusque et perruque (Coquillart) , syllogisme

et abisme (Martin Lefianc). etc. — Voy. Quichcrat, Versif. française,

pp. .3GÔ-3(i7.

i2) Le t ne semble pas s'être jamais prononcé dans ces mot?. Nous avons

vu plus haut que le ts était souvent remplacé par g- (Cf. ci-dessus, note i ,

p. 374).

(3) M. Quidierat cite les rimes de précepte et faite (Marot), de sceptre

et estre ( JL Lefianc), de sceptres et ancestre (Villon, J. Lcmaire, .lean

Marot), de Efiypie et petite (lîutebeuf), de Egypte et petite (Christine de

Pisan), de éclipse et embellisse (Roman de la Rose.) — Versif. française,

p. a(;8-3fi9.

(4) M. Quicheratcite les rimes de délecte cl musette (Marot), délecte et

violette ( Saint-Gelais), etc.

(.5^ Il en est du d comme du t. Voy. l'avant-dernière note. — Plus

loin, Estienne qui distingue les cas où il y a deux où trois consonnes,

mais qui ne tient pas compte si ces consonnes sont au milieu ou à la fin

des mois (en cela, nous l'avons suivi à rei'ret), reparlera du d, eic.
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en quelques lieux on prononce dans honneur^ lionnes-

tetéy etc., les deux nn dont, en général, un seul est

prononcé. — En outre le même mot, pris dans diver-

ses acceptions, fait ou ne fait pas sonner s; ainsi pro-

noncez : accoster quelqu'un , avec s sonore; dites ac-

coter (appuyer) un pot. — Enfin, parmi les mots d'une

môme famille on voit de semblables irrégularités.

Ainsi, on prononce, sans s : demonstrer, besle, beslîse;

beslal; tempesle^ (empester; paistrCj pasture, teste,

basions mais au contraire en faisant sonner s : rfe-

monslraùon , beslail , tempesLaliJ^ pasteur^ testonner,

bastonade,

Henri Estienne, dont on adéjà remarqué l'admirable

sagacité, donne une excellente raison de ces anoma-

lies: tous les mots oii se prononce s sont moins an-

ciens dans la langue que ceux où le temps l'a, pour

ainsi dire, usée et effacée.

Après s, la lettre qui est le plus souvent omise dans

la prononciation, c'est t suivi d'une autre consonne,

surtout des ; mets, permets, hauts, faits, dits.

L est souvent muette aussi (I) : oultre, doidx, doul-

ceur, mîeidx, vieidx, pouls, poulce, faull, vault, hault,

saiiJt, etc ; dans les pluriels : maulx, animaulx, clie-

vaulx. On trouve même quelquefois écrit maulvais,

maidpileux, mauldire : mais dans aucun de ces mots

/ n'est prononcé. Cherchant l'origine de ce son au.

(1) Nous avons cité plus haut (Cf. p. STS, note 1 ) la rime de àit-ilci

de oulil. M. Quicherat cite les rimes de sourcil et si (du Bellay), cruels et

tues, autels el beauté:; (Marot), hôtels et notez, seuls et deux (Coquillarl)^

"ids et nuds, nuls et retenus (Mescliinot). — Versif. fr., p. 374.
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Uenri Eslienne se range à l'opinion rappelée par son

père, que au remplace la syllabe latine al; pour le

prouver, il cite un certain nombre de mots où l'on

employait indilTéremmcnt h celle époque al et aw,

comme malpUcux et maupitcux, nuiljilaisaiit et inau-

pla'isani; selon lui ii remplace / ; introduire u et con-

server / c'est faire double emploi. On écrira donc

sans L : clievaiix, animaux^ aucun, maux, etc. Mais

après ou et après eu l'on ne peut invoquer la même

mutation : on conservera donc l, au moins si elle est

caractéristique de Télymologie, surtout si elle se pro-

nonce comme en coulpe el poulpe (culpa, pulpa).

B, si on récrit dans doubler, plomb, coulomb (ou co'

lomb : coLOMDLs), ne se prononce pas (1).

G, surtout devant t est muet (2) : jccter, allaîcter,

faict, d'ici, penicl,fc'mcl, etc. Quelques-uns le changent

eut dans jeiier, alla'uicr, et le rejettent ûsius fait,

dit, etc. Pour ces derniers, rien de plus rationnel, selon

Henri Estienne ; mais il faudrait une distinction. H
fuii, il dit, il peint peuvent perdre le c : mais ces

mêmes mots doivent le conserver s'ils sont participes :

(1) M. Quicherat cite les rimes de Joî; et cnp jUiitobeuf), Jacoh et trop

(Villon), Job et trop (Coquilarti. — Lac. cit., p. 375.

(2) Cf. ri-dessus, p. 3";", note î. — M. Quicherat remarque l'omission

du c dans la prononciation d'un grand nombre de finales, au pluriel; ce

fait n'a rien d'étonnant, si l'on se raipclle la notation x équivalente (Cf.

ci-dessus, p. 3"2
, note i). Il cite les rimes de boucs et genoux, sacs et

draps (Coqulllart), aspics et pis (Marol), Turcs et durs (J. Lemaire),

Grecs et discrets (J. Marot), Grecs et secrets (Régnier). Pour Grecs,

nous avons conservé l'ancienne pmnonciation dans le nom d'une rue : la

rue des Grès n'est autre que la rue dus Grecs. — Au singulier, il serait

plus difficile, sinon impossible, de trouver le c muet dans tous ces mots.
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faicl, diclj etc. — Dans practiqiie, practicien , les uns

changent le c en (, et écrivent prattique-, d'autres le

suppriment: praihjue.— Enfin on prononce c/f(on ou

dicton.

D est muet(l) dans advancer, advenir^ advenir^ etc.,

mais non dans adversaire, admettre, administrer. Ce

dernier mot est prononcé, mais à tort, par le peuple,

amiiiistrer.

F est muet (2) dans briefve , briefvement , ou plutôt

brève, brevement, veufve, quoiqu'il s'entende dans

brief (et mieux bref) et dans veuf: il est probable que

dans brefue, veufue, la consonne F servait seulement

à indiquer que u suivant était consonne.

G final est muet dans les mots loing, iesmoing,

besoing, où on peut ne pas l'écrire, quoiqu'il s'écrive

et se prononce dans les dérivés: esloigner, tesmoi-

gner, etc.— Le G est muet aussi dans congnoistre ou

connais tre.

H est souvent muette, et sert seulement alors à rap-

peler l'étymologie ; lioste, de liospes, se prononce comme

2I oste, mais se distingue de ce verbe par la lettre li.

Par ce qui précède on a pu constater : 1° que souvent

deux consonnes sont muettes dans un même mot,

comme lt dans luiults, ct dans dicts, etc.;— 2° que

(1) M. Quicherat a uoté, dans le Roman de Brut, la rime de David et

de fini.

(2) M. Quicherat cite les rimes de serfs et revers (Christine de Pisan),

je vis et vifs [J. Marot), Juifs et fuis (Marot) , Jnifs et ennuis (Régnier),

neufs et cheveux (Villon ), neufs et nœuds ( Marot , Sainl-Gelais) , etc. —
Tersif. fr., pp. 371-373.
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l'orthographe tendait h supprimer l'une des deux

muettes et qu'on écrivait plutôt lunits, fa'iis^ etc.

2" Consonnes muelics par posiihn.— Henri Estienne

déduit, de l'exemple suivant, les remarques qu'il fait

sur cette classe de muettes :

Vous me dites tousjours que vostre pays est plus grand de beaucoup et

•plus abondant que le nostre, et que maintenant vous pourriez bien y

viure à meilleur marché que nous no viuons depuis trois mois en ceste

ville : mais tous ceux qui en viennent, parlent bien vn autre langage :

ne vous dcsplaise.

Il en note ainsi la prononciation :

Vou me dite toujours que votre pays est plu gran de beaucoup e

plus ahondan que le notre, e que maintenan vou pourrie bien y viure

à meilleur marché que non ne viuon depui troi mois en cete ville : mai

tou ceux qui en viennel, parlet bien vn autre langage : ne vou dé-

plaise.

On voit ici que s ne sonne pas dans plus, ni d dans

grand: mais s et d se prononceraient s'ils étaient suivis

d'une voyelle : plu grand et plus ahondan...— s est

conservé dans toujours parce qu'il a disparu des mots

précédents (l) et que la voix fait une pause après ce

mot; cette règle s'applique à toute autre consonne qu'à

s : ainsi t final de souvent sonnerait dans cette phrase :

cesl un propos quon tient souvent , quand on ne scait

que respondre : — prononcez : c'est un propo quon

tien souvent
f
quand..,; quelques-uns même prononce-

raient ici s de pro/)05,parce qu'on fait aussi une légère

pause après ce mot.— Henri Estienne a soin de faire

observer ici qu'il ne parle pas du peuple, qui a le tort

(I) Cf. ci-dessus, p. 375.
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de prononcer toiijou; de mC^mc il ne prononce par 1er

final de vicnnnit, parlent, que tous ceux qui pronon-

cent bien font sonner, et avec raison, pour distinguer

le pluriel du singulier (1). Du reste, il tant reconnaitre

que beaucoup de ces muettes, qui disparaissent dans

un parler rapide, sont conservées lorsqu'on s'exprime

lentement

.

Des consonnes muettes, par nature ou pvar position,

l'auteur passe naturcllemenl aux voyelles supprimées

par apo^tiophe.

De raposirophc.— IT. Estiennc se borne ^ parler

delà voyelle c, qui 1° disparaît toujours devant une

voyelle: c est, je nùihusc; qui icrr' a giwn-^ a, etc.;

— et qui 2° s'élide quelquefois devant les consonnes ;

alors c'est ordinairement quand elle est précédée de la

consonne d : grand'chose, grand'prur (2), Dieu vous

(1) Cf. oi-dess«s, p. 151, note 3.

(î) Aprôs avoir nolt', dans sa Crommairc hcornaise, co fait qu'un cer-

tain uoiuliio d'ailjocUI's ln-arnais liMiniiu'!? on ou, tels i>rincipau, finau ,

conservent celte terminaison nu féminin comme au masculin, M. Lcspy

fait oliserver qu'il en était de ces adjectifs, dérives de voeal>lrs lalins en

aUs ^^^MU^c^^\^.ls, finm.is). connue des ndjcclils en lie, tels onihi/'/c
,

croiiublr , dérivés d'adjeci ils lalins en bilis : parce que, dans l'un et

dans l'autre cas, le mot élvmolouiqne, avait la même terminaison aux deux

genres. \\ ajoute : « .\insi on dil encore : t^raïul pilir. ijraini yriiif, grand

mère, grand rue; d'où vient celte apparente anomalie? Les granuuai-

riens p-elcndenl que dans çira'id tnne , grand pidc. etc. l'e muet est

élidé, et ils placent une apostrophe après grand. Cela prouve (juc les

grammairiens ne savent pas l'histoire de la langue-, il ne faut point d'a-

poslrophc , car il n'y a rien d'elidé. L'ancienne lan^'ue rond raison de

celle infraction ;\ la loi d'après laquelle l'adjcclif s'accoide avec le sub-

stantif; elle en rend raison par une autre loi fondée sur l'etymologie. »

Cet arrêt contre les i;raunuairiens est bien sévère. Si nous admcltons

pour lettres roijaux, teinie consacré dans les tradilions peu variables do

la chancellerie, la loi étymologique invoquée par M. Lespy, nous ne sau-

rions l'accepter pour grand' jn'M'i', grand' mère, etc., où nous croyons
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gnrff (if luttl (\)^ ou pôiiiois de la consonne l, comme
dans mil pour mille ^M] et ffuerqurtlf' noil '?>} pour

fjiif'Ue quelle soil.

l'ifMttlro^thf. n^r<-i^»aire : 1- pour ne pa« néerau »fij»-t du irol r/r/iad nnt^

tjfundm êoiif , etc. — Cf. Leip},

1 t être plai^ , eti <r*r'

ICI : n/iia ur n»«, 1"

p. 101 ,
*' r:.M. . ., , .. .', '.'i

(I) On
. ; ' ,'' à Voltaire , un

nombre knIJni d'cienipUs vu 9</r(f e«l empl'^jé pour ^arJ« .

I

1

fjyjt i>ica «iiru* fO/tf' U Mt jMicil iu^'

ll€n>

lieu '. -

Je TOoi commmaà l'" ' - > «^ -^ nt h>3à£.

A Dieu tommamd:

On troure encore aim' pour aime ;

S^iy^ttort L«r'>at. )•: toc éim, u tm Ctti.

— a

la Oitxure, dant le« Ten :

Jf///« dr^OI (T.

— Cf. Qu.cberat,
;

. . . •- I ,1.

•att

, dtmand aa

(MA*tfT,.

e , selon les exiscnr^s de

(De lJ£:^4i
,

jre :

Qa'aTeb'Toot? q«eii' mmicbe root pifM?
De voir Uat priacc ea tel' naguileesec.

(A.CuMna.)
(J. JltMrr.)

que. priur .:4iit du: , et oe feoo-

^ r 0*: loi ei}moiO(^iqiie, pbi£<ju'ii »<; re»fcf «ut ie df^t d«

dr ,

"

A" auton<çaiti'éluU>adel'«moet final, M. QuicLerat

aïo'itf . en E'appu.vujt sur d< nombreux exemplec, po«iu, fartUutic, ca-
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Henri Estienne constate le l'ait de l'existence de

l'apostrophe; mais, à le voir dans son traité de la Pre-

cellence du langage françoisj reprocher aux Italiens de

dire ^e« pour bene, san pour sano, etc., on peut con-

jecturer qu'il est assez peu partisan de ces élisions :

a Je leur feray confesser que ce qu'ils coupent ainsi la

queue à leurs mots est grandement contr'eux. Car

quant bien ils voudront dire que ce qu'ils font ce

n'est pas leur couper la queue mais la trousser seule-

ment, si est-ce qu'il s'ensuyvra qu'à eux-mesmes elle

semble traîner (1). »

Mais si notre langue elle-même ne peut encourir un

semblable reproche pour l'emploi que nous faisons de

l'apostrophe, reproche fort dur et injuste, selon nous, les

remarques que fait plus loin (2) Henri Estienne sur cer-

taines syncopes que nous nous permettons, ne nous

laissent pas grande supériorité sur les Italiens : nous

aussi nous coupons, nous coupions alors la queue de

nos mots. Ainsi il constate que les gens du peuple et

bien d'autres disent qu'a-tu pour qu as-tu? et même

qua-vouSf na-vous, sça-vous pour qiiavez-vous^ navez-

vous, sçavez'vous (3). A ces formes le peuple, mais le

peuple seul , en ajoute bien d'autres. Ainsi , à Paris

surtout, il dit plamour {h), au lieu de pour l'amour ;

tholic, comme public; puis inutil, fertil, comme vil, servit, etc. — Versif.

fr., pp. 398-409.

(1) Pi'écellence, pp. 16-17.

(2) Hypomneses, pp. 98-99, etc.

(3) Cf. ci-dessus, p. r.3, texte et note, et p. 80.

(i) Cette rude syncope n'est guère plus étrange que celle-ci : ch' fr' ec-
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ainsi encore, sa vusirc hunneur, sa vnslrc grare au lieu

de sttuf voslrc lionmur, sditf voslrr (/race se disent dans

le peuple, et même hors du peuple, à Paris et dans

les villes voisines.

Syncopes et apocopes. — Nous avons donc, en fran-

çais, de véritables syncopes et apocopes. Entre autres

syncopes, Henri Fstionnc cite les ïormo? fanicn-ay, je

dorrafi Y'OUV fanicneray^ je iloiiray ou douneray ri).

C'est aussi par syncope que nous disons craindrny, fn-

dray (2); et celte figure se retrouve dans les mots com-

posés comme dorcnavautj que le peuple prononce même
dornaiHinl, et désormais pour d^ores en nvanty des ores

mais; dans samdcssusdessous qu'on prononce généra-

lement en un mot pour dire (c que dessus dessous (3),

comme samdevamderriere pour ce que devant derrière.

Ce sont là des marques d'un langage corrompu au-

quel se rattache encore le mot, qu'on prononce et

reur, où un fr^re ignorantin, qui nous l'a signalée comme usitée dans son

ordre, nous a dit qu'il faut reconnailre : cher frère directeur. — En tous

temps, en tous lieux, l;i rapidité de la prononciation a toujours tendu à

contracter de cette façon des mots d'un usage fréquent.

(1) Voyez dans le savant Traité de Versif. franc-, par M. Quichcrat,

p. ^o'J , de nomltreu\ exemples des formes verbales syncopées donrai,

menrai ou merrai, lairaiou lerrai, demnurraion demenrrai, durrai,e{c,,

pour donnerai, mènerai, laisserai , demeurerai , durerai, etc.; mais en-

core de substantifs : verié, durté , seurlé, nbscurlé, jartière, epron, char-

tier, halbardc, fortrcsse, pelrinage, rarfour, etc., pour vérité, dureté,

sûreté, obscurité, éperon, charretier, hallebarde, forteresse, pèlerinage,

carrefour. M. Quicherat puise ses exemples dans nos poètes les plus an-

ciens et descend jusqu'au xvir siècle, à ('orncille {carfour), i\ La Fontaine

cliartier), à Sarasin {cpronnant), etc.— Cf. l'aisgrave, p. ifll.

(2) Meigret n'avait pas commis celte erreur.— Voy. ci-dessus, p. 5.'}.

3) Ramus avait déjà parié de cette locution, et Pasquier, dans sa se-

conde lettre, s'en occupe aussi fort longuement.

25
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qu'on écrit spandant, surtout dans le peuple, pour ce-

pendant, ce temps pendant; aniam (1), adverbe, pour

ante anniim.

Aniam nous montre un seul mot français formé de

deux mots latins: nous avons beaucoup de ces vocables

composés : ainsi on dit débonnaire pour de bon aire ou

de bonn aire; de même aujourdlmy, naguère pour au

jour de huij^ nci guère c'est-à-dire il nij a guère de

temps; quand on dit : cela esifaict pîeça, c'est comme si

Ton disait il y a bonne pièce [de temps] que cela estjaict.

Enfin tousjours que le peuple prononce loujou et même
tourjou est formé de tous et de jours : les Picards (2)

le remplacent par toudi (totos dies).

Ces modifications ne sont pas les seules qui cachent

l'origine des vocables dérivés du latin. Henri Es-

tienne passe longuement en revue les autres change-

ments imposés aux mots tirés de cette langue, dans

un chapitre qui complète le travail de Dubois (3), re-

produit par son père : mais ces observations, fort utiles

d'ailleurs, et présentées avec une grande finesse,

n'appartiennent pas à la grammaire proprement dite.

(1) La célèbre hallade de Villon :

Mais oii sont les neiges d'antan?

a presque sauvé ce mot.

'2) Voy. J. Corblet, Gloss. picard :

Janotin Epiphaoe

Qui toudis bal toit fort sa femoift.

Epil. dii cm. S<iinl-Dtnis.

(3, Voy. ci-dcs3us, p. 10 et suiv.
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II. — THAITI^: DES PARTIES DU DISCOlTuS
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J.cs quelques pages consacrées par Robert Kslienne

à chacune des lettres de l'alphabet sont devenues ici,

grâce aux abondants commentaires laissés par Henri,

un traite dnnf il n'est pas besoin de faire ressoitir l'im-

portance pour l'étude de la prononciation et de l'ortho-

graphe de notre langue. — Nous continuerons, en sui-

vant pour guide la grammaire de Robert Ksliennc, à

em[)ruiiter aux savants ouvrages de son fils les com-

pléments réclamés par ce livre tout de pratique, où

l'exposition des principes laisse tant à désirer.

Des lettres se forment les mots; des mots, l'oraison.

Il y a neuf parties d'oraison : nom, article, pro-

nom, verbe, participe, adverbe, conjonction, préposi-

tion et interjection (1).

(1) Dubois et Meicret n'avaimt rpronmi que huit parties du discours
;

^ainus ne sVtail pas prononcé; les ôrammains provciçaics publiées ré-

cemmint par M. Gue.«sard '1 vol. in 8". Paris, Franck, \8!i!^,, rcstinl dans

les IrHdi'ioiis vulgaires des crammairii ns latins : « Las oit pariz que om
trolia en gramatiea , Iroha om en vuiuar proensal; ?o es : num, pronom,

vcrhp, ailverhe, particip, conjnnclios, prt-posilios, inti rjeclius » l.o do-

nalz proensali s.) — «Tolz h. 'm i\c seiittnda en granimatica deu saher qe

Mil parizson de de qe todas las paraolas del mont si trason, po es noms,

pronuiiis , verbs, partec.ips, adverbis, cor.jimctios, pnpn.«ilios et interjec-

tios » (R Vidal, La^ ra^os de Irobnr ) — l'alsgrave avait aus-i reconnu

neuf espèces de mots : a In Ihe frenche long bc iX parles nfspeche, ar-

ticle, nowne, pronowne, verbe, parliciple, adverbe, conjonction and in-

terjection. » (lÀv. II.;
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DU NOM.

« Les noms sont les mots qui signifient ung corps

ou chose qu'on peut toucher et veoir, comme livre,

arbre, ou chose qui ne peult estre touchée ne veue,

comme vertu, esprit, Dieu (1). »

Les noms se divisent en substantifs et en adjectifs;

les substantifs, en noms propres et en noms communs

ou appellatifs. — Au nom propre se rattache le nom

de la race, comme « Jehan Bian, Robert Estienne,

dont on dit les Rians, les Esiiennes. » — « Des noms

communs, aucuns signifient corps : homme, cheval;

aucuns signifient chose sans corps : vertu, esprit.

Dieu; aucuns signifient nation : italien, francois, ou

ville dont est quelqu'un : parisien, lionnois; aucuns

servent à nombrer : un, deux, trois, et aucuns a dé-

noter l'ordre : premier, second. D'autres signifient di-

gnité ou estât sur quelque nombre de gens : quartenier,

dizenier, cinquantenier, centenier, qui ha charge des

mesnagiers de quatre rues ou de dix, ou de cinquante

hommes ou de cent (2) ; aucuns sappellent collectifs (3),

(1) o Las paraulas substanlivas son aiso com : helle%::a, bonesza, caM
^:als..., et totas las autras del mont, qe demostron substanlia visibil e non

visibil. » (R. Vidal, ouv. cit.; dans les Gramm. provenç. publiées par

M. Guessard, p. 72).

(2; Les officiers ici nommés ne conservèrent pas, au xvn* siècle, les at-

tributions que leur assigne R. Estienne. L'office du centenier était sup-

primé. Le quartenier avait charge de faire exécuter, dans un certain

quartier, les ordonnances et les mandements de la ville; il assemblait

chez lui les bourgeois , et avait la garde des portes de son quartier. Il

avait sous lui deux cinquanteniers, et chaque cinquantenier avait sous ses

ordres quatre dizainiers.

(3) Des collectifs cités ici, les deux premiers désignent de petites pièces,
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comprenans un certain nombre : sizain, huiiuin, dou-

zain, Irezain (1). »

Comme les anciens grammairiens, Robert Estienne

qui ne vise pas à sortir du sentier battu, même pour

marciier sur un terrain conquis par des auteurs

plus liardis, traite ensuite des accidents des noms, et,

entre autres, des cas et des déclinaisons o les quels,

dit-il, aucuns ne mettent (n'admettent) point. » —
Les autres accidents sont l'espèce, la comparaison (et

kl diminution), le genre, le nombre et la figure.

1° Espi'cr. — Les noms sont primitifs : bon, — ou

dérivatifs : bonté (2).

2° A. Comparaison.—La comparaison se fait àl'aide

des adverbes pliiSy moins joints au nom adjectif, ex-

cepté pour quelques mots empruntés au latin : meilleur,

pire, moindre (3i.— «Quand nous voulons signifier ung

de poésie formées de six ou de huit vers ; le dousain et le treizain

ét;iii'iit des pièi-es de monnaie valant douze deniers (un sol), ou treize de-

niers (un sol et un denier). On donnait autrefois un treizain à la messa

des épousailles, et Fauchet explique longuement l'origine de cet usage.

—

De ces mots sont tirés les féminins huitaine, qui s'applique aux jours,

douzaine qui s'applique à dillereiits objets, et enlin, dans certaines loca-

lités, treizaiue. A Nantes, par exemple, les œufs, les huitres, les sar-

dines, etc., se vendent par treizaines et non par douzaines.

(1) A cette division des Noms, comparez celle de Dubois, p. 32. —
Palsgrave divise simplement les noms on substantifs cl en adjectifs.

(2) Cf. ci-dessus, passim. —Lea Grammaires provençales, calquées

comme celle-ci, sur la Grammaire latine, avait déjà reconnu la même di-

vision des noms quant à Vespèce.

(3) La langue du moyen Age formait la plupart de ses comparatifs

de supériorité à l'aide de l'adverbe plus; cependant on en trouve

un très-grand nombre formés à l'imitation des comparatifs latins;

M. Burguvcite entre autres grandres, graignor, greignor^ etc., de grand;

puis ancianor, jurenur, sordcior, etc. M. de Clievallet ajoute : forzor

plus fort, haizor et hautor, p'us haut, iellezor, plus beau, etc. — Les

Gramm. provenç. ne parlent pas des degrés de comparaison ; H. Faidit
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homme excellent en quelque chose, tellement qu'il ne

soit besoing de l'accomparager a d'aut: es, nous adjous-

tons ce mot ires (qui signifie irais) au nom adjectif po-

sitif, et disons : iresducle, iresforl, ircsbon (1), c'est-à-

dire excellenl en scavolr, en force el en bonté (2). »

— a Combien que ce comparatif meilleur emporte

autant que j)lm bon^ toutesfois il eschappe au commun

peuple de dire plus meilleur, » Henri Estienne, qui

voit dans cette snperjluité une imitation du grec ((3e?.-

Ttov udllov, a^zvjw y.âll'iy) affirme qu'elle doit être

« tenue pour élégance. » — 11 ajoute que nous em-

ployons, encore à 1 imitation des Grecs, le compa-

ratif pire pour le positif mauvais, quand nous disons :

vraijemenl voila qui nest pas pire pour voilà qui nesl

pas mauvais; et enfin que très, emprunté du rpt; des

Grecs, s'emploie « tant en mauvaise part qu'en bonne » :

tresmecliant (â).

( Donats proensals) mêle les formes positives et les formes comparatives :

« E (le la reg:a del nominaliu singular, que vol s a la fi, voilh ancar traire

fors : maestre (magister), pasire (paslorl, melher (mtlior), peicr (pt'jor),

iordeier (detL-rior), mater (major), menre (uiinor), j/enser (puichrior),

leuger ( levior ), greuger
\
gravior ). »

(1) M. de Chevaltet rtérive notre adverbe très, de la prép. latine trans,

au delà : irès-habile, habile au delà de ce que les hommes le sont gcné-

ralement : nous aurions donc ici la même particule qui eiilre dans la

composition du verbe trespasxer, trépas^er. — Joachim Perion dit, comme
Estienne cl les autres : « (.ùm dociissimum , ex<Miip i gratia, tresdocte in-

terpretamur, a graeco t;^\<; illud très sermo nuster mutuatiis est...— Hoc

autem velim etiam exponas, undemortuos trpspasses vocemus.— ... Trans

praepositio très signiflcare diiatur : qtiod inulto c^t cvidcntius in hoc gé-

nère dicendi : il ha Irespassé son commandemenl.» ( Joach. Perion. De
linguœ gall. cum grxca cognalione, Paris, 1554, in-8», p. 132 r", et

p. 1-33 V
)

(2) Grammaire, p. 15.

^3) Conformité, pp. 31-32.
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1

En empruntant aux Grecs cette particule, et en di-

sant iresbon ne sommes-nous pas supérieurs aux Ita-

liens qui disent bon'tssimo? « La ian;;ue italienne se

peut elle vanter d'avoir crédit à l'endroit de la grec-

que ^1)? » — Malgré cette condamnation, les formes

italiennes commençaient à envahir la langue [2) : ces su-

perlatifs étaient a fort plaisants aux courtisans, comme

sonnans fort bien et ayant quelque .qarbe, tellement

qu'il vous faudra prendre garde de dire plustost doc-

thsimeque tres'locle, bcUias'une qae ircshcau, bo)tissiint;

que très bon (3). »

B. Diminutifs. — « 11 y a des noms qu'on appelle di-

minutifs 'ù', qui demonstrentla diminution de leur pri-

(l> Préceîlence, p. 58.

(2) On lit clans Perion, loc. cit., p. 1 'i3, r° : « llhul Tp\; nostrum, literœ

unius mutalione, fet-imus... ; quanquam siint hodie qui illud ex linguiB

nostrai (iuiliu.s cxterniinare volunt, cùni I.aliiioriim siipcr'ativa quj^ vo-

lantur, peni' ad vcrluim in mnMis usurpant, veliiti illustrissimus, illus-

trissime, REVF.RENDissiMus, reieretidissime, aliaqut» ejustlem liCneris, quai

nunquam, anie lios paui(p.> annos, auilila sunt.» — Ces formes siiptrla-

tivi s avaient déjà exislé dans la langue, mais alors formées •l'apn'^s les

trailitiuns latine?; elles nous reviiiri'ut par l'Italie. M. de (;iiovalii;t cile ;

*lc sLTissiMi's, nltisine; de carissimis, chrrismi' ; de sanctissimls, sain~

tismc. etc. M. Buri,'uy répète les mêmes exemples.

['.]) Longorie français i(alianixi-\ p. 2i.'>. — Pa'siiravc forme le compa-
ratif comme les Kstienne; pour le superlatif, il dit avec raison : «Tlie

superlatives addeth to his comparatyve one of lliese sixe wordes : le,

moK, ton, nnstre, rostre, leur, of suche gendre and nombre as Ihe ad-
jectyves selle, .. etc, »

(4) Voy. dans l'ouvrage de M. de Chevaliet. t. II, p. .392 et suiv., et dans
!a Grnm. de la langric d'oïl, de M. Durauy, t. I, p. 99, une liste des ter-

minaisons diminulives employées dans notre ancienne lani'ue. — Che-
valiet : ci, elle, eau; nie; oie, eut, cnil; ule, ouïe, ouille, Ic; cule, de;
chon, rhe, on ; in, ine ; et, etie : ot, otle. — Burguy : iau, eau, el, ele, ait,

pte, ate, ot, on.

Nous dirons de ces formes diminulives comme des formes superlatives

en isiime : leur emploi en roman s'explique par les traditions latines;
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mitif, sans faire comparaison à autres : comme de grand

on dit qrandelct, c'est à dire ung peu ou quelque peu

grand; homme, hommel; arbre, arbrisseau; aneau,

anelet; escu, escusson. » — De même pour les noms

propres : Pierre, Pierrot, Perrot; Jaques, Jaquei;

Magdelaine, Magdelon ; Marguerite, Margot. — Il y a

d'autres terminaisons : Jacot, Jacoiin; chausse, chaus-

son, etc.

A ce chapitre fort incomplet (1), Henri Estienne

ajoute quelques observations. Il remarque, par exem-

ple, que, suivant une locution grecque, nous composons

une sorte de diminutif à l'aide du mot méchant : comme :

un meschanl petit cheval (2) ; ailleurs il dit : « Nostre

langage est tellement ployable à toutes sortes de mi-

gnardises que nous en faisons ce que nous voulons,

adjoustans souvent diminution sur diminution, comme :

arCf archet, arclieUt; tendre, tendret, tendrclet. —
Nous avons plusieurs diminutifs de ceste sorte, à sça-

voir en illon : oiseau, oiselet, oisillon; carpe, carpeau,

carpillon. » Nous disons même, par une « superdimi-

nution, » cotie^ cottillon, coiiillonnet»— a Aucuns font

le mesme a une autre sorte de terminaison, qui est

oubliées ou négligées plus tard, elles reparurent au xvi" siècle dans le lan-

gage italianisé. La vogue n'en dura pas longtemps, malgré les tentatives

des poètes pour les maintenir dans l'usage ordinaire de la langue. —
M. Lespy fait observer que les formes diminutives n'ont jamais cessé

d'être en usage dans les dialectes du midi de la France, et selon lui « c'est

là que le Français les a trouvées.» — Mais l'influence de ces dialectes sur

la langue générale est fort contestable, ou du moins fort restreinte; l'in-

fluence italienne est un fait acquis.

(1) Cf. ci-dessus, pp. 33-3Î, etc.

(2) Conformité, pp. 32-33.
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son ou cun, prononceaiil le c comme s : enfant, oifaii-

fo«, enputçonnet..... Je n'oublieray pas qne nous imi-

tons des Grecs une certaine forme de diminutifs :

c'est comme quand do ce mot mouscitc nous déduisons

cestuy-cy, muuscUrron : car les Grecs usent ainsi de

genre neutre en telle chose — Nous disons aussi

pln'ulereaux, par forme de diminution emportant mes-

pris, et usons de plusieurs autres terminez les uns en

reau, et aucuns en aceau comme prociiraceau (1). »

3" Genre. — Entre les mots, c les uns appartien-

nent aux hommes et maslcs, et pour ce on les appelle
,

du masculin genre, comme : aehjneur^ ducieur^ bon,

mauvais; les autres sont appeliez femenins, pourtant

qu'ils appartiennent aux femmes et femelles : rcgeniCy

ro'uic, bonncy mauvaise. » Ici se place une hardiesse

que l'auteur oublie souvent, et que son fils n'admet

guère : « Quant au neutre genre, dit-il, c'est-à-dire

qui ne soit ne masculin ne femenin, nous n'en avons

point, non plus que les Hébreux : mais est comprins

soubs le masculin (2^ »

(1) Prccellence ^ pp. G(i-";2. — Cf. ci-dessous, chapitre des \crbes.

(2) Suivant le Dnnats proensals (Guessard. pp. 2-i), il y a cinq genres :

(lenus es de cinq mancras : masculis, feminis, neiitris, cornus, omnis.—

Jlascuiis es aqiiel que pcrtcn a las masclas causas solamcn, si cum bons,

mais; feminis es aquei que perten a las causas feminiles solumen, si cum
bona, main: ncutris ?.= aquc! que no perten a Tun ni a l'antre, si cum
901132 (galdii;m\ bes (bomm).... Comiin son aquelh que pertenen al mas-

cle 6 al feme ensems, si cum son li participi que finissen en ans o in

fus.-... omnis es aquel que perte ni mascle e al feme e al neutri ensems.»

— Palsgrave avait dit comme Estienne : « ...For neutre i^endrc, Ihey liave

none, ressemblyng therin Ihe hebrew ton£;e, •whiche also bave no mo but

the sayd two genders hcre expressed. » (Édit. Génin, p. 66, cf. p. 27.)
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— « Aucuns noms, soubs une même terminaison,

sont masculins et femenins : homme chaste, femme

chaste; chose possible, cas possible,

— a Le femenin souvent se fait en adjoustant ung e

au masculin : constant, constante; heureux, heureuse;

— aucunes fois, en adjoustant cest e, la consonne pré-

cédente se double : bon, bonne; rous, rousse;— Le fe-

menin se fait aussi en adjoustant ceste terminaison sse

ou esse au masculin : niaistre, maistresse; larron, tar-

ronnesse (l). »

Ici encore nous rencontrons H. Estienne; nous lui

demanderons toute la pensée de son père : le françois

a-t-il, comme le grec et le latin, un genre neutre? —
« Je dy qu'il en ha un, mais confus avec le masculin.

Et si on réplique com.ment, n'eslant point distingué

d'avec le masculin, on le pourra cognoistre, je res-

pon qu'on le discernera par l'application. » Quand

nous disons niliil pulchri, c'est l'application seule en

effet qui montre que pulcliri est neutre et non mascu-

lin. « D'avantage, si les Latins comme aussi les Grecs,

n'ont distingué les neutres d'avec les masculins qu'en

une partie des cas, et encore ayans la terminaison com-

mune, pourquoy le françois ne pouvoit-il faire le tout

pareil? Je dis doncques pour conclusion que le fran-

çois ha un genre neutre. »

Ainsi quand nous disons rien dlinnneste, ce mot

honneste est du genre neutre. — Un emploi remarqua-

ble du neutre en français, c'est d'être mis, comme en

(1) Grammaire, pp. f5-lG.
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grec, pour le masculin singulier: comme es ncst rien

qui vaille, pour ciiT homme nest rien qui vaiHc^ ou pour

le masculin pluriel : il luu tout ce quH rcncunim^ c'est-

à-dire tons ceux,,, ^ etc. (1)

t Je trouve aussi que, comme en grec, radjcctif au

genre neutre lient quelquelbis la place d'un sub?taniif,

en françois pareillement aucuns mots qui sont adjectifs

de leur nature servent de substantifs. Ainsi nous disons

tin accident, un différent... Ils tiennent la place de sub-

stantifs les(juels ne sont point en usage; car on ne dit

pas uni' accidenre pour un accident, ni une diJJ'crencc pour

un difft reni, qui signifie dibat (2^. »

Enfin l'adjectif neutre est souvent employé pour un

adverbe, en français comme en grec: il sent bon, il

sent mauvais (3).

h° Nombre. — « Les noms ont deux nombres, sin-

gulier et pluriel. Aux mots qui se terminent en e au

singulier, lequel se prononce en ouvrant ung peu la

bouche, il fault adjoustcr une s pour faire le plurier,

comme : pierre, pierres, homme, hommes, table, ta-

bles, etc. — A tous ceulx desquels l'e final se prononce

a bouclie ouverte au singulier, de tout temps on ad-

jouste un :; au lieu de s pour faire le plurier, comme :

lettré, lettrez, aimé, aimez {k).—Ceux qui se terminent

(1) Conformité, pp. 2G-31, livr. I. Ob'^erv. 8.

(2) Dans le même sens, Périon écrit aussi : des <Ii7/"t'ren<s, et non,
comme les modernes, différends.

(3) Conformité, pp. 2ô-<'6.

î) Nous avons dit plus haut (p. ."57 i, note l) que ce s était l'équivalent

de t: ou d%. — Jo cliim Perion , après avoir dit que les noms français

,
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en consonnante au singulier, on leur adjouste une s

pour en faire le plurier, comme grec, grecs (1); champ,

champs. Il fault eccepter ceulx qui finent (sic) en t ou

(/, car au plurier le f et le d sont tournez en s ou sont

rejectez, comme : dent, dens; dard, dars (2). En quel-

ques mots on retient le i et luy adjoint on s à cause de

la prolation, comme en secrets, regrets... En laissant

le t etadjoustantspour le plurier, la consonnante attire

à soy l'accent et fait sonner e a bouche ouverte, comme

par l'accent agu, secrets, regrets.

j Ceulx qui finent en al au singulier, muent al en

aulx au pluriel (3), comme : cheval, clievaidx; loyal,

logaulx (4).

dérivés du latin ou du grec, sont tirés du datif ou de l'accusatif de ces

langues (ce qui n'est pas, on le voit, une découverte moderne), dit que s

final du pluriel en français s'explique par les terminaisons latines ou grec-

ques qui étaient également en ç, ou en .«, et ajoute : « Qua? cùm ita sint,

cùmque litera s in iis, quos dixi, duobus casibus tam apud Graecos quàm
apud Latinos in omni inflexione reperiatur, profectô s in omnibus, non z

litera extrema scribenda est. Quœ enim ratio est in accu>andi et dandi ca-

sibus 5 scribere, in quibus s extrema est litera? — Nulla, inquit. — Quod
£i in his, inquam, casibus s poni débet, cur in nominandi gignendique

casibus % potius quam s scribetur? — Non video, inquit, quamobrem id

recte fieri possit, quamdoquidem in nullis casibus 5 invenialur, et s inve-

niatur in tribus.» (Perion, out;. ct7., p. 51.)

(1) Une particularité de la langue béarnaise c'est de terminer à la fois

par X et par s, au pluriel, les mots dont le singulier est en c; ainsi : loc,

lieu, locxs; de même, fait justement remarquer M. Lespy, on voit en la-

tin un certain nomltre de mots écrits, sans nécessité apparente pour nous,

avec un jc et un S; ainsi : auxsilium, etc.

(2) Perion demande que le f soit conservé : « In participiorum numéro
multitudinis t scribendum esse origo ipsa déclarât, etsi minime nobis, vo-

calitatis causa, pronuntietur. >•, ( Perion, ihid., p. 120)

(3) Rob. Estienne écrit indifléremment piurteZ ou 'plurier.

(4) Cf. ci-dessus, p. 372, note 4. — Perion écrit aus pour aux; par ana-

logie, il préfère sans nul doute, chevaus à chevaux : — « Cur arliculum,
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» Ceulx qui fincnt en s au singulier gardent !a

mesme au pluriel, conime : propos, les popos d).

n II fault noter que les anciens en beaucoup de

mois, au lieu de 5 final ont escript ung a;, voire au

singulier, comme 0);//>yn/yrf/j:, mmilx^fanlx, aux, cirulx^

eulx (2^. El ce ont faict presque toujours en ces termi-

naisons de aulx et de culx.— Aucuns noms ne se trou-

vent point au pluriel nombre, comme samjy nr^ arfjcni,

que interrogatif, ci (jrc{o). a

5° Fifjure, — Les mots sont ou simples : ami, heur;

— ou composés : tnulheur.

6° et 7° Cas et Déclinaisons. — « Quant aux cas des

noms, ou cadences et terminaisons d'ung mesme mot,

au nominatif, génitif, datif, accusatif et ablatif, nous

sommes entièrement dilïerents des Latins, car nous

n'avons qu'ung cas ou terminaison au singulier pour

tous ces six cas des Latins, et ung seul cas pour le

pluriel en ajoustant une s au singulier ; mais nous dé-

clarons ces cas par des articles le, ta; de, du ; a, au;

les, aux, des. »— A vrai dire les noms ne peuvent donc

point avoir de déclinaisons : « car puisqu'il n'y a qu'un

dandi casiis numéro multitudinis pcr s non per r, ut vulr^n fit, sprihen-

dum putas? — Quiid cxterorum, inquam, ejusdem numeri casuum arti-

culi pcr s citra conlroversiara srribunlur; quùdque nomina ipsa tam
srapcorum quàm lalinorum in his ipsis caàibus pcr s scribi soient.% Cf.

ci-dessus, p. 39J-;5'JC, note.

(1) Palfgrave avait bien mieux dit : o Al substantives whnsc singular

nombres ende in any of thèse III ielters hâve theyr sincuiar nombre and

plurel ail one, as corps, pair and ne:, may serve indifrercntly for boih

nombres. »

(2) Cf. ci-dessus, p. 372, note 4.

(3) C.rammaire, pp. 16-1". — H. Estienne n'a rien ajouté à ces rèsics.
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cas pour le singulier et ung autre pour le pluriel, com-

mentse declineroycnt-ils (1)?»

Henri Estienne ne suit pas la distinction faite par

son père de ces cas qui ne sont point des cas. Il admet

en français de véritables cas, génitif, dnùf, etc. Et

pourquoi n'en aurions-nous pas? Les Grecs en avaient

bien. On voit en effet le savant helléniste, dès le début

de son traité de la Conformiié du français avec le cjrec,

s'attacher à montrer que nous faisons de nos cas le

même emploi que les Grecs; nous le résumons.

Nominatif et vocatif.— «En la plus grande part [des

noms] nous faisons le vocatif semblable au nominatif;.,,

mais en aucuns nous ostons une lettre, asçavoirs,

comme quand nous disons Thomas est venu, et puis

quand nous l'appelons : Thoma, venez dîner. Ainsi

ostons-nous ceste 5 à Nicolas quand nous l'appe-

lons (2).

Génitif. — » Nous employons le génitif, non comme

les Latins, mais comme les Grecs. Nous disons man-

cjer DU j)ain, manger LE pain, et quelquefois, sans ces

particules du et le : manger pain... Et ceste différence

de construction n'ha point lieu en ces exemples seule-

ment ou en semblables (comme manger du fruict, boire

de l'eau), mais s'estend jusques à toutes les autres locu-

tion€ esquelles le génitif nous déclare une part et por-

(1) Pour Paisgrave, la déclinaison n'est autre chose que la Tariabilité :

« Of IX piirtes of specbe, dit-il, V be declined; that is to say varie their

last lelters. *

(2) Conformité, ]i. 33.
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lion seulement de la cliose dont il est question ^l)... Et

n'y a point de duutc que comme les Grecs, quand ils

disent t/lt^z rô-v yû-cj.d~uiv «/-jtou laissent à entendre

;x='(io; ou autre mot semblable, nous pareillement, eu

Geste façon de parler : Il linj a desrobr de son arqcut, ne

voulions qu'on entende punie ou une partie. .. Comme
les Grecs aussi, qui disent sans exprimer la |)rcposi-

tion eve/.a, yojoasvo; -/.oûc-r,;, nous disons : il est fâché de

cela au lieu de : // est Jdché à cause de cela (2).

t Une chose fort digne d'estre notée, c'est que,

comme les Grecs devant un génitif d'un nom propre

d'homme ou de femme, omettent ce mot Cto; (c'est-à-

dire Jils) ou Guya-yp (qui est à dire fille) ainsi le vieil

françois omettoit ce nwl fis en tel endroit (3j, ou pour

(Ij L'article partitif était très-peu en usage (Durguy, p. 6) :

Cranz colps receivcnt, granz colps tluoent. (r.h. do K.

(2) Conformité, pp 3C et 3i.

(3) Ce n'est pas seulement le mot fils que «le vieil fran(;ois » sous-en-

tenilait tlans ks locutions fie ce cenre. mais tout autre mot. «• Ainsi, dit

Al. (le r.lievallet. après avoir fait uieiilion d'une lance, on disait la Beau-
doin pour la lance de Biaudoin. etc. On lit dans une ordonnance somp-
tuaire de Philippe le Ilmli -. «Si^ aucuns hourj^ois faisoit contre cet atire-

meiil ou aucune li(ii.r|j(iisc, li liour^ois, pour ï-on fuifaJt, on pour le sa

famé, paieroil \x li\res tournois. » — Il en est encore de même aujour-

d'hui dans certaines expressions d'un fréf|uent usauf , et dans les-

quelles un mot est assez souvent sons-entendu : le champaruc pour le

lin de Champagne ; portrait à la Rembrandt pour à la façon de Rem-
brandt.... Nous disons eucore : la Saint-Jean pour la fête de Saint-

Jeon, etc. »

Ces derniers exemples ne nous semblent pas analogues aux premiers,

où un &ub^lnnli^, exp imé d'abord, était ensuite sous-entuudu; ainsi pour
l'exemple suisaul ou tout autre de ce genre :

Ne fnst sa lance et la Gsudin,

nous adoptons l'opinion de M. r.nr?uy -. « L'article dérivant du pronom
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le moins devant le génitif d'un nom propre d'homme,

et luy laissoit sa place justement entre l'article et le

génitif. » Ainsi, continue H. Estienne, « deux papetiers

frères qui ont fait le papier sur lequel est imprimé

ceci estans fils d'un qu'on nommoit llanri sont appelez

par ceux du lieu (et mesmementpar les vieilles gens)

les d'/Ianri, au lieu de dire les fils cTHanri : et ay pris

garde expressément qu'ils ne disent pas les Hanris,

comme on appelle moy et mes frères les Esiiennes, du

surnom de notre père, au lieu de dire les fils cCEs-

tiejine, mais ainsi que je viens de le dire, asçavoir

les cfHmri, et consequemment des d'Hcinri, aux

d'Hanri (1). d

Daiif.— A la faveur d'explications plus subtiles que

justes, H. Estienne au lieu de parler du datif, s'occupe

longuement des ellipses qui se font de certains sub-

stantifs, a non seulement au datif, mais aussi aux au-

tres cas. » Quant au datif en particulier, «nous disons

ordinairement habillé à lafrançaise, à Canglaise..., cela

eslfaiclà l'antique... Quand nous parlons ainsi, nous

omettons ce ï\om façon, ou mode, ou coustume. Il fault

noter que pareillement, quand nous disons habillé de

noir ou veslu de noir, veslu de gris, nous omettons un

démonstratif, on ne s'étonnera pas d'en voir la forme employée où plus

tard nous avons décidé que le pronom démonstratif doit seul trouver

place. Je dis la forme, parce que je crois qu'il faut' faire une différence

entre li, la, article, et H, la, tenant lieu de notre pronom démonstratif.

Li, la démonstratif devait avoir un accent, comme le pronom démonstratif

espagnol el, la, lo, qui se décline de la même façon que l'article, mais

dont il se distingue par l'accent. » ( Burguy, Ouvr. cité, pp. 57-58.)

(1) Conformité, pp. 6-7.
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nom substantif qui se doibt joindre avec ces adjectifs,

car il est certain que nous voulons dire : vr.sui dhabU-

leiiicnt noir. ..(!)»

L'auteur ne présente aucime observation particu-

lière sur l'emploi de l'accusatif et de l'ablatif. Mais

nous avons encore à lui faire quelques emprunts rela-

tivement aux noms substantifs et adjectifs.

L'adjectif se place tantôt avant, tantôt après le sub-

stantif qu il qualifie, et, de sa position, résulte parfois

quelque diiïérence (2K Ainsi, une grosse femme , une

femme sage, un genùlhumme ne sont point une femme

grosse, une sage femme, un homme gentil; le murl bois

est un arbre qui ne porte point de fruit, comme le

peuplier; le bois mort est un arbre mort, ou une de

ses parties. La même diiïérence, mais moins sensible

au vulgaire, se remarque entre un jeune homme, un

brave homme, un homme estrange (étranger) et un

homme jeune on encore jeune, un homme brave, et un

estrange homme (un singulier homme).

En général les adjectifs, s'ils désignent une cou-

leur (3), se placent après le substantif : bonnet blanc, vin

rouge; si la bonté ou la beauté, avant le substantif : bon

pain, beau cheval; mais bel et bon réunis se placent indif-

féremment avant ou après le nom : un cheval bel et bon,

un bel et bon cheval...— Beaucoup d'autres adjectifs

n'ont pas de place marquée, tels sage, vaillant, excel-

la) Conformité, pp. 7-21, et surtout lô-lT.

(2) Cf. ci-dessus, p. 29ô.

(3) Cf. ci-dessus, p. 295, note i.

26
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lent. Toutefois quelques-uns ont meilleure grâce à

roreille, placés dans tel ou tel ordre. Ainsi un liahile

homme, un gfilant homme, un simple homme, un sage

homme plaisent mieux que un homme habile, etc. —
Grand et petit se placent moins bien après le nom.

Dites donc plutôt un grand homme, un petit homme

que un homme grand, un homme petit. — La même

observation s'applique aux adjectifs joints au mot

femme; dites: une bellefemme, une bonne femme, et

non une femme belle, etc. (1).

On voit par ce passage, dont nous avons exacte-

ment rendu le sens, que les idées du seizième siècle en

fait d'euphonie n'étaient pas tout à fait les nôtres, et

que nous avons établi quelques distinctions nouvelles

entre certains noms, selon qu'ils sont suivis ou pré-

cédés de l'adjectif.

DE L ARTICLE.

Il ne faut pas demander à Robert Estienne des défi-

nitions bien savantes. Pour lui, « articles sont petits

mots d'une syllabe faisans ung mot (2). » Leur emploi

(1) //ypomneses, pp. 154-159.

(2 1 Les Grammaires provençales publiées par M. Guessard ne disent rien

de l'article , mais parmi les pronoms, on trouve el ( Donatz proensals), qui,

bien que traduit par ille, est emplojé par l'auteur comme article : el 710-

minatiu, le numinatif; Faidit ne comprend pas, dans sa liste, les autres

formes; mais dans las Rasos de trobar, R. Vidal adm-t dans son énumé-

ration des pronoms el, els, los, la. las, qu'il emploie lui-même comme
articles.
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n'est guore mieux fixé : « on s'en sert pour donner a

cognoislre les cas des Latins... Les deux principaulx,

el qui proprement doibvent esire nommez articles sont

le pour les masculins, et ta pour les féminins singu-

liers, (jui ont pour le pluriel soit masculin soit femenin

les : lesquels articles sont empruntez des pronoms illcy

ilUi, un ; les autres (/<', du, des,— «, nu, aux, sont em-

pruntez des pra:»positions {\). Quant à aux, s'il est mis

avec le pronom (fuels, x se mue en s {^1) et se joingt tout

ainsi que si c'esloit ung mot; couîme ausquels. —
Exiiiii'LES ^3) :

Masccun. Féminin.

Sinyuiier. Pluriel. Hiiif/ulier. l'tiirkl.

Nom, el acc. L<^ mai.siie. Les iiiai.-trp>. La fiiiniK^. Li^s femmes.

Gtn. et ABL. De. du maistre. De. des luaislrPS. De femme. De, des lemmes.

Datif. ... A, au uiaistre. A, '«ux iiiiiislics. A femme. A, aiii femme.';.

Vocatif. . . Slaistra. Maistres. Femme. Femmes.

Suivant Robert Esticnne, a souvent nous usons de

(1) Nous renvoyons aux «avants travaux de MM. de Chevallel et Bur-

guy pour tout ce qui conrernu les formes successives ou simultanées des

arUilcs le, la. les, du, des, ou. U'ix , niais pour iiumlrcr ciimliicn il faut

savoir gré à H. Eblieiine, pariiàaii faiialiiiuc des dérivations i;recques, d'a-

voir tire le, la, les, du latin, nous resumiTuns ici brièvement l'opinion

d'un hei éni.*!te conleinporam de H. H.stieniie, niai.< plus alisnlu encore

dans son syslènie. Selon Judehim l'enon, le» Latins n'ont pu nous léguer

les articles, puisqu'ils n'en avaient pas; l'ui^age que nous faisons des ar-

ticles et uns armli s eux-mêmes, nous les avons rmprnnlps an\ Gree^. ic,

que plusieurs prononcent In, dit-il, vient de 6, la vieni de t), ou en dia-

lecte dorien a, précédés l'un et l'autre de la même lettre euphonique /;

du, que le.s pavsans prononcent don, et de viennent de to-j, en elKumeant

le T en d; au vient Ue "ii^, en supprimant le t et ehani-'eanl <> en au,

comme on du Mauus ou Morus; des et aus sont les pluriels régulière-

ment formes de amt de. (J. Perioni.- de cngnalione..., p. 107 r-l(»,S v.)

(2) Cf. la note précédente, el aussi p. W5-30G, rote i.

(3) Grammaire, pp. 18-19.
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ces deux raots ung et uîje comme d'articles, disans :

îiug livre, unefemme {!). »—Mais H. Estienne n'est pas

de cet avis. Après avoir montré qu'on peut dire égale-

ment bien : on luij afaict autant dlionneur que s'il eust

esté roy ou UN roy ; et il luy fault trouverfemme ou VNE

femme, et que, un, une « ne changent rien de la sen-

tence,» il se demande «comment se faict cela?» —
Voici sa réponse : o Geste particule un s'appelle impro-

prement article ; et est quelquefois du tout (tout à fait)

superflue, comme en l'exemple précèdent; quelques

fois elle n'est point superflue, mais est comme une

pièce servant à l'usage des cas, comme on dit : voila

UN livre, et non pas voila livre : et toutes fois tant s'en

fault qu'elle soit article, que mesmes elle luy est oppo-

sée. Car si je dis voila le livre, ce propos est comme

opposé à cestuy-cy, voila un livre : d'autant que ce

premier parle particulièrement d'un certain livre, le

second parle généralement, et laisse incertain de quel

livre on entend (2). »

« Or, reprend Rob. Estienne, il y a quelque diffe-

(1) On trouve de nombreux exemples dans Plaute, dans Térence, dans

Cicéron même de unus employé exactement dans le sens de notre article

indéfini un, une :

....Tnter mulieres

Quae ibi aderaut, forte unam aspicio adolescentulam.

(Ter. Andria, I. 1.)

— Sur ce vers, Donat, qui écrivait au i^" siècle, nous fournit ce com-

menlaire remarquable : « Ex consuetudine Terentius dixit unam, ut di-

cimus unus est adolescens. Toile unam, ita flet ut sententiœ nihil desit,

sed consuctudo mirantis non erit expressa; unam ergo Tt^ ISiwxtTiiif)

dixit, vel unam pro quamdam.. » — Cf. Chevallet, III, 152. — Palsgrave

donne également pour articles ung, une et le, la.

(2) Conformité, pp. 75-7G.
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rencc d'user de de et du, articles masculins du génitif

singulier : aussi de a et au, arlicles du datif singulier.

Car nous disons le livre de Pierre et non du Pierre,

pourtant que (parce que) du jamais ne se joingt aux

féminins ne aux propres noms: si ce n'est qu'on vucille

spécifier une certaine personne qu'on cognoist ou de

laquelle on a parlé, comme le livre dudict Pierre. Au

contraire on dict le livre du îuaisire, et non poinct de

mnistrc, romme en parlant d'un particulier, situ n'ad-

joustcs le propre nom : de maistre Jehan; ou en ceste

manière de parler : m fais l\>jjice de maistrc, qui est

dict en gênerai. »— Il en est pour a, au, comme pour

de, du (i).

Henri Estienne remarque, à propos de « la parti-

cule du, laquelle semble participer de la nature de la

proposition et de l'article, » d'abord qu'elle est par-

fois superflue, comme quand on dit : faij du blé et du

vin, au lieu defay blé et vin; ensuite que « quelques-

fois elle semble estre opposée à d'un, comme nous

avons tantost veu un opposé à le ("2). »

Esclave du latin comme son fils est esclave du grec,

Rob. Estienne revenant sur l'emploi de ««, aux, re-

marcjue que au pour le singulier masculin, et aux pour

le pluriel soit masculin soit féminin, sont communs

« au datif, à l'accusatif et à l'ablatif. » 11 faut com-

prendre : sont employés devant des noms qui tra-

duisent le datif, l'accusatif ou l'ablatif du latin.

(1) Cf. ci-dessus le chap. de Garnicr, etc., p. 288.

(2) Conformité, pp. 76-77.
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« Du et des quelquefois servent comme de pro-

noms; »— // y a DES hommes ta dedans^ c'est-à-dire

aucuns hommes. « Du aussi sert quelquefois pour de et

ce démonstratifs, comme : je mange du mouton que

7Î0US avons tué, c'est-à-dire : de ce mouton (l),

» De souvent se trouve devant les articles le et la,

comme le maintien de l'homme, la prenelle de Cœil, la

cousture de la robe. ^— Pourquoi donc n'avoir pas

décliné le génitif avec de le, de la, et pourquoi sur-

tout établir entre de rhomme et du mouton une diffé-

rence fondée seulement, en réalité, sur ce que l'un

des deux mots commence par une voyelle, l'autre par

une consonne?

Robert Estienne signale encore quelques autres em-

plois de l'article le, la, les. Devant les noms propres

d'homme (2) on le supprime, mais non devant les au-

tres : le Bosne, laCliampaifjne (3) ;— « il dénote quelque

chose dequoy on a parlé ou dequoy il est mention : j'ai/

veu Chomme qui afaici cela;— ils sont mis quelquefois

devant les adjectifs qui sont joincts aux noms propres:

Philippe le Bel [II) ;— ils se mettent quelquefois aussi

(1) Cf. ci-dessus, Ramus, p. 240.

(2) A propos de l'article devant les noms propres, nous devons rappeler

ici un curieux passage de J. Perion : « Uiscriminis causa, nos sa»pe cùm
de quibusdam loquimur, quorum nomina eadem sunl, ut dequo loqua-

mur inteUigi possit, hoc modo explicare per ariiculum solemus: t'ierre

le Fetre, id est Petrus Faber qund Latiiii non cxprimiint. A Grœcisne

hoc dicendi genus habemus?— Est plane grœcum, inquam; naûT^o; i

àT:d7i:o)>o;, Paulus apostolus, nos Paul Va-postre interpretamur. » (Ouvr.

cit., p. 111 v°.)

(3) Cf. ci-dessus, Ramus, p. 239.

(4) Cf. ci-dessus, p. 69, 249.
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devant le comparatif plus^ en ceste manière : cesi bien

la femme la plus graririise que je ve'i jamais, ou ces(

bien la plus gracieuse femme que, etc. ; — (luelquefois

ils sont relatifs et lors sont pronoms, comme : faii veu

Pierre et le voirez {{). — Il ne fault oublier que l'infi-

nilif, prenant nature de nom, reçoit l'article le (2),

comme : le boire , te manger (S). »

Ces indications si sommaires sont complétées par

Henri Estienne. D'abord, dans ses Iltjpnmneses^ il

montre quelle dilïérence il y a entre /«/rc le comie (le

compte) d'une chose, c'est-à-dire la comter, et en faire

comie, c'est-à-dire C estimer; euive faire la teste, qui

(1) Cf. ci-dessus, p. 69, 240.

(2) Los infinitifs employés substantivement prirent çrandc faveur sur-

tout à la fin du xvi' siècle. Le fait a été constaté par M. Jung, qui en a

presque donné rexpVication quand il a signalé la préférence marquée de

Henri IV pnur ces infinitifs transformés en substantifs. Le roi écrit à Bol-

lievre ; • /.e dHlferer accroit les drfiances-, n à ma. lame de Granmioiit :

« Dieu bénisse mon retour, comme il a fait le venir, » etc. Mais d'où ve-

nait cette tendance du prince? .M. Lespy y voit a le résultat d'une liabi-

tude qu'il auraii contractée dans snn enfance, lorsqu'il parlait iiéarnais.»

— En ell'el, « en béarnais, l'article suivi d'un infinitif ou d'un participe

(on voit qiulle extinsion prend même ici la rèyle forme un véritable

substantif : l'ana, l'aller; Ion imirna, le retourner, le retour;

...James dehens lo claux ...Jamais dans le fermé

De ma raaysoo no tornarey. De ma maison je ne retournerai. »

— L'abbé d'ulivet, reprenant Régnier Desmarais d'avoir restreint l'em-

ploi de cet infinitif à ceriaines locutinns consacré'.-», se demande : « Y
auroit-il grand mal à étendre un peu celte liberté de créer des substan-

tifs dans ce goùt-là, puisq "'elles peuvent occasionner des exprcssioiia

neuves et heureuses-' Témoin la réponse de l'Angéli, ce fou de la vieille

cour immiirta'isé par Despréaux : un jour le Roi lui ayant demiindé

pourquoi on ne le v(nail jamais au sermon : Sire, dit-il, c'est que je

n'entends pas le raisonner, et je n'aime pas le brailler. (Rem. sur la

langue fraiiraise. \'r,[, in-t2, p. 149). — Cf. J. Pcrion, p. 110 v).

(3) Grammaire, p. 20.
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se dirait d'un sculpteur ou d'un peintre travaillant à

une statue ou un tableau, et faire tesle^ qui est s oppo-

ser : faire teste à Cennemi; entre il est, ou il va en la

prison^ qui se dit d'un homme qui visite librement

une prison, et il est, on Ca mené en prison, qui se

disent d'un prisonnier. 11 ajoute que, dans certains

cas, on ne peut employer l'article : il est à table et non

à LA table^ à moins qu'on ne dise à la table de qui :

il est à LA table de monsieur; que l'on peut quelquefois

employer ou non l'article, indifféremment : // est en la

ville, en la court, ou bien : «7 est en ville, en court; en-

fin que parfois, avec un même verbe, on se sert ou

non de l'article, selon que le nom est ou n'est pas joint

au verbe immédiatement : il le faut tenir en bride ou

il Imj faut tenir la bride.

Quelquefois en plaçant une préposition devant le

nom, nous donnons à la phrase un sens différent :

courir par les rues se dit de n'importe qui ; courir les

rues se dit d'un fou
; fuir la guerre^ c'est délester, évi-

ter la guerre; fuir de la guerre se dit d'un lâche qui

déserte (1).

Dans son Traité de la conformité du français avec le

grec, Henri Estienne revient sur le même sujet : « En

premier lieu, dit-il, comme le grec use de son article

pour discerner une généralité de la particularité, ne

plus ne moins use le langage françois du sien. Exem-

ple : On luy a faict autant dlionneur que s'il eust esté

Roy, cela s'entendra généralement. Mais si deux Fran-

(1) Ihjpomncses, pp. 185-100.
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çois ou deux Espagnols parlant ensemble disent : on

lui) a faicl autonl cChonneur que s'ilcust esté le lîoij, les

François s'entrentendronttouchantle Roy de France (1),

et les Espagnols touchant le Roy d'Espagne. »— D'une

manière analogue nous disons le ScUjneur pour le

Seigneur des Seigneurs, c'est-à-dire Dieu. «Item,

comme les Grecs appeloient leur Homère o tto:/,-/:;, on

a autresibis appelé i\Iarot le poêle ou le pacte François :

lequel titre a eu depuis tant de compétiteurs qu'on n'a

sceu à qui le donner sans faire tort aux autres. »

Henri Estionnc, qui a refusé de regarder un, une

comme une sorte d'article, dit, en parlant de ceux :

« Il ne s'ensuit pas que si ordinairement ceux sert de

pronom il ne puisse aussi quelquesfois servir d'article.

Je di davantage que, si l'on prend bien garde à l'em-

ploi de cette particule, on trouvera que, quand nous

la voulons faire servir de pronom, nous adjoustons au

bout un petit mot d'une syllable, asçavoir ci, disant

ceux-ci Et mesme tout ainsi qu'on adjouste ci

après ceux quand il sert de pronom, aussi le populaire

(lequel je n'avoue pas toutesfois) adjouste souvent ccste

particule les au devant de ceux tenant lieu d'article,

comme les ceux de la maison; » c'est la tournure

grecque : ol a.r.ô t/;; ot/.i'a;. — Comme les Grecs aussi,

nous employons l'infinitif pour substantif en prépo-

sant l'article, et enfin nous plaçons l'article devant

certains adverbes : le dehors^ le dedans, etc. (2).

(1) Cf. ci-dessus, Ramus, p. 239, IV.

(2) Conformité, pp. 74-85.
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DU PRONOM (l).

« Pronoms est une sorte de mots qui servent pour

supplier (suppléer) le nom tant propre qu'appellatif,

sans aucune signification ou déclaration de temps, dé-

notant toujours quelque certaine personne.

» Le pronom ha six accidents, qui sont : espèce,

personne, genre, figure, nombre, et cas avec déclinai-

son ('2).

3) 11 y a douze pronoms : je (3), tu, soy ou se; il, ce,

cest, eulx; mon, ion, son, ou miew, tien, sien; nostre,

voslre. »

Espèce. — Les pronoms sont primitifs : je, tu, ou

dérivatifs : mon, ton»— Des piimitifs, quatre sont dé-

monstratifs : je, fM, ce, cest; trois sont relatifs : soy, il.

(1) Grammaire, pp. 21 32.

(2) En parlant du nom, Rob. Estienne a fait du cas et de la déclinaison,

qu'il réunit ici , deux accidents particuliers.

(3) M. Burguy se demande si « la lettre i de ces différentes formes du
pronom je [iu,jen, jou,jo, jeo) s'est toujours prononcée en consonne?»
— M. de Chevallet répond : « ego donna d'abord eo, io, que l'on trouve

dans les serments de 842; italien, io ; portugais, eu-, langue d'oc, io, eo,

ieu.... Dans la suite, e ou i furent remplacés par le son chuintant que

nous représentons par j ou g, et eo, io devmrent jo, puis je. » M. de Che-

vallet semble regarder comme une preuve à l'appui de cette opinion que
« au xu* et au xiii* siècle, on trouve ce pronom écrit tantôt je et ge. Pour

je, qu'il substitue à ie, M. de Chevallet a-t-il donc trouvé deux notations

différentes, supposant la distinction, à cette époque, de i et de j? La

forme ge serait plus concluante; mais la pronoucialion ge qui unit par

l'emporter dans la langue exista pendant longtemps sans doute, simulta-

nément en différentes provinces, avec ie, par i voyelle : et la preuve,

c'est que, dans les patois de la Vendée, par exemple, on dit encore ie et

non je.
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eulx; un est tantôt démonstratif, lantôt relatif : il, ou

Il ou luij.

Personnes.— Le pronom a trois personnes, comme

les verbes.

Genres. — a 11 y a trois genres des pronoms : au-

cuns masculins, comme //, eeluij; les autres femenins,

comme eUc, celle; et d'autres qui sont masculins et fe-

menins, servans tant à Thomme qu'à ia femme, comme

je, tu, SOI), (jiti. » — Robert Eslienne, on le voit, per-

siste à ne pas admettre le genre neutre, que sou llls

s'est obstiné à conserver.

Figure.— Les pronoms sont simples : je; ou com-

posés : moij-niestues.

JSonibres. — Les pronoms ont les deux nombres

comme les noms; le singulier : il, et le pluriel : ils. —
Certains pronoms ont seulement le singulier : ceci,

cela; d'autres ont la même forme au singulier et au

pluriel : se, qui, que, etc.

Cas et déclinaisons. — « Les pronoms ont quelque

manière de cas et déclinaisons, ainsi que les noms. »

— Les douze pronoms sont coinprisdans trois décli-

naisons; dans la première, sont rangés je, tu, soy;

dans la seconde, les démonstratifs et les relatifs; dans

la troisième, les possessifs.

1. — SiNGUUEK.

Nominatif. ... Je. moy. Tu, toy. »

Génitif Dp moy. Le toy. De soy.

Datif A moy, me. J-., à toy. A soy, se.

Accusatif. . . . Moy, me. Te, toy. Soy, se.

Vocatif • Toy, tu. »

Ablatif A moy, de moy. A toy, de toy. De soy.
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Ploriel.

Nominatif. .
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Nominatif. . . . Qui, quels, lesquels. Qui, quelles, lesquelles.

Génitif De qui, deqnels, desquels. De qui, de (|uelles, desquelles.

Datif A qui, a quels, all^•qHels. A qui, a quelles, auKinolles.

Accusatif. . . . Qui, quels, lesquels. Qui, quelles, lesqii"IIe>.

Ablatif Do qui, de quels, desquels. De qui, de quelles, desquelle».

Re.m.vrques. — Ce se place devant les consonnes ou

Il quand il est aspiré : ce loup, ce luiron; — et cest

devant les voyelles ou h qui ne se prononce point :

cesl enfant, cest homme. — De ce vient cesti ou cestuî,

« qui ha ces pour son pluriel. A cesluij quelquefois on

conjoingt ci ou la, et dit on : crstity ci, a scavoir qui

est près de nous et de qui on parle; et cestuy la, qui est

loing de nous et de qui on a parlé (1). Leur pluriel

est cculx. — Ceci, cela viennent encore de ce. Ceci

demonstre la chose présente ou prochaine; cela

monstre la chose plus esloignee. Aucunes fois on met

un mot entre deux, comme ce livre ci, cest homme la.

— De ce est encore composé celuy ou cil, qui est ung

pronom démonstratif qui ne termine rien; pourtant

(pour cela) on lui baille ung relatif qui le suit, pour

déterminer ce qu'il demonstre : celuy est homme de

bleu qui vit selon Dieu. Pour bien parler on ne met

jamais ci ne la après, rarquoy c'est mal parlé françois

de dire : celuy la est homme de bien qui... »

// et luy diffèrent, en ce que // se met avant le verbe :

il dit; excepté dans les interrogations: /cra //.^« mais

luy sert aux responses, comme qui afaict cela? luy, et

non pas il. — Le et la sont relatifs qui ne se joignent

(1) Nous rappelons que nous marquons souvent sur e, pour plus de

clarté, ici et ailleurs, l'accent que Rob. Estienne néglige souvent.
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sinon aux verbes, et se mettent devant : je le voy, je

LA voij, 9 à moins que le verbe ne soit à l'impératif :

faij le, aime la. « lis sont toujours accusatifs, sinon

avec le verbe substantif, comme : Us sont bons hommes,

mais ils ne LE sont que de tant quils craignent Dieu.

— Icelnij, icelle sont de mesme signification que sont

il, luij et elle» »

De qui, que, quel, lequel, le plus général est qui ,

parce qu'il sert à tous genres, à tous nombres et à toutes

personnes. Il ne reçoit point d'article. II peut être

précédé de prépositions. — «Nous usons de que quand

la préposition n'y est point requise, comme : voila

Jehan que vous demandez. Il n'est jamais nominatif

qu'avec le verbe substantif, de tous genres, nombres

et personnes, comme : je suis ce que je suis, vous estes

ce que vous estes. Il est souvent interrogatif, comme:

qu'estes-vous, qu'avez-vous? On use aussi souvent de

que pour lequel ou laquelle, comme : je parleray a cest

homme, lequel (ou que) vous craignez.— Quoi (1) : il sem-

ble qu'il nous sert pour le quid ou quod des Latins,

comme quand on dit : il ha de quoij, quoy faisant. Il

sert aussi pour adverbe interrogatif : pourquoy ? sur-

quoy ?

» Y aucuns dient estre pronom relatif d'actions et

passions, autant en pluriel qu'en singulier, comme :

je vous dis quil estfort malade afin que vous y avisiez ;

prens garde a loy : fy pren garde. — Aucunes fois il

(1) Sur l'emploi de quoi, bien plus étendu dans notre ancienne langue

qu'il ue l'esl mainlenaut, voy. thevallet, lli, p. 160-167.
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fait relation de lieu, comme : vous vous en allez a Pa-

ris, je rnij en irnij après vous; y allez-vous?

» 11 fault noter que nous usons de ce petit mot dont

pour de qui, dui/uel, desjjuels, de taciuelle, desquelles,

comme ij'ay veu le livre, les hommes, la Jemme el les

choses dont vous m'avez escript [\), »

m. — La déclinaison de mon, ma, mien, mienne, le

mien, la mienne ; ion, la, lien, tienne, le lien, la tienne;

son, sa, sien, sienne, le sien, la sienne; noslre, le nostre;

vostre , le vostre ne présente aucune dilTiculté. Le

nominatif et Taccusatif sont semblables, ainsi que le

génitif et l'ablatif, qui sont précédés de la préposition

de; le datif est précédé de a.

On emploie le masculin mon, ton, son pour le fémi-

nin ma, la, sa devant les voyelles : mon ame, son igno-

rance. — Mon, ton, son se mettent avec le substantif:

estce la Ion maislre? cest mon maislre. «Que si on ne

veult reprendre le substantif on use de mien, tien, sien,

et ne se mettent guères sans articles : estce la ion livre?

cesi le mien. Avec le verbe substantif ils n'ont point

ces articles : ce cheval est mien, cesimj ci est tien;

excepté si ce précède; «car nous ne disons pas ce est

tien, mais cesl le tien. »— Il en est de même de nostre

et le nostre, vostre et le vosire.

• Il y a ung pronom qu'aucuns appellent réitératif

de la mesme personne, soit nom ou pronom, qui est

(1) Sur ces mots dont, y, cf. ci-dessus, pp. 81, 200, etc.— Ni T?ura;uy ni

Chevallet ne rappellent de particularités dans l'emploi de cps mots, au-

jourd'hui pronoms plutôt qu'adverbes, autrefois plulùt adverbes que pro-

noms.
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tncsme^ etau pluriel mcsmes; comme : je suis du mesme

conseil; j'ai) parlé à luijmesme ou à eulxmesmes (1). »

Robert Estienne, on a pu s'en convaincre, n'a pas

fait un seul pas en avant; toutes les observations qu'il

présente dans ce chapitre des pronoms, nous les avons

trouvées ailleurs : même confusion des adjectifs et des

pronoms démonstratifs ou possessifs; même respect

pour les traditions latines que l'auteur s'attache à sui-

vre du plus près qu'il peut. — Au contraire, sur ce

sujet si embrouillé, la sagacité de Henri Estienne

triomphe. Nulle part ailleurs cet observateur ingé-

nieux n'a su pénétrer dans le détail d'analyses plus

délicates, et n'a été mieux servi par sa connaissance

profonde de tout ce qu'on appelait alors les élégances

des langues anciennes, du latin, du grec, de l'hébreu.

Nous n'avons pas trouvé, dans ses œuvres, moins de

cinquante pages relatives à la théorie du pronom :

nous en résumerons les points principaux.

Henri Estienne étudie d'abord le rôle du pronom

dans les phrases interrogatives. — Dans ces phrases,

le pronom se place après le verbe; dites donc : quelle

heure est-il? Mais si l'on dit : demandez quelle heure il

est, dite moij quelle heure il est, le pronom se place

avant le verbe; puis cherchant à compléter les travaux

non-seulement de son père, mais de tous les gram-

mairiens qui l'ont précédé lui-même, il entre à fond

dans la matière et fait les remarques suivantes (2).

(1) Sur l'origine et les diverses formes de ce pronom, voy. Chevallet,

111, pp. 144-148.

(2) Tout ce qui suit, jusqu'au chapitre du verhe, est tiré des Ey-
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I. Bien qu'on dise : je suis, tu es, il est content^ et non

moij suisy toijesy Uuj est coûtent , on peut cependant em-

ployer moy, toi) ou luij, mais en répétant j>, tu, il dans

des phrases comme celle-ci : quant à luoij, je...; quant

à toi, tu...; quant à huj, il...; et même avec ce der-

nier, on peut supprimer l'un des deux pronoms et

dire : mais hnj, il ne s en fait que rirc^ ou bien mais

luij ne s'en fait...; ou enfin : mais il ne s^en fait que

rire (1).

II. Nous répétons souvent deux pronoms de la

même personne : je me persuade, tu te permets, etc.,

et ici me, te, sont au datif; ou bien : vous vous accusez,

nous nous tourmentons, et ici roMS, nous sont à l'accu-

satif (2). Dans ces exemples, le second pronom pour-

rait être remplacé par un autre complément. Mais il

est certains verbes qui ne se conjuguent jamais sans

ces deux pronoms, comme : nous nous taisons, nous

nous reposons, nous nous esbatons, Gic; — d'autres

changent de sens selon qu'ils sont conjugués avec

deux pronoms de la même personne ou deux pronoms

de personne diflérente : dans nous nous iuistons, nous

nous fasclions, le sens est autre que dans jwusvous lias-

tons, nous vous faschons, et ces derniers mots signi-

fient à proprement parler : nous faisons de sorte que

pomneses, pp. 150-185; quelques additions, empruntées au Traité de la

Conformité, sont indiquées dans les Notes.

(1) Cf. ci-dc?sus Hamus, p. 2î7; Garnier, p. 304.

(2) L'accusatif, est-il besoin de le dire? c'est le complément direct; le

datif est le complément indirect. — Cette répétition du pronom n'avait

point échappé à Palscrave. Voy. Édif. Génin,p. "9.

27
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VOUS VOUS hastiez, que vous vousfasch'iez ;— d'autres ne

sont jamais conjugués ainsi; on dit : j'apprc/zrf^, mais

ï\Oïi je VI apprends; — d'autres prennent ou ne pren-

nent pas les deux pronoms, indifféremment : nous nous

rions de luy ou îious rions de luy se disent également.

Parmi ces derniers, qui se conjuguent avec un ou deux

pronoms, quelques-uns, pour recevoir les deux pro-

noms, réclament l'emploi de la particule en; ainsi, nous

fuyons, nous allons à Paris, ont le même sens que nous

nous enfuyons, nous nous en allons à Paris (1); et il faut

remarquer que, dans ces locutions, en n'a pas le même

sens que dans cette autre : parce que la peste est en ta

ville jern en suis retiré; ici, en remplace d'icelle : je me

suis retiré d^icelle. — Enfin quelques verbes ont un

autre sens s'ils sont conjugués avec un ou avec deux

mêmes pronoms : nous étudions^ nous doutons, c'est :

nous cherchons à apprendre, nous avons un doute ; mais

(1) Cf. ci-dessus, Meigret, p. 100. — Nous avons blâmé rexplication

donnée par Meigret de l'emploi de en dans les locutions : je m'en vais,

tu t'enfuis, etc. Après avoir longtemps cherché une solution meilleure de

cette difficulté que ni Burguy ni Ghevallet n'ont abordée, nous avons fait,

sur un grand nombre d'exemples, ces observations : 1° en n'est guère

employé avec les deux pronoms que devant des verbes qui, sous leur

forme simple, sont neutres : aller, je m'en vais ; fuir, je m'enfuis; courir,

je m'encours; retourner, je m'en retourne; voler, je m'envole; 2" que

certains verbes neutres, qui maintenant ne s'emploient que sous leur

forme simple, suivaient autrefois la même analogie : « Et si sen partit et

sen retourna à Constantinople (Villehardouin) i et si sen rentra lempe-

rors à Constantinople [id.); il eut en fantaisie de s'en aller en la maison

de Cesar, et s'en recourir après son frère (Amyot, vie de Cicéron); » —
ne pourrait-on pas conclure, de ces exemples, que la préposition en qui

marque le point de départ indiquant ici une transition, avait pour effet

de rendre transitif ou actif le verbe auquel on la joignait? si la consé-

quence tirée de ces inductions est fondée, il faut bien en convenir, c'est,

au fond, l'explication de Meigret.
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nous twus (''ludions à. .
,

, c'est : nous nous appliquons à. . ,
;

nous nous douions de luij, c'est : nous le tenons pour

suspect. — Si un autre verbe suit le verbe conjugué

avec deux pronoms, ces pronoms pourront être sépa-

rés : on dit également bien : nous nous pensions sduver

et nous pensions nous sauver. Dans les phrases interro-

galives, cette séparation est de rigueur ; dites : vous

vouliez l'OMS relirer? et non vous vous vouliez retirer?

III, Nous avons vu que nwij et loij sont datifs ou

accusatifs. Certains verbes rliangent de sens selon que

le pronom change de cas : dans accorde moij cela, qui

signifie : donne moy cela, mon ^^^ ^" datif; dans ac-

corde loi) à cela, qui signifie : consens à, approuver

cela, toi) est à l'accusatif. — Ces pronoms moij, toy,

au datif, tantôt prennent la préposition à, comme :

venez à moij , tantôt ne la prennent pas, comme : res-

pondez moij. — Le datif du pronom est moij ou we,

to\j ou le; avant le verbe on place me, le; comme : il

ni a parlé; après le verbe, nwy, toij, comme : parlez-

moy. Mais on ne peut employer indilTéremment l'un

pour l'autre; ainsi on dit : persuadez-moij cela et non :

me persuadez cela; et au contraire : il me persuada cela

et non il persuada moy cela.

IV. Les pronoms mo//, loy (ou te) nous, vous, etc.,

sont souvent explétifs; dans : reyardez-moy la mine de

ce galand, nu)y n'est pas nécessaire.

Tout explétif qu'il est, ce pronom modifie quel-

quefois d'une certaine manière le sens de la phrase;

« quand on dit : cest homme là ne julia point bonne

physionomie, c'est autant comme si on disait : cest
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homme ne me semble point avoir bonne pliijsionomie

,

item quand nous parlons ainsi : ostez-moij cela de vos-

tre phanlasie, c'est comme si on disait : si vous me

voulez croire, vous oslerez... (1). »

V. A la façon des Hébreux, nous employons quel-

quefois un relatif sans antécédent; comme quand nous

disons : on me l'a baillée belle. C'est comme si l'on di-

sait : /a trousse quon nia baillée, on me Ca baillée

belle (2).

VI. Nous employons souvent le pluriel pour le sin-

gulier : je vous aime pour je {aime. Nous n'usons guère

du singulier qu'avec les domestiques, les inférieurs ou

des amis intimes; mais cette familiarité, plusieurs ne

la prennent pas cependant avec leur femme. —Quand

on écrit, et surtout en vers, on dit'souvcnt tu, toij au

Roi et à Dieu (3).

La première personne du pluriel est employée

aussi pour le singulier par les magistrats et les

princes (4).

(1) Cette dernière observation est tirée de la Conformité, pp. 41-42.

(2,1 On dit avec les mêmes ellipses : vous avez heau à faire telle chose;

il y revint de plus belle.

(3) Dans le Journal de la langue française, fondé par Domergue, on

trouve (n" du 1" et du 8 janvier 1791) deux longues lettres sur l'adop-

tion de tu au lieu de vous en parlant à une seule personne.

(4) En latin, on n'employait pas la deuxième personne du pluriel pour

le singulier, mais la première personne pouvait s'exprimer par le singu-

lier ou le pluriel. TibuUe, dans un seul vers , emploie les deux formes :

El seu qtiid merui, si quid peccavimus, uror.

M. de Chevallet cite divers passages de Julius Capitolinus, de Gré-

f oire de Tours et de nombreux romans du moyen âge, où l'emploi du
pluriel pour le singulier, à la deuxième personne, est très-remarquable.
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« lui parlant à une seule personne nous usons sou-

vent du pronom pluriel. Je n'enten pas quand nous

mettons vous au lieu de toy; mais quand, en la per-

sonne de celuy ou celle ci qui nous parlons, nous taxons

ou louons les autres aussi à qui attouclie le fait duquel

nous parlons. Exemple, si je parle à un jeune homme
desbauché je diray : vous, jeunes gens, navez autre pen-

sement que de cercher vos pta'isirs. Il est vray que le

plus souvent nous adjoustons ce mot entre devant le

pronom, et di.'^ons : entre vous jeunes gens... — Il vient

fort bien à propos ici de parler d'une autre locution

qui revient à ceste autre, asçavoir où nous mettrons

ce mot enire ; car alors nous disons vous autres ou entre

vous, nous autres ou entre nous (1 ).

VII. Quand le pronom suit le verbe, il est telle-

ment uni à lui que la prononciation ne doit pas l'en

séparer; aussi, en écrivant, on fait bien de les joindre

par un trait d'union : di-wotj, fciy-moy ,
que dit-il?

preste-le moy, etc. Toutefois si le pronom appartient

au verbe suivant, on réunira par la prononciation le

pronom au verbe dont il dépend : venez me dire la

response..., etc.

Ainsi, pour nous borner à un exemple, Juliu? Capitolinus dit, en parlant

à Dioclétien : « Sœpe dicilis vos vita et cicmentia taies esse cupere qualis

fuit Marcus (Antonius, Philosoplius). » — {Vif> de Marc-Aurèle, édil. Ca-
saubon, 1603, p. h'i.— On voit qu'iei l'adjectif qui qualifiait cette deuxième

personne du pluriel se mettait lui-même au pluriel, contrairement à

l'usaee moderne.

(1) A'ojjt autres, pour nous, et vous autres pour mus sont des formes

empruntées à la langue espagnole ; nosotros, vosolros.... Ce? formes com-
posées sont seules employées, et non nos, ros. Dans le midi de la France,

nous autres, vous autres sont employés aussi, comme en espagnol.
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VIII. Dans cesluijci, cestuy-la (1), ceci, cela, ceux-

ci, ceux-là, les particules ci et la sont des adverbes :

ci n'est autre que icij. On le trouve dans la formule

épigraphique : ci gisl honorable homme..»— On devra

remarquer que d, la peuvent être séparés : cest homme

ci, ce pain la.

« Combien que ce pronom ce se doive dire propre-

ment des choses qu'on monstre au doigt, neantmoins

nous en usons souvent autrement, en parlant de choses

peult estre fort esloignees de nous, voire qui sont en

l'autre bout du monde. Exemple : ne m apportez, point

de ces petits rubis, mais de ces grands. Celuy qui dira

ceci a quelqu'un allant en Portugal, ne luy monstrera

point, en parlant a luy, ny des petis rubis ny des grands,

et toutesfois usera de ce pronom démonstratif. Et

fault noter que quand il dit : ne m'apportez point de ces

petis rubis, c'est autant comme s'il disoit : de ces petis

rubis que vous scavez. »— Le démonstratif ce sert aussi

à marquer le mépris : je parlais à un de ces plaide-

reaux.

H. Estienne note encore deux emplois des démon-

stratifs. Nous disons vaguement l'autre « quand après

quelque verbe ou façon de parler notable nous adjous-

tons : comme dit l'autre (2), »— « Dautre part, en parlant

de soy-mesme, au lieu de dire : me voici on dira voici

(1) H. Estienne réunit cestuijci, et sépare cestuy-la. C'est qu'il regarde

cestuyci comme une contraction pour cestuy-ici.

(2) Nous employons l'autre en citant des phrases proverbiales dont on
ne peut désigner plus clairement l'auteur. Le mot autre, en ce sens, ne

viendrait-il pas de auctor, author que de alter?



ROBERT ET HENRI ESTIENNE. 42Ô

vostre liommc...; et dans cette locution a voici est

tellement adverbe qu'il ne laisse de tenir de la signifi-

cation du pronom (1). »

IX. Linj s'emploie pour le datif des deux genres, et

se place avant le verbe :7c le linj oij dict. Mais si l'on

veut distinguer l'homme de la femme on dira, en

plaçant les pronoms après le verbe : « l'avez-vous dit

à luij ou ù elle ? »

X. Nous remplaçons souvent le pronom possessif

par l'article; ainsi : je vous preste toreille, prestez-moy

roreille, et non je vous preste mon oreille, prestez-

moij vostre oreille. — Où il faut remarquer encore

que nous employons le singulier et non le pluriel (2).

XI. Cestuijci et ceci, cesluy-la et cela ne doivent pas

être confondus. Ceci et cela ne s'appliquent qu'au neu-

tre, à moins d'être séparés par un nom masculin : ce

livre-ci, ce livre-la.

XII. On ajoute quelquefois, kceluy, celle, les par-

ticules ci et la. On ne devra jamais le faire si qui ou

que doivent suivre ; ne dites donc pas : celuij la qui

aime, mais celui qui aime.

Là est un adverbe de lieu; le vulgaire prépose quel-

quefois un i, et dit ilà {^\ — Quanta ci (4), ou ici il

vient du pronom ce (5).

XIII. On dit : je suis allé ; mais si le sujet est

(1) Conformité, pp. 48-51.

(2) Cette remarque est juste pour pr(??pr l'oreille ; mais on dit: donner

les mains à une affaire^ et ici c'est le pluriel qui est employé.

(3) Cf. Chevallet, III, 296; Burguy, H, 278-280.

(4) Cf. Chevallet, MI, 306; Burguy, H, 278-280.

(5) Conformité, p. 50.
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complexe, on remplace je par moij, comme : Pierre

et tnoy sommes allés (1).

XIV. En parlant de soi et d'un autre, le Français

se place le dernier ; ainsi on dit : Pierre et moij plutôt

que moij et Pierre^ à moins qu'on ne parle d'un do-

mestique, d'un homme très-inférieur ou de sa femme.

Quelques-uns cependant font à leur femme cet hon-

neur de la nommer avant eux , mais non sans paraître

ridicules au plus grand nombre qui leur reproche de

parler en hommes yuvatx.ozpaTo-j/j.îvot, menés par leurs

femmes.

XV. Nous avons vu employer le démonstratif ce sans

qu'il y eût démonstration. On emploie de même le

possessif vostre sans qu'il y ait possession. Ainsi,

• souvent en nostre langage nous disons vostre galand

au lieu de dire ce galand que vous sçavez; et mesme

nous dirons : voila vostre galand dliiery et entendrons :

ce galand qui vous voulut affronter hier^ ou auquel vous

chanlastes si bien sa leçon hier, ou lequel vous frotastes

si bien, » etc. (2).

XVI. Un usage particulier des possessifs se remar-

que quand nous disons : « il est mien, ou il est tout

mien; je suis vostre, je suis tout vostre au lieu de dire :

il est à mon commandement, ou je suis à vostre com^

mandement, ou je suis prest à vous faire plaisir. — Je

trouve l'usage de ces pronoms estre tel en la langue

grecque (3). »

(1) Cf. ci-dessus, pp. 79, 246, 298.

(2) Conformité, p. 37.

(3) Conformité, pp. 44-47-
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XVII. « Je vien au pronom relalif, vu françois luij,

et di que ceste façon de parler (qui sert bien pour

abbregcr), // ij est alli- luij troisicmr^ ou ///// qmitricnic,

au lieu de dire // y cal allé accomjnujuc de deuXf ou

de trois, est conforme à celle des anciens auteurs

grecs (l). »

XVIII. » Le François ne dira pas : pense en toij;

ains fault qu'il die, soub peine de parler mal, en loij-

mesme (2). n On voit par là un des principaux em-

plois de mesme , réiléralif de la même personne,

comme le nomme Rob. Estienne (3).

DU VKRBE.

Dès l'an 15/i2, Rob. Estienne avait publié un petit

traité de la conjugaison des verbes français; comme

nous le reproduisons intégralement, nous ne donne-

rons pas ici des modèles de conjugaison qu'on trouvera

dans cet opuscule; nous nous bornerons aux remar-

ques générales faites par Rob. Estienne dans sa

Grammaire, et par son fils dans ses divers ouvrages :

maliieureusement ils sont loin l'un et l'autre d'avoir

épuisé la matière.

« Les verbes, dit Rob. Estienne, ce sont mots qui

signifient ou faire quelque chose, comme aime; ou

souffrir, comme je suis aima. »

{\] Conformité, p. ^l. — Cf. ci-dessus, j). 2i4.

(2) Conformité, p. 53.

(3) Voyez ci-dessus, p. 115-116; cf., p. 32.
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D'après cette définition, l'auteur divise ensuite les

verbes en verbes actifs, « qui signifient faire quelque

chose;» en verbes passifs, « qui signifient souffrir; »

enfin en verbes neutres « qui ne sont ne actifs ne pas-

sifs, et n'ont point de déclinaison passive (1). »

— « Oultre ces trois sortes, il y a le verbe nommé
substantif, qui est estre, qui ne signifie action ne pas-

sion... Toutesfois, il est si nécessaire a toutes actions

et passions que nous ne trouverons verbes qui ne se

puissent resouldre par luy : par ce que toute action ou

passion requiert existence, ou subsistance et estre. »

Une dernière classe de verbes est celle des verbes

« nommez impersonels, a cause qu'ils n'ont ne per-

sonnes ne nombres; c'est-à-dire, quand on en use, on

ne scait de qui c'est qu'on parle, ne si c'est a une ou

plusieurs personnes : seulement ont les modes et les

temps distinguez, et sont tierces personnes. Ils sont

de deux sortes en latin... » — Donc ils sont de deux

sortes en français : car, évidemment, les deux langues

n'en font qu'une.— « Les uns finissent en /, pour les-

quels expliquer et rendre en françois on prépose i/,

comme oportet, ilJ'auU: oportuit, H a fallu; les au-

tres se terminent en tur ; à tels, pour les exposer en

françois on prépose on, comme : amatur, on aime;

DiciTUR, on dit. En laquelle manière de parler quel-

quefois ils prend la place de on, comme ils disent,

pour on dit. »

(l) Palsgrave divise les verbes de deu\ manières : d'abord en verbes

actifs, passifs nu moyens, ensuite en verbes personnels ou impersonnels.
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Suil un chapitre Tort important, dont la forme

concise n'est pas susceptible d'être résumée, et qui

traite de points trop intéressants pour que nous puis-

siods l'abréger en rien : c'est la théorie complète du

verbe : nous citerons textuellement, comme un spé-

cimen de la manière de l'auteur, de son orthographe,

de son style, de sa ponctuation mémo, tout ce pas-

sage des accidents du verbe (1).

« Les accidems du verbe. — Le Verbe ha sept

accidens, qui sont Mode, Temps, Espèce, Figure,

Conjugaison, Personne et Nombre (*2).

« Des Modes. — Les Modes sont de cinq sortes ^3^.

La première sappelle indicative, pourtant que le verbe

aucunesfois demonstre que quelque chose se fait, ou

qu'elle se faisoit, ou qu'elle a esté faicte, ou qu'elle se

fera; comme, Vaime, VaUnorje^ Vwj aitriCy l'avoye

aime, Vaimeray [k"^.

t La seconde mode ou manière du Verbe, sappelle

Imperatiue, quand par iceluy on commande de faire

quelque chose : comme Aime. Elle n'ha point de pre-

(1) Nous avons donné de semblables spécimens pour Dubois, passim;

Meigret, p. 89, pour Pelletier, p. 17 4, pour Ramus, pp. 267 et 26G.

(2) Les accidents du verbe, selon Palsurave, sont : le mode, le temps,

la circonlocution (en usage aux temps passés), le nomlire, la personne,

la conjugaison, la formation ou dérivation, la composition, l'allirmation

et la négation, enfin l'ordre.

(3) Selon Palsgrave, la langue française a sept modes : l'Indicatif,

comme je parle; le subjonctif : roulés vous que je parle ; le potentiel :

je parlerôije ; l'impératif : parle ; l'optatif : bien parle il; le conditionnel :

sy je parle; l'infinitif : parler.

(4) L7 majuscule était pour l'auteur, un signe équivalent de notre;.—
Cf. ci-dessus, p. 348.
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terit : car on ne pcult commander pour le passé, qui

est temps irreuocable (i). Elle n'ha donc que le pré-

sent, qui toutesfois n'est point si présent qu'il ne tienne

quelque chose du futur temps. Aussy de vray ce se-

roit commander sans propos a celuy qui ia feroit ce

qu'on luy a commandé. Avec ce, on ha de coustume,

quand bon semble, de luy adiouster aucuns Noms et

Adverbes signifiant temps : comme Fai cela demain, a

cesle heure, présentement : dont la pluspart emporte le

futur. Quelque fois on se sert du futur de l'Indicatif

pour l'Impératif: comme, Vous ferez cela. Tu iras la.

Combien que par l'Impératif, aussi proprement se

puisse dire, car autant vault Faites cela, et va la, que,

Vous ferez cela, et Tu iras ta, prononcez en façon de

commandement ou remonstrance avec les plus grans,

car les soubiects ou moindres ne peuuent pas com-

mander a plus grans qu'eulx : veu qu'entre les esgaulx

mesmes le commandement n'ha point de lieu. Parquoy

il est euident que cest Impératif est plus futur que pré-

sent : ou que pour le moins nous le pouvons appeler

aussi bien futur que présent.

» La tierce mode sappelle Optatiue : quand on

souhaite et désire que quelque chose se face présente-

ment, ou qu'elle eust este faicte ou qu'elle se face a

l'aduenir : comme, que uolontiers VAimeroye, i'Au-

roije aimé, Dieu uueille que i Aime.

» La quatrième mode sappelle conjonctive ou sub-

jonctive, quand on parle avec cause ou condition, et

(1) Cependant en grec, Uimpératif aoriste était d'un usage général.



RODKUT hT HENRI KSTIENNK. 420

qu'il y a deux modes cl manières joiiictes ensemble

pour faire sentence parfaicte comme si je di : (juamljc

iuuraij dict, la sentence n'est pas parfaicte si je n'ud-

jouste quelque chose, comme m le acunras, ou sembla-

ble. Pourquoy l'aimcroye je, veu qu'il ne me Jaii ja-

muis (/ne inal?

» La cinquième mode des verbes se nomme Infini-

live : quand le verbe, mis seul , ne détermine ou

demonstre certaine persoime qui face ou endure quel-

que chose, ne le temps ouqucl l'action se face : ne le

nombre des personnes qui la font, ung ou plusieurs,

comme : ainur. Si autres mots ne sont adjoincts a

cestuy, on ne scail qui aime, toy, ou moy, ou autre,

ne en (|uel temps et combien on est. Elle ha ung prae-

terit, lequel signifie temps, comme avoir aima. Geste

mode est la source dont proviennent toutes les parties

d'ung verbe.

» Les Latins ont ung futur, comme amadirum esse :

que les François déclarent et représentent par le futur

indicatif en adjoustant ce mot (fuc, comme quand nous

disons : J'espère que Jehan aimera,

» Quant a ceulx que les Latins appellent (jerumlia et

supina, les François n'en ont bcsoing ; car ils les ex-

priment et représentent par les infinitifs ou participes;

comme, au lieu que les Latins dient eo venatum, les

François dient : je vCen vaij chasser ; rkdeo ve.natl,

je revieu de chasser ; \Em venandi Gi;ATiA,je suis venu

pour chasser; recreatur ammls venando, on s'esbai

en chassant. Nous en pouvons bien dire aucuns autre-

ment, comme : je va\j a la chasse, etc.
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• Des temps. — Il y a trois principales manières de

temps : le présent, le prétérit ou passé, et le futur (1).

» Par le temps présent nous est donné a entendre

que la chose de quoy on parle se fait présentement,

comme : je Caime, iu es aimé de moy,

» Le temps prétérit et passé est divisé en trois temps :

le premier se nomme temps prétérit imparfaict, pour-

tant qu'il ne nous dénote pas ung accomplissement ne

perfection d'une action ou passion passée, mais tant

seulement avoir esté commencée, comme : faimoije.

» Le second s'appelle prétérit parfaict, lequel est

de deux sortes ; l'une est simple, qui dénote l'action

ou passion parfaicte, duquel toutesfois le temps n'est

pas bien déterminé, de sorte qu'il despend de quelque

autre, comme : je vei le Roy lorsqu'il fui couronné ; je

fei ce que tu mavois commandé^ soudein que je receu tes

lettres; je leu hier les lettres que tu rnavois envoyées il y

a huict jours. — L'autre est composée du verbe avoir

et d'ung participe du temps passé, et signifie le temps

du tout passé, ne requérant aucune suite qui luy soit

nécessaire pour donner perfection du sens, comme :

j'ay veu le Roy, j'ay faict ce que tu m\is commandé^

j'ay leu tes lettres. — Il en y a encores deux sortes ;

l'une, qui se fait par le prétérit parfaict, dudict verbe

avoir, et le mesme participe du verbe qu'on traicte.

(1) Palsgrave passe en revue les temps de chaque mode; l'indicatif a :

présent, je Tpdrle; le prétérit imparfait -.je parîôye ; l'indéfini : jeparldy;

le prétérit parfait ; je ay parlé; le prétérit pius-que-parfait : j'avôye parle';

le futur : je parlerdy.— Les autres modes ont tous ces temps ou seule-

ment quelques-uns.
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comme feu aime. — î/aiitre, encores par le prétérit

parl'aicl du verbe qu'on traicte, comme fuy eu aimé.

Ces deux sortes sont indéterminées, conmie aussi le

prétérit plus que parfajct, et pourtant requièrent une

cause précédente ou subséquente le plus souvent avec

temps prétérit, comme : favoue faici quand vous

veintes ; feu faicl (juamivous arrivasles ; j eussefaicl si

lu me l'eusses eseript; jaij eu faict avant qu'il anivasl.

» Le tiers s'appelle prétérit plus que parfaict: lequel

se forme par le prétérit imparfaict dafay, as, a : avec

le participe prétérit du verbe qu'on traicte, comme :

favoye aimé.

» Le futur signifie le temps a venir, commej'«/me-

ray. Il ne se divise point que par adverbes ou noms

signifians temps, comme je leferay acesie heure, main-

tenant, demain, dedans liuicl jours. Quelquefois aussi,

pour monstrer la chose future plus que présente, nous

disons par le prétérit parfaict : j'ay faict maintenant,

j'ay diet,j\iy tout incontinent disné ; pour ijeferay, di-

ray, disneray incontinent.

» Des espèces de verbes. — Il y a deux espèces de

verbes : l'une primitive, quand le verbe est premier,

et n'est point formé ne dérivé d'ung nom, comme ai-

mer; l'autre derivative, quand il est formé et dérivé

d'ung nom, comme de uielaticliolief melancholier ; de

cliolere, cliolorer; de fient, fienter; de ris, rire.

» Au regard de ces dérivatifs latins, comme le fré-

quentatif, méditatif et desideratif, les François n'en

ont point en ceste signification. Et quant a l'incboactif,

nous l'exprimons par le verbe commencer, comme : je
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commence avoir faim. Et le méditatif latin en rio par

verbes de désir, comme : tarturio, je désire, je veulx

c«/c?H/er. Et quant au fréquentatif, nous l'exprimons

par l'adverbe souvent et ses semblables, comme je

liante ou voij souvent. Et combien que visiter soit tiré

de visTTo latin, et fréquentatif, il n'en garde pas tou-

tesfois la signification en notre langue : tellement qu'il

ha besoing de l'adverbe souvent, comme : je visite sou-

vent le palais et les prisonniers. Nous en avons qui si-

gnifient imitation, terminés enzer, comme tijrannizer,

latinizer, yrecizer,

» Des figures. — Les verbes ont, aussi bien que les

noms et pronoms, simple figure et composée. La sim-

ple, comme dire, veoir, ouir ; la composée, comme

contredire^ preveoir, défier.

» Des conjugaisons. — H y a quatre conjugaisons de

verbes, séparées selon la diverse terminaison des infi-

nitifs (1).

(1) Palsgrave n'admet que trois conjugaisons : la première a le présent

de l'indicatif et le participe passé terminé par e, mais avec un accent dif-

férent; l'inûnitif est en er .- je parle, je aij parlé, parler. — La seconde

conjugaison a le présent indicatif en is, le participe en y, et l'infinitif en

ir : je convertis, jay converty, convertyr; les verbes de chacune de ces

conjugaisons, le présent, le participe prétérit et l'infinitif ont le même
nombre de syllabe. — La troisième conjugaison a le présent indicatif ter-

miné en s, et tantôt d'une syllabe, comme je bas, je tens, je romps, je

mets; tantôt de plusieurs syllabes, comme je comhds, jenténs, je corromps,

jentreméts; l'indéfini se termine aussi en s précédé de y, in, eu, ou, u,

comme je fis, je prins,je rece'us, je iéus; le participe prétérit est terminé

en s, t, u ou y, comme jay prins, jay dit, jay hatû, jay reçcu, jay dormy,

et il est tantôt d'une syllabe, tantôt de plusieurs; l'infinitif, toujours po-

lysyllabique, est terminé en re ou en yr, comme bâlre, tendre, corrompre,

mettre, dormyr.



IlOUERT ET UENRI ESTiE^^E. 433

» La première se termine en er long, comme: ai-

mer, frapper^ donner.

» La seconde en co'ir, comme veo'ir, pouvoir.

» La tierce en rc bref (muctj, comme : dire, battre,

cogiioiatre, faire.

» La quatrième en /;•, comme : fuir, jouir, gaudir.

» Des personnes. — Comme les pronoms, aussi les

verbes ont trois personnes.

» La première parle de soy et non d'autre, par ac-

tion ou passion : j\ùmc Pierre, je suis aimé de Pierre.

— Mais, au pluriel, elle peult comprendre toute autre

personne : toij et moij avons faict cela; luij et moij et toy

avons faict cela (1).

s La seconde personne est celle a qui nous adres-

sons la paroi le, comme tu aimes. De laquelle aussi le

pluriel peut s'adjoindre la tierce personne ; comme :

vous et Pierre irez la. Les François usurpent ceste se-

conde personne pluriele pour la singulière, parlans a

plus grans que soy, comme : vous estes mon père et

seigneur,

» La tierce personne est celle de qui, soit présente

ou absente, nous parlons sans leur addresscr la parolle,

comme : Pierre est allé là ; les hommes sont (]uel(juesfois

pires que les bestes.

» Des nombres. — Tout ainsi que les noms, seni-

blablement les verbes ont deux nombres: le singulier,

commeje //; et le pluriel, comme nous lisons. »

(1) Cf. Meigret, ci-dessus, pp. 77-78.

28
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Robert Estienne, à la suite de ce long chapitre,

donne ses modèles de conjugaison : nous n'avons pas

à nous y arrêter ici; c'est à son fils que nous voulons

demander maintenant le complément du texte que nous

venons de reproduire.

Henri Estienne ne trouve rien à répondre ni à ajou-

ter à la division des verbes en quatre conjugaisons
;

au sujet des modes, il se borne à constater deux faits :

1° le mode infinitif, précédé de l'article, devient un

véritable nom (1 ) ;
2° « comme les Grecs quelquesfois

usans de cest adverbe ôuw; omettent un Impératif qui

devroit estre mis devant, ainsi usons-nous de nostre

que,.., quand nous disons : mais quilnijail 'point de

faulle, au lieu de dire : mais voyez qiiil ny ail point

de fnulle j ou : que je ne vous y trouve plus, au lieu de :

faites que. . . (2).»

Nous sommes amplement dédommagés du silence

de H. Estienne sur ce sujet, par la théorie complète

qu'il nous a laissée des temps; plus tard nous verrons

aussi ce qu'il dit de la corrélation des modes entre

eux, et des temps entre eux.

Les temps de nos verbes sont simples ou composés.

— Avant d'en régler l'emploi, voyons à quelles re-

marques donne lieu l'orthographe de ces formes

verbales.

Temps simples. — 1° Comme les Grecs disent au

présent êâAXco avec deux II, et à l'aoriste ïooc\ov.

(1) Conformité, p. 67, Observ. vrii; — Cf. ci-dessus, pp. 25, 47, 247, etc.

(2) Conformité, p. 97.
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« ainsi fait iiostre langue es prétérits de certains

verbes : nous disons au présent j'nppcUc, et au pré-

térit ja\j apprit-. Car ceux qui escrivent faij appelle

font long ce que la prononciation fait bref : ce qui est

contre toute raison. Ainsi est-il du verbe aller; car on

dit : on allez vous? avec // double ; je suis aie avec /

simple... J'adjousteray encorcs ceci, c'est que (si mes

oreilles ne sont dcceues) ceux qui sont estimez bien pro-

noncer disent : yrsclinppe, je suis esclwpé; je frappe,

j'ay frapc ; et es verbes semblables, semblablc-

ment (!). »

2" Par suite d'une erreur trop commune, on voit

souvent ajouter à la première personne du singulier de

l'indicatif présent, la lettre s qui ne convient qu'à la

seconde personne : je suis, je puis, je dis, je lis; de

môme, j'escris, je fais, je me tais, je crois, je vois, je

reçois : c'est surtout après 1'/ que l'on voit placer

cet s; mais on le rencontre aussi ailleurs : je crains,

je viens {'1k II est plus correct de le sui)primer, excepté

dans quelques monosyllabes, avant une voyelle ; je

suis ami, je Us un livre : ici Vs sert à adoucir la pro-

nonciation (3).

3° A l'imparfait, l'usage s'est récemment établi de

terminer par un s la première comme la deuxième per-

sonne : j aimais, tu aimais. On écrivit d'abord : j\fi-

moije, je fiisoye, etc.; cette terminaison, dont Marot

s'est servi dans ses vers, est encore employée aujour-

(T; Conformité, p. 54.

(2 Cf. ci-des?us, p. 101,

(3) Uypomneses, p. 1%.
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d'hui, en vers et même en prose; l'usage, qui aime la

brièveté, ayant retranché Ve final, aux ïormesj'aimoy,

je faîsoij, on ajouta 5, par euphonie, surtout devant

une voyelle : aussi ceux mêmes qui écrivent et pro-

noncent j'a//o?/5 à la ville^ prononcent et écrivent j'a/-

loy dehors, et marquent souvent d'une apostrophe ce

moi foUoy\ pour indiquer l'élision de Ve (1).

4° Au parfait, plusieurs disent : falli, tu atlis, il

altit, je bailli, je vmndi iiO\irj''allmj, tu allas, il alla, je

baillay,je manday, et au contraire, je cueillay, j'escri-

vay, je renday, je venday pour je cueilli, j'escrivî, je

rendi, je vendi (2) : c'est surtout à la première personne

que cette faute se commet, et tel qui dit je venday ne

dira pas il venda. — N'y a-t-il donc aucune règle à ce

sujet? il y en a une, très-facile et très-sûre : les verbes

où e précède r à l'infinitif veulent un a au parfait :

aimer, i'aimay, tu aimas..., etc.; les verbes où e

suit r à l'infinitif, veulent i au parfait : rendre, je

rendis (3).

5° Au participe passé, c'est une faute de dire sentu

pour senti. Il me souvient aussi qu'il (Marot) estoit de

(1) Hypomneses, pp. 196-197. — Palsgrave donne, pour exemple de la

forme des imparfaits en oye, une longue pièce d'Alain Chartier :

Quand en Erance estoye

Je entretenoye

Seurté par voye

Par les villes quoye.

etc.

(2) Cf.ci-dessns, pp. 341, 160, 96-97, etc.

(3) Hypomneses, pp. 194-195.— Cf. ci-dessus, p. 350.
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l'opinion de ceux qui disent : il m'a tors^ il m'a mors

non pas: il m'a (ardu, il m'a mordu [\)» »

Temps composes; (ULvUidircs divers. — 1° « Nos

verbes françois ont leurs prétérits de deux pièces : en

quoy de prime face noslre langue pourroit sembler

n'estre pas d'accord avec la grecque : mais si nous

prenons garde de près, nous trouverons qu'elle s'ac-

corde très bien... Car comme nous usons du verbe

fay (c'est-à-dire liabeo) pour faire nostre prétérit,

ainsi eux ont usé de leur ï/a, qui signifie le mesme,

tesmoin ce vers d' Hésiode :

car il dit /.p;i']/:£y-ô; 'c'xo'jct au lieu de k'zpu'lav, no plus ne

moins que nous di^^ons : ils ont caché (3). — Nous

formons quelques prétérits encorcs d'autre sorte, quand

nous disons :je suis vemi,je suis allé, item je suis tombé.

Ce que nous et les Latins avons commun avec les

Grecs, qui disent h T.n:orjvju.ivoz, ainsi que nous : il

etoit allé, et les Latins erat profectus.

» 2° Nous suivons aussi les Grecs quand nous disons,

en prenant devoir pour un véritable auxiliaire :je doij

demain souper avec mon frère, au lieu de ce que le

Grec dira : fif/l'ù a-j'otov otmyih y.t^.y. -roû ùoù.onxi... Car

je crois qu'il n'est besoin d'avertir ceux qui sont Fran-

çois naturels que ce doij ici ne signifie pas je suis tenu

(1) Langage français italianisé, p. 143. — Cf. ci-dessus, p. 3.")0.

(2) Car les Dieux ont caché leur vie aux hommes.

(3) Cf. Villemain, préface du Dica'onnairc de l'Académie, 1835.
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de debvoir, ou mon debvoir m oblige à ce faire. — Or

sçay-je bien que ce mot [devoir) est en usage entre les

Walons encores en une autre façon qui est fort es-

trange, et à rebours de la nostre; car au lieu que

nous l'appliquons au futur, ils l'appliquent au prétérit,

Pierre 711 a deu dire que vous estiez mcdade. Mais je

laisseray aux Walons rendre compte de leurs walo-

nismes ; il suffit, si je ren compte de mes gallismes ou

gallicismes (1). »

3° a Je vien aux exemples de quelques façons de

parler que les Italiens ont prises de nostre langage,

commanceant par une qui est en ce vers de Pé-

trarque

Di di in di vo cangiando il viso e' l pelo.

Il est certain que ceste façon de parler est prise de

notre langage, auquel elle est aussi fréquente qu'elle

y a bonne grâce, comme en ce vers, pris d'une elegie

de Philippe Desportes :

Mais durant qu'en regrets tu te vas consumant,

et en ce passage pris d'une sienne chanson :

Le plus souvent en vous voyant

La peur va mes sens elTroyant.

Geste façon de parler nous est fort ancienne : mais les

Espagnols y ont voulu avoir leur part, tesmoin celuy

(1) Conformité, pp. 54-57.
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qui a traduict aiii.si le vers de Pétrarque allégué ci-

dessus :

Cadudiu voy mudandoel gesto y cl pelo. • (I)

Usage des tkmps (2).— «J'entre maintenant dans

une matière d'autant plus difficile, selon le proverbe

grec, qu'elle est belle, et non moins profitable que

belle : c'est l'observation de l'usage des temps.

Présent. — » Suivant l'ordre, je commenceray parle

présent. Je dis donc que quand nous usons du pré-

sent au lieu du futur, nous ensuivons les Grecs, comme

quand nous disons : où ilisuons-nous aujourdlimj? où

souppons-iious demain ?... Nous disons aussi souventes-

fois : el bien, que devenons-nous ? ne passons-7ious point

oultre? — Nostre langue ha aussi cela de commun

avec la grecque, quant à l'application du temps pré-

sent, qu'elle en use volontiers au lieu du prétérit, en

faisant quelque récit... Mais pource qu'on ne pourroit

amener exemple de ceci qui ne fust bien long (d'au-

tant qu'il faudroit veoir un discours entier) il me suffit

d'en avoir adverty.

Iwjiarfait.— » Quant au prétérit imparfaict, je trouve

que nous ensuivons les Grecs, comme nous disons :

ainsi quil mouroit OU comme il mouroit...; les Grecs

diront comme nous : w; oh avxôc, àzBvf.a/.iy..,

Parfait défini et parfait indéfini. — » Nous avons

(1) Pn'ceUence, p. 2:1-272.— Palsgrave (édit. Génln) parle longuement

de cet auxiliaire, p. ioauo.

(2) Tout ce chapitre est résumé du Traité de la Conformité..., p. 58-67.

— Voyez le même sujet traité drans Palsgrave, p. 382 et suiv.
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aussi deux prétérits parfaicts... Quand nous disons :

fay parlé à liuj et luy aij faict response, cela s'entend

avoir esté faict ce jour là; mais quand on dit : je par-

laij à Imjei luyfei response, cecy ne s'entend point avoir

esté faict ce jour mesme auquel on raconte ceci, mais

auparavant, sans qu'on puisse juger combien de

temps est passé depuis. Car soit que j'aye faict ceste

response le jour de devant seulement, soit qu'il y ait

jà cinquante ans passez ou plus, je diray : je luyfei

response, ou alors, ou adonc je fe'i response. Voilà com-

ment, par ce prétérit, nous ne limitons point l'usage

du temps passé. ..— De cent estrangers à grand peine

sen trouvera il dix qui ne heurtent, voire choppent à

ceste différence de nos deux prétérits... Car d'un

homme qui fust venu parler à eux depuis un demi-

quart d'heure, voire depuis une minute de temps, ils

eussent dict : il veint icy, il parla a moy. Et mesmes

sans qu'il soit besoing de les escouter longtemps pour

en donner sentence, ils font quelquefois leur procès

eux-mesmes, quand ils disent : il me veint parler au-

jourdliiiy. Car ce jourdliuy qu'ils ajoutent porte leur

condemnation.

» Quand nous parlons ainsi :je suis venu, j\uj faict,

nous entendons du jour auquel nous sommes ; et, au

contraire, je vein, je fei, se dit d'une chose qui n'a

point esté faicte ce jour là. Je ne nie pas que quelques-

fois, selon le propos qu'on tient, on ne signifie par ce

prétérit là le temps aussi qui est passé devant le jour

auquel on est. Car nous disons ordinairement : je luy

ay faict souventesfois plaisir, et non pas je luy fci son-
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vrtiicsfois j)lais}y. El toutcsfois, en la négative, nous

usons de tous les deux : je ne Inij a\i jamais faict plai-

sir, je ne Imj fei jamais plaisir. Mais, tout bien consi-

déré, il se trouvera qu'en Taflirmative ce premier pré-

térit, j'aij faici est plus gênerai que le second je fei...

B Je vien a monslrer un autre usage fort notable

du premier prétérit de nostre langue, lequel il ha con-

forme à Taoriste grec. Il n'y a rien de plus commun

en nostre langue que ces façons de parler : ccst un

(lan(/creux vilain ; si on le fasclie, il a aussilost DONNÉ

un coup (le dague ; c'est un fin ruse; (juanil il se sent

pressé, il a incontinenl tuouvé des cschappatuires. ..

Je di que ces façons de parler tiennent de l'air de la

grecque suivante esquelle on use de l'aoriste :

O; y.al SioF; l-ir.i(9r,zy.i, ^yXai r ex./uov avroD.

Pour le traduire simplement et en gardant les mesmes

temps il faudroit dire : celuij qui obéit aux Dieux, ils

/'ont aussi tosl r:\ALCE. »

Corrélation des temps entre eux. — II. Estienne

revient, dans ses Ilfipomneses, sur la distinction des

deux sortes de prétérits je vins et je suis venu ; il

montre ensuite quelles fautes sont le plus habituelles

aux étrangers quand ils ont à faire concorder les

temps de plusieurs verbes employés dans une même
phrase, mais dans des propositions diiïérentes ; il ne

donne pas de règles; mais, par les exemples qu'il cite,

on comprend quelles fautes il a en vue de corriger.

Selon l'illustre grammairien , (jui le premier a su

nconnaître la dilTicullé et la résoudre, il ne faut pas
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dire : quand il me disolt cela, f estais bien marri ; ni :

quand il me disait cela, je fus bien marrij ; mais :

quand il in a dit cela,fa}j esté bien marri ; ou : quand il

me dit cela, je fu bien marri. On pourra dire cepen-

dant : quand il me disait cela
, j' estais bien marri, mais

dans un autre sens. Cette phrase signifie : j'etois bien

triste au moment où il me dit cela. Les phrases précé-

dentes, au contraire, signifient : lorsqu'il m'eut dit

cela, j'eus un grand chagrin, et il faut comprendre

que le chagrin a pour cause ce qui a été dit.

Une faute opposée à celle-ci c'est d'employer le

prétérit au lieu de l'imparfait. Ne dites donc pas :

ce cheval fut bon quand je taclietois^ mais bien : ce

cheval estait ban quand je Cachetais ou quand je Ca-

chetai). De même ne dites pas : le cheval quil me

dannoit fut un bon cheval, ni quand je voyais Pierre il

fut malade, mais bien : le cheval quil me donna estait

un bon cheval, ou quand je vi Pierre il estait malade (1).

CORRÉLATIOX DES MODES EMRE EUX. — Il ne faut

point s'attendre à trouver ici des règles sur l'emploi de

tel ou tel mode après tel ou tel autre dans des phrases

formées de propositions subordonnées : H. Estienne

ne s'est pas élevé jusque-là. 11 se borne à donner

quelques exemples qui montrent comment il faut cor-

riger certaines fautes de langage. Il ne faut pas dire :

je Imj demandais cela, mais il ne vaudrait m'accorder,

mais bien : je luy demandais cela, mais il ne voulut pas

(1) Hypomneses, pp. 192-193.
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me raccorder, — ou : y> ///;/ (lenmiitluij celii, ntnis...;

— OU enfin : je (un aij ilenuindé cela, mais il u'd pus

voulu.. .,c[c. C'est une faulc semblable, ou plutôt une

nnêmc faute, de dire : je le priois de cela (ou je Caij

prie de ccla^, nuiis il ne voudrait. Pour qu'on put em-

ployer cette forme voudrait, il faudrait qu'il y eût

d'abord : je le prierois, et, dans le premier exemple,

je luy demanderais (1).

H. Estienne ne s'est pas borné à étudier l'usage

des temps ou des modes des verbes; dans maint en-

droit de ses ouvrages, il s'occupe du verbe considéré

comme mot, indépendamment de son emploi ; c'est

ainsi qu'il traite ici des dimininulifs, là des verbes

composés, ailleurs de verbes qui combinent, pour ainsi

dire, et expriment à la fois deux idées. Nous conti-

nuerons à résumer ces dilïérents passages.

Verbes diminutifs. — « Nous avons une sorte de di-

minution en ceste partie d'oraison qu'on appelle

verbes; car, de .saji/er nous faisons saulelcr; de voler,

nous déduisons voleter, et de trembler, trembloter; de

pincer, pinçoier. Vray est qu'es verbes de ceste sorte,

il faut considérer que parmi la diminution, ils ont au-

cunement la signification de ceux que les Latins nom-

moyent fréquentatifs, principalement aucuns; comme

saulelcr, c'est proprement faire plusieurs petits sauts

les uns inconfinent après les autres. Or faut-il tous-

jours avoir mémoire de ce que j'ay dict de la facilité

(1) Uypomneses, p. idi
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de nostre langage, quanta faire recevoir à ses mots tel

pli qu'il luy plaist leur donner : mais il en vient bien

mieulx à bout quand il ne faut que suivre l'analogie.

Pour exemple, tout ainsi qu'il dit trembloter, pinçoter,

beuvoter, ainsi pourra il faire suçoter, de sucer (1). »

Verbes composés. — « Nous avons aussi en nos

verbes les mesmes commodités de composition (ou la

plus grande part) qu'ont les Grecs. Car premièrement

nous mettons des prépositions qui signifient privation

devant plusieurs verbes, ainsi comme eux. » Ainsi

nous disons lier et deslier; ainsi encore, croire et

decroire, a comme quand on dit : je ne le croi ni le

decroi. — Item nous avons aucuns verbes composez

'Signifians privation, desquels les simples ne sont point

en usage ; mais la composition a été formée sur les

noms, comme décapiter. » — Item nous avons ceste

particule re, qui respond fort bien à Vàvil des Grecs,

comme r.auiv frapper, àvzir.akiy, refrapper; y.a-iCQloyiLv,

mauldire ou injurier, àvziy-ay.oloytïvi reinjurier ou re-

mauldire : ce que Suétone s'est ahardi de dire rema-

ledicere. Or est-il vray que nous ne mettons pas notre

re devant tous les verbes, comme les Grecs mettent

leur ay-lj mais en mettant ce re devant les verbes

faire et dire nous suppléons en partie à ce défaut.

» Comme aussi les Grecs disent aklrj.ofSQvzLv nous
t

disons s'enlretuer; àllr.loa^y.yâv, s'entre-manger (2). »

Nous avons fait aussi des emprunts aux Latins, et

(1) Précellence, pp. 70-71.

(2) Conformité, pp. 67-C9.

I
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«nosirc Icangageabicn sccu s'a'der de quelques petites

particules latines pour faire des excellens verbes com-

posez. I/une d'icelles est foras; car quand (pour

exemple), de vuije il eut faict envoyer, renvnijcr, ron-

voiirr, il adjousta /r^M'o/yrr, comme si ou disoit : aller

Jur la voije... Ainsi a esté dùclforlifjncr; ainsi forclorrr,

fort usité en la pratique...; nous usons cncores au-

jourdhuy defnfaire pour mal faire (I). »

Verbes à sifjnificalion complexe. — « J'ay pris garde

que nous avons comme les Grecs des verbes dedans

lesquels est enclose la signification d'un autre verbe.

Comme : il s'est sauvé en une maison, au lieu de dire

ils^esl sauvé se reliranl ou fuyant en une maison, OU il

s'en estfui en une maison et ainsi s^est sauvé ("2). »

En regard de ces verbes à signification complexe,

on peut placer certaines locutions qui, formées de

deux mots, n'ont cependant que le sens d'un verbe

simple : ainsi faire réponse équivaut à répondre. Le

verbe faire entre dans un grand nombre de ces lo-

cutions : faire une demande, faire lecture, faire dili-

gence, faire mestier, faire compte, faire estime, etc. (3).

— « On dit aujourd'hui donner aide, donner secours,

plustot que prester aide, presler secours (h). »

S'il nous était possible ici d'entrer dans le détail

(Il Précellence, pp. 118-121.

(2) Conformité, p. C9.

(3) Conformité^ p. 118. — Palsgravf, dans la rccliorrhc des nombreux

idiolismes où entre notre verbe faire, est bien supérieur a H. tstienne;

— voy. Palsgrave, édit. Génin, pp. -iil-ilS.

(4) Précellence, p. 275.
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d'exemples particuliers, nous trouverions dans les

œuvres de Henri Estienne de nombreux passages qui,

de plus ou moins loin, se rattachent à la grammaire;

mais les limites de ce travail nous forcent à chercher

surtout les généralités, et nous y rentrons avec Robert

Estienne.

DU PARTICIPE.

« Participes sont motz dérivez des verbes, partici-

pans de l'action et passion de leurs verbes, ayant pa-

reil gouvernement (régime), en tant qu'ils se joingnent

avec les noms, pronoms, prépositions et adverbes,

ainsi que le verbe. Outre ce, ils ont genres et nombres

comme les noms, sans aucune différence de personnes

ne de modes. Il semble avoir esté inventé pour plus

grande brièveté de langage, et se met pour le verbe,

comme, au lieu de dire : Pierre aimoïi cestefille et Imj

donnoîi force dons, pour abréger nous usons du par-

ticipe, disans : Pierre aimant ceste fille, Imj donnait

force dons. » Cette opinion, que le participe sert à la

brièveté du langage a été reprise et développée par

H. Estienne.

« Comme aucunesfois, dit-il, en la langue grecque,

il fault resouldre le participe en son verbe en mettant

devant la particule d ou làv (c'est-à-dire si), de mesme

le fault il faire au françois. » Ainsi nous disons: <i fai-

sant cela, vous offenserez les amis , au lieu de dire : si

vous faites cela ; » de même : « croijant bon conseil,

vous aurez bonne issue de vos affaires, c'est à dire si vous
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croyez...; item : fuisunt vostrc devoir^ vous aurez lu

victuire, c'est à dire : si vuus f<ihcs... (1). »

Revenons à la grammaire.

« Il y a deux sortes de participes, les uns presens

actifs, les autres prétérits passifs.

ï Tous participes presens sont terminez en ant pour

le masculin, et en au(c pour le femenin, comme ai-

ma»/, aimante. — lis se déclinent ainsi que les noms,

comme :

Nominatif it accusatif : Aimant, Taimant, uns aimant.

Génitif et ablatif : D'aimant, de l'aimant, d'ung aimant.

Datif : A aimant, a raimant, a ung aimant.

Le pluriel se fait du singulier en tournant le t en s,

comme aimant, aimons; — le femenin se fait en ad-

jousfant e au masculin pour le singulier, et as pour le

pluriel : aimant, aimante, aimantes (2).

» Les participes prétérits de verbes de la première

conjugaison sont terminez en c long (accentué) pour

le masculin, comme aimé, et pour le femenin on ad-

jouste ung autre c brief (muet), comme aimer. Le

pluriel prend un s a la fin, comme aimées. Quant aux

autres conjugaisons, ils ont diverses terminaisons,

comme ùasti, bastie; batu, batuc ; craincl, crainte (2>). »

Les participes présents (û^ deviennent souvent sub-

(1) Conformité, p. 7J, Observ. iv.

(2) Cf. Pal^crave, p. 7S7.

(3) Voy. Palssravc, qui donne sur l'accord du participe des règles très-

importantes, pp. "8S-:!)l.

(4] Cf. Conformité, p. 70, Observ. i.
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stantifa; ainsi, « de pendant, c'est à dire qui est pendu,

nous faisons le substantif pendant qui signifie ce a

quoy quelque ciiose est pendue. » Nous disons de

même : le croissant de la lune, le taillant de quelque

ferrement; « de escrivant, c'est a dire r/«?' escrit, nous

disons ung cscrivant, et plustost escrivain; de allant^

nous disons cest uug grand allant, c'est a dire ung

trompeur ou fin et cault homme. » — Par une même

analogie nous disons avec des participes prétérits fé-

minins : Centrée de la maison ; ma pensée; une armée,

une montée ; « ainsi d'autres tels infinis ( 1 ) . »

DE L ADVERBE.

Robert Estienne s'étend longuement sur l'adverbe

dans le chapitre qu'il consacre à cette partie du dis-

cours.

Après avoir défini l'adverbe, il dit quelles exceptions

restreignent la définition générale qu'il a donnée.

«t Adverbes, dit-il, ce sont mots qui ne se déclinent

point, et pourtant (pour ce motif) n'ont aucuns arti-

cles : lesquels communeement se joignent aux verbes

pour montrer quelle est leur action ou passion. »

L'adverbe peut « prendre la nature de nom, » et

alors « il ha ung article devant, ainsi que les noms,

comme : le trop de biens gaste. »

L'adverbe ne montre pas toujours « quel est le

(1) Grammaire, pp. 71-72.
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verbe en sa signification, » par exemple quand il

« signifie lieu, » comme quand on dit : je nien vay

/a, delà, (fici, (l\iiUrurs.

Enfin l'adverbe peut se joindre « aux noms, mesme

adjectifs, comme : fort îwit'y trop riche, bien hlunc. »

L'adverbe, comme les autres parties du discours,

a divers accidents; Rob. Estienne lui attribue espèce,

figure, et, ce qui peut sembler étrange, signification.

Espèce, .— 11 y a deux espèces d'adverbes : Tune

primitive, comme omj^mm, bien, mal; l'autre dériva-

tive, comme volontiers, qui vient de volonté, «Et notez

que tous adverbes en tuent sont dérivez, comme sou-

dainement de soudain, sagement de sage : esquels l'e,

brief au primitif, se prononce brièvement. II y en a

esquels Ve long du primitif se prononce aussi longue-

ment, comme de aisé, aiseement, et ainsi des autres.

Ceux qui se terminent en animent se tirent des participes

en ant, comme de plaisant nous disons plaisamment.

D Quelquefois nous usons d'aucuns primitifs pour

leurs adverbes, comme : fay viste ou soudain cela, pour

soudainement. » Henri Estienne insiste sur cette re-

marque : « Le Grec, dit-il, n'use pas de son adjectif au

genre neutre pour un substantif seulement, mais en-

cores pour un adverbe : lequel usage aussi est fami-

lier au françois : il sent mauvais, il sent bon (1). » —
« Ainsi faisons-nous encore quand nous disons ; subit

pour subitement, fort pour fortement (2). »

(1) Conformité, p. 26.

(2) Conformité, p. 86.

29
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Figure. — a II y a trois figures d'adverbes :

l'une simple, comme ouy, non, hier; l'autre composée,

comme : nanî, avanthier; la tierce est de ceulx qui

sont dérivez des composez, comme de malheureux,

malheureusement. »

Les adverbes peuvent être composés :
1° « de noms

et de verbes, comme pîeça (1), qui est composé de

pièce et a, tierce personne du verbe ay, as, a ; »

2" « de noms et participes, comme maintenant, de

main et tenant; » — 3° « de nom et adverbe, comme

jourduy, auquel nous adjoustons la préposition au {2),

comme ce jourduy, aujourduy ; » — /i* «de préposition

et nom, comme demain ; »— 5° «de plusieurs préposi-

tions, comme paravant, auparavant, quand elles pas-

sent en nature d'adverbe, c'est a dire quand elles nont

point de gouvernement, comme auparavant que je

veinsse tu estois venu, »

Signification, a II est beaucoup de diverses signifi-

cations d'adverbes. Les uns signifient temps présent,

passé ou futur;... autres signifient lieu; » d'autres

sont affirmatifs ou négatifs, appellatifs ou interrogatifs,

collectifs ou séparatifs, dissuasifs ou désidératifs; etc.

Dans ces différentes classes, Rob. Estienne fait en-

trer une grande quantité d'adverbes dont il expli-

que l'étymologic et l'emploi à l'aide de nombreux

exemples; nous en citerons quelques-uns, en choisis-

sant ceux ou l'auteur offre les renseignements les

{l] H. Estienne parle de cet adverbe, cf. ci-dessus, \>. 386.

(2) Cf. ci-dessus, p. i03.
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plus intéressants au poinl de vue de nos études mo-

dernes.

« Alora : aucuns l'escrivcnl à lltors (ad ili.am iio-

ram) ;
— Aitprinw et oraprhne ou orprhm., ou selon

aucuns horapnme^ quasi qui diroit en latin ad iianc

HORAM PRiMAM. — Cipr'irimi, mot composé de quatre :

d, pris, ci, mis, pour dire inconlincnt et sans déiay,

comme qui diroit : en ce lieu pris et en ce mesme lieu

pendu. — Demain, composé de la préposition t/eet main

qui signifie malin, dont es riiythmes (en vers) on dit

soir et 7nain. Plus souvent on dit malin, et aussi sou-

vent demain matin (i). — Dotîc signifie EiiGO, et par

TUNC, nous disons adonc.

» Guère ou gaire signifie beaucoup ou moult, soit

de temps ou autre ; et il ne se met jamais sans néga-

tion précédante : comme // nij a guère quil est venu^

pour il ng a poinl moult de temps. Les Savoyens en

usent sans négation en interrogant : guère cela? comme

s'ils disoyent : cela coustera il beaucoup ?

y> Jamais et tuusjours sont adverbes de temps per-

pétuel, et se joingnent a tous temps: je ne le J'erag ja-

mais, ccn estfaict à jamais, c'est a dire à toujours.—
Maisliug ou mesliug, c'est a dire plus (Cauj<mrd'hui,

comme quand nous disons: je ne le feray mesiiug.

» Ça signifie au lieu ou près du lieu où est celuy

qui parle : comme il vient ça ou /7 vient en ça. — Le

contraire et opposite de celuy est /«, signifiant au

lieu ou près du lieu loing de celuy qui parle, comme

(I) En Allemand, mcr^en signifie égalememt demain et matin.
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il va laou H vaenla. — Ci demonstre le lieu prochain

de celuy qui parle, comme faictfa. On n'use guère de

ci sans la préposition par après le verbe ; lors il est

démonstratif de mouvement par lieu, comme le Roy

passera par ci. Que si on le met devant le verbe, il est

toujours sans préposition, comme : il est ci venu, il est

ci passé.

» En est comme relatif du lieu ou de la chose de

laquelle il est parlé ; comme s'il est mention de quel-

que lieu, nous disons j'ew vien. Plus souvent s'entend

de la chose mentionnée, comme je nen aij point, a

sçavoir de l'argent dict. Aussi menaceans nous disons :

tu en auras, a sçavoir des coups (1). Quanta cesle façon

de parler : il y en a, il en est, comme il en est ou il y

en a en ce monde a qui ne chauU de Dieu, elle n'est

point receue de ceulx qui parlent bien, car il fault

dire : il est des hommes en ce monde,... etc.

T> l ou y signifie en ce sens, par ce lieu et au lieu,

comme : y allez-vous , cest a dire allez-vous en ce

lieu lai

» Ou est faict de ubi, latin. Il se joingt aux quatre

verbes aller, venir, eslre, passer, comme : ou allez-

vous ? d'où venez-vous ? ou estes vous ? ou passerez-vous,

par ou passerez-vous ? vers ou ?

» Il fault noter que quelquefois nous mettons deux

ou trois adverbes ensemble, comme : allons la ou il y

a de bon vin. En gros latin on diroit : illuc ubi illic est

honum vinum (2). »

(1 : Cf. ci-dessus, p. 46.

(2) Cf. ci-dessus, Dubois, p. 47.
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Nous reviendrons, avec H. Eslienne (i), sur quel-

ques-uns des adverbes et quelques-uns des principes

posés par Robert. Reprenons d'abord la dernière

règle que nous venons de citer; Henri la complète

ainsi : » J'ay pris garde que comme les Grecs mettent

souvent deux adverbes pour un, ainsi faisons-nous

ordinairement quand nous disons : encorcs derechef,

puis après , céans dedans , ainsi comme, quasi presque,

et autres.

Ou. — » Il nous fault prendre garde à la significa-

tion que nous donnons à ou quand nous parlons ainsi:

vous vous estes relire le plus loing des coups que vous

avez pu, uu vous deviez donner courage aux autres...

Souvent aussi nous disons au lieu que, lesquels trois

mots ne signifient autre chose que ou tout seul : vous

vous estes retiré... , au lieu que vous deviez..
. , etc. — Je

trouve encore une autre signification de ce ou, comme

germaine de ce que que je vien de monstrer, laquelle

toutesfois est autre que de au lieu que, comme si je dis :

oii il me hait u la mort pour si petite offense, que fera-il

quand il verra que je pourchasserai/ sa ruine?

Non, ne. — » 11 ne fault pas oublier l'adverbe né-

gatif, asçavoir non ou ne... Le premier poinctest que,

comme l'adverbe négatif grec estant double augmente

la négation (au lieu qu'en latin ilequipolle une affirma-

tion), ainsi fait nostre adverbe. Et ne plus ne moins

que cela se fait en trois sortes au langage grec, aussi

se fait-il au nostre... Quanta la première donc, fault

(i) Conformité, pp. 85 et suiv.
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noter que nous parlons souvent ainsi : je ne Caij poinci

faict ny ne le veulx faire. — Exemple de la seconde :

je ne trouveray nul qui veuille entreprendre cela, —
Exemple de la troisième ijene vous nie pas qu ainsi ne

soit. Item, je vous aij défendu de n'y aller point. —
J'amenerois aussi pour exemple de ceste façon de

parler : vous ne in'en avez rien dict^ si rien signifioit

nihil, comme plusieurs pensent ; mais ceulx qui esti-

ment que rien signifie niltiU s'ils en considèrent bien

l'usage trouveront qu'au contraire c'est le res des La-

tins, et ce que nous disons chose... Et puisque ainsi

est, nous ne devons pas nous tant mocquer de ceulx qui

disent quelque rien pour quelque chose. » Personne est,

comme rien un mot affirmatif : « mais ce qui fait

abuser plusieurs en la signification de ces deux mots,

rien et personne, est qu'ils sont joincts ordinairement

à la particule négative.

» Le second point quant a l'usage de cest adverbe

(négatif) est que nous usons du nostre par manière

d'interrogation, en exhortant quelqu'un a faire quel-

que chose. Ainsi nous disons : ne ferez-vous poinct ce

que je vous commande? n'irez-vous poinct où je vous

ay dict ? »

DE LA PREPOSITION.

« Prépositions , dit Rob. Estienne, ce sont petits

mots souvent d'une syllabe, quelquefois d'une lettre,

le plus souvent de deux syllabes et fort peu de trois,

qui se mettent devant les autres mots quand on parle
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d'ung lieu, d'un ordre ou qu'on dit cause pourquoy.

comme : il est en la clninibre^ second après cestinj la, je

Cay faict a cause de luij.

» Il y en a des simi)lcs, comme a^ an, aux^ dc^

des, etc. et des composées entre elles, comme 7)a?-«-

vunt, au paravant, entre. »

L'auteur passe ensuite en revue les principales pré-

positions; il semblerait, t\ le voir donner awa; comme

pluriel de au, et es comme pluriel de en, qu'il recon-

naisse les deux nombres à la préposition, qui est

essentiellement invariable; mais ce pluriel s'explique

au moins pour a, au, aux, parce qu'ils a servent pour

articles. »

Henri Estienne (1) fait de nombreuses remarques,

non sur la préposition en général, mais en particulier

sur ^«, de, sur, après, avec: nous résumons ici ce

chapitre.

En. — INous disons : il ij est venu en robbc de dueil,

pour vestu de robbe de dueil ; en robbe longue, etc.

— Nous employons en après le verbe substantif, de-

vant un nom verbal : ainsi nous disons estre en posses-

sion, au lieu de posséder.

De. — C'est à l'imitation des Grecs que nous disons

de nature; de longtemps ; jaif appris cela de (ou des)

mon jeune aage ; de nuict, etc.; on dit aussi Henri Es-

tienne de Paris au lieu de Parisien : il en est de même
en grec; on ne pourrait le dire en latin.

Sur. — a Èzl dénote charge, comme 6 hi twv

(1) Conformité, pp. 98-104.



456 GRAMMAIRE FRANÇAISE.

Ivjî'jiv, que nous appelons mareschal des logis. Nous

donnons a nostre sur ceste mesme signification en quel-

ques façons de parler, comme quand nous disons :

il est sur toute la maison ^ il est sur les finances , au lieu

de dire superintendant des finances. » — Nous disons

encore, à l'imitation des Grecs, sur cela il prit congé

de luy ; sur tout dites Imj bien.».

Après. — C'est aussi à l'exemple des Grecs que

nous disons ; il est après pour en sçavoir des nou-

velles.

Avec. — Homère qui a dit : «/xa rn i^j-i^y. nous

a appris à dire : avec le jour pour dès Caube du

jour.

La remarque suivante nous a paru moins intelli-

gible : nous la donnons textuellement : « Nostre lan-

gage omet en certaines façons de parler les préposi-

tions, et principalement a coustume d'omettre son

après quand elle dit : estre venu, avoir disnéj pour :

après estre venu, après avoir disné. »

DE LA CONJONCTION.

u Conjonctions, dit Rob. Estienne (1), ce sont mots

qui ne se déclinent point ; seulement servent pour

joindre et assembler les mesmes espèces des parties

d'oraison ou les clauses (propositions) aux clauses, avec

quelque signification...

(1) Grammaire, p. 82.
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» Il escliet à la conjonction deux accidens, a scavoir

figure et signification. »

Quant à la figure, les conjonctions sont simples,

comme et, ou, îimis, que; — ou composées, comme

combien, toulcsfois, sinon ; — quant h. la signification,

elles peuvent être copulatives : cl; disjonctives : ou;

adjonctives : pendant que, tandis que ; adversatives :

mais, combien que, ja soit ce, ains, ainçois; conlinua-

tives ou conditionnelles: si ; négatives: ni.— «D'au-

tres rendent la cause de ce qui est dit ou faict, comme

car; aucunes servent quand on veut excepter quelque

chose, comme : sinon, sans cela, autrement ; il y en a

qui infèrent ou recueillent des propos précédons ce

qu'il ensuit, comme parquoy, donc, pourtant; quelques

unes ne servent que d'accomplir l'oraison, comme or,

doncques, ordoncques. »

Après avoir montré que nos conjonctions et, ou,

mais, si ont en français et en grec des usages analo-

gues, II. Estienne signale, en terminant, un emploi

remarquable de qucy également emprunté aux Grecs :

et il en donne cet exemple : « que vous a on faicl que

vous estes si fort courroucé? ou quavez-vous, que vous

estes si eschauffé ? »

DE L INTERJECTION.

« Interjections sont mots qu'on entrejecte et entre-

met parmy ung propos pour dcmonstrer TalTection de

celuy qui parle ; et ne se déclinent point, ne ne sont

le plus souvent que d'une syllabe.
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> Il y en a de diverses sortes, lesquelles difficile-

ment se peuvent toutes mettre par escript; car chas-

cun, selon ses diverses affections jette quelque voix ou

de tristesse ou de joye, ou pour demonstrer quelque

chose advenue soudain, a laquelle il n'a pensé, dont

sesmerveille ou sescrie. » — Les plus communes,

suivant l'auteur, sont : o, liei ou /té, liau, liai, pliîphî,

lielas, lioé : ce dernier « sert en admiration ou estonne-

ment, comme quand on dit : hoé quest cela?

» Ha sert quelquefois a melancholie, comme : lia
t

quelle fasclicrie. — Autresfois a la cholere, comme : lia

mescliant tu es mort. — Aussi a la joye Qt risée,

comme : lia ha ha he. »

Rob. Estienne n'emploie jamais le point exclamatif

après les interjections. Du reste, la ponctuation ne

lui a pas paru mériter un chapitre particulier, et cette

lacune n'a pas été comblée par son fils.

Robert Estienne termine sa grammaire par un long

traité étymologique copié presque textuellement sur

celui de Dubois, et que nous avons résumé dès le dé-

but de ce livre. Nous n'avons pas à en parler de nou-

veau, mais nous reviendrons, comme nous l'avons

annoncé, sur la théorie du verbe : le traité parti-

culier que nous reproduisons ici, d'après un texte

unique, en sera l'utile complément.
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TRAITÉ

Dt LA

CONJUGAISON DES VERllES,

De Gallica verborxm derlinalione.— Parisiis, ex ofTicina

llol). Stcphani, typograplii icgii. — M.D.XL., petit in-8" de

quatre feuilles, saus |)aginali()ii.

Clc mince livret qui, jus(iu ici avait échappé aux biblio-

graphes, est le premier ouvrage où Rob. Lsiienne ait exposé

une théorie du langage français. Un caractère particulier de

ce livre , tout élémentaire , c'est qu'il est à la fois écrit en

latin et en français; on jugera par le début, que nous trans-

crivons, du système suivi par Tautcur.

« De gallica rerborum declinalione. — De la déclinaison des verbes

français.

» n in lingua latina, sic m gallica conjugationes verborum sunt qua-

tuor, qui in infiniliro gallico declinalus activi maxime discernuntur. —
Il y a au langage franoois quatre conjugaisons de verbes, ainsi comme au

Jatin; lesquelles conjugaisons on discerne principalement en l'infinitif

françois de la déclinaison active.

» Jnl'niitivi gallici (erminationes. Les terminaisons de l'infinitif en

franrois : er, primx conjugationis, oir secundœ, re tertiœ, ir quartac.

ExEMi'LA : amare, aymer, recipere, recevoir, légère, lire, audire^ ouyr.

» AVc refcrt qucl^i conjugationis aul cujus generis sil latinum verbum;

nam in singulis conjugationibus gallicis, rerba ex omni latino conjugatu

et ijenere
,
prater passivum, invenire licct : ut apparrbit exemplis pont

primam conjugalionem positis. — Et ne pcult chaloir de la quantiesme

conjugaison, ou duquel gerre (l) soit le verbe latin. Car en chacune con-

jugaison françoise on peult trouver des verbes de toutes conjugaisons et

de tous gerres en latin, excepté le gerre passif, comme il apparoistra par

les exemples qui sont mis après la première cuDJugaison.

» Admonilio. Ung advertissement...

(1) Sic, ici et ailleurs : genre.
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On le voit, une phrase française traduit toujours la phrase

latine qui la précède. Nous continuerons à citer textuelle-

ment cet important opuscule, où nous trouvons le véritable

usage de la langue et non le système arbitraire d'un gram-

mairien imprudent ; mais nous pensons que le françois suffira,

et se fera comprendre sans l'aide du latin.

« Ung advertissement. Quant est en latin, les verbes se déclinent faci-

lement sans aucuns pronoms; mais en la déclinaison françoise, ainsi

comme au langage, il les fault quasi tous repeter et redire : je, tu, il,

nous, vous, Hz.

» Pour décliner plus facilement les verbes en françois, il fauldra pre-

mièrement apprendre ce qui s'ensuyt : J'ay, tu as, il a, nous avons, vous

avez , ilz ont; — j'avoye, lu avois, il avoit , nous avions , vous aviez , ilz

avoyent. — J'auray, tu auras, il aura, nous aurons, vous aurez, ilz au-

ront. — Que j'aye, que tu ayes, qu'il ait, que nous ayons, que vous ayez,

qu'ilz ayent. — J'eusse, tu eusses, il eust, nous eussions, vous eussiez, ilz

eussent.

La conjugaison active des verbes personnels de la première conjugaison

françoise : desqueh verbes l'infinitif en françois est terminé en er (1).

J'aime, qui est ung verbe personnel, est décliné en françois comme il

s'ensuyt :

TEMPS PRÉSENT DU MEU (MODE) INDICATIF,

J'aime, tu aimes, il aime, nous aimons, vous aimez, ils aiment.

Prétérit imparfait.

J'aimoye,tuaimois, il aimoit,nous aimions, vous aimiez, ilz aimoient

(1) Dans Palsgrave, les modes et Us temps se suivent dans cet ordre : Indicatif .-

présent : je parle; — imparfait : je parloye; — indéfini : jeparlay; — prétérit par-

fait : j'ay parlé : — prél. pL-q.-parf. : j'avoye parlé; — futur : je parleray,^ Sub-

jonctif : /iréwR/ ; que je parle, que nous parlions;— indéfini: que je parlasse;—
prétérit parfait : que je aye parlé;

—

prétérit pl.-q -parf. : que je eusse parlé;— /"«-

tnr : que je auray parlé.— Potentiel : présent : je parleroye;— prétérit parfait : je

avoye parlé.— Impératif : présent : parle ou parle tu; — futur • que je parle.

—

Op-
tatif : présent : bien parlé-je; — î«dé/ïnj ; bien parlasse je

—

Conditionnel, comme
l'indicatif, précédé de si : si je parle, etc.— Infinitif : présent : parler;

—

prétérit

parfait ; avoyr parlé.

J. Garuier présente ainsi la série des modes et des temps verbeaux : Indicatif : pré-

sent : j'aime; — prêt, imparf. : j'aimoye; — prêt. parf. premier . j'aimay ;

—

prêt. parf.

second .- j'ay aimé; — prêt, pl.-q.-parf. .-j'avoye aimé; — futur .- j'aimeray; — Impé-

ratif : présent .- aime tu; — Optatif : prés, et imparf. : plenst à Dieu que j'aimasse,

que nous aimissions ;
— prêt. parf. et pl.-q.-parf. : pleust à Dieu que j'eusse aimé; —

fut. : Dieu veuille que j'aime, que nous aimions. — Gonjonctif : comme l'indicatif en

faisant précéder le verbe aui trois personnes et aux deux nombres de veu que ou quand.

— Infinitif -.yrés. : aimer; — parf. -. avoir aimé.
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Prétérit parfait.

J'ay, tu as... aimé, — Autrement : J'aimav, tu aimas , il aima, nous
aimasmes, vous aimastes, iiz aimèrent (1).

Prétérit plus que parfaict.

J'avoye, lu avois, il avoit... aimé.

Futur.

J'aimeray, tu aimeras, il aimera, nous aimerons^ vous aimerez, ils ai-

meront (2).

TEMPS PRESENT ET FUTUR DU MEU IMPERATIF.

Aime, qu'il aime, aimons, aimez, qu'ilz aiment.

TEMPS PRESENT ET FUTUR DU MEU OPTATIF.

Dieu veuille que j'aime, que tu aimes, qu'il aime, que nous aimions,
que vous aimiez, qu'ilz aiment (3).

Prétérit imparfait.

Pleust à Dieu que ya.\md&se, que tu aimasses, qu'il aimast, que nous
aimissions, que vous aimissiez, qu'ilz aimassent (4).

Prétérit parfait.

Dieu veuille que j'aye, tu ayes... aimé (5).

Prétérit plus que parfait.

Pleust à Dieu que j'eusse, que tu eusses... aimé (6).

TEMPS PRESENT DU MEU CONJONCTIF.

Yeu que j'aime, que tu aimes, qu'il aime, que nous aimons, que vous
aimez, qu'ils aiment (7).

(1) Gramm. fr. .- même forme pour le parfait composé: à la suite de l'autre formi\

j'aimay, on lit : « Aucuns excrivent /«m?, luaimis, etc.

" Autre prétérit parfaict propre aii français et non au latin : j'en, tu eus aimé, etc.;

— autrement : j'ai eu, tuas eu aimé, etc.

(2) La Gramm. fr. donne deui futurs : futur imparfait -.j'aimeray, etc.; futur par-
fait : j'auray aimé, etc.

(5) La Gramm. fr. s'eiprime autrement : optatif présent : ô que volontiers j'aime-

roye, tu aimerais, etc. ;— autrement : pleust a Dieu qne j'aimasse, tu aimasses, il ai-

mas/, nous aimissions, vcius aimissiez, ils aimassent.

(4) Voy. la note précédente.

(.1) Pour le prêt. part', de l'opt., la Gramm. fr. donne : ô que volontiers j'auroye, tu

aurais aimé, etc.

(6) Gramm. fr. : deux formes; celle-ci : pleust à Dieu que j'eusse aimé...; «autre-

ment : ô que volontiers, ô si j'eusse eu aimé. ..» — De plus, à l'opt. encore, un temps de
plus, le futur .- «Dieu veuille que j'aime, que nous aimions..., etc.D

(7) La Gramm. fr. donne au conjonctif une grande variété de formes; le présent est

conjugué ainsi : combien que, ou comme ainsi soit que j'aime,... que nous aimions....
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Prétérit imparfaict.

Veu que j'aimoye, que tu aimois, qu'il aimoit, que nous aimions
,
que

vous aimiez, qu'ils aimoyent (1).

Prétérit parfaict.

Feu que J'ay, que tu as... aimé (2).

Prétérit plus que parfaict.

Veu que j'avoye, que tu avoyes... aimé (3j.

Futur.

Owand j'aray 14), tu aras, il ara, nous arons.vous arez,ilz arontaimé(5).

ACTREMEST : Présent.

Combien que j'aime, que tu aimes, qu'il aime, que nous aimions, que

vous aimiez, qu'ilz aiment.
Imparfaict.

Combien que j'aimasse, que tu aimasses, qu'il aimast, que nous aimis-

slons, que vous aimissiez, qu'ilz aimassent.

Prétérit parfaict.

Combien que j'aye, que tu ayes... aimé.

Prétérit plus que parfaict.

Combien que j'eusse, que tu eusses... aimé.

TEMPS PRESENT ET PRETERIT IMPARFAICT DU WEU INFINITIF.

Aimer (G).

Prétérit parfaict et plus que parfaict.

Avoir aimé.
Futur.

J'espère que j'aimeray {spero me amatur^im esse).

(1) Gramm. fr. : « Prêter, imparf. : quand j'aimeroje...; autrement : combien qpic

j'aimasse...: autrement encore : veu que j'aimoye...

(2) La Gramm. fr. donne au prêt. parf. les formes suivantes : combien que ou

comme ainsi soit que j'aye aimé... ; autrement : veu que j'ay aimé ; encores autrement :

combien que j'aye eu aimé ; item autrement : veu que j'ay eu aimé.

(5) La Gramm. fr. donne au prêt. pL-q.-parfait les formes qui suivent : quand j'au-

royeaimé,..; autremeni : combien que j'eusse aimé...; encores autrement : combien

que j'eusse eu aimé... ; item autrement : veu que j'avoye aimé.

(4) Vide infrà, p. 472.

(5) La Gramm. fr. donne au futur deux formes : quand j'auray aimé.. . ; quand j'au-

ray eu aimé...

(6) La Gramm. fr. donne aimer comme présent, et non comme présent et imparfait;

elle n'admet à l'infinitif ni plus-que-parfait, ni futur, ni gérondifs, ni supin, ni par-

ticipes...
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Gérondifs.

D'aimer, — en aimant;, — aimer.

Supin.

Aimer ou pour aimer.

Participe présent.

Aimant.

Participe futur.

Qui aimera.

Vng advertissement. Selon l'exemple dessus dict on pourra décliner en

françois presque tous les verbes actifz, neutres et dcponens , desquelz

verbes l'infinitif francois est terminé en er.

Ainsi se conjuguent : prouver, enseigner^ empescher, mener; —che-
miner, plourer, jaser^ reposer; — pescher, confesser, essayer, parler.

LA SECONDE CONJUGAISON FRANÇOISE

de laqaelle rinflnitif est terminé en OIR.

MEU INDICATIF ET PREMIERE FORME DU CONJONCTIF (1).

Temps présent.

Je recois, tu recois, il reçoit, nous recevons, vous recevez, ilz reçoivent.

Prétérit imparfaict.

Je recevoye, tu recevois, il recevoit, nous recevions , vous receviez , ilz

recevoyent.

Prétérit parfaict.

J'ay, tu as... receu, — Autrement : Je receu, tu receus, il receut, nous

receumes, vous récentes, ilz receurent.

Prétérit plus que parfaict.

J'avoye, tuavois... receu.

Futur.

Jereceveray, tu receveras, il recevera, nous receverons, vous receverez.

ilz receveront.

(1) Nous réunissons ici, pour ahréger, sous un même titre, des formes semblables

que Rob. Estienne avait classées sous deux chefs diflereuts. — En se reportant au

verbe aivier que nous avons conjugué plus baut comme Rob. Estienne lui même, on

comprendia la disposition de l'auteur et notre simplification. — Les notes jointes à la

première conjugaison nous dispensent de donner ici la série des modes et des temps

adoptés par les autres grammairiens.
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TEMPS PRESENT ET FUTUR DU MEU IMPERATIF.

Recoy, qu'il reçoive, recevons, recevez, qu'ilz reçoivent.

MEU OPTATIF ET DEUXIÈME FORME DU COMJONCTIF.

Temps "présent.

Dieu veuille que je reçoive, tu reçoives, il reçoive, nous recevions, vous

receviez, ilz reçoivent.

Imparfaict.

Pleust a Dieu ou combien que je receusse, tu receusses, il receust
,

nous receussions, vous receussiez, ilz receussent.

Prétérit parfaict.

Dieu veuille que ou combien que yaye, tu ayes... receu.

Prétérit plus que parfaict,

Pleust a Dieu que ou combien que j'eusse, tu eusses, ,. receu.

MEU INFINITIF.

Temps présent et imparfaict.

Recevoir.

Parfaict et plus que parfaict.

Avoir receu.

Futur.

J'espère que je receveray.

Gérondifs.

De recevoir, — en recevant, — recevoir.

Supin.

Recevoir ou pour recevoir.

Participe présent.

Recevant.

Participe futur.

Qui recevra.

LA TIERCE CONJUGAISON FRANÇOISE

,

de laquelle rinaaiiif est terminé en BE.

MEU INDICATIF ET PREMIERE FORME DU CONJONCTIF.

Présent.

Je lis, tu lis, il lit, nous lisons, vous lisez, ilz lisent.
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Jmparfaict.

Je lisoye, tu lisois, il lisoit, nous lisions, vous lisiez, ilz lisoycnt.

Prétérit parfaict.

J'ay, tu as... leu, oit je lisi, tu lisis, il lisit, nous lisimes, vous Usités,

ilz lisirent.

Prétérit plus que parfaict.

J'ayoye, tu avois... leu.

Ftitur.

Je liray, tu liras, il lira, nous lirons, vous lirez, Hz liront.

MEU IMPERATIF.

Temps présent et futur.

Lis, qu'il lise, lisons, lisez, qu'ilz lisent.

MEU OPTATIF ET DEUXIEME FORME DU CONJONCTIF.

Présent et futur.

Dieu veuille que je lise, tu lises, il lise, nous lisons, vous lisez, ils lisent.

Imparfaict.

Pleust a Dieu que ou cornbien que je leusse, tu leusses , il leust, nous

leussions.'vousMeussiez, ils leussent.— Autrement : Que jelisisse, que tu

lisisses, qu'il lisist, que nous lisissions, que vous lisissiez, qu'ilz lisissent.

Parfaict.

Dieu veuille ou combien que j'aye, tu ayes... leu.

Plus que parfaict.

Pleust a Dieu que ou combien que j'eusse, tu eusses... leu.

MEU INFINITIF.

Lire, avoir leu,... etc.

LA QUARTE CONJUGAISON FRANÇOISE

de laquelle l'infloitir est terminé en IB.

MEU INDICATIF ET PREMIERE FORME DU CONJONCTIF.

Temps présent.

Je dors, tu dors, il dort, nous dormons, vous dormez, ilz dorment.

Imparfait,

Je dorraoye, tu dormois, il dormoit, nous dormions, vous dormiez, ilz

dormoyent.

30
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Prétérit parfaict.

J'ay, tn as, il a... dormy.

Prétérit plus que parfaict.

J'avoye, tu avois... dormi.

Futur.

Je dormiray, tu dormiras, il dormira, nous dormirons, vous dormirez,

ilz dormiront.

MEU IMPERATIF.

Temps présent et futur.

Dors, qu'il dorme, dormons, dormez, qu'ilz dorment.

MEO OPTATIF ET DEUXIEME FORME DU CONJONCTIF.

Temps présent et futur.

Dieu veuille que je dorme, que tu dormes, qu'il dorme, que nous dor-

mions, que vous dormiez, qu'ilz dorment.

Imparfaict.

Dieu veuille que ou combien que je dormisse, tu dormisses, il dormist,

nous dormissions, vous dormissiez, ilz dormissent.

Prétérit parfaict.

Dieu veuille que j'aye, que tu ayes... dormy.

HEU INFINITIF.

Dormir, avoir dormi... etc.

Ung advertissement (1). A la même conjugaison françoise appartient le

verbe ouyr; mais comme il présente certaines difficultés, nous le eonju-

guons ici entièrement.

MEU INDICATIF ET PREMIERE FORME DU CONJONCTIF.

Présent.

J'oy, tu oys, il oyt, nous oyons, vous oyez, ilz oyent.

Imparfaict.

J'oyoie, tu oyois, il oyoit, nous ouyons, vous ouyez, ilx ouyoient.

Parfaict.

J'ay, tu as... ouy.

—

Autrement : Je ouy, tu ouys, il ouyt, nous ouysmes,

vous ouystes, ilz ouyrent.

(1) Rob. EstLeune ne donne qu'en latin cette remarque : nous la traduisoni.
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Plus que parfaict.

J'avoye, tu avois... ouy.

Futur.

J'orray, tu orras, il orra, nous orrons, vous orrez, ilz orront.

MEU IMPERATIF,

Oy, qu'il oye, oyons, oyez, qu'ilz oyent.

MEU OPTATIF ET DEUXIEME FORME DU CONJONCTIF.

Présent.

Dieu veuille que j'oye, que tu oyes, qu'il oye, que nous oyons, que vou
oyez, qu'ilz oyent.

Imparfaict.

Pleust à Dieu que j'ouysse, tu ouysses, il ouyst, nous ouyssions, vous

ouyssiez, ilz ouyssent.

Prétérit parfaict.

Dieu veuille que j'aye, tu ayes... ouy.

Prétérit plus que parfaict.

Pleust a Dieu que j'eusse, tu eusses... ouy,

MEU INFINITIF.

Ouyr, avoir ouy.

Ung advertissement. Presque toute la déclinaison françoise des verbes

passifs est composée des raotz de ce verbe icy sum (je suys), et du participe

de temps preierit, — Et pourtant ( pour cela) il sera fort aisé de décliner

iceulx verbes passifz, après avoir mis seurement en sa mémoire la dé-

clinaison dudict verbe.

Sum (je suys) qui est ung verbe personnel , nommé substantif et ir-

regulier (c'est a dire de nulle conjugaison), et du neutre gerre {sic), se-

lon sa signification, est décliné en francois comme il s'ensuyt,

MEU INDICATIF ET PREMIERE FORME DU CONJONCTIF.

Temps présent.

Je suys, tu es, il est, nous sommes, vous estes, ilz sont.

Imparfaict.

J'estoye, tu estois, il estoit, nous estions, vous estiez, ilz estoyent.
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Prétérit parfaict.

J'ay, tu as... esté. — Autrement : Je fu, tufuz, il fut, nous fusmès (i),

TOUS fustès, ilz furent.

Prétérit plus que parfaict

J'avoye, tu avois... esté.

MEU IMPERATIF.

Présent ou futur.

Sois, qu'il soit, soyons, soyez, qu'ilz soyent.

MEU OPTATIF ET DEUXIEME FORME DU CONJONCTIF.

Présent et futur.

Que je soye, que tu sois, qu'il soit, que nous soyons, que vous soyez,

qu'ilz soyent.

Imparfaict.

Que je fusse, que tu fusses, qu'il fust, que nous fussions, que vous

Tussiez, qu'ilz fussent.

Parfaict.

Que j'aye, que lu ayes... esté.

Plus que parfaict.

Que j'eusse, que tu eusses... esté.

MEU INFINITIF.

Estre, avoir esté.

Le verbe passif conjugué ensuite pour modèle présente

les mêmes temps, disposés dans le même ordre : nous ne

croyons pas avoir à le reproduire, non plus qu'un autre

exemple où Rob. Estienne a pris la peine de montrer « la

manière de décliner en femioln gfvre, » en changeant sim-

plement le pronom de la première personne. Nous devons

remarquer cependant qu'il accentue le féminin du participe

aimée, d'après le système de Dubois, en notant Ye muet à

l'aide d'un accent grave : ce qu'il a fait encore dans d'au-

tres cas.

Ung advertissement. A l'exemple dessus dict, on pourra décliner en

(1) Snr cet époure muet, voy. ci-dessous, dans cette page, à la fin de la conjugaison

de ce verbe.

I



ROBERT ET HENRI ESTIENNE. 469

francois tous les autres verbes du gerre passif, si premier on a sceu le

participe francois du temps prétérit, — Or il y a diverses terminaisons

d'iceluy, des quelles s'ensuyvent quelques exemples :

Prouvé, prouvée, — enseigné, enseignée, — touché, touchée, etc.

Et quant est de telz participes francois, ilz servent non seulement pour

la déclinaison passive, mais aussi en usons en la déclinaison active du
prétérit parfaict de l'indicatif et de tous les temps qui en sont formez:

Exemple : fay trouvé, j'avoye deu, etc.

Que fault il faire si le verbe passif ou neutre que nous voulons décliner

est totalement en latin sans aucun participe du temps prétérit? Lors en

francois il fault feindre ung tel participe. Ce verbe timeor n'a aucun par-

ticipe du prétérit temps, et toutesfois nous en feignons ung en francois,

c'est a scavoir craint; par ainsi nous le déclinons en ceste manière : je

suys craint, nous sommes crains. — Je suys eheut, nous sommes cheu:S;

j'c^y couché, nous avons couché^ etc.

La manière de décliner en francois les verbes Impersonuelf
de la déclinaison passive.

INDICATIF ET PREMIERE FORME DU CONJONCTIF.

Présent.

On aime.

On aima.

On a aimé, on aima

On avoit aimé.

On aimera.

Qu'on aime.

Imparfaict.

Parfaict.

Plus que parfaict.

Futur.

IMPERATIF. Présent ou futur.

OPTATIF ET DEUXIEME FORME DU CONJONCTIF.

Présent.

Qu'on aime.

Qu'on aimast.

Qu'on ait aimé.

Qu'on avoit aimé.

Quand on aura aimé.

Imparfaict.

Parfaict.

Plus que parfaict.

Futur.
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INFINITIF.

Aimer, avoir aimé, qu'on aimera..., etc.

Exemple

Du verbe impersonnel en la déclinaison active.

Il ennuyé, il eunuyoit, il a ennuyé ou il ennuya, il avolt ennuyé, ilen-

nuyra, qu'il ennuyé, qu'il ennuyast, qu'il ait ennuyé, qu'il eust ennuyé.

— Avoir ennuy, avoir eu ennuy.

La manière de le décliner par nombres et personnes.

Il ra'ennuye, il t'ennuye, il luy ennuyé, il nous ennuyé, il vous en-

nuyé, il leur ennuyé ;
— il m'ennuyoit, il t'ennuyoit, etc.

Ung advertissement. Pource qu'a peu près en toute la déclinaison

francoise des verbes nous usons beaucoup des motz de ce verbe icy habeo

(j'ay), il nous a semble bon de mettr' icy a part toute sa déclinaison en-

sen^le.

INDICATIF ET PREMIERE FORME DO CONJONCTIF.

Présent.

J'ay, tu as, il a, nous avons, vous avez, ilz ont.

Imparfaict.

J'avoye, tu avois, il avoit, nous avions, vous aviez, ilz avoyent.

Parfaict.

J'ay, tu as... eu. — Autrement : J'en, tu euz, il eut, nous eusmes, vous

euBtes, ilz eurent.

Plus que parfaict.

J'avoy' eu, tu avois eu...

Futur.

J'auray, tu auras, il aura, nous aurons, vous aurez, ilz auront.

IMPERATIF. Présent et futur.

Ayès, qu'il ait, ayons, ayez, qu'ils ayent.

OPTATIF ET DEUXIEME FORME DU CONJONCTIF.

Présent et futur.

Dieu veuille que j'aye, que tu ais (1), qu'il ait, que nous ayons, que

vous ayez, qu'ilz ayent.

(i) On remarquera que cette forme estautrement écrite dans les modèles de conjugai-

suD qui précèdent.
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Imparfaict.

Que j'eusse, que tu eusses^ qu'il eust, que nous eussions, que vous eus-

siez, qu'ilz eussent.

_Parfaict.

Que j'ay' eu, que tu ais eu, qu'il ait eu...

Plus que parfaict.

Que j'euss' eu, que tu eusses eu...

INFINITIF.

Avoir, avoir eu.

Ung advertissement. [Ce verbe a un passif en latin] ; mais, dans l'usage,

il n'a point de déclinaison françoise.

DO PRETERIT IMPARFAICT DU CONJONCTIF.

Outre les deux manières dessus dictes de décliner en françois au con-

junctif, on trouve quelque chose propre et particulier au prétérit impar-

faict d'iceluy meu (mode), et ce, en tous verbes de quelque conjugaison

que ce soit. Exemples :

I. J'aimeroye, tu aimerois, il aimeroit, nous aimerions, vous aimeriez,

ils aimeroyent.

II. Je receveroye, tu receverois, il receveroit, nous receverions, vous

xeceveriez, ilz receveroyent.

III. Je liroye, tu lirois...

IV. Je dormiroye, tu dormirois...

Ainsi : Je orroye, tu orrois, il orroit; nous orrions, vous orriez, lli or-

royent.

Ainsi encore : Je seroye, tu serois..., etc.; j'auroye, tu aurois...

Il en est de même au passif :

Je seroye, tu serois, il seroit aimé; nous serions, vous seriez, ilz seroient

aimez.

La manière d'en user : Je dormiroye voluntiers, je dormiroye si j'avoye

loisir ; on jourroit (sic) s'il y faisoit bon
; je voi>ldroye que tu eusses este

a ma fortune (in meo casu adfuisses).

D'autres disent ainsy : Je dormisse voluntiers, je voulsisse que tu

eusses.

Touchant le futur de Vindicatif et conjunctif : Le futur, tant de l'indi-

catif que du conjunctif, quand il y a ung 5i devant, prennent commu-
nément la translation françoise du présent de l'indicatif.
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La manière d'en user : Si tu aismes Dieu de bon cueur, il t'en pren-

dra bien. — Si tu disnes demain chez loy, fay le moy scavoir incontinent.

Suit, dans le volume , une liste de mots où certaines lettres ne doivent

pas se prononcer. Une seule de ces remarques peut trouver place ici :

« Beaucoup de motz s'escrivent autrement en francois qu'on ne les pro-

fère, comme sont les motz qui s'ensuyvent •. auray, auras, aura, aurons,

aurez, auront;— auroye, aurais, aurait, aurions, auriez, auraient. Donc
on les profère selon ceste escripture : aray, aras, ara, arons, arez, aront;

— aroye,aroiSy aroit, arions, ariez, aroyent.n

EXCUDEBAT ROB. StEPHANUS , HEBRAICARUU

ET LA7INARUM LITERARUM TYPOCRA-

PHus RECITS (sic), Parisiis, ANN,

M.D.X.L.XI1. CAL. FEBR.
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LEXIQUE.

L'œuvre grammaticale de Robert et de Henri Es-

tienne a pour utile complément le Dictionnaire fran-

çais-latin, et même, jusqu'à un certain point, le Dic-

tionnaire latin-français que fit paraître Robert Estienne

à peu d'intervalle. Destinés à faciliter l'intelligence

des auteurs et la traduction des deux langues , ces li-

vres devaient être surtout « duisans aux apprentiz,

pour lesquelz il fault d'autant plus soigner qu'ilz ont

greigneur (plus grand) besoing de secours... pour

passer les destroictz de la langue latine ; » l'auteur n'y

voyait donc point des manuels d'orthographe : de là

le peu de régularité qu'on remarque dans l'emploi de

certains signes ou dans la manière d'écrire les mots.

Mais des défauts de ce genre, peu sensibles pour un

public qui n'avait pas le droit d'être exigeant , n'em-

pêchaient pas que la jeunesse française, et surtout les

jeunes étrangers qui étaient « sur leur commencement

et bacheîage de littérature, » ne trouvassent dans les

dictionnaires des types orthographiques qu'il eîit été

impossible de chercher ailleurs , au hasard , dans les

livres. Les grammairiens mêmes devaient demander à

ce dénombrement des mots de la langue des principes

généraux d'orthographe; ces listes de noms, de verbes, •

d'adjectifs, de prépositions et d'adverbes leur fournis-
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saient à la fois des règles, des exemples, des excep-

tions. Étant donnés les substantifs , on demandait à

l'usage quel en était le pluriel selon qu'ils avaient telle

ou telle terminaison ; les verbes étant connus, on pou-

vait les ranger par classes, fixer le nombre des conju-

gaisons , indiquer la formation des temps primitifs

d'après des analogies manifestes; et ainsi des autres

parties du discours.

Ce ne sont plus ces services si élémentaires que

nous demandons maintenant aux Dictionnaires; ce-

pendant au siècle dernier, le P. Buffier et l'abbé de

Dangeau n'ont-ils pas encore dépouillé nos lexiques

,

pour y chercher la loi qui règle la place de l'adjectif

avant ou après le substantif, et les éléments d'une

classification des verbes qui leur permît de fixer le

nombre de nos conjugaisons? Combien de questions de

ce genre trouveraient ainsi leur solution dans un tra-

vail semblable ! Nous ne pouvons songer ici à traiter

complètement tous les points que soulèvent l'étude

du Dictionnaire de Rob. Estienne et la comparaison

qu'on en peut faire soit avec les autres lexiques, soit

avec des textes contemporains. Nous nous bornerons à

présenter quelques remarques générales qu'il sera aisé

pour chacun de multiplier, et qui peuvent servir de

jalons pour un plus grand travail : nous montrerons

ensuite, en prenant le Dictionnaire pour base de notre

étude, quelles lois ont présidé à la transformation de

la langue entre le xvr siècle et le xvir.

Un point qui nous a frappé d'abord, c'est de voir

combien est marquée dans le Dictionnaire la tendance
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instinctive de la langue française à procéder par analyse

dans l'expression de la pensée; la logique de notre

langue, toujours attentive à faire connaître la cause en

même temps que l'effet, paraît dans de nombreux

exemples. Ainsi au mot accompalgner , je vois non dis-

cedereab aliquo, et ces mots traduisent : accompcngner

aucun et ne le quitter jamais. Pourquoi ces deux verbes

français pour un verbe latin ? le second ne suffirait-il

pas? Robert Estienne a vu dans discedcre une double

idée fournie par l'analyse du mot; c'est que «ne pas

quitter quelqu'un » suppose d'abord qu'on l'accom-

pagne.

Mais un exemple isolé ne suffit pas à prouver un

système général. En voici d'autres.

AccoMPARAGER (comparer) : — « Accomparager et

priser autant Annibal que Philippe : adœquare Anni-

bali Pliilippum. »— Ici encore il n'y a qu'un seul verbe

latin; mais l'analyse dit clairement que pour estimer

également deux personnages, il faut d'abord les avoir

comparés.

AccoNSUYVRE ( poursuivre ) : — « Acconsuyvre au-

cun cheminant et atteindre : assequi. » Faisons l'ana-

lyse de assequi, mot latin qui , seul , est rendu par la

phrase de Piob. Estienne : trois idées y sont en effet

exprimées : on n'atteint pas quelqu'un sans le pour-

suivre ; on ne le poursuit que s'il chemine.

Accorder : — « Il a accordé et convenu de payer

deux milles : pactus est duo millia. »— Toute conven-

tion suppose un accord.

Nous pourrions multiplier à l'infini ces citations;
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mais les quatre exemples que nous donnons, pris dans

une même page, nous semblent une démonstration

suffisante.

Si nous voulons , sans entrer ainsi dans l'esprit de

la langue, demander au Dictionnaire les renseigne-

ments qu'il a pour objet principal de nous fournir,

nous y trouvons d'abord un grand nombre de termes,

maintenant perdus, et, parmi ceux-ci, plusieurs que

la traduction latine sert beaucoup à nous faire com-

prendre aujourd'hui ; d'autres ont changé de sens :

griller signifie glisser (labi); un abri, c'est un lieu

" où le soleil frape tousjours » (apricus loccs) ; une

adresse est une route abrégée (cgmpendiosum iter);

d'autres, dont l'auteur constatait l'emploi plutôt parce

qu'ils étaient utiles et pour les faire accepter, que parce

qu'ils existaient réellement dans la langue , ne s'y

sont pas maintenus : de ce nombre nous citerons une

foule de noms en ment donnés par Rob. Estienne à la

suite des verbes, comme adjouster , adjoustemenl

;

ACCOURIR, accourement , etc.; pour quelques-uns, il a

eu la bonne foi de les désigner comme « mots peu

usités, » tels accointement, amenenement, avanlcourc-

ment, etc. — Ailleurs, bien que l'auteur ne dise jamais

si les mots sont masculins ou féminins , on trouve le

genre constaté par les exemples : ainsi le mot affaire

est masculin dans toutes les locutions citées , excepté

dans celle-ci : affaires urgentes; le mot arbre paraît

suivi tantôt d'un adjectif masculin, tantôt d'un adjectif

féminin, etc.— Enfin le nombre est infini des mots qui

ont persisté dans la langue avec une prononciation
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changée, une orthographe modifiée : nous en parle-

rons bientôt plus longuement.

Je passe aux verbes. Ici nous voyons des verbes

terminés par des finales, qui en changent la conjugai-

son : tel finer, je fine, et non finir, je finis; d'autres

ont un participe autre que l'infinitif ne le ferait sup-

poser : cueillir, accueillir font cueille, accueille; d'au-

tres se conjuguent avec ou sans le double pronom :

condescendre , je condescends ou je me condescends ;

ceux-ci prennent devant leur complément une préposi-

tion que nous ne leur donnons plus : assister A quel-

qu'un, congratuler a; ceux-là réclament une préposi-

tion autre que celle qui leur est maintenant attribuée :

au lieu de s'appuyer au conseil des anciens, nous dirions

maintenant s'appuyer sur...; lorsque deux verbes se

suivent, s'ils ont pour sujet le pronom indéfini om, ce

mot on précède le premier verbe et suit le second : on

dit et fait on.

Quant aux prépositions, non-seulement plusieurs de

ces particules ne suivent plus les verbes dont elles pré-

cédaient alors les compléments, mais elles avaient des

fonctions multiples que nous avons restreintes et dis-

tinguées : ainsi nous ne dirions plus régner en avarice

et cruauté. On voit souvent aussi deux prépositions

juxtaposées : les unes sont restées réunies : hors, de-

hors; les autres ne sont plus employées de la même
manière : en après.

Il nous reste à présenter le tableau des changements

survenus dans la forme orthographique des mots, et à
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suivre les modifications que notre langue eut à subir sous

l'influence capricieuse de causes qui s'exercèrent comme

au hasard, sans agir d'une manière générale et régu-

lière. Entre ces causes, il faut compter d'abord l'action

du temps et les bizarreries inconstantes de l'usage

,

Quem pênes arbitrium est et jus et norma loquendi;

les exigences variables de l'euphonie , qui souvent re-

pousse comme trop durs des mots ou des formes qu'elle

avait recherchés autrefois; l'adoucissement progressif

et constant des mœurs et par suite du langage ; l'ou-

bh ou le mépris des étymologies; une tendance fâ-

cheuse, et souvent peu rationelle, à favoriser la rapidité

de récriture par la suppression soit de voyelles, soit de

consonnes, jugées inutiles parce qu'elles ne se pronon-

çaient pas. Parmi ces causes, je n'ose faire figurer les

travaux des grammairiens; ils ne pouvaient guère

demander pour les règles qu'ils avaient tracées un

respect dont eux-mêmes ne donnaient pas l'exemple.

En parcourant le Dictionnaire de Robert Estienne,

on remarque une indécision singuhère dans l'emploi

des accents. Il n'est pas rare de lui voir employer Vè

marqué d'un accent grave pour l'e muet, comme avait

fait Dubois ; tantôt il emploie l'e sans accent pour Ve

fermé; on trouve Vé avec l'accent aigu, ayant les

fonctions les plus diverses : costé, travaillé; fay pense,

preste, belles; digérées; départes vous de devant moy ;

— Yi et le j. Vu et le r, Vi et Vy sont confondus; la

cédille reste inconnue ; l'apostrophe , rarement em-

ployée, sert parfois, concurremment avec le " trait
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supérieur des abréviations anciennes (5 pour an; ê pour

en) , h marquer la suppression de n ; ainsi : avutage,

aucùs^ grad, etc. ; le z s'ajoute au singulier de la plu-

part des noms, soit après les voyelles , soit après les

consonnes, pour former le pluriel : « Les nations estran-

gieres qui sont noz alliez poursmjvent les iniiires de noz

magistratz; » à la fin de certains mots, x ous paraissent

indifféremment : poix et pois; on voit aussi Ve pour ai,

comme : tu lie sces , on ne scet; de même o pour ou,

et ou pour o, comme doleur, couleur, froumetit, beau-

cop; dans les troisièmes personnesplurielles des verbes,

n final est quelquefois supprimé : Hz vienet pour ils

viennent. On serait tenté souvent de prendre pour des

fautes d'impression ces irrégularités; mais elles sont

trop nombreuses et trop fréquentes pour qu'on n'y

voie pas et l'embarras de l'auteur, et les incertitudes

orthographiques d'une langue mal fixée. — Dans

l'examen que nous allons faire du Lexique de Robert

Estienne comparé à ceux de Nicot et de Cotgrave, ce

n'est point h ces détails que nous nous arrêterons;

nous ne tiendrons compte que de l'orthographe géné-

rale telle qu'elle est toujours suivie pour un même mot.

Les modifications qu'ont eu à subir les mots de la

langue depuis le milieu du xvr siècle jusqu'au milieu

du xvii% ont été successivement constatées dans les

lexiques de trois auteurs qui nous fourniront nos points

de comparaison : Robert Estienne, Nicot et Cotgrave.

Nous avons dit la date du lexique de Robert Estienne,

1539. L'édition que nous avons consultée du Diction-

naire connu sous le nom de Nicot, mais qui est à vrai
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dire la deuxième édition du Dictionnaire de Robert

Estienne, a été publiée en 1573 par Jacq. Dupuis;

pour le Dictionnaire français-anglais de Cotgrave

,

nous avons suivi l'édition de 1650, copie conforme

d'une première édition publiée en 1611.

Les mots ont été modifiés par une des causes sui-

vantes :

Transposition

Transformation J , l •-• » J
. . I des consonnes I initiales . \

des voyelles l inédiales.

ou des diphthongues I finales,

Assimilation

Fusion

Addition

Suppression

Nous n'avons pas réuni des exemples de toutes ces

causes à la fois pour toutes les lettres ; souvent aussi

nous avons trouvé une orthographe incertaine appli-

quée à des sons indéterminés : mais ces observations,

et d'autres encore que nous pourrions faire, seront in-

diquées assez clairement dans les tableaux qui suivent.

I. DES VOYELLES.

j\. B. — Dans ces listes, le cliiffre 1 désigne Robert Estienne;— 2, Nicot; — 3, Cot-

grave. — Les mots entre parenthèses sont en général des traductions ajoutées par nous;

les indications cherchez ou voyez, vieux, etc., appartiennent aux auteurs. — L'absence

d'un mot dans un des lexiques est marquée par le mot manque.

Fnsion : i. Aage; — 2. aage; — 3. aage (âge).

1. Paour, cerchez peur; — 2. paour, cerchez peur; —
3. paour, peur.

1. Paouure, cerchez poure;— 2. paouure, cerchez pauure;

3. paovre, voyez povie.

j
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1. paelle, paellon;— 2. paelle, poillon;— 3. paelle, pelle.

II. snpprt^ssion : 1. Devancer; — 2. adevancer;— 3. ade-

vancer.

III. Transformation : 1. Escouter; — 2. accouter, acou-

ter, ascouter, escouter;— 3. escouter.

1. [Manque) ;
— 2. avaluer;— 3. avaluer, évaluer.

\. Asparge; — 2. asparge; — 3. asparge, asperge.

1. Estarnuer, cerchez esternuer ;
— 2. esternuer; — 3. es-

tarnuer, esternuer.

1. {Manque)',— 2. harde; — 3. harde (troupe, horde).

i. Tabourin; — 2. tabour, tabounn; — 3. tabour.

IV. Orthog^rapbe incertaine^ sons indéterminés :

1. Bourroche; — 2. bourrache ou bourroche;— 3. bour-

rache ou bourroche.

1. Armaires, ormaire; — 2. ormaire ou armaire;— 3. ar-

mante, ormaire, armoire.

1. Charte ou cherté; —2. charte ou cherté;— 3. charte ou

cherté.

1. Esguille ou aguille ;—2. esguille oic aguille;—3. aguille,

aiguille, esguille.

1. Entiché ou entaché; — 2. entiché ou entaché; — 3. en-

tiché ou entaché.

1. [Manque); — 2. arteil ou orteil ;
— 3. arteil ou orteil.

1. [Manque); — 2. ragalice^ regalice ou rigUce;— 3. raga-

lice, reglisse ou riglisse.

1. Salmandre;— 2. salamandre ou salmandre;— 3. sala-

mandre ou salmandre.

£

I. Addition: 1. Methridat ; — 2. methridat;— 3. methri-

dat ou mithridat.

1. Trace; — 2. trac et trace; — 3. trac et trace.

1. Esclave;— 2. esclau et esclave; — 3. esclau et es-

clave (1).

(1) Esclau est marqué comme vieux. — Voy. nau^ p. 482, note 4.

31
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IL Suppression : i. Tourbillon; — 2. estourbillon et tour-

billon ;
— 3. estourbillon et tourbillon.

i. {Manque); — 2. un pédante (1)-, — 3. pédant.

m. Transformation : 1. {Manque);— 2. artemon;— 3. ar-

temon et artimon.

l. {Manque); — 2. puir; — 3. puir (puer).

i. Demaine; — 2. demaine; — 3. demaine {vieux) et do-

maine.

1. Achet; — 2. achet; — 3. achet et achat.

1. Enciser; encliner; — 2. enciser; encliner; — 3. enci-

ser; encliner; inciser; incliner.

1. Pompon (2); — 2. pepon ou pompon; — 3. pepon ou

pompon.

1. {Manque); — 2. espan; — 3. espan et empan.

IV. Orthog^raphe incertaine , sons indéterminés :

1. Affoiblir ; — 2. affeblir ou affoiblir;— 3. affebiir ou af-

foiblir.

1. Frelon ou froilon; — 2. frelon ou froilon; — 3. frelon,

freslon ou froilon.

i. Affermer; — 2. affermer ou affirmer; — 3. affermer ou

affirmer.

i. Apostume; — 2. apostume o?/ aposteme;— 3. aposteme

ou apostume.

i. {Manque);— 2. apennage ou apanage; — 3. appennage

ou appanage.

1. {Manque);^- 2. basenne ou basane; — 3. basenne, ba-

sane ou bazane.

1. Carine ; — 2. carine ou carène;— 3. carine ou carène (3).

1. Nau;— 2. nau (4) ou nef; — 3. nau, naue ou navire ou

nef.

1. Femelle;— 2. femelle ou fumelle; — 3. femelle ou fu-

melle.

(1) Nicot attribue ce mot à du Bellay.

(2) C'était une sorte de melon.

(3) Carène est marqué comme vieux.

(4) Est-ce par u consonne ? est-ce par u voyelle?— Cotgrave donne nau,

par u voyelle, comme vieux, et admet naue {? nave) ou naiire.
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i . (Manque);— 2. jesier ou jusier j
— 3. jesier 0(( jusier.

1. {Manque); — 2. insperé ou inespéré;— 3. insperé ou

inespéré.

1. Tect ou toict; — 2. tect ou toict;— 3. tect ou toict.

1 . Voarre;— 2. voarre ou verre;— 3. voarre ou verre.

1. {Manque); — 2. raptacer, raptasser ou rapetasser; —
3. raptacer, raptasser ou rapetasser.

I-J

Suppression: 1. {Manque); — 2. arrierages; — 3. arrérage.

d. Bestiail;— 2. bestiailj — 3. bestiail;, bestail ou bestial.

1. Boulengier, legier, etc.;— 2. boulengier, legier, etc.;

3. boulengier ou boulenger, legier ou léger.

4. Genouil; — 2. genouil; — 3. genouil (genou).

1. Luicte, luicter;— 2. luicte, luicter ; — 3. luicte, luicter

ou luter.

Transformation : 1. Bourion (i);— 2. bourion ou bour-

geon; — 3. bourjon ou bourgeon.

i. {Manque);— 2. corion; — 3. corion on. cordon.

1. {Manque);— 2. epidimie (2); — 3. epidimie.

4. Finer;— 2. fmer; —3 . finer ou finir.

Transposition :^l.Escurieu; — 2. escurieu oi* escureuil ;

—

3. escurieu ou escureur..

Orthog^raphe incertaine , sons indéterminés : 1 . Au-
bin (3);— 2. aubin ou aubun; — 3. aubin ou aubun.

\. Cemetierre; — 2. cimetierre ou cemetierre; — 3. ce-

metierre ou cimetierre.

1. Gaiure; — 2. gaiure ou gageure j — 3. gajure ou ga-

geure.

(1) Voy. ci-dessus, p. 201 note.

(2) Ce mot est devenu épidémique quand la prononciation du grec a

changé, en France, et que Tri a cessé de se prononcer i pour se prononcer

é.— Rac. Itù. 5-f\\ioz.

(3) Blanc de l'œuf, album ovi, albumine.
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1 . Léopard 5
— 2. liepard ou léopard ; —3. liepard, léopard.

1, (Manque); — 2. lieutrin ou lectrin; — 3. lectrin, letrin,

lieutrin ou lutrin.

1. (Manqiœ); — 2. manifacture ou manufacture; — 3. ma-
nifacture ou manufacture.

1. Prins(l); — 2. prins o?<pris; — 3. prins ow pris.

—Voyez à l'A : horde, ormoire, arteil changé en horde, ar-

moire, orteil; — à l'E : demaine, devenu domaine;— aux

diphthongues au, eu, ai, ou, etc.

Transformation : 1 Homologuer ;
— 2. emologuer ou ho-

mologuer; — 3. emologuer ou homologuer.

1. {Manque)-^— 2. mongal; — 3. [manqué) (mongol).

Orthog^raphe incertaine, sons indéterminés : 1 . For-

mage ou fourmage; — 2. formage ou fourmage; —
3. formage, fourmage ou fromage.

\. Tomber, tumbereau ou tombereau; — 2. tomber ou

tumber (2);— 3. tomber owtumber.

i. Volunté; — 2. volunté ou voulonté; — 3. volunté ou

volonté.

\. Ombre ou umbre;— 2. ombre ou umbre; — 3. ombre
ou umbre.

1. {Manque);— 2. mosaïque owmusaïque; — 3. musaïque.

voyez mosaïque.

\. [Manque);— 2. moë ou moue; moë ou moue.
— Voy. les diphthongues eu, ou, etc.

O

Addition : 4. Fronde; — 2. fronde; — 3. fronde ou fu-

runcule [furoncle).

U

Transformation : i. {Manqué); — 2. piuler; — 3. piuler

ou pioler (piauler).

(1) Trins s'est conservé en Anjou.

(2) Tumher se dit encore en Anjou.
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Sons indéterminés : 4. {Manque); — 2. plouvier ou plu-

vier;— 3. pluvier ou plouvier.

Voy. à ri et aux diphthongues.

Transformation : 4. Yver; — 2. yver; — 3. hyver (1) ou

yver.

1. [Manque); — 2. ysser; — 3. ysser (vieux) (hisser).

Orthographe incertaine^ sons indéterminés : 1 . [Man-

que); — 2. diachylon ou diaculon ;
— 3. diaculon.

II. DIPHTHONGUES.

Aï

Transformation : l. (Magique) i^^. assaisinateur;— 3. as-

sassin.

1. (Manque); — 2. Parrin, marrine; — 3. parain, parrain,

parin, parrin, maraine, marraine, marrine.

Orthographe incertaine, sons indéterminés : 1 . Hairon
5— 2. héron ou hairon ;

— 3, hairon ou héron.

1. Armaire;— 2. armaire ou armoire; — 3. armaire ou

armoire.

i. Treme ;
— 2. trame ou traime; — 3. trame ou traime.

i. (Manque); — 2. debleer ou deblayage;— 3. desbleer

ou ûesblayer.

i. Une may; — 2. met, mect, maict ou may; — 3. maict,

maye, mect, met.

1 . Abbay; — 2. abay ou aboy ; — 3. abbay ou abboy.

i. Efïroy ;
— 2. effray ou eflfroy; — 3. effray ou effroy.

1. Foison; — 2. faison ou foison; — 3. foison.

(1) Bien que l'y et Vi fussent souvent confondus, dans les mots que nous
donnons ici, son emploi était constant.
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AU

Transformation : 1 . Pau -, — 2. pau ;
— 3. pal ou pau.

1. (Manque)', — 2. bauffrer;— 3. bauffrer [baffrer).

Orthographe incertaine, sons indéterminés : 1. Flatrer,

flestrir (1);— 2. flatrer, flatrir, fleutrir, ttestrir;— 3. fla-

irer, flastrir, flatrir, flaistrir, fleslir, flastrer.

\. Ung aulx;— 2. anl ou ail; — 3. aul [vieux), aulx, ail.

\. Pocher (les yeux);— 2. paulcher, paucher o?^ pocher;

— 3. paucher ou pocher.

1. Peu; — 2. pau, pou ou peu (2) {paulhrî); — 3. peu.

1. Trou;— 2. trau oî^trou;— 3. trau ou trou.

1 . Se veautrer ou vautrer; — 2. veautrer, vautrer ou vois-

trer; — 3. vaultrer, voistrer [vieux), veautrer.

1. Povre; — 2. povre ou pauvre;— 3. povre ou pauvre.

1. Oiseau; — 2. oisel ou oiseau;— 3. oisel ou oiseau.

£1

Transformation : 1. MarguiUier; — 2. margueillier;—
3. margueillier ou marguillier.

1. Seilon;— 2. seillon (2) ;— 3. seillon ou sillon.

1. [Manque); — 2. sereine;— 3. serene [sirène).
,

1. Meiche;— 2. meiche ou mèche;— 3. mèche ou meiche.

Orthog^raphe incertaine, sons indéterminés: \. [Man-

que);— 2. ouailles ou oueilles;— 3. ouaille ou oueille.

\ . Licher;— 2. leicher ou licher; — 3. leicher ou licher.

(1) FZa^rer, pour Rob. Estienne, c'est marquer, stigmatiser; il donne,

pour exemple : flatrer au front d'une lettre chaulde;— au contraire

flestrir se dit des plantes qui se dessèchent; Nicot donne à la fois les for-

mes flatrer, palrir et fleutrir; l'adoption de ce dernier mot a amené la

confusion de fleutrir et flestrir ; Cotgrave ne les distingue déjà plus.

(2) Ces trois formes, dans Nicot, ne s'appliquent pas à l'orthographe
,

mais à la prononciation. On écrivait toujours yeu.

(3) On prononce encore seillon, en Anjou.
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EU

Transformation : i. Meurte;— 2. meurte ou murte;

—

3. meurte, murte ou myrte.

Orthographe incertaine, sons indéterminés : 1. Aloy;

— 2. aleu, aloy, alod, alo;— 3. aleu, aloy, alod om alo.

4. (Manque) ;— 2. em-heumé ou enrhumé;— 3. enrheumé,

enrimé.

4. [Manque]
'y
— 2. filleul ou fiilol; — 3. fiilol ou filleul.

4 . [Manque] ;— 2. yeuse ou yeose ;
— 3. yeuse ou yeose.

4. Jeune ou june;— 2. jeune ou junej — 3. jeune ou june

(jeûne).

4. Flegme ou fleume; — 2. flegme ou fleume; — 3. flegme

ou fleume.

lE

Orthographe incertaine, sons indéterminés : 1. Pe-

voesne;— 2. pevoesne, pivoesne ou piennej — 3. pe-

voesue, pevoisne, pivoine, pienne (rose de).

OI, OY (M

— Voyez ci-dessus, à la diphthongue ai.

Transformation : 4. [Manque);— 2. parloer;— 3. parloer

ou parloir,

4. [Manque)\-—'îL. moitoyen; — 3. moitoyen ou mitoyen.

Orthographe incertaine, sons indéterminés : 4 . (Man-

que))— 2. nayer ou noyer; — 3. nayer ou noyer.

4. [Manque]',—2. doisil (2) oe<dousil;—3. doisil ou dousil.

(1) Voy. les remarques sur la première personne du singulier de l'im-

parfait de l'indicatif, ci-dessus.

(2) La forme doisil est encore usitée dans les environs de Nantes, à

Yallet, par exemple.
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l. Coutil; — 2. coitil (1) 02< coutil; — 3. coustil ou coutil.

1. Pevoesne, etc. —Voy. à la diphthongue ie, p. -487.

OU

I. Transformation : 1. Molin; — 2. molin ou moulin; —
3. molin ow moulin.

\. [Manque]', — 2. encoupé oi< encoulpé; — 3. encoulpé,

inculpé.

II. Ortbog^raphe incertaine^ sons indéterminés :

1. [Manqué); — 2. senglot ou senglout;— 3. senglot,

sengloat ou sanglot.

i. [Manque)', — 2. colouvrine; — 3. colouvrine ou cow-

leuvi'ine.

\. Feuchiere; — 2. fougère, fougiere ou feuchiere; —
3. feuchere, feuchiere ou fougiere,

1 . Pleurer ou plourer ; — 2. pleurer ou plourer ;
— 3. pleu-

rer ou pleurer.

1. Plouvoir;— 2. plouvoir ou pleuvoir; — 3. plouvoir om

pleuvoir.

1. Peur ou paour, poureux;— 2. peur ou paour, poureux;

— 3. peur ou paour, peureux.

\. Conroyeur;— 2. conroyeur oe< couroyeurj— 3. con-

royeur ou couroyeur.

1. [Manque]',— 2. buxolle ou boussollej — 3. buxolle o;<

boussolle.

1. Abbrever; — 2. abbrever, abbreuver ou abbruver; —
3. abbruver ou abbreuver.

1. [Manque] ; — 2. beurre ou burre;— 3. burre ou beurre.

UI

Transformation : 1. Coussin, cuissinet; — 2. coussin,

coussinet ou cuissinet;— 3. coussin, cuissin, coussinet,

cussinet.

(i) La forme coilil est encore employée en Anjou.
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m. CONSONNES.

B

I. Assimilation : 1. Flambe ou flamme; — 2. flambe; —
3. flambe ou flamme.

II. Transformation : 1. Banne; — 2. banne; — 3. banne

(vieux) ou manne.

1. Havre;— 2. hable^— 3. hable ou havre.

III. Snppression : 1. Orfebvre;— 2. orfebvre; — 3. or-

febvre ou orfèvre.

4. Prestre; — 2. presbtre; — 3. presbtre ou preslre.

1. (Manque); — 2. accoubder; — 3. accouder.

IV. Orthog^raphe incertaine : 1 . Manne ou banne ;
—

2. manne ou banne;— 3. manne ou banne.

I. Assimilation : 1. (Manque);— 2. equinocce;— 3. equi-

nocce (equinoxe).

i. Rossignol;— 2. roscignol ou rossignol; — 3. roscignol

02< rossignol.

1. Quicter;— 2. quiter;— 3. quicter ou quiter.

II. Transformation : 1. Bagage;—2. bacquaige;— 3. bac-

quaige (vieux), bagage.

1. (Manque)
i
— 2. bouticlier; — 3. bouticle (boutique) et

bouticlier (vieux).

1. Quinqualier; — 2. clinquailler;— 3. [clincaille e^ clin-

quaille, quinquaille] quinqualier, quinquallier ou quin-

quailler.

1. Paroice; — 2. paroice; — 3. paroice ou paroisse.

i. S'embuscher;— 2. s'embuscher;— 3. s'embuscher ou

s'embusquer.
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i . (Manque); — 2. flache ou flaque; — 3. ilache, flasche ou

flaque [flasque).

1. [Manque);— 2. eneuche;— 3. euncuque.

1. (Manque);— 2. toquesing; — 3. toquesing {(ocsin).

III. Suppression : 1. Jecter; — 2. jecter; — 3. jecter ou

jetter.

1. Annichiler;— 2. annichiler^— 3. annichiler {annihiler).

4. (Manque); — 2. chaircuicter;— 3. chaircuicter owchair-

cuitier.

IV. Orthographe incertaine : 1 . Quaquet ou caquet ;
—

2. quaquet ou caquet; — 3. quaquet ou caquet.

1. Carquois ou querquois; — 2. carcois, carquois ou quer-

quois; — 3. querquois, carcois ou carquois. i

1. Quarquan; — 2. carcan ou quarquan;— 3. quarquaii,

carquan o?< carcan. i

1. (Manque);— 2. cueux ou queux;— 3. queux [vieux mot).

i Scavoir;— 2. scavoir oi< savoir;— 3. sçavoir.

1. Embrasser;— 2. embrasser ou embracer ;— 3. embras-

ser.

1 . Défense ;— 2. défense ou deff"ence;— 3. defence ou dé-

fense, j
1. (Manque); — 2. absince ou absinthe;— 3. absynce, ab-

sente ou absynthe.

1. Cercher ou chercher;—2. cercher ou chercher;— 3. cer-

cher ou chercher. |

1. (Manque);—2. drachme ou dragme;— 3. drame, dragme

ou drachme.

1. Cabinet; — 2. cabinet ou gabinet; — 3. gabinet ou ca-

binet.

l. Clocher (verbe); — 2. clocher om locher;— 3. clocher

ou locher. f
i. Sarcueil; — 2. sarcueil ou cercueil;— 3. sarcueil ou cer-

cueil.

D

I. Assimilation : 1. Manne;— 2. mande; —3. mande ou

manne.

I

I
t.

I

i
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II. Transformation : 1. (Manque); — 2. petarrasse; —
3. petarrasse ou petarrade.

III. Suppression : 1. {Manqué);— 2. demigraine; — 3. de-

migraine [vieux mot] ou migraine (1).

IV. Orthog^raphe incertaine : 1. Ari;— 2. ari ou aride
j

— 3. ari {vieux), aride.

4. [Manque)-^—2.venredi ou vendredi;—3.venredy {vieux)

ou vendredy.

\ . {Manque);—2. admirai ou amiral;—3. admirai ou amiral.

4. Adviser ou aviser;— 2. adviser ou aviser; — 3. adviser

ou aviser.

4. {Manque);— 2. cotignac ou codignac; — 3. codignat ou

colignac.

4. Retarder ou retarger;— 2. retarder ou retarger; —
3. retarger [vieux), retarder.

F

I. Assimilation : 4. (iManque); — 2. offraie; — 3. orfrais,

orfraye.

4 . [Soulfre] ; — 2. ensoulfrer ;— 3. ensoulfré (souffrer).

II. Transformation : i. Neufieme; — 2. neufieme*,

—

3. neufiesme,

4 . [Manque) ;
— 2. neufaine ;

— 3. neufaine, neufvaine ou

neuvaine.

III. Orthog^raphe incertaine : 4. {Manque); — 2. tifer om

tipher; — 3. tipher ou tiffer (attifer).

1 . Tuf ou tuph ;
— 2. tuf ou tuph 5

— 3. tuph ou tuf.

1, Orfelin^— 2. orfelin ou orphelin;— 3. orfelin ow or-

phelin.

(1) Nous ne donnons pas pour exemple de la suppression du D Jdes

mots comme denerver, etc., qui peuvent venir d'un mot composé de la

particule latine de; si nous citons le mot demigraine, c'est que le D ini-

tial ne peut s'expliquer que par une corruption de langage, la racine du

mot étant -ôntxpâv.ov.
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I. Transformation : 1. Avancer;— 2. avangerj — 3. avan-

cer ou avanger.

1. [Degast];— 2. degasler;— 3. degaster (dévaster).

i. Meurler; — 2. meurler; — 3. inenr\er {vieux) ou meu-
gler {vieux).

1. Parchemin; — 2, pargemin; — 3. parchemin.

4. {Manque) ; — 2. mardelle; — 3. mardelle ou margelle.

— Voy. à la consonne D, p. 49i.

II, Suppression: 1. (Manque);— 2. toquesing;— 3. to-

quesing (tocsin)

1. ïesmoing; — 2. tesmoing; — 3. tesmoing.

1. Besoing;— 2. besoing, etc.; — 3. besoing.

III. Ortbog^raphe incertaine : 1. Equalité; — 2. equalilé

ou égalité;— 3. cqualité (vieux) ou egaUté.

1. Equahzer ou eguahzer;— 2. equahzer ou egualizer; —
3. equalizer (vieux) ou egualizer.

1 . Ficher;— 2. ficher, fixer ou figer ;
— 3. figer ou ficher.

1. (Manque); — 2. ouazon, gazon ou glazon;— 3. glazon,

ouazon ou gazon.

i. Gémeau; — 2. jumeau ou gémeau; — 3. gémeau ou ju-

meau.

1. (Manque);— 2. rouaisons ou rogations; — 3. rouaisons

ou jfogations.

i . Gect ow ject ;
— 2. gect ou ject ; — 3. gect ou ject.

1. Sourgeon ou surgeon; — 2. surgeon ou surjon; —
3. Sourgeon ow surgeon, ou surjon.

12

I. Transformation : 1. Jacinthe;— 2. hyacinthe ;— 3. hya-

cinthe ou jacinthe.

II. Suppression : 1. Hebene; — 2. hebene;— 3. hebene ou

ebene.

1. //ha;— 2. i7ha; — 3. il a.
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i. Oustarde; — 2. houstarde; — 3. houtarde, oustarde

ou outarde.

111. Orthographe incertaine : 1. Tahon; — 2. tahon ot>

taon ; — 3. talion, taon ou tan.

i. Héberger ou esberger; — 2. hesberger ou esberger; —
3. esberger ou héberger.

i. Huitre ou mieulx ouystre; — 2. huistres, ou mieulx

ouystres ;
— 3. ouystres ou huitres.

1. Rume; — 2. rhume ou mieulx vhenmQ ou reume; —
3. rheunne, reume ou rume.

\. Ostage; — 2. hostage ou oslage; — 3. hostage ou

ostage.

— Voy. à l'I et au G.

Orthographe incertaine: 1. Objicer; — 2. objicer on

obicer; — 3, obicer oe< objicer {vieux) , (objecter).

I. Transposition: 1. Foible;— 2. floibe;—3. fleble (vieux)

ou foible.

II. Assimilation: 1. Vallet ou varlet; — 2. varlet; —
3. varlet, vallet ou valet.

III. Transformation : 1. Floc; — 2. froc pour flocj —
3. floc ou froc.

1. Niveau; — 2. liveau; — 3. hveau ou niveau.

1. [Manque);— 2. molue; — 3, molue ou morue.

i. [Manque]) — 2. nacle; — 3. nacle ou nacre.

IV. Addition : 1. Hierre; — 2. hierre; — 3. hierre {vieux),

lierre (1).

(1) Rob. Estienne donne le liarre comme une espèce rarliculièro de

/lierre.



494 GRASIMAIRE FRANÇAISE.

!.. Angouste; —2. angouste; — 3. angouste, langouste ou

lancoustre.

1. {Manque)-^ — 2. tilleu; — 3. tilleul.

V. Suppression : 1. Mieulx; — 2. mieulx; — 3. mieulx oic

mieux.

1. Poulmoo; — 2. poulmon ;
— 3. poumon ou poulmon.

1. [Manque); — 2. pleautre; — 3. peaultre oe« peautre.

\. [Manque]', — 2. lonce; — 3. once ou lonce.

\. Cheveul; — 2. cheveul; — 3.cheveul, (cheveu).

1. Coulpable; — 2. coulpable; — 3. coulpable.

\ . [Manqué) ;
— 2. internel ; — 3. interne.

VI. orthographe incertaine : 1. (Manqué); — 2. brancal

ou brancar; — 3. brancas, brancal ou brancar.

i. Toupil ou toupie; — 2. toupil ou toupie; — 3. toupil

ou toupie.

1. Cuvier; — 2. cuviel ou cuvier; — 3. cuvier om cuviel.

1. Materaz ou matelaz;— 2. materas ou matelas;— 3. ma-

teras ou matelas.

i. Parefrenier; — 2. parefrenier ou palefrenier; — 3. pa-

refrenier [vieux], palfrenier ou palefrenier.

4. [Manque]', — 2. pèlerin ouperegrin; — 3. peregrin ou

pèlerin.

\. [Manque]; — 2. alquemie ou arquemie; — 3. arquemie

ou alquemie.

1. Orfelm; — 2. orfelin ou orphenim; — 3. orfenin, or-

felin ou orphelin.

M

I. Assimilation. — Yoy. au B.

II. Addition : 1. Tabour; — 2. tabour; — 3. tabour ou

tambour.

III. Suppression: 1. Yer ;
— 2. verm; — 3. verm [auver-

gnat] ou ver.

i

t

i

À
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Voy. aux diphthongues au, ou.

Transformation : i. [Manque); — 2. cornent; — 3. con-

vent.

i. [Manque]',— 2. monstier; — 3. monstier.

i. Chanfrain; — 2. chaufrain; — 3. chanfrain ou chau-

frain.

suppression : 1. Prins ; — 2. prins ; — 3. prins ou pris.

Orthographe incertaine: i. [Magique]; — 2. anoué ou

angoué; — 3. anoué, agoué ou angoué.

i. [Manque); — 2. bannerolle ou banderolle; — 3. ban-

derolle ou bannerolle.

1. [Manque); — 2. bandiere ou bannière; — 3. bandiere

ou bannière.

i. Niveau;— 2. liveau ou niveau;— 3. niveau ou liveau.

1. (Manque); — 2. marmonner ou marmotter; — 3. mar-

monner, marmoter, marmotter ou marmotonner.

Transformation: 1. [Manque); — 2. cipoule;— 3. Ciboule.

1. egratigner; — 2. egraphigner (1) ou egratigner; —
3. egratigner.

1. [Manque);— 2. poupeléoe^poustelé, postelé;— 3. pou-

pelé ou poustelé.

Orthographe incertaine : 1. Rachat; — 2. rachapt ou ra-

chat; — 3. rachapt ou rachat.

1. Racheter; — 2. rachapter oii racheter;— 3. rachapter,

rachater ou racheter.

1. [Manque); — 2. esquarquiller ou esparpiller; — 3. es-

parpiller ou esquarquiller.

(1) Egraphigner et aussi egrassigner se disent en Anjou.
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— Voyez au C et au p.

Transformation: 1. {Manque); — 2. alquemie ou alchi-

mie; — 3. alquemie.

1. Pasquis;— 2. pasquis; — 3. pasquiso?* pastis (pâtis).

i. [Manque); — 2. toquesing; — 3. toquesing.

Orthographe incertaine : 4. [Manque); — 2. cauquemare

ou cauchemare;— 3. cauquemare [picard) ou cauche-

mare.

R
Voyez à G. et à L.

Addition : 4. [Manque);— 2. estorer; — 3. estorero?< res-

taurer.

suppression : 4. [Manque); — 2. ders; — 3. ders [vieux),

daiz ou dais>

Transposition : 4. Crocodile; — 2. crocodile 02< crocodile;

— 3. crocodile.

4. Despourveu ou desprouveu; — 2. despourveu ou des-

prouveu; — 3. despourveu ou desprouveu.

4 . Formage; — 2. formage; — 3. formage ou fromage.

1 . Prouffit; — 2. pourfit ou proufit ;
— 3. pourfitow profit.

4. Pourmener; — 2. pourmener ou proumener; — 3.

pourmener.

Transformation : 4. Meurler;— 2. meurler; — 3. meur-

ler ou meugler [vieux mots).

Orthographe incertaine : 4. Pampre; 2. pampe ou pam-
pre; — 3. pampe ou pampre.

4. Parfrenier; — 2. parfrenier; — 3. parefrenier [vieux),

palfrenier ou palefrenier.

4. [Manque); — 2. peregrin ou pèlerin;— 3. peregrin ou

pèlerin.
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1. Thresor;— 2. thesor ou thresor; — 3. thresor.

— Voyez aux transpositions.

— Voyez au G.

Transformation : 1. [Manque); — 2. simme; — 3. simme

ou cime.

1. Deschirer oî< déchirer; — 2. deschirer, descirer ou dé-

chirer j
— 3. deschirer ou déchirer.

i. Rasure; — 2. rasure; — 3. rasure ou rature.

suppression : 1. Espier (1); — 2. espier; — 3. espier

(épier).

1. [Manque]; 2. chassuble; — 3. chasuble.

Addition : 1. Mausade ; — 2. mausade; — 3. mausade

(maussade).

i. Utensile; — 2. utensile; — 3. utensile (ustensile).

Orthogrraphe incertaine : 1 . Deshre ;— 2 eslire a et mieulx

élire; » — 3. eslire ou élire.

1. Herse; — 2. herse « et mieulx herce; » — 3.| herce

ou herse.

1. Esventer; — 2. esventer ou éventer; — 3. esventer ou

éventer.

1. Resver; — 2. resver ou rêver; — 3. resver.

1. [Manque); — 2. Destrier ou dextrier; — 3. dextrier ou

destrier.

— Voyez à P, àQ,àN.

Transformation : 1. [Manque) ;— 2. verdugade; — 3. ver-

dugalle ou vertugalle, vertugadin.

i , [Manque) ;
— 2. apostater ;— 3. apostater ou apostasier.

(1) Nous avons conservé \'s dans espion.

52
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Addition : i . Ante ;— 2. ante {picard),
5
tante; — 3. ante ou

tante.

1. Un reliqua;— 2. reliqua;— 3. reliqua (reliquat).

1. Gant; —2. gan (1); — 3. gan ou gant.

suppression : i. Del ow dé; — 2. dé ou det; — 3. det

[vieux), ou dé.

Orthographe incertaine : 4. {Manque);— 2. destourtoire

ou destournoire;— 3. destourtoire [vieux) ou destour-

noire.

i. [Manque) ; 2. loriot ou lorion ;— 3. lorion ou loriot.

1 . Ari ;— 2. ari ou tari ;
— 3. ari [vieux) ou tari.

i. {Manque); — 2. muscadel om muscadet; — 3. muscadel

ou muscadet.

—jVoyez à P, à U voyelle, au B, au G, à l'F.

orthographe Incertaine : 1. [Manque); — 2. aveille ou

abbeille; — 3. aveille, abbeille ou abeille.

1. Pelu ou velu; — 2. pelu ou velu-, — 3. pelu ou velu.

4. Courber; — 2. courber ou courver; — 3. courver ou

courber.

— Voyez à S et à G.

— Vovez à S;

(1) Gan, à cause de gaine.



APPENDICE.

PRONONCIATION.

C'est chose légère et insaisissable que la parole
;

l'orthographe en est rarement la notation exacte et

précise, surtout à l'origine de la langue; alors l'écri-

ture procède avec des tâtonnements tels qu'on a sou-

vent peine à saisir la véritable forme des mots sous

les divers déguisements qu'ils empruntent de la mode

du temps, des bizarreries des dialectes ou du caprice

des scribes.

Les grammairiens du xvi' siècle essayèrent de dis-

cipliner ce désordre. Leurs œuvres, que nous avons

analysées, sont, en grande partie, des traités d'or-

thographe. Les uns, comme Meigret et Ramus, veulent

asservir l'orthographe à la prononciation et proposent

une réforme absolue du langage : tentative stérile,

compromise par l'exagération des systèmes et plus

encore par la diversité des moyens; les autres, lais-

sant à l'orthographe ses droits légitimes, acceptés par

l'usage et confirmés par l'analogie, cherchèrent à lui
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donner des règles uniformes qui seraient communes

aux écrivains français de toutes les provinces du

royaume; ils dirent ensuite quel compte en faisait la

prononciation. D'autres enfln, sans tracer de règles,

sans projets de réforme comme sans prétentions de

doctrine, s'attachèrent uniquement à constater à la fois

la prononciation et l'orthographe, en vue surtout des

étrangers chez qui la langue française commençait à

étendre sa glorieuse influence.

Deux ouvrages publiés à quatre années seulement

d'intervalle, l'un a Genève, l'autre à Londres, se sont

spécialement occupés de la prononciation : l'analyse

que nous en présenterons ici forme la suite naturelle

des traités orthographiques résumés dans les pages

qui précèdent.

I.

CLAUDE DE SAINT-LIEN.

(ClAUDICS a SANCTO VlNCULO.)

Le plus ancien traité de prononciation que nous ayons pu

connaître est dû à Glande de Saint-Lien, de Moulins en

Bourbonnais, professeur de langue française et de langue

latine à Londres. Son livre, dédié à la reine Elisabeth, parut

à Londres, en 1580 ; il est en latin; en voici le titre :

Claudh a Sancto Vinculo, de pronuntiatione linguse .gallicx

libri duo : ad illustrissimam simidque doctissimam Elizabc-

tham, Anglorum reginam.— Londini, excudebat Thomas Vau-

trollerius typographus. 1580. — 1 vol. in-12; avec cette

devise : dion sfÀro spero (i).

(1) 1»« partie, pp. 1-86;— 2« partie, p. 87-108; — Dialogues, pp. 109-

120 et 120-150. — Sermon , pp. 154-199 ( en latin aux pages paires, en

français aux pages impaires).
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Dans son épître dédicatoire à la reino, à qui cet honnnage

est dû à cause de sa parfaite connaissance de la lanj^ue fran-

çaise, l'auteur montre l'incertitude des règles tracées par les

grammairiens au sujet de la prononciation. Les uns ont ac-

cepté, les autres ont réformé l'orthographe usuelle : il s'est tenu

entre les deux systèmes, conservant les traditions orthogra-

phiques, indiquant la prononciation par des signes particu-

liers indépendants des lettres.

Quel est le moyen terme établi par le modérateur pour

concilier les partis extrêmes? Claude de Saint-Lien qui,

d'une part, est grand partisan de l'orthographe étymologi-

que, et qui, d'autre part, sait que la prononciation est sur-

tout gênée par la présence, dans les mots, d'un grand nom-
bre de lettres muettes, s'attache, avant tout, à marquer ces

lettres en mettant au-dessus ou au-dessous une petite croix

qui montre qu'on les doit taire.

Motifs polr conserver l'orthographe ancienne. — L'ortho-

graphe usuelle doit être conservée par respect pour l'étymo-

logie et pour la quantité; dans l'intérêt de la fixité du langage

que la prononciation altérerait toujours de plus en plus, enfin

pour l'intelligence des textes anciens : et en même temps il

faut aider la lecture par des signes qui seront utiles non-

seulement aux étrangers, mais encore aux habitants de plu^

sieurs provinces de France.

Ao7ns des lettres françaises. — Les lettres françaises sont .

fl, bé, ce, dé, é, ef, gé, ash, /, ka, el, em, en, o, pé, ku, er, ess,

té, V, ex, ygreck, czed : J consonne se prononce comme gé
doux; i voyelle, comme ee anglais dans beede; u voyelle

comme u écossais dans gud (good).

Mots composés.— Deux signes sont employés en typographie

pour marquer la liaison des mots; on emploiera ce trait

«-» entre les parties qui entrent dans la composition d'un

même mot : chausse-pied
, pont-levis; cet autre « -vr » servira

à montrer la liaison momentanée et non constante de mots
fortuitement rapprochés : garde-robe, batez-le, appellez-moy.

Signe des diérèses. — Quand deux voyelles se suivent et

doivent se détacher dans la prononciation, nous marquons
cette diérèse de deux points que nous plaçons, non sur la

première voyelle, mais sur la seconde : jou-ër, et non Jo-vcr^

pa-ïs et non pais; moru-é et non mor-ve. Si 1'^ est accenluéj
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l'auteur marque la diérèse ainsi : salu-'e] et place l'accent en-

tre les deux points.

De Vapostrophe. — La suppression de Va, de Te, et quel-

quefois de Vi est marquée par l'apostrophe, signe fort en
usage en français et en italien, et qui commence à s'intro-

duire en Angleterre. Nous écrivons donc l'esprit, l'église,

s'il veut, pour le esprit, la église, si il veut.

De ré masculin et de l'e féminin.— L'e masculin diffère de
Ve féminin en ce qu'il est, ou doit toujours être marqué d'un

accent aigu ; il se prononce comme Ve latin dans me, te, ou
dans la première syllabe de legetis; Ve muet se prononce
comme l'e latin — et ce passage nous révèle la prononcia-

tion du latin au xvi^ siècle— dans la seconde syllabe des

mots légère, agere, feceris. — Quand deux ee se suivent,

couroucée, abandonnée, le premier est toujours masculin et le

second toujours féminin. Cependant les deux ee de créé et

recréé sont masculins; le dernier e est féminin dans créée,

recréée.

Deux règles capitales pour la bonne prononciation du fran-

çais. — 1° Élision. — Deux règles sont nécessaires pour

bien prononcer le français : la première, c'est qu'il faut éviter

une prononciation trop rude; ainsi, quand un mot terminé

par e féminin est suivi d'un autre mot commençant par une
voyelle [a, e, i, o, u, y), Ve muet final ne doit pas être en-

tendu, et les deux mots se prononcent comme un seul; ainsi

ma tante a disné se prononce ma tanta disné; mon père et

ma mère ont soupe se prononce monpéretmamérontsoupé.

Toutefois, en faisant une légère pause on peut dire : mon
père, et ma mère ont soupe. Mais si l'on s'habitue à cette

prononciation on comprendra les livres, mais bien peu la

conversation des Français.—(On remarquera ici Vè de Ramus.
)

EicEPTioN. — Il y a une exception cependant à l'élision

de Ve muet; cet e s'entend non-seulement devant y et v con-

sonnes, mais encore à la fin des verbes suivis des pronoms il

elle, on : comment s'appelle-il,-elle? com?nent l'appelle-on?

Toutefois, pour éviter le choc des voyelles, tout en les conser-

vant, on dit aussi, non sans élégance, s'appelle-til, s'appelle-

telle; et en revanche, certaines voyelles, même écrites, ne

se prononcent pas : pour madamoiselle, capitaine, dites mad-
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moiselle, coptaine, et encore même, dans ces mots, faites à

peine entendre le d et le p.

T Règle des deux consonnes. — Le français, à cause

de sa douceur, est vraiment la langue des femmes. Aussi

quand, dans une même phrase, un mot terminé par une

consonne est suivi d'un autre mot commençant aussi par

une consonne, la consonne finale du premier mot ne se

prononce point. Ainsi, vous parlez bien de dire qu'il n'est ja-

mais trop tard pour bien faire, se prononce / vous, parlez bien

de dire qu'il n'est jamais trov tan pour bien faire : Vs dans

vous, les dans parlez, le t dans est, Vs dansjamais, le p dans

trop, le d dans tard ne se prononcent pas, à cause des con-

sonnes suivantes. Toutefois si la consonne finale est la même
que celle qui commence le mot suivant, il n'y a pas à dire

qu'elle soit ou ne soit pas retranchée : dans trop peu, on ne

sait auquel des deux mots appartient le p.— Quand.7 et v

sont consonnes, elles sont assimilées aux autres et étouffent,

pour ainsi dire, la consonne précédente : estes vous jalous? se

prononce este vou jalous ?

Exception. — De cette règle sont exceptés tous les mots

terminés par n ou par r. — En outre, le c se prononce tou-

jours dans avec; voilà pourquoi autrefois (1580) on écrivait

avecque devant les consonnes ;
— f se prononce à la fin de

quelques mots, et exige une légère pause avant le mot sui-

vant. Dites : du bœuf salé, le meschief que... etc.; nœuf heures

se prononcent neuveures;— s se prononce aussi à la fin du
mot ains. —

C.— 'Le ç^ queue se prononce comme s devant a, 0.—
J et V consonnes.—Pour que rien n'arrête, dit-il, la marche

du lecteur, l'auteur marque toujours Vi consonne par j, et

Vu consonne par v.

L simple. — A la fin des mots, les uns prononcent /, qui

aie son doux et liquide : il vient, ils disent ; mais les cour-

tisans ne les prononcent pas : le choix ici est permis.

L dans le corps des mots.— Dans le corps des mots, / ne se

prononce pas après les diphthongues au, ou, excepté dans

coulpe, poulpitre. — Dites donc, sans faire entendre l :

aultrement, pouXdre, etc.

S ijtans le corps des mots. — La lettre s, souvent muette
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dans le corps des mots, se prononce toujours :
1° dans les

noms propres : Auguste, Espagne,... etc.; excepté dans

Christ, Basle, Crespin, Escosse, Estiéne, Hyerosme;— 2° dans

les noms de sectes : anabaptiste, athéïste, latiniste;— 3° dans les

noms en isme, comme babarisme, cathéchisme, judaïsme ; e,\-

ceplez abisme; — i" dans un grand nombre de mots (l'au-

teur en donne la liste) tous tirés du latin, comme esprit.,

contrister, ou particuliers aux Français, comme escarpins,

masque-, estoc.

LL redoublés. — Lorsque deux // suivent une des quatre

diphthongues ai, ei, oi, ui, ils se prononcent en touchant le

palais non avec la pointe, mais avec le milieu de la langue,

ce qui donne à ces lettres un son mouillé : tailler, treillis,

grenoille, fouiller, brouiller, bouillir. — Exceptez : anguille,

avillir, cavillacion (raillerie), estoille, tranquille, ville, et leurs

dérivés, où l se prononce du bout de la langue. — Ajoutez

tous les mots en illon, comme papillon, et un grand nombre

d'autres en ille, comme lentille, famille, volatille, formillière,

périlleux, etc.

Lettre M. — Toujours à la fin des mots et souvent devant

les consonnes, les Français prononcent m comme n. Ainsi

nom, champ, fain, temps se prononcent non, chan, fin, tans.

Quelques-uns qui prononcent prompt au singulier disent au

pluriel prons pour prompts.

Lettre N. — On a dit plus haut que n se prononce partout

où il est écrit. Il peut excepter cependant les troisièmes per-

sonnes plurielles des verbes terminées par ent; ils mangent,

ils mangèrent se prononcent sans n, avec le t et Ve muet.

Mais dans les verbes où la troisième personne du singulier est

terminée par ent, on fait entendre n : il vient, elle tient.

Lettre S avec le son de Z. — Entre deux voyelles, s sonne

comme z : ainsi chose, se prononce choze, excepté dans les trois

mots présupposer, resentir, resembler, où s simple se prononce

comme ss double dans poisson.— On écrit prise ou prinse;

dans les deux cas, s se prononce comme z; dites donc : la

prinze, ou la prize du roy.

Lettre T. — Le f se prononce souvent comme deux ss :

ainsi imposition se prononce impozission. 11 vaudrait mieux

écrire par c, imposicion, diccion, etc.

Lettre X. — A la fin des mots, x se prononce comme 5 ;
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ainsi, deux, dix, prix, cheveux, doux se prononcent deux,

dis, pris, cheveus, dons. — E\CG\\{ê perplex. — Dans le corps

des mots deusiesme, sixiesme, dixiesme, seixiesme, on pro-

nonce X comme z : siziesme, etc. — Dans soixante, lexive,

Bruxelles, il y a le son de deux ss : soissante, lessive, etc.

— Partout ailleurs, il a le son du latin : extraordinaii^e,

exalté.

Lettre Y. — L'y et Vi, placés entre deux voyelles, diffèrent

en ce que Vy ne devient jamais consonne devant une voyelle,

et se détache toujours nettement de la voyelle suivante :

ayons, voyez, se prononcent o-y-ons, vo-y-ez, et non a-yons,

vo-yez, que quelques fous ont voulu introduire, et qui ap-

puient leur erreur en écrivant au milieu des mots un i au lieu

d'un y; la faute est d'autant plus grave qu'elle peut donner
lieu aux étrangers de prononcer vo-joye, a-jant. — L'usage

permet, du reste, d'employer indiftéremment y pour i. On
n'examinera point ici si c'est avec raison.

Après avoir parlé des simples lettres, autant qu'il était

utile à son sujet, l'auteur aborde quelques réunions de lettres

et certaines syllabes qui peuvent paraître ditiiciles.

De ain et de ein. — Dans les mots qui finissent par ain et

ein, nous ne prononçons ni l'a ni Ve. Ainsi main, plein se

prononcent min, plin. Mais si les lettres ain, ein sont suivies

d'un e muet, ce n'est le son ni de Va ni de Vi qu'on entend,

mais un son formé des deux, et que Ramus marque par un ê :

comme baléne, capiténe. Ainsi Romain, certain se pronon-

cent Romin, certin; mais Romaine, certaine se prononcent

Boméne, certéne. — On reproche aux Bourguignons et aux

Normands de faire trop entendre Vi dans les mots terminés

en aine.

De ai et de ay. — Ces deux syllabes prennent différents

sons; ûnnsfay, je sçay, nay (né), et à la première personne

du singulier du futur, je diray, je dormiray, je liray, on

prononce «/ ou ay par é masculin ; mais à la première personne

du prétérit indicatif, on prononce comme on écrit, surtout si

rinfinilif est en er; ainsi y'e chantay, j'allay, je marchay. —
Toutefois quelques-uns prononcent comme si i seul était écrit,

et disent je chanti, j'alli; de quelque manière qu'on pro-

nonce, on écrit toujours ay.
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Remarque. — Si \y est suivi d'un a ou d'un e, les trois

voyelles forment trois syllabes : ayant; ayez; voyant, voyez;
abbaye, loyer, etc., prononcez : ab-ba-y-e, lo-y-er.

Il faut excepter la première personne de l'imparfait de Tindi-

carifqui se prononce toujours faimoé, falloi^, je lisoé, soit

qu'on les écrive y'flmozs ou faimoye, J'allois ou falloye, etc.

Les poètes emploient l'une ou l'autre forme selon la mesure
du vers.

Au reste, ai tient le milieu entre a et e, partout où il se

rencontre, et il se rapproche beaucoup, quant au son, de Vé
ouvert.

Exception.— Cette règle ne s'applique pas aux mots où Vi

est marqué des deux points, comme haïr, païs, qui se pro-

noncent ha-ïr, pa-ïs. Quelques-uns font aussi sentir Vi dans
aide, aider; mais c'est une prononciation normande.

De ch. — Le ch français se prononce comme sh, anglais', et

sch allemand; — excepté dans les noms propres où ch est

suivi d'un a ou d'un o, et dans quelques noms communs :

Clianaan, Zacliarie, cliolére, cliorde, escliole, écho, etc. :

alors il se prononce comme k : koldre, etc.

Bes syllabes em, en, e^ent. — L'e devant m etn, au milieu

ou à la fin des mots, prend une prononciation qui tient le mi-
lieu entre l'a et Ve; ainsi pour attentivement, on dit presque

attaniivemant. — H y a une première exception pour le plu-

riel des verbes en eut : voy. ci-dessus, p. 504;— une autre ex-

ception demande que cette syllabe en se prononce comme elle

est écrite, c'est-à-dire par e : c'est dans les mots mien, tien,

sien, lien, bien, ou, au pluriel, biens, liens. A ces mots je vou-

drais qu'on joignit tous les mots terminés en ien, yen et ient,

comme: il convient, moyen, tenien, etc. — Le mot géhenne

se prononce Jenne.

De es et ez. — Il y a grande différence entre es et ez. Dans
chantes, aimes, danses, toutes, sommes, le sonde es se rappro-

che de Ve féminin, il est, comme on dit, demi mort; dans

chantez, dansez, et autres mots enz, le son de ez est beaucoup
plus aigu et 'se rapproche de es latin dans lapides, dies,

mais un peu moins ouvert. — De cette différence d'écriture,

résulte une double différence de son ; dans martirises, déva-

lises, la pénultième syllabe est longue et la dernière brève;
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dans mortirisez, dévalisez, la pénultième est brève et la der-

nière est longue.

Du reste, es n'a pas toujours le même son; il se prononce,

non pas à bouche close, mais à bouche ouverte dans les mo-
nosyllabes vies, tes, ses, ces, les, des : ne serait-il pas néces-
saire de marquer celte différence do son par un caractère dif-

férent, par c', qui servirait encore dans espèce^ Lucrèce,

mère, frère, etc.?

Quand faut-il terminer les mots par es, ou par ez? — Le
pluriel des mots dont le singulier est terminé par e muet,
prend es: ainsi home, Jiomes, etc.; si le singulier, soit nom,
soit participe, est ene, le pluriel est en ez : ainsi, bonté, bon-

fez ; aimé, aimez. — De même, dans les verbes, la seconde

personne du pluriel est toujours en ez : vous dansez : la se-

conde du singulier peut être en es : tu chantes.

Prononciation de gn au milieu des mots. — Dans le corps

des mots, gn se prononce en français comme gn italien dans
signore, comme ni anglais dans minion, qui n'est autre, pour

la prononciation et le sens, que notre mot mignon. — Autre-

fois (1580) en France on faisait précéder gn de i, comme
dans gaigner, baigner, dans le but sans doute de marquer
l'adoucissement du gn par cet i.

Exception. — Dans les mots cognoisti^e, cigne, regnard,

signe, le g est tout à fait muet.

De oy et oi. — Le mot moyne, et tous les autres mots ter-

minés en oy, comme w/oy, log, se prononcent par oé : moêne,

loé, toé; remarquez que rogne se prononce [comme l'anglais]

rynne.— oi se prononce aussi oê. Si oi est suivi de w, comme
soin, besoin, point, moins, on prononce presque en divisant

ainsi so-in, pour-po-int, etc.

De gu devant a, e, i, — Partout où vous trouvez gua, pro-

noncez comme la première syllabe de Gabriel ; le ^ a le même
son dans gue, gui. — il y a quelques exceptions à cette règle :

Guise, j'arguë, aiguë, ont trois syllabes : contiguë, ambiguë,

aiguiser ont quatre syllabes.

De qu. — Prononcez partout qva, que, qm, comme kn, ke,

ki : ainsi pour quaiibre, querelle, coquille, dites kalibre

,

kèrelle, cok'dle.
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Deih. — Le th se prononce comme t simple : Thomas se

prononce Tomas, etc.

Remarqie. Plusieurs lettres restent muettes en français à la

fin des mots, même lorsque ces mots terminent une phrase.

Ainsi B est muet dans y;/û?«^, qui se prononce pion;— d dans

pied, mal, chaud, qui se prononcent pié, nii, chau;— g, dans

estang,jong, prononcez esfan, yon ; — l, dans col, licol, fol,

sol, mol, genouil, la solde (auctoramentim), saoul : prononcez

con, licoi(,fou, sotf, mou, genou, la soude, sou; ou, avec un s,

au pluriel, fous^genous, .«ows, pour folz, genouils, solz ou saouls.

•

par exception, en faisant sonner l, un escu sol; noel, se prononce

n6e;-^t est muet dans toict, doigt, et, qui se prononcent toi,

doi, é.

Règle de prononciation utile à la grâce du langage.— Après

avoir parlé des lettres et des syllabes, l'auteur arrive à régler

la prononciation des propositions et des phrases entières.

Tous les mots doivent être unis entre eux de telle sorte que,

proférés par une seule émission de voix, ils paraissent former

une seule diction. On obtient ce résultat en ayant soin de

prononcer toujours la consonne finale d'un mot qui suit une

voyelle. Ainsi : levez-vous, car il en est Aewre, se décomposera

d'abord ainsi, par syllabes : ca rilennes teure; puis, en par-

lant, on profère comme un seul et même mot, carilenesteure.

De même, vous estes un home de bien se prononce par syllabes,

vous zeste zun home de bien et, en un mot, vouzestezunnome de

bien. — Les Anglais nous reprochent cette sorte de fusion

des mots; ils oublient que, pour eux, God geve you a good

eveninge devient, dans leur bouche, godi goden; que God be

îvith you se prononce chez eux God bou'i. — Mais où nous

faisons une faute nous-mêmes, c'est quand, pour avez-vous

disné, nous disons avoodisné [avoudisné).

Des syllabes longues. — d" En français comme en latin, la

troisième personne du pluriel du premier prétérit a la pénul-

tième longue : ainsi dans Hz aimèrent, Hz dormirent, ils lu-

rent, etc. Vè, Vi, et 1'?'^ sont longs.

2° Les noms terminés en able, ible, ase, aise, ise, ose, use,

euse, ont la pénultième longue. Mais cette syllabe deviendrait

brève si la dernière prenait un accent, ou était suivie de r ou z .

ainsi, dansée dévalise, \'i, est long; il est bref dans dévalisé,

temporiser, o.uthorisez.
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3* Dans les mots en ie et en ine, comme, philosophie, ynur-

voisie, cnqmne, chagrine, il faut appuyer un peu sur Vi pour
que Ye qui suit soit mieux entendu.

Claude de Saint-Lien termine cette première partie de son

travail en demandant quelques légères réformes orthographi-

ques; il voudrait qu'on écrivît e/e, e/fl«/, au lieu àeesté, es-

tant; si deux // sont nécessaires dans j'appelle, tu appelles,

il ne faut qu'un / simple dans appeler : de mênîe nouvelle et

o'enouveler

.

Dans une seconde partie, l'auteur s'élève jusqu'à la gram-
maire; les articles, quelques adjectifs, les pronoms.ye et moy,
tu et toy, ma, ta, sa et 7ne, te, se, le, vous, nous, noz, vos,

nostres, vestiges, etc. lui fournissent diverses observations.

Arrivé aux verbes, il en signale un certain nombre qui ad-

mettent une contraction au futur : ainsi nous disons ye^///r<?n'fl?/,

donray, lairray, dernourroy^ marray, orray pomjediffererny,

donneray , laisseray demourerray , meneray. oyray — Il ajoute

ensuite ce passage curieux: Les courtisans vont même jusqu'à

dire : avoojouc, aooo bu, avoo gagné pour avez -vous joué, bu,

gagné; de même soo bien cela pour scavez-vous bien cela;

ainsi encore hoo fait cela pour avez-vous fait cela; ainsi en-

core le soo bien, proface, pour le sçavcz vous bien, bon prou

vous face. Enfin pour cest home, ceste famé, cest apprentif, à

ceste heure on prononce stome, ste famé, astheure, stappren-

tif, etc. — En cela nous imitons les Italiens qui disent sta

mane pour questa mane, astora pour a questa hora, etc.

L'auteur termine cette seconde partie en montrant de com-

bien de manières on peut conjuguer un verbe '.je dors, je ne

dors pas, dor-je, ne dors-je pas : les verbes tout entiers, dit-

il, sont conjugués dans son traité de la conjugaison anglo-

française, ou dans son Dictionnaire.

Le volume est terminé par quelques dialogues où l'auteur

place en regard, dans quatre colonnes, d'abord l'orthographe

ancienne, puis celle des réformateurs, sans nommer ceux-ci,

enfin la sienne propre et la prononciation; d'autres dialogues

suivent, imprimés avec les signes particuliers dont il marque

les lettres muettes. Le volume est terminé par un sermon dont

la prononciation est figurée d'après le système de l'auteur.
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IL

THÉODORE DE BÈZE.

Théodore de Bèze écrivit à l'usage des Allemands un traité

analogue à celui que Claude de Saint-Lien avait composé

pour les Anglais : nous l'analyserons comme nous avons

t'ait le précédent. — En voici le titre :

De francic.e lingu*; recta pronunciatione tractatus, Theo-

doro Beza auctore. — ' Genevx, apud Eustathium Vignon,

M.D.LXXXini. — 1 vol. in-8° (1).

Théodore de Bèze dédie ce petit livre au jeune baron de

Zerotin, qui vient en France; il a déjà exposé, en présence

de ce jeune seigneur et de ses amis, les idées émises de nou-

veau dans le traité. Qu'on ne reproche point à l'auteur cet

ouvrage comme peu digne de son nom et de sa profession :

il a pour lui les exemples de Platon et de César.

Au début de l'opuscule, Bèze justifie le titre de son traité:

il écrit de lingua francica, et non de lingna gallica, non à

cause des Francs, mais parce que l'ancienne Gaule, rendez-

vous commun de toutes les nations a pris le nom de France,

et que sa langue, formée d'une foule d'idiomes, est tellement

riche et polie qu'on l'étudié partout à cause de son élégance

ou dans l'intérêt du commerce. — Deux causes rendent sa

prononciation difficile aux étrangers : la première, c'est cette

diversité de prononciations si sensible lorsqu'on entend pro-

noncer une même langue, comme le latin, par des Allemands,

des Anglais ou des Français; la seconde c'est que, d'une part,

la même lettre ne représente pas toujours le môme son, et

que, d'autre part, toutes les lettres d'un mot ne sont pas

toujours prononcées.

Quelques règles servent à lever ces diflicultés; mais le meil- 1i

leur guide est l'usage : toutefois il ne faut pas le suivre sans \

(1) Dédicace^ pp. 3-G; —texte, pp. 7-8i.— La dédicace est ainsi datée :

« Ex musœo riostro , caiendis septembris , anno ultima; Domiiu Deique
nostri patientiœ, 1584. »
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prudence et sans choix. Autrefois, sous François 1'", le vrai

père des lettres, c'est à la cour qu'on trouvait le bon usage;

mais depuis sa mort, la langue tout entière est tellement

changée qu'on ne sait où en chercher la pureté; le peu qui

en reste s'est conservé dans quelques anciennes familles et

dans le sein du parlement, qui cependant se laisse gagner

par la contagion. — L'auteur dira, d'après ses souvenirs et

ses observations, ce qu'il a appris depuis sa jeunesse dans le

commerce d'hommes au langage élégant et pur.

Quelques règles générales de prononciation. — Ce n'est pas

assez de connaître le son de chaque lettre et de savoir quelles

lettres, bien qu'elles soient écrites, doivent rester muettes ; il

faut encore éviter tout son dur et prononcer avec une certaine

douceur négligée. La langue a tellement horreur des sons durs

que les mots où se trouvent deux ce, comme accès, deux wm,
comme somme, deux nn, comme année, ou deux /r, comme
îe?v<?, sont les seuls où se prononce une consonne redoublée.

Il faut éviter aussi tout accent et toute pesanteur, l'accent

des Italiens qui porte sur l'avant-dernière syllabe des mots,

la pesanteur des Allemands qui s'arrête sur chaque mot. En
France, la prononciation est rapide comme l'esprit des Fran-

çais; on n'aime ni le choc des consonnes ni les syllabes lon-

gues ; les consonnes finales se joignent si intimement aux
voyelles initiales des mots suivants qu'une phrase se prononce

conmie un seul mot. Ainsi dans : je parleray demain à vous à

bon escient à huict heures du matin, il y a dix-neuf (1) syllabes :

toutes sont brèves, et elles se prononcent toutes d'un seul trait.

Les Français ont vingt et une lettres, en écartant k qui n'a

pas d'emploi, et y qui n'est autre que la voyelle i redoublée.

On se sert, en typographie, de caractères appelés romains,

itahques ou gothiques ; mais les vrais caractères français sont

empruntés des Grecs, et c'est ce qui explique pourquoi César

dit avoir trouvé dans le camp des Helvètes des tablettes char-

gées de caractères grecs. — Ici Théodore de Bèze met en re-

gard de l'alphabet grec un alphabet composé des caractères

que nous appelons maintenant caractères de civilité : nous
avons dit plus haut qu'Abel Mathieu les avait employés.

(1) Bèze compte escient comme dissyllabe : autrettient il y aurait vingt

syllabes dans l'exemple qu'il cite.

I
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PRONONCIATION DES VOYELLES.

De ces lettres, cinq sont voyelles a, e, i, o, u.

Voijelle a. — La voyelle a se forme à la racine de la lan-

gue, dans le gosier seul, la bouche ouverte, et produit tou-

jours un son fort clair.

Vo;ielle e. — Le son propre de l'e est celui que produit le

bout de la langue sur les dents, la bouche entr'ouverte : on

le trouve dans les mots latins légère, vivere. Les grammai-

riens français l'appellent e fermé-, quelques-uns, e long; c'est

à tort, car il est certainement bref quelquefois, comme dans

le mot altéré, qui est un dactyle, et dans bien d'autres.

\Je a un autre son qui est celui de la diphlhongue x des

Latins ou ai français, et qui tient de Va et de Ve; on le trouve

surtout devant /, r, s et i: on l'appelle alors e ouvert; ainsi

estre, feste, terre, elle, se prononcent aistre, faiste, tairre,

aille, comme dans maistre^ faiste, aise.

Un troisième son de Ve français, inconnu des Grecs et des

Latins, est celui que les Hébreux donnent à leur point-voyelle

le séva; on l'appelle e féminin; cet e féminin, qui s'entend

à peine, ne compte pas à la quatrième syllabe des vers pen-

tamètres (de dix syllabes) ni à la sixième (à l'hémistiche) des

vers hexamètres (alexandrins); enfin les vers terminés par

cet e sont tous hypermètres. — L'e féminin ne commence au-

cun mot et s'appuie toujours sur la consonne ou la voyelle

qu'il suit.

Il faut bien distinguer ces trois sortes d'e, pour ne pas pro-

noncer par e ouvert, comme on fait en Guyenne , les infi-

nitifs aimer, disner, et le pluriel des noms ou des participes

bontés, lassés où Ve doit être fermé. C'est ce qui rend si dures

pour les oreilles délicates les rimes de disputer et Jupiter,

hiver et arriver, parler et par l'air, lassés et Ulysses (1), assés

(assez) et accès, qu'on trouve fréquemment dans les poètes de

cette province. Aussi serait- il à désirer qu'on affectât à ces

trois sortes d'e trois sortes de caractères.

(1) On suivait la prononciation latine qui donnait à Ve final le son ou-
vert.
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Ve a encore deux antres sons, sons bâtards qu'il prend
avant m et avant n : tantc)t alors il a le son de a, tel content ou
en se prononce presque absolument comme an de constant;

tantôt, et alors en est toujours précédé de i, il prend le son

d'un i : tel bien qui se prononce biïn. — Dans ce dernier

cas, si la syllabe ien vient à être suivie d'un e muet, Ve reprend

le son fermé : chiens, chrestiene, miene, etc. — Les dialectes

font, à cette double règle, une double exception. En Picardie

on prononce en sans lui donner le son de an, et l'on écrit et

prononce dedens, ceens quoique le reste de la France écrive

et prononce dedans^ ceam : et au contraire en Poitou, on donne
à la syllabe ien le son de Ve fermé ou plutôt de l'a.

Lettre i. — En français comme en latin et en hébreu, la

lettre e est tantôt voyelle, tantôt consonne: voyelle, elle a un
son grêle, commun à toutes les langues ; consonne, il paraît

utile de la distinguer de «voyelle en l'allongeant ainsi, y.

Voyelle o. — Cette voyelle résonne sur la voûte du palais

comme un écho, mais avec un son moins clair que a, et

moins sonore que celui qu'on lui donne dans te Berry, à Lyon
et en plusieurs autres lieux, où l"on prononce nostre^ vostre,

le dos, comme nou^tre, voustre, le doits. L'usage cependant a

adopté ce son pour les mots cou, fou, mou, qu'on écrit aussi

col, fol, mol, et d'où viennent colet, folle, molle ; enDauphiné,

au contraire, et en Provence, on supprime Yîi de la diph-

thongue ou, et l'on prononce cop, beaucop, doleur, torment,

pour coup, beaucoup, doule>'7\ tourment.

Lettre v, u.— Cette lettre, lorsqu'elle est voyelle, n'est

autre chose que l'hypsilon des Grecs, et se produit, les lèvres

rapprochées, avec une sorte de sifflement; elle a un son

grêle, presque comme l'^'. — Lorsqu'elle est consonne, elle

se rapproche du digamma éolique. — Dans la prononciation

de cette lettre, il faut bien se garder de la faute que font les

Gascons qui prononcent bin pour vin, hache pour vache, et

qui, au contraire, emploient v pour b. — Les anciens Fran-

çais voyant cette analogie du b et du v, inventèrent pour le

V un caractère qui, sans être un b, s'en rapprochait fort, et

l'employèrent au milieu comme au commencement des mots :

vie, vertu, vivre, recevoir, avoir. — Ramus, pour distinguer m

voyelle de u consonne, imagina le v pour la consonne, le u

pour la voyelle. Bèze approuve ce dessein, niais non l'exécu-

S5



514 GRAM5IA1RE FRANÇAISE.

tion : le contraire eût été préférable, car u en grec ancien

était la voyelle, et 6 (v) était la consonne bétha; plus tard les

scribes confondirent ces deux signes, toutefois en réservant

le u pour le commencement, le u pour le milieu ou la fin des

mots.

Lettre B. — Cette consonne a le même son en français et

en latin, avec une certaine douceur, toutefois, qui en tempère

la dureté, et la distingue du p.

Lettre C. — Le c a deux sons ; devant a et av, o et ou, u et

ni, elle a le son du latin ; devant e et /, elle se prononce

comme s. — Dans ce dernier cas, les uns, pour indiquer sa

prononciation, la font suivre d'un e: il cummencea, nous com-

menceons; d'autres allongent le c par un trait inférieur qui

rappelle s : comme ça, façon, commença, etc. — Lorsque le c

est suivi d'une aspiration, il prend un son lourd et gras comme
celui du sc/('mhébreu, marqué à droite, et non comme celui du/

grec: chat,chah\ riche, chose... — Les Picards prononcent le c^

par c dur, disant cat, cauld, ^om chat^chaidd ; etau contraire le

c doux ou s par ch, disant chechi, chela, pour ceci, cela.

Lettre D. — Le c? ne termine aucune syllabe en français,

si ce n'est, quelquefois, pour l'étymologie, certaines finales :

mais alors il a le son d'un t un peu adouci. C'est ainsi que

nous écrivons gaillard, lard, à cause de gaillardise, larder.

On le trouve aussi, au lieu du t qui paraît à la deuxième et

à la troisième conjugaison, à la fin de la troisième personne

du singulier de certains verbes dont l'infinitif est en dre

,

comme entend
, fond , craind, joind , de entendre

, fondre,

craindre, joindre. — Il faut se garder de confondre quand

j

de qvando, R\ec quant, àe quantmn; — et aussi éviter l'erreur

des Allemands qui prononcent toctor pour doctor.

Lettre F. — Cette lettre répond au digamma éolique. Les

Allemands ont à se garder de confondre v et f : bien que t,

final de certains mots français, se change en v dans les dé-

rivés : grefet grever, naïf Qi naïveté, nerf einerveux, etc. J

Lettre G. — Cette consonne devant a, o, u, a une pronon-

ciation qui tient de celle du c : ainsi gale, gosier, aigu; mais

devant e et i il se prononce comme j consonne : gager, régir,

se prononcent comme gojer, réjir. — Quand devant a, o, le g
doit avoir le son doux, on le fait suivre d'un e, comme je
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mangeai, nous nianijeons, ils mungearent (I); (jiiyiid devant r,

^, le g doit avoir le son dur, on le fait suivre d'un ii ; comme
langue, languir; mais ni l'e, dans le premier cas, n'est pro-
noncé, ni Vu dans le second.

Lettre H. — Les Français adoucissent autant qu'ils peuvent

l'aspiration, sans toutefois, quand elle existe, la supprimer
entièrement, excepté en Bourgogne, en Berry, à Lyon, en
(juyenne, où l'on prononce en ault, Vacr/uenee, Vazard, pour
en hnult, la hacquenee, le hazard. — L'auteur cite ensuite une
longue liste de mots où li est aspirée : nous ne pouvons la re-

produire ici, mais nous devons faire observer qu'aucun des

mots cités parThéod. de Bèze n'a perdu, depuis le xvi» siècle,

son aspiration.

Lettre L. — La lettre / conserve sa prononciation originelle

soit avant, soit après les voyelles : la, le, li^ lo, lu, al, el, il, ol,

ul; redoublée, elle garde cette prononciation après a, e, o,

comme: aller, belle, folle ; m?L\s après 1'?, excepté dans le

mot ville, elle prend ce son particulier que les Italiens mar-
quent par gl : ainsi bille, fille, piller, etc. — Les lettres gl

n'ont jamais le son italien, excepté en Berry, où on prononce

gloire et glorieux comme lioire et liorieux — Lorsqu'une

diphthongue précède cet i devant deux //, 1'* annonce que II

doit être mouillé: bailler ^ veiller, mouiller, feuille (et non
fueille), veuille (et non vueille). — Les Aquitains écrivent :

balher, moulher; nous n'avons pas à les défendre.

LettreM. — La lettre m, au commencement des syllabes,

a le même son en français que dans les autres langues; mais

à la fm des syllabes, soit dans le corps des mots, soit à la fin,

elle se prononce comme n; ainsi temporel, hymne, hommage,

dam, nom, haim, faim, temps, se prononcent tanporel, hinne,

honmage, dan, non, hin, fin, tans.

Lettre N. — Celte consonne, au commencement des syl-

labes, conserve sa prononciation originelle; souvent dans le

corps des mots ou au commencement de la dernière syllabe,

elle prend un son mouillé inconnu aux Hébreux, aux Grecs

et peut-être aux Latins, mais fréquent en espagnol où on le

représente par n, et en italien où on le marque, comme en

(1) Cf. ci-dessus, pp. 9G, etc.
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français, par gn ; ainsi gagna, gagner, guigner, rognon, gai-

gneio% se prononcent presque comme gania, gnnier, guinier,

ronion, ganieur, dont on ferait des dissyllabes. Quelques-uns

introduisent un i qui ne se prononce pas devant gn, écrivant

coiyner, tesmoigner, besoigner, orthographe vicieuse, car Vi

devrait plutôt s'effacer de ces mots s'il sy trouvait ; d'autres

écrivent avec un n congner, tesmongner, besongner. Ils n'ont

peut-être pas tort, puisque souvent on voit redoubler soit m,
comme dans Imnme que l'usage préfère h home (homo); soitn,

comme dans bonne, sonner, honneur, qui viennent des mots

latins bona, sonare, honor. — Les mots conoistre, conoissance,

doivent s'écrire sans g, ou en changeant le gr en n ; connoistre.

connoissance, mais non cognoistre, cognoissance. — En hébreu

on ne redouble pas la consonne; on supplée à ce redouble-

ment en la marquant du daghèsfort : sans l'emploi dudaghès,

nous avons des exemples analogues d'un même effet produit

par la voyelle simple dans diverses phrases où un mot ter-

miné par n est suivi d'un autre mot commençant par une

voyelle. Ainsi, il s'en est allé, il m'en a parlé, se prononcent

comme il s'en n""est allé, on m'en n'a parlé : en cela, il ne faut

pas imiter le peuple de Paris qui prononce il se nest allé, on

me na parlé.

Lettre P. — La prononciation de cette lettre, forte dans

toutes les langues, est adoucie autant que possible en fran-

çais ; elle finit très-peu de mots, comme les interjections hip,

qui marque l'élan d'un sauteur, et hop qui sert à appeler,

comme encore hanap, vieux mot qui signifiait coupe, cap,

coup et beaucoup, sep.

Letti^e Q. — Cette lettre, qui ne se place qu'au commence-
ment des syllabes, excepté dans coq [et dans cinq], est tou-

jours suivie d'un u qui ne se prononce point; elle a le son du

kappa grec-, ainsi quand, quant., que, qui, se prononce kand,

kant, ke, ki. — Le c dont on l'a fait quelquefois précéder est

donc inutile : avecques, picquer , doivent s'écrire aveques, pi-

quer. — Nombre de mots terminés par éprennent qu dans la

dérivation, comme rebequer, claquer^ fantastique, greque, de

rebec, clac, fantastic, grec. Quelques-uns cependant de ces

noms en c forment leurs dérivés en ch, comme duché, sachet^

rocher, dejucher, acrocher, de duc, sac, roc, desjuc, croc.

Lettre R. — Cette lettre, soit au commencement, soit à la
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fin des syllabes, conserve toujours sa prononciation naturelle
;

elle a un son très-ferme, et malgré la douceur du français,

quand elle est redoublée, elle doit se prononcer plus rude-
ment encore, comme dans barre, beurre, courre^ erre, etc. Il

faut éviter à la fois de prononcer r redoublé comme r simple^

et aussi de prononcer r simple comme rr double, comme on
le fait dans le Maine, dans le Poitou et en Lorraine , où l'on

dit fairre pour faire et voirre pour voù^e (vraiment). — Les
Parisiens, et bien plus encore les habitants d'Auxerre et ceux
de Vezelay, patrie de l'auteur, changent souvent s en r et r

en s, disant courin, Masie, pesé, mese, Théodose, pour cousin,

Marie, père, -mère, Tlieodoi^e.

Lettre S. — Cette consonne conserve toujours, au com-
mencement des mots, le son qui lui est propre : sage, semer;

mais si, dans le corps des mots, elle est placée après une voyelle,

et commence la syllabe suivante et précède une autre voyelle,

alors elle se prononce comme le zaïn hébreu ou le zêta (zed)

français : ainsi cause, désir, oser, se prononcent cauze, dezir,

ozer. — Elle a le même son lorsque, placée à la fin d'un mot,

elle est suivie d'un autre mot commençant par une voyelle;

ainsi les âmes, les usages, se prononcent lez âmes, lez usages,

— Si on la redouble, la première ne se prononce pas et la

seconde prend le son ferme qui lui est naturel : aussi, baisser;

il en est de même après toute consonne : ainsi, transi. Aussi

est-ce à tort que quelques-uns écrivent et prononcent yormse,

entreprinse, poinson, pour prise, entreprise, poison.

Lettre T. — Soit seule, soit suivie de r, qui est presque

la seule consonne qui la suive , cette lettre conserve tou-

jours le son qui lui est propre , son très-diflérent du d avec

lequel les Allemands la confondent souvent. Elle ne finit

jamais les syllabes dans le corps des mots, à moins qu'elle ne
soit redoublée, et alors la seconde seule se prononce. — Dans
les mots français dérivés de mots latins en tio commQinterro-

gation, affection, elle se prononce comme c doux : inierro-

cion, affeccion : à moins qu'elle ne soit précédée de s, auquel

cas elle reprend sa prononciation particulière : combustion.

Cette lettre a le singulier privilège de se prononcer quelque-

fois, par raison d'euphonie, sans être écrite; ainsi parle-il se

prononce en introduisant un t, tout en conservant l'e féminin,

parlet-il; de même ira-il, parlera-il, va-il se prononcent
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irat-il, parlerat-il, vnt-il, que quelques modernes écrivent

même ainsi : toutefois on ne peut écrire aimet-il; pour vat

,

aimât, etc. , on écrivait autrefois ces formes avec un t qui

disparut plus tard, et c'est ce que prouve le dialeete bour-

guignon qui écrit encore (1584) et prononce ye va, tu vas, il

vat, eic. ifaiîna, tu aimas, il aimât, eic, je parlera, tu par-

leras, il parlerai.

Lettre X. — Cette lettre, qui fait violence h la douceur de la

langue française où elle s'est introduite par force avec quel-

ques mois étrangers, se prononce comme deux ce, dans la

première syllabe de Xerxcs, et comme un c dans la seconde,

comme si l'on écrivait Xercès.A la fin des mots, il se prononce

comme s : noix, paix, et dans les numéraux six, dix et leurs

dérivés sixiesme, dixiesme. La raison en est que x a souvent

été employé pour s à la fin de certains vocables après les

diphlhongues eu, au; on était ainsi amené à distinguer ceeix,

lieux, mieux, de cens, liens, miens, que l'écriture cursive des

Français, confondant net u ne permettait pas de distinguer (1).

Par suite, l'usage s'est introduit d'écrire chevaux^ maux, pour

empêcher qu'on ne lût chevans, mans, etc.

De la lettre Y nommée à tort I grec.—Pourquoi nomme-t-on
/ grec le caractère y qui n'a jamais existé en grec? C'est que
nos ancêtres ayant à écrire deux ii, lorsque les diphthon-

gues ai ou oi étaient suivies d'une syllabe commençant par

un i, les marquaient par ij : ainsi plaije , loijal, roijal

,

n'étaient autre chose que plai-ie, loi-ial, roi-ial ; cette fausse

écriture faussa la prononciation : si bien que les uns pronon-

cèrent, en supprimant un i, loi-al, moi-en, plai-e ; les autres,

comme les Orléanais, supprimant le premier i, prononcent,

par j consonne : a-je, jo-j'e, jo-jeux, lo-jal. Ces pronon-

ciations sont très-vicieuses, et l'on doit dire, en conservant

les deux diphthongues ou la dipbthongue et la triphthongue :

plai-ie, ai-ie ,
pai-ier, pai-iement, joi-ie, joi-ieux, moi-ien,

loi-ial, monnoi-ieur. C'est ainsi que nos ancêtres prononçaient

ai-moi-ie, V pers. du sing. de l'imparf. indic, eXai-me-roi-ie,

i'^pers. du sing. de l'imparf. optatif: aussi Marot, psaume 23,

a-t-il fait trissyllabes les mots vien-droi-ie, crain-droi-ie. Main-

(I) Cf. ci-dessus, Pelletier, p. 174.
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tenant (1584) l'usage a prévalu de supprimer la dernière diph-

thongue ie, et de dire aimoi., aimeroi, vieiidroi, craindroi;

quelquefois même on ajoute s, marque de la 2* pers. du sin-

gulier : aimois, aimerais, etc. D'où Marot a pu dire :

noble Roy François

,

Pardonne-moi, car ailleurs je pensols.

Suivant la même analogie et le même système, nos ancê-

tres ont ensuite écrit par un simple e féminin les troisièmes

personnes plurielles des mêmes temps, ainsi : aimoi-ent, aime-

roi-ent. Cette prononciation se corrompit de deux manières.

Quelques-uns effaçant i prononcent aimoent, aimeroent, par

e fermé, comme les Poitevins prononcent les troisièmes per-

sonnes plurielles aiment, disent, comme les participes pré-

sents aimant, disant. D'autres, comme en Guienne et en

Gascogne, suppriment Te, et prononcent ai-moint, ai-meroint,

donnant aux finales le même son que dans foin, besoin. Mais

maintenant les Français qui parlent bien, tout en conservant

l'ancienne orthographe, prononcent les troisièmes personnes

plurielles aimoïent , aimeroïent, comme le singulier aimait,

aimerait, avec une simple différence non de son, mais d'ac-

cent, comme s'il y avait aimait, aimerait.— L'auteur propose,

non de changer le caractère, mais le marquer de deux points,

(y), qui, en montrant qu'il n'a rien de commun avec le grec,

rappelleraient que, par son origine, il est un double i, — ij,

qui ne doit s'écrire qu'après les diphthongues ai, ai, s'il est

suivi de quelque autre diphthongue ou triphthongue.

Lettre Z.— Cette lettre s'est introduite avec quelques mots

étrangers, zéphire, zaci7ithe;Vusage l'a placée ensuite dans le

mot unze (onze) pour empêcher qu'on ne prononçât misse, si

l'on avait mis s, qui a le son ferme après une consonne ;

puis, sans avoir le même motif, l'usage l'a placé, par ana-

logie, dans les mots douze, treze, quatorze, quinze, seze, et

enfin dans azeille. — L'auteur approuve ceux qui terminent

par - après l'e fermé les secondes personnes plurielles des

verbes : vous aimez, aimerez, pour les distinguer du pluriel

des substantifs.



320 GRAMMAIRE FRANÇAISE.

DES DIPHTHONGLES.

L'auteur, avant de parler des diphthongues, constate entre

elles quelques diflférences. Dans les unes, on n'entend ni

l'une ni l'autre voyelle, mais un son neutre qui tient de toutes

les deux; dans les autres les deux voyelles sont entendues,

mais ne forment qu'une seule syllabe. Il y a en français neuf

diphlhongues : ai, au, ao, ei, eu, oi, ou, ie, ui.

Diphthongiœ ai. — La diphthongue ai s'est prononcée

d'abord chez nous comme nous prononçons liai haï [aie,

aïe), et comme on le prononce encore en Picardie dans aime?',

en une syllabe, mais avec une diérèse. Maintenant (1584) ai

a un son moyen entre a et i, très-voisin de Ve ouvert : ainsi

dans parfaite et prophète les pénultièmes syllabes ont abso-

lument le même son; maistre et mettre ne diffèrent que par

la quantité. — Quelquefois la diérèse se produit: ainsi l'on

dit hair (1) dissyllabe et haïsse, haïssois, trissyllabes, bien que

le thème du verbe hai, hais, hait, soit monosyllabique et

transmette à haine sa prononciation. — Il faut noter encore

que le peuple de Paris commet souvent la faute de prononcer

fesant le participe /««san^, transformant un spondée ~" en

Ïambe "~.— Enfin quelquefois la diphthongue ai prend le

son de ei. Ainsi bain, gain, plain (planus) se prononcent

bein, guein, plein; mais elle reprend sa prononciation dans

les dérivés plaine, baigner : ce dernier se prononce géné-

ralement baguer; de même on dit mieux aujourd'hui {4r>8-4)

gagner que guigner, forme restée en Picardie. De même
guarir et guarison ont remplacé guairir, guairison que l'au-

teur préfère.

Diphthongves au et ao. — La diphthongue au ne diffère pas

sensiblement de la voyelle o .• ainsi aux (allia), panx (pâli),

vaux (vALLEs), ne semblent pas avoir un autre son que les,

os, vos, propos.— Les Normands la prononcent en faisant

(i) L'auteur marque le second mot du tréma ; le premier et le troisième

n'ont que Vi simple, il n'en faut tirer aucune conséquence , d'abord parce

que le texte est très-souvent fautif, ensuite parce que, dans le cours de

l'ouvrage, on voit assez souvent ï employé pour i, probablement au gré de

j'iraprimeur qui avait ce caractère et le plaçait au hasard.

i

I
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entendre distinctement a, o ; disant a-o-tant pour autant :

peut-être est-ce la vraie et ancienne prononciation connme la

vraie orthographe de cette diphthongne : orthographe con-

servée dans paon, faon qui se prononcent /»r/?î, fan; pronon-

ciation conservée ainsi que l'orthographe dans faonner. —
Autrefois en France on -écrivait et prononçait paovr, qui est

devenu pour; dans paoure, paoureté, Va paraît avoir été intro-

duit pour empêcher de prononcer, par la diphthongue au,

pou-)^e, pou-reté. Mais on pouvait éviter ce danger soit en

adoptant un signe particulier j)our v consonne {povrc, povreté),

soit en employant la diphthongue au, comme on a fait depuis

[pauvre, pauvreté). — 11 faut observer ici que si au est suivi

d'une voyelle, il ne peut y avoir diphthongue : u devient

consonne : avare, avanture. — La diphthongue au remplace

souvent al des primitifs latins : ainsi aultre de alter, etc. ;

de même on forme en au le pluriel des noms en al, comme
mal, maux, etc. —Au futur de l'indicatif et à l'imparfait du
conjonctif du verbe avoir, le v consonne est devenu voyelle,

et l'on dit au-rai, au-ras, etc.. au lieu (\q a-vrai, a-vras, etc.

— De là est venu ensuite l'usage de prononcer arai, aras, etc.,

en supprimant u.

Diphthongne ei. — Cette diphthongue ne se trouve guère

prononcée que devant », et elle a un son voisin de i simple :

fjueine (gaîne), plein : de ce dernier mot les Picards forment

féminin pleine, mais ailleurs on écrit et on prononce plene.

— L'usage a fait aussi qu'on écrive par ei nombre de mots

dérivés de vocables latins qui n'avaient que 1'/ simple : sein

de SINUS, veincre de vincere, peindre de pingere, etc. — Dans

quelques mots ei subit une diérèse : ainsi obéir a trois syl-

labes, et réitérer quatre. — Enfin devant le double // on écrit

souvent ei; mais l'* n'a aucun son, et Ve prend le son ouvert :

treille, veille, etc.

Diphthongue eu. — Dans cette diphthongue on n'entend ni

Ve, ni Vu, mais un son qui tient de l'un et de l'autre : beuf,

neuf, peu (paucum), seur (soror), veu (votum], et un grand

nombre d'autres que les Picards prononcent souvent u sim-

ple, disant Diu, j'u, pour Dieu, Jeu. Les Français imitent

quelquefois les Picards, en ce qu'ils prononcent par u simple

les mots seur (seccrcs) et ses dérivés seureté, asseurer, asseu-

rance; meur (maïurus), rneureté, et en général tous les noms
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en eure long dérivés des verbes, comme blcsseure, casseure,

navreure (vilneratio), rompeitre (ruptura), etc.; il en est de

même dans les participes passés passifs, masculins ou fémi-

nins, terminés en eu, eue, comme heu, beue, deu, deue, leu,

leue, etc.; c'est à tort qu'à Chartres et à Orléans on prononce,

avec une diérèse, eu, et, d'autre part, qu'on fait rimer heur

et dur, engraveure et figure, heure et nature, faute qu'on

retrouve en Guyenne. — Comme nous l'avons dit pour au, si

eu est suivi d'une voyelle, u voyelle se change en v consonne :

sévérité, recevrai.

Diphthongue oi. — Cette diphthongue fait entendre à la

fois, mais rapidement, le son de Vo et de 1'/, quand elle est

suivie de n, comme loin, besoin, tesmoin, mots que quelques-

uns terminent, à tort, par un g. — Non suivie de n, la diph -

thongue oi prend une prononciation voisine de celle de la

triphthongue oai ou de la diphthongue ai ou e ouvert; il a

le son oai dans loi, moi, foi qu'on trouve souvent écrit, à

tort, avec un y : quelques-uns, supprimant le son o, pronon-

cent seulement ai : ainsi les Normands écrivent et pronon-

cent fai, pour foi, et le peuple parisien dit parlet, allet, venet

pour parloit, allait, venait; les imitateurs de l'italien pronon-

cent de même Angléf,, Francès, Ecossès ])ouv Anglais , François,

Fcossois. — Une laute très-grande des Parisiens c'est de pro-

noncer voirre (ou verre), foirre (palea), trois, comme vearre,

foarre, troas et même iras.

Diphthongue ou. — Cette diphthongue a un son propre qui

tient de Vo et de Vu. U faut se garder de prononcer comme
à Lyon ou pour o (comme nous pour nos), et comme dans le

Dauphiné et la Savoie o pour ou : tels cop pour coup, oï pour

oui, etc.

Dipihthongue ie. —Les deux voyelles de cette diphthongue

sont toujours prononcées avec leur son propre, excepté quand
elle est suivie de n, auquel cas ien se prononce comme Un:

ainsi pour bien, chien, dites biia, chiin; toutefois si n est suivi

de e, comme chiene, miene, la diphthongue reprend sa pro-

nonciation ordinaire. — Cette diphthongue subit la diérèse

dans les infinitifs en ier, comme fier, nier, et les adjectifs en

teux dérivés soit des verbes, comme envieux de envier.^ soit

de primitifs latins en osus, comme curieux.

Diphthongue ui.— La diphthongue ni fait entendre le son



APPENDICE. 523

de SCS deux voyelles : buis, hmstre. mis vieux mot, d'où

ruisseau. — Elle ne commence aucun mot fiançais, et il faut

bien la distinguer de la syllabe vi qui paraît dans vivre, vin,

victoire, envie, etc., et qui ont le v consonne.

DES FAUSSES DirHTUONGUEs ea, eo.

Il ne faut pas compter comme diphthongues les lettres ea,

€0, qui vienneut après le g, comme dans mangea, flageolet.

La lettre e (\u'\ précède a et o a pour effet d'adoucir le son
du g et de lui donner le son du ,/ consonne : manja, flajolet.

DES TRIPIITnONGUES FRANÇAISES.

Les Français ont des triphthongues, soit vraies et légitimes,

comme eau, ieu, les autres fausses et bâtardes, comme iei,

neu, oui; les autres superflues, même vicieuses, par suite du
changement de prononciation, et qui devraient être suppri-

mée, comme oeu, oei, nei (I).

Triphthongue eau. — Cette triplithongue fait entendre à la

fois Ve muet et la diphthongue au : ainsi ruisseau, veau, et

l'adjectif masculin beau qui devient bel devant une voyelle :

îm bel accord,— d'où le féminin belle. — Il faut éviter la faute

grossière des Parisiens liau pour /'m?<, etc.

Triplithongue jeu.— Dans la prononciation de ieu on entend

à la fois Vi et la diphthongue eu, comme deux. Dieu, ieux

du vieux mot ieul (œil) encore usité à Paris (I58i).

iei. — On écrit vieille par iei, et dans ce mot Vi qui pré-

cède // sert seulement à avertir qu'il faut mouiller // ; autre-

ment on prononcerait vieille comme viele, instrument de

musique,

neu.— Ces trois voyelles ne sauraient former une triphthon-

gue, puisque le premier u n'a d'autre effet que de donner au

c et au g, seules lettres qui précèdent z/e??, le son dur.

oui. — Quand ces trois lettres sont placées devant //, Vi

sert seulement à prévenir le lecteur quil faut mouiller II;

(1) Le texte, au lieu de ces dernières triphttioiigues oeu, oei, uei, répète

iei, ueu, oui : la suite du texte justifie notre correction.
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partout ailleurs oui forment deux syllabes, et ne sont pas,

par conséquent, une triphthongue.

oeu. — Cette triphthongue n'est d'aucun usage, car partout

où se trouve oeu l'on prononce eu, comme boeuf, oeuvre. La
présence de Vo s'explique toutefois par l'étymologie latine,

bœuf\Q\\nn\. de bos, œuvre de opus, et elle sert à faire compren-
dre la présence de o dans les dérivés bouvier, ouvrier.— Dans
d'autres mots comme coeuvre, de couvrir, coeurre de courir

et enfin cœur, Vo sert seulement à donner au c le son dur.

œi. — Ces trois lettres ne paraissent que dans le mot œil.

L'auteur suppose qu'on a d'abord écrit oel, puis oeul, et que
Vo servait à rappeler l'étymologie latine oculus. On supprima
ensuite u par ignorance, et, par ignorance aussi, on intro-

duisit la voyelle i, à cause du dérivé oeillade, oii 1'/ annonçait

le son mouillé de //. Quoi qu'il en soit, on prononce, par la

diphthongue eu très-pure, eul.

uei. — Ces trois voyelles ne sont réunies que devant //

double pour indiquer le son mouillé: ve qui restent ne se pro-

nonce pas u-e mais comme la diphthongue eu : ainsi fueille,

vueille se prononcent veuille, feuille. Pourquoi n'écrit -on pas

ainsi? parce que nos anciens, n'ayant pas de caractère parti-

culier pour distinguer u voyelle et u consonne, craignai ;nt,

en écrivant feuille, veuille, qu'on ne prononçât /e-i)///e, ve-ville;

toutefois cette raison est-elle bien bonne, puisque nous écri-

vons mouille, grenouille sàns craindre qu'on prononce mo ville,

grenoville. — L'auteur avoue ensuite ne pas comprendre
pourquoi on écrit dueuil, vueil [volonté) où l'on n'entend que
la diphthongue eu, cleul, venl qui se change en ou dans les

dérivés douloir, vouloir comme on fait douloureux de dou-

leur, etc. — On écrit de même orgueil, qui se prononce
orgueul; Vu sert à donner au g le son dur; mais 1'/ est inu-

tile; il ne paraît qu'à cause du dérivé orgueilleux , où toute-

fois il ne se prononce pas et ne sert qu'à annoncer le son

mouillé de //.

DES LETTRES DORMANTES (l).

Nous avons en français et en hébreu des lettres dormantes,

(i) Nous nommons lettres dormantes les lettres qui ne se prononcent
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qui ont cessé de se prononcer et que l'on conserve, soit pour
établir une différence entre les mots comme fust (esset) et

fut (flit), soit pour marquer Tétymologie, comme petit, où
le t final montre (|uc le féminin doit être petite et non petie.

Mais cette raison, bonne quelquefois, ne l'est pas toujours, et

notre orthographe est surchargée d'un grand nombre de

lettres qu'il serait bon de supprimer.

V

DES TOYELLES DORMANTES.

De /'a. — Si Ya est redoublé, et il ne l'est que dans très-

peu de mots, comme haailler, oage, il ne se prononce pas et

rend seulement longue la syllabe où il se trouve. — On fait

entendre les deux a" dans les mots hébreux Jsaac, Baal, etc.

— Joint à 0, comme dans saoul, qui se prononce sou. Va ne

se fait nullement sentir; — joint à in dans la même syllabe,

il n'a aucun son : vain et vin se prononcent de même.
De Te. — L'e n'a aucun son dans la diphthongue ei devant

n; ainsi plein se prononce plin; au féminin, cependant, dites

pleine; — Ve est inutile dans les mots sein, veincre où léty-.

mologie sinus, vincere montre qu'il devrait être supprimé
;— devant a, o, après le g et le c, il ne sert qu'à donner à ces

consonnes un son adouci : gagea, commenceons;— l'e est inu-

tile encore dans le mot heureux qui se prononce hureux, bien

qu'il soit dérivé de heur, où s'entend la diphthongue eu, —
et dans tous les participes passifs comme sceu, receu, veu,

qu'il faut prononcer su, ressu, vu, et non par la diphthongue
eu comme on fait en Normandie, à Orléans et à Chartres.

De Ti— L'i n'a aucun son devant le double // après a,

comme caille; après e, comme oreille; après eu, comme feuille

(et non fueille, comme écrit le vulgaire) ; après ou, comme
mouiller. Mais il s'entend devant // quand il finit la syllabe

précédente, comme fille, bille, chenille.

De l'o.— L'o ne sonne pas dans la diphthongue o.o, comme
paon, faon. Le français n'aime pas le choc de l'o et de Va,

même hors des diphthongues, et séparés par n; ainsi on a

pas et que l'on nommait en latin litterx quiescentes. — Il ne saurait

donc y avoir de confusion entre les lettres qui ne se prononcent pas et

les consonnes désignées par les grammairiens sous le nom de muettes.
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dit se prononce on na dit, excepté en Berry où l'on prononce

na dit. Quand un mot finit par a, si le mot suivant com-
mence par 0, on interpose dans la prononciation un t qui ne

s'écrit pas, si l'on n'aime mieux un /, ainsi dira-on^ ira-on se

prononcent dirat-on, irot-on ou dira-Ion, ira-Ion.— L'o ne se

prononce pas dans oeu, comme oeuvre^ boeuf, etc.

De l'v. — Vu après le ^ et le c n'a d'autre effet que de

maintenir à ces consonnes leur son ferme devant e, t, comme
langue, languir, cueur, cueillir, — Il n'a aucun son après q,

connue quand. — Dans certains temps du verbe avoir, le v est

d'abord devenu voyelle, pour former la diphtbongue au au lieu

de av; Vu s'est ensuite supprimé : ainsi l'on prononce /araz,

tu aras, etc., ^onv J'aurai, qui a remplacé /«yro;, tu avras.

DES C0NS0:SNES DORMANTES.

Deux règles générales. — I, Toute consonne se prononce

au commencement d'une syllabe, excepté g devant n mouillé

et s dans un grand nombre de mots.

II. Toutes les fois qu'une consonne est redoublée, la nre-

mière ne se prononce pas, excepté ce, mm, nn, rr où s'en-

tendent les deux lettres l'une à la fin de la première syllabe,

l'autre au conmiencement de la syllabe suivante.—Ainsi // se

prononce ou comme / simple : femelle, belle, ou avec le son

mouillé; ss se prononce également comme 5 simple, mais

avec le son ferme.

Cette règle doit s'observer surtout dans les adjectifs plu-

riels où la prononciation de la lettre finale du singulier ren-

drait le langage trop dur : ainsi sont es dans secs de sec, fs

dans griefs de grief; Is dans tels de tel; ps dans seps de sejj;

ts dans petits de petit; la première de ces consonnes ne se

prononce pas du tout, ou n'a qu'un son à peine sensible.

B. — La consonne b ne termine aucun mot français [ex-

cepté plomb] ; dans le corps des mots, elle ne finit de sylla-

bes qu'autant qu'elle est suivie, 1° d'un s: absent, obsèques, et

alors elle se prononce ;
2° de se, comme obscur, et alors elle

ne se prononce point, et l'on dit oscur; 3° de st, comme
obstiné, où elle ne se prononce pas, et abstenir, où elle se

prononce aussi peu que possible; 4" de J consonne, comme
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object, et alors on l'entend; 5° du diganinia (1), comme ob-

vier, où elle n'a aucun son : d'où ce jeu de mots latins fran-

çais OMNU MALO VIE OU 011 i tt mal obvié. — Enfin soubs et des-

soubs se prononcent sous, dl^ssous.

C.—Le c ne se prononce pas : 1° avant le </, et on pourrait

Teffacer des mots acquérir, acquitter, malgré l'étymologie;

2° avant le < à la fin des mots, comme object, faict. Toutefois

dans le corps des mots on prononce nettement le c et le t,

comme acte, action, actif, détracteur. Exceptez traicter et

diction, où c n'a aucun son. Il se prononce toujours à la fin

des mots connue broc, froc, sec, suc.

D. — Le c? ne se prononce pas à la fin du mot pied, ex-

cepté en Picardie, où on prononce yiet, comme s'il y avait

un t : d'où piéton. — Cette consonne ne se prononce pas de-

vant _/, comme adjuger, adjurer, adjourner, adjouster; ni

devant ?/z, comme admonester ; exceptez admirer; ni devant v

consonne, comme adviser, advis. — A la fin des mots, par

quelque consonne que commence le mot suivant, elle ne se

prononce pas; ainsi pour quand bon temps viendra, quand cela

se fera, etc., dites quan bon temps, quan cela, quan faudra.

F. — Cette consonne a le son du cp grec. Elle est remplacée

par le digamma éolique ou v consonne dans les féminins

comme brève de bref, vive de vif, etc.—Quelques-uns écrivent

brefve, grefve, conservant ici / pour empêcher qu'on ne lise,

par ?< voyelle breue, greue. Ce danger serait écarté si l'on réser-

vait pour le digamma éolique ce vieux caractère français v.

G.— Le (7 n'a aucun son devante soit mouillé comme dans

gagner, soit ferme comme dans signe, signer, règne, régner,

qui se prononcent sine, siner, rené, rener. C'est à tort que les

ignorants écrivent le ^ à la fin des mots ung, tesmoing, soing,

besoing sous prétexte qu'il se trouve dans les dérivés tesmoi-

gner, soigner, besoigner; dans ces derniers mots le g indique

simplement le son mouillé de n. — Quant à cognoistre, co-

gnoissance, l'étymologie même n'y justifie pas le g; mais on

l'écrit et on le tait avec raison dans hareng, d'où harengere,

harengerie.

H. — Cette lettre est un signe d'aspiration qui tantôt se

(l) C'est r et non /"que Théodore de Bèze nomme ainsi.
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prononce, tantôt ne se prononce pas; les exemples abondent

de part et d'autre. — // n'a aucun son, placé entre c et r,

comme christ^ chres,tien, scpidchre, ni dans Jehan ou Jolwn.

L. — Cette consonne se tait placée entre la diplithongue eu

et la lettre x, comme mienlx, ceulx, ou la lettre t comme
peult ; de même entre la diphthongue au et la consonne t,

comme anltre : dans ces mots elle sert seulement à empêcher

qu'on ne prenne a pour n. — On ne la prononce pas non plus

dans le mot sould (sou) qui, chez les Picards, se prononce

comme s'il était écrit sont; dans saoul que nous prononçons

sou, l disparaît également et ne s'écrit qu'à cause du dérivé

saoule; on dit /b?/, cou pour fol, col. A la (in des mots, quelle

que soit la consonne qui commence le mot suivant, / garde

toujours le son qui lui est propre.

M. — Cette consonne se prononce toujours.

N. — Cette consonne ne se prononce pas dans les troi-

sièmes personnes plurielles des verbes terminés par ent^

comme aiment, aimeroient, etc.

P. — Le /) ne se prononce pas dans temps, compte, sept,

loup et loups; mais il s'entend à la fin des mots coup, sep au

singulier; quant au pluriel coups, seps, prononcez co?/.';, ses.

On le l'écrit plus (1584) dans ensepvelir, où il empêchait qu'on

ne prît ev pour eu, ni dans escripre.

Q. — B. — Ces deux consonnes se prononcent toujours.

S, — A la fin des mots, quelle que soit la consonne qui

commence le mot suivant, s ne se prononce point : les bons,

les cas, les daines, etc. — Dans le corps des mots, elle ne se

joint jamais à d, f, g, l, r, v; mais elle peut s'allier avec les

autres consonnes, se, sm, sd, sp, sg, st, tantôt en se pronon-

çant, tantôt sans se prononcer : l'auteur donne quelques

exemples. — Dans se, s ne se prononce pas : cscu, sçavoir, et

quelques-uns même ne l'écrivent point. — Dans sm, sn, on

ne prononce pas s, et celte lettre semble avoir pour fonction

de rendre la syllabe longue, ce qui est un abus, car les let-

tres n'ont pas été inventées pour marquer la quantité : blasme,

caresme, chesne, liosne. — Dans sp, tantôt il se prononce .

espérer, esprit, et surtout s'il commence le mot : spéciale-

ment, spirituel; tantôt il ne se prononce pas : espee, esperon,

respondre. — Dans sq, on le prononce, comme dans jusques,

morisque, à moins qu'il ne soit précédé d'un e : comme eves-
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que. — Dans st, s'il est précédé de a, il ne se prononce pas :

gaster, rastcau, bastir (d'où le mot provençal bastide, avec .•?

dur); ni s'il est précédé de ai, comme dans faistre, maistre;

ni enfin s'il est précédé de e, comme eshr, beste, teste. Ex-
ceptez geste, peste, reste, moleste; s'il est précédé de i, il se

prononce : mistcre, histoire. — Dans ils, suivi soit d'une

voyelle, soit d'une consonne, s ne se prononce jamais ; ainsi

pour ils ont droit, ils disent, prononcez // ont droit, i disent.

Dans le mot giste et dans toutes les secondes personnes du
pluriel du prétérit parfait simple en istes, on ne le prononce
jamais. — Dans -st précédé de o et de ou , on ne prononce
pas s : oster, couster; exceptez poste, poster, ostade (sorte

de tissu); si u précède, on prononce s .-juste, justice, rustre,

vieux mot qui désigne l'homme prompt à se ruer, téméraire.

T. — A la fin d'un mot, t suivi d'un autre mot commen-
çant par une consonne ne se prononce jamais; suivi d'une

voyelle, il se prononce toujours, en unissant les deux mots
comme s'ils ne faisaient qu'un; ils sont à moi se prononce i

son ta moi. — Dans et, le t ne se prononce en aucun cas.

DES ACCENTS DE LA LANGUE FRANÇAISE.

Les Français ne marquent aucun accent, et quelques sa-

vants prétendent que la langue française n'a pas d'accents;

c'est une erreur grossière, et il suffit de consulter l'oreille

pour la détruire.

11 y a, dans la langue française, deux temps : temps long

et temps bref, et trois accents : accent aigu, accent grave

et accent circonflexe;— il faut remarquer que tout temps

long a l'accent aigu, et réciproquement que tout accent aigu

porte sur un temps long; au contraire, les syllabes brèves sont

graves.

Rien ne saurait être plus choquant pour l'oreille que d'en-

tendre prononcer des longues brèves, ou des brèves longues;

comme, par exemple, quand les Tourangeaux et les Poite-

vins disent mestresse^"" pour maistresse ~"", ou messe ^" pour

7nesse ""; en Savoie on dit de même feste
"" pour faicte "",

propheste
"~" pour prophète """; miséricorde """-" pour m?'-

soncorde ""'"'''
. Certaines syllabes, brèves au singulier, de-
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viennent longues au pluriel, et c'est le propre de l'accent

circonflexe de marquer cet allongement qui distingue sou -

vent certains mots entre eux, comme fit^ fist
, fut, et

fi(st, etc.

Toutes syllabes qui ne sont marquées ni de l'accent aigu ni

de l'accent circonflexe sont considérées comme graves; nous

avons, du reste, fort peu de syllabes longues en français, et

cette disette de syllabes longues rend impossible le succès

d'une tentative qu'on a faite de composer des vers mesurés,

comme les Grecs et les Latins.

Voici quelques règles fondées sur l'usage :

I. Beaucoup de mots français sont entièrement composés de

brèves, comme mhericorde ; il n'en est aucun formé seule-

ment de syllabes longues, parce que l'accent les modifie sui-

vant la place où il est. Ainsi, dans entendement, les deux

premières syllabes sont longues 5 mais c'est la seconde,

c'est-à-dire l'antépénultième du mot, qui reçoit le ton et la

quantité. Si l'on joint à ce mot une enclitique, entendement bon,

la dernière syllabe ment sera seule marquée de l'accent aigu;

ainsi dans entendre, formé de trois longues, la pénultième

seule reçoit l'accent aigu et paraît seule longue.

II. Toute syllabe terminée par m ou n non redoublée et

suivie d'une autre consonne est longue; ?ims\. endormir esi

un dactyle " " "; honte, un spondée " ~, etc. Il en est de même si

les syllabes n'appartiennent pas au même mot; ainsi bon pais

est un dactyle. — Si m est redoublé ou n, comme dans

som'me, bonne, alors les deux syllabes sont brèves. Exceptez

ennemi où la première est longue.

m. Tous les mots terminés par e féminin ont la pénultième

longue; fondue "
", wue, lie, moue, "; et, terminés par e mas-

culin, la pénultième brève : muer, fier
"^.

IV. La diphthongue nu est toujours longue, soit qu'elle se

trouve être la pénultième syllabe d'un mot comme dans

axdtre. " l'antépénultième comme dans liaultaine""", haid-

tement ""'
; ou la dernière suivie d'autres syllabes : hault et

droict^"".

V. Entre deux voyelles et si elle a le son de z, la consonne s

rend longue la voyelle qui précède, à moins que la pénul-

tième ne soit déjà longue pour une autre raison, comme par !
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exemple si la dernière était un e muet. Ainsi (jrue ~" est un
trochée, ei prisée "'" un amphibraque.

V bis, A suivi de ill est long si le mot tinit par e féminin :

aille "", paille " ", etc.

VI. Les formes verbales terminés en asse, isse sont longues :

passe, puisse.

VII. Lorsque .s suivi d'une consonne ne se prononce pas,

la voyelle qui précède cet s est longue : hasle ~", alesne """, etc.

— Dans les pronoms nostre, vostre la quantité de la première

syllabe est douteuse : elle est brève si nostre^ vostre sont

suivis d'un mot qu'ils déterminent : nostre maison "" "• elle

est longue si nostre, vostre sont employés seids : je suis

vostre :
""~".

VIII. Toute voyelle placée devant deux 'rr est longue : ca-

tairre "~", catairreux—
;
pourrir """; enterrer "-'\

DES EJiCHTIQUES.

On appelle enclitiques des mots qui dépendent_, quant à

l'accent, des mots précédents. Voici la règle.

Toute diction monosyllabique longue, ou polysyllabique

terminée par une longue, prend l'accent aigu, et subordonne
à son accent le mot bref, monosyllabe ou dissyllabe, qui

suit : ce qu'on devrait bien marquer, en faveur des étran-

gers, par un accent aigu, comme les Grecs. — Exemples de
monosyllabes : c'est moi, c'est bien dict, on s'en Vfi. —Exem-
ples de dissyllabes : Kne chose bien dicte, un bon pais, on

s'en ira.

DE L ACCENT D INTERROGATION.

Toute syllabe qui finit une phrase interrogative est mar-
jée de l'accent aigu : que dites-vous? La prononciation nor-
lande place cet accent aigu à la fin de toutes les phrases
>it négatives, soit affirmatives, ce qui est très-choquant.

quée

m
soit nég

DU TRAIT d'union.

Les typographes les plus soigneux réunissent par un petit

trait les mots qui sont unis, comme dis-je, dit -il, diras-tu.
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DE L APOSTROPHE.

Nos typographes emploient l'apostrophe : \° pour marquer
la suppression de Ve féminin devant une autre voyelle ou h

muette, comme Yavaricieux, l'ingrat, Vhomme; c'est une
grande faute de ne pas faire ces élisions, que l'on observe

toujours dans les vers; 2" pour marquer l'élision de Va devant

une autre voyelle, comme l'avarice, Vespèce; nos ancêtres

l'observaient avec les pronoms possessifs, disant m'espee,

s^espee, pour ma, sa espee, et l'on dit encore (4584) m'atniey

s'amie, 111"amour. INIais l'usage s'est établi de dire mon espée,

mon, ton hostesse , son ignorance. — L'i n'est jamais éHdé,

excepté avant le pronom il, comme s'il vient pour si il vient;

les Lyonnais prononcent donc mal lorsqu'ils disent : ce qu'est

pour ce gui est, et s'on a pour si on a : l'auteur se reproche

d'avoir fait cette élision par licence poétique dans sa traduc-

tion des psaumes : ^larot a dit de même s'ainsi pour si ainsi.

Vo et Vu ne s'élident jamais. — L'adjectif grand perd ordi-

nairement, même devant une consonne, Ve qui termine son

féminin, grande; ainsi on dit : une grand' besongne, une grand'

chose, une grand' femme, une grand' meschanceté.

DE l'aphérèse, de LA SYNCOPE ET DE l'APOCOPB.

Les Français ne font pas d'aphérèse : aussi la prononcia-

tion des Provençaux qui disent Dieu nous pelle pour Dieu nous

appelle, est extrêmement vicieuse.

La syncope est quelquefois employée ; ainsi on a dit donra,

amerra, empire, ovent pour donnera, amènera, entreprise,

ostevent (auvent) ; les Parisiens disent aussi haurra pour bail-

lera. — Des futurs do certains verbes perdent e; ainsi l'on dit

envoîrai, essuirai, loûrai, pour envoijerai [l), essuijerai, loue-

rai, formes régulières des infinitifs, envoler, essuier, louer. —

(1) Bèze emploie ij pour deux i», afin d'éviter l'y, dont il a condamné

l'emploi.
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Sans doute aussi recevrai, apercevrai, aurai, des infinitifs re-

cevoir^ apercevoir, avoir, sont des formes syncopées pour

receverai, apcrccvcrui, avérai.

On use de l'apocope dans quelques locutions comme a'vous

pour avez-vous, sa' vous pour savez- vous. Quant à aga pour

regarde, agardez pour regardez^ il faut les laisser au peuple

de Paris.
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